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L LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel no 19 A.N. (G.) du lundi 11 mai 1992 (n os 57446 à 57694)

auxquelles :1 n 'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

Nos 57519 Jean-Louis Masson ; 57 520 Francisque Perrut
57625 Francis Geng ; 57641 Jean-Marie Remange ; 57642 Jean-
Louis Masson.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Nos 57510 Joseph-Henri Maujoûan du Gasset ; 57515 Georges
Colombier ; 57595 Jean-Marie Daiilet ; 57611 Charles Ehrmann.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 57608 Jean-Pierre Brard ; 57612 Charles Ehrmann.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Nos 57450 Daniel Goulet ; 57467 Georges Mesmin
57479 Gautier Audinot ; 57492 Daniel Reiner ; 57501 Jean-Paul
Calloud ; 57523 Marc Dolez ; 57622 Pierre Brana ; 57645 André
Berthol ; 57647 André Berthol.

AGRICULTURE ET FORET

Nos 57525 Denis Jacquat ; 57527 Marcel Wacheux
57596 Francis Geng ; 57639 Francis Geng ; 57652 Henri de Gas-
tines.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Nos 57471 Yves Coussain ; 57528 André Berthol.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 57480 Gautier Audinot ; 57538 Bernard Schreiner (Yve-
lines) ; 57539 Albert Facon ; 57541 Mme Martine Daugreilh
57542 Denis Jacquat ; 57543 Denis Jacquat ; 576U Richard
Cazenave : 57617 Eric Raoult ; 57618 Fric Raoult ; 57629 André
Berthol ; 57654 Richard Cazenave ; 57655 Pierre Brana
57659 Eric Raoult ; 57660 Jean-Paul Fuchs.

BUDGET

Nus 57477 Gautier Audinot ; 57500 Michel Berson ; 57545 Jean
Auroux ; 57546 René Co',ianau ; 57'547 François Roch.ebloine
57548 Jean-Pierre Chevènement ; 57633 Maurice Sergheraert ;
57661 François Asensi ; 57663 François Asensi.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Nos 57508 Marcel Wacheux ; 57585 André Rossi
57665 Claude Miqueu.

COMMERCE ET ARTISANAT

N. 57482 Gilles de Robien.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Nos 57635 Elie Hoarau ; 57668 Alexis Pota.

DROITS DES FEMMES
ET CONSOMMATION

N. 57513 Bruno Bourg-Bloc .

ÉCONOMIE ET FINANCES

Nas 57449 Daniel Goulet ; 57454 André Berthol.

ÉDUCATION NATIONALE
ET CULTURE

Nos 57451 Michel Giraud ; 57458 Denis Jacquat ; 57460 Denis
Jacquat ; 57461 Denis Jacquat ; 57462 Denis Jacquat
57464 Denis Jacquat ; 57475 Georges Mesmin ; 57486 Georges
Mesmin ; 57491 Bernard Schreiner (Yvelines) ; 57493 Jean Pro-
veux ; 57495 Thierry Mandon ; 57497 Ciaude Lareal
57498 Albert Facon ; 57550 Jean-Claude Gayssot ; 57551 Albert
Facon ; 57553 Alain Cousin ; 57554 Etienne Pinte ; 57555 Jean
Rigal ; 57558 André Berthol : 57559 Yves Coussain
57560 André Berthol ; 57561 Jean-Pierre Bequet ; 57562 Jean
laurain ; 57564 Denis Jacquat ; 57600 Ernest Moutoussamy ;
57604 Jean-Claude Lefort ; 57615 Richard Cazenave ; 57619 Jean
Besson ; 57640 Richard Cazenave ; 57659 Jean-Louis Masson ;
57670 Jean-Louis Masson ; 57672 André Berthol ; 57673 André
Berthol ; 57674 Michel Pelchat ; 57676 Pierre Goldberg
57677 Jean-Claude Gayssot.

ENVIRONNEMENT
Nos 57446 Roland Nungesser ; 57565 Jean-Marie Demange ;

57602 Gilbert Millet ; 57624 Jean-Paul Fuchs ; 57679 Jacques
Rimbault ; 57680 Jean-Louis Masson ; 57681 Jean-Louis
Masson ; 57682 Pierre Goldberg ; 57683 Robert Montdargent.

ÉQUIPEMENT. LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Nus 57447 Roland Nungesser ; 57452 Jean-Marie Dernange
57465 Henri Bayard ; 57466 Henri Bayard ; 57468 Gautier
Audinot ; 57684 André Berthol.

FAMILLE. PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Nus 57484 Jean-Louis Masson ; $7512 Bruno Bourg-Broc
57566 Michel Jacquemin.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

N . 57496 Guy Lengagne.

HANDICAPÉS

Nos 57483 Henri di e Gastines ; 57487 Jean-Luc Préel ; 57509
Mme Christine Hautin ; 57567 Bernard Cauvin : 57610 Jean Lau-
rain ; 57685 Maurice Serghcraert ; 57686 Pierre Brana.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 57455 André Berthol ; 57568 Jean-Pierre Baeumler ;
57605 André Lajoinie .

INTÉRIEUR
ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nos 57448 Jean-François Mance1 ; 57453 André Berthol ; 57517
François-Michel Gonnot ; 57518 Jean-Jacques Weber ; 57572
Georges Mesmin ; 57574 Jean-Paul Calioud ; 57623 Alain Griot-
teray .

JEUSESSE ET SPORTS

N. 57505 Jean Brocard .
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SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Nos 57476 Claude Gaillard ; 57583 Michel Jacquemin ;
57584 Miche! Terro : ; 57586 René Beaumont ; 57587 Jean-Marc
Nesnie ; 51631 Jacques Barrot ; 57632 Maurice Sergheraert.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

N os 57581 Marcei Dehoux ; 57597 Jean-François Mattei ;
57690 Georges Hage .

Nos 57456 .André Berthol ; 57469 Georges Mesmin
:Y'473 Yves Cou,sain ; 57590 Olivier Dssault ; 57591 Marcel

RECHERCHE ET ESPACE

	

Wacheux ; 57592 André Rossi ; 57599 Robert Montdargent ;
57514 Marc-Philippe Daubresse ; 57634 Gérard Vignoble ;

N. 57582 Mme Roselyne Bachelot .

	

I 57693 André Berthol .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

JUSTICE

N o 57488 Mme Martine Daugreilh.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Nos 57607 Jean-Claude Gayssot 57636 Maurice Sergheraert.

MER

N o 57507 Philippe Mestre .

N os 57485 Eric Raoult ; 57588 Philippe Mestre ; 57589 Marc-
Phiiippe Daubresse .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEUR?

	

QUESTIONS

A

Alpbandéry (Edmond) : 59919, famille, personnes figées et rapatriés
60031, agriculture et forêt .

B

Balduyck (Jean-Pierre) : 59935 ; affaires sociales et intégration.
Bernier (Michel) : 59823, éducation nationale et culture.
Barrot (jncqueq) : 59796, équipement, logement et transports

59997, logement et cadre de vie.
Bataille (Christian) : 59897, agriculture et forêt ; 60018, industrie et

commerce extérieur.
Bayard (Henri) : 59955, budget ; 59970, handicapés ; 59971, défense ;

60032, anciens combattants et victimes de guerre.
Berthol (André) : 59961, intérieur et sécurité publique ; 59982, équi-

pement, logement et transport ; 60051, intérieur et sécurité
publique.

Birraux (Claude) : 59812, agriculture et forêt ; 59813, jeunesse et
sports ; 59814, commerce et artisanat ; 59815, éducation nationale
et culture ; 59893, affaires sociales et intégration ; 59911, éduca-
tion nationale et culture ; 59931, affaires sociales et intégration
60003, Premier ministre ; 60009, industrie et commerce extérieur ;
60010, Premier ministre ; 60011, industrie et commerce extérieur.

Bois (Jean-Claude) : 59872, éducation nationale et culture.
Bonrepaux (Augustin) : 59842, intérieur et sécurité publique.
Bossoa (Bernard) : 59831, budget ; 59887, Premier ministre

59922, intérieur et sécurité publique ; 60041, éducation nationale
et culture.

Boulard (Jean-Claude) : 59871, santé et action humanitaire.
Bourdin (Claude) : 59869, éducation nationale et culture

59870, éducation nationale et culture.
Bourg-Broc (Bruno) : 59965, éducation nationale et culture

59966, affaires sociales et intégration ; 59967, tourisme.
Boutin (Christine) Mme : 59829, santé et action humanitaire.
Brava (Pierre) : 59998, éducation nationale et culture : 59999, jeu-

nesse et sports ; 60019, commerce et artisanat.
Branger (Jean-Guy) : 59801, défense.
Briand (Maurice) : 59926, santé et action humanitaire.
Briane (Jean) : 59956, affaires sociales et intégration.
Broissia (Louis de) : 59822, affaires sociales et intégration

59906, budget.

C

Callcud (Jean-Paul) : 59843, affaires sociales et intégration
39868, communication.

Calmat (Alain) : 59867, environnement.
Capet (André) : 59984, handicapés.
Caro (Jean-Marie) : 59875, handicapés ; 59876, affaires sccinles et

intégration ; 59946, intérieur et sécurité publique.
Cavailié (Jean-Charles) : 59968, santé et action humanitaire

60034, budget ; 60040, défense ; 60042, éducation nationale et
culture ; 60043, éducation nationale et culture ; 60047, équipe-
ment, logement et transports.

Charette (Hervé de) : 59797, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 59840, budget ; 59889, affaires sociales et intégration.

Charlé (Jean-Paul) : 59950, agriculture et forêt.
Chasseguet (Gérard) : 60029, agriculture et forêt.
Chavanes (Georges) : 59953, logement et cadre de vie.
Chollet (Paul) : 60030, agriculture et forêt.
Clément (Pascal) : 59910, éducation uationaie et culture.
Colin (Georges) : 59866, agriculture et forêt.
Couanau (René) : 60012, travail, emploi et formation professionnelle.
Cousin (Alain) : 59909, défense.
Couveiuhes (René) : 59951, équipement, logement et transports.
Cuq (Henri) : 60037, budget .

ID

D'Attllio (Henri) : 59941, droits des femmes et consommation.
Dassault (Olivier) : 59833, communication.
Daubresse (Marc-Philippe) : 59942, éducation nationale et culture.
Daugrelkh (Martine) Mme : 60035, budget.
Debré (Bernard) : 59933, affaires sociales et intégration.
Dehoux (Marcel) : 59865, affaires sociales et intégration .

Demande (Jean-Marie) : 59983, agriculture et forêt ; 60049, intérieur
et sécurité publique ; 60052, intérieur et sécurité publique.

Deprez (Léonce) : 59956, agriculture et forêt ; 59957, travail, emploi
et formation professionnelle ; 59958, équipement, logement et
transports ; 59959, agricultur¢ et forêt ; 5+9960, économie et
finances ; 60023, affaires européennes ; 60039, budget t
60046, environnement ; 60054, santé et action humanitaire.

Dimeglio ("*Yilly) : 59879, justice.
Dolez (Marc) : 59859, éducation nationale et culture ; 59860, éduca-

tion nationale et culture ; 59861, intérieur et sécurite publique
59862, jeunesse et sports : 59863, aménagement du territoire
59864, défense ; 59975, logement et cadre de vie ; 59976, famille,
personnes âgées et rapatriés.

Dousset (Maurice) : 59798, équipement, logement et transport.
Dupilet (Dominique) : 59890, affaires sociales et intégration.

E

Ehrmann (Charles) : 59810, affaires étrangères.
Evin (Claude) : 59858, santé et action humanitaire.

F

Falca (Hubert) : 59937, éducation nationale et culture.
Fèvre (Charles) : 60013, budget ; 60014, intérieu r et sécurité

publique ; 60015, agriculture et forêt ; 60055, travail, emploi et
formation professionnelle ; 60056, travail, emploi et formation
professionnelle.

Mach (Jacques) : 59857, travail, emploi et formation professionnelle.
Friche (Georges) : 59980, collectivités locales.

G

Gaillard (Claude) : 59802, budget ; 59808, collectivités locales
59809, collectivités locales.

Gambier (Dominique) : 59854, éducation nationale et culture ; 59355,
équipement, logement et transports ; 59856, éducation nationale et
culture ; 59927, santé et action humanitaire.

Gateaud (Jean-Yves) : 59852, affaires sociales et intégration ; 59853,
défense.

Gang (Francia) : 59979, budget.
Giraud (Michel) : 59803, industrie et commerce extérieur ; 59830,

santé et action humanitaire ; 59080, intérieur et sécurité publique
59973, affaires sociales et intégration.

Godfrain (Jacquet) : 59794, droits des femmes et consommation
59885, équipement, logement et transports ; 59962, intérieur et
sécurité publi q ue ; 59969, postes et télécommunications.

Goldberg (Pierre) : 59904, budget ; 59924, justice.
Guichard (Olivier) : 60048, famille, personnes âgées et rapatriés.

H

Rage (Georges) : 59791, Premier ministre ; 59795, éducation natio-
nale et culture ; 59807, justice ; Sÿ811, fonction publique et
réformes administratives ; 59832, santé et action humanitaire.

Hunault (Xavier) : 59985, affaires sociales et intégration.

J

Jacquat (Denis) : 59835, handicapés ; 59836, handicapés ; 59837,
handicapés ; 59838, affaires sociales et intégration ; 59839, affaires
sociales et intégration ; 59920, handicapés ; 59921, handicapés ;
60004, travail, emploi et formation professionnelle ; 60005, famille,
personnes âgées et rapatriés ; 60006, affaires sociales et intégra-
tion ; 60017, Premier ministre ; 60020, ville ; 60027, affaires
sociales et intégration ; 60036, budget.

Joseph (Jean-Pierre) : 59851, santé et action humanitaire.

K

Kart (Christi :s i : 59841, éducation nationale et culture ; 59902,
budget ; 59954, anciens combattants et victimes de guerre.

Kcehl (Emile) : 60;t38, agriculture et forêt ; 60021, droits des femmes
et consommation.

Kuchelda (Lean-Pierre) : 59981, santé et action humanitaire.
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L
Lafllnenr (Marc) : 59934, affaires sociales et intégration ; 59938,

agriculture et forêt.
Labiale (André) : 59806, affaires sociales et intégration ; 59827,

affaires sociales intégration ; 59828, affaires sociales et intégra-
tion ; 59892, affaires sociales et intégration ; 59918, famille, per-
sonnes âgées t rap atriés.

Lamassoare (Alain) : 59996, éducation nationale et culture.
Lapaire (Jean-Pierre) : 59908, défense.
Laurain (Jean) : 59929, santé et action humanitaire.
Le Verre (Alain) : 59844, intérieur et sécurité publique.
Lefranc (Bernard) : 59850, éducation nationale et culture.
L: .as (Philippe) : 59894, affaires sociales et intégration ; 59916,

environnement ; 59963, santé et action humanitaire ; 59986, éduca-
tion nationale et culture.

:Léonard (Gérard) : 59949, travail, emploi et formation profession-
neile ; 60025, affaires sociales et intégration.

Lequiller (Pierre) : 59824, économie et finances.
Ligot (Maurice) : 60045, éducation nationale et culture.
Longuet (Gérard) : 59912, éducation nationale et culture.

M

Malandain (Guy) : 59849, affaires sociales et intégration.
Marcel (Jean-François) : 60000, budget ; 60002,. budget ; 60026,

affaires sociales et intégration ; 60028, agriculture et forêt.
Marcus (Claude-Gérard) : 59952, affaires étrangères.
Mas (Roger) 59847, santé et action humanitaire ; 59848, logement

et cadre de vie ; 59907, budget.
Masson (Jean-Louis) : 59940, collectivités locales ; 59945, intérieur et

sécurité publique ; 60016, jeunesse et sports.
Mattel (Jean-François) : 59877, défense.
Manger (Pierre) : 60053, justice.
Métais (Pierre) : 59903, budget.
Meylan (Michel) : 59880, budget ; 59939, budget.
Micaux (Pierre) : 59898, agriculture et forêt ; 59905, budget.
Mignun (Jean-Claude) : 60044, éducation nationale et culture ;

60050, industrie et commerce extérieur.
Millet (Gilbert) : 59923, intérieur et sécurité publique.

P

Pelchat (Miché)) : 59987, anciens combattants et victimes de guerre ;
59988, affaires sociales et intégration ; 59989, ville ; 59990, inté-
rieur et sécurité publique ; 59991, intérieur et sécurité publique ;
59992, intérieur et sécurité publique ; 59993, handicapés ; 59994,
industrie et commerce extérieur ; 39995, affaires sociales et inté-
gration.

Philibert (Jean-Pierre) : 59834, intérieur et séeuiité publique ; 59977,
droits des femmes et consommation ; 59978, défense.

Plat (Yann) Mme : 59914, environnement.
Piana (Louis) : 59825, collectivités locales ; 59826, intérieur et sécu-

rité publique ; 59913, environnement ; 59917, famille, personnes
âgées et rapatriés.

Pinte (Etienne) : 59793, intérieur et sécurité publique ; 59878, affaires
étrangères.

Pons (Bernard) : 60001, handicapés.

[réel (Jean-Luc) ; 59943, environnement ; 59944, environnement ;
59948, santé et action humanitaire ; 59972, agriculture et foret ;
60024, affaires sociales et intégration.

Proveux (Jean) : 59928, santé et action humanitaire.

Q
Queyranne (Jean-Jack) : 59925, santé et action humanitaire.

R
Ramus (Jean-Claude) : 59846, santé et action humanitaire.
Raoult (Eric) : 59792, équipement, logement et transports ; 59964,

intérieur et sécurité publique.
Reitrer (Jean-Luc) : 59821, économie et finances ; 59891, affaires

sociales et intégration ; 59900, anciens combattants et victimes de
guerre ; 59901, anciens combattants et victimes de guerre.

Reymann (Marc) : 60067, santé et action humanitaire.
Rimbault (Jacques) : 59932, santé et action humanitaire.
Rochcbloiae (Français) : 59974, budget.
Rodet (Main) : 59818, intérieur et sécurité publique.

s
Santini (André) : 59816, équipement, logement et transports ;

affaires étrangères ; 59915, environnement.
Schrrint (Robert) : 59873, affaires sociales et intégration.
Séguin (Philippe) : 59884, équipement, logement et Transports .

59888,

Stasi (Bernard) : 59881, industre et commerce extérieur ; 59882,
environnement ; 59947, intérieur et sécurité publique.

Subiet (Marie-Josèphe) Mme : 59874, budget.

T
Tenailiea (Paul-Louis) : 59804, éducation nationale et culture.
Terrot (Michel) : 59820, éducation nationale et culture ; 59896, agri-

culture et foret ; 59930, santé et action humanitaire ; 60022,
affaires étrangères.

Thiers Ah Koon (André) : 59799, agriculture et forêt ; 59800, départe-
ments et territoires d'outre-mer.

Trémel (Pierre-Yvon) : 59845, santé et action humanitaire.

V
Vachet (Léon) : 59819, agriculture et forêt ; 59899, anciens combat-

tants et victimes de guerre.
Valleix (Jean) : 59883, budget.
Vasseur (Philippe) ; 5981'7, relations avec le Parlement.
Virapoullé (Jean-Paul) : 60038, budget.
Voisin (Michel) : 39805, agriculture et forêt ; 59895, affaires sociales

e: intégration .

z

Zeller (Adrien) : 60033, budget.
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PREMIER MINISTRE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

Ne 46903 Jean Briane.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : rapports avec les administrés)

59791 . - 13 juillet 1992 . - M. Georget Filage expose à M . le
Premier ministre le problème ci-après. Un citoyen a sollicité
l'envoi d'une pièce administrative le concernant . Il s'est heurté à
des refus. Il a alors saisi la commission d'accès aux documents
administratifs qui, le 20 février 1992, a rendu un avis en sa
faveur : malgré cela l'administration refuse toujours l'envoi du
document. Alors que le 10 mars 1992 le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale et de la culture, a écrit au conseiller
d'Etat, président de la CADA, pour demander l'envoi du docu-
ment dans les délais les plus rapprochés, l'administration en
cause n'a toujours pas donné de suite . Aussi, il lui demande les
dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour qu'un ternie soit
mis à cette situation exceptionnelle.

Retraites : généralités (financement)

59887. - 13 juillet 1992 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les préoccupations des
Français à l'égard de l'avenir de leur retraite. A l'initiative du
gouvernement de M. Michel Rocard, il avait été réalisé un Livre
blanc des retraites, présenté au Parlement en avril 1991 . Ultérieu-
rement, à l'initiative du gouvernement de Mme Edith Cresson,
une nouvelle commission s'était réunie et a publié un rapport
(rapport Cottave) . Puis un nouveau rapport et une nouvelle
consultation ont été demandés à un haut fonctionnaire . L'arrivée
au Gouvernement en qualité de ministre des affaires sociales et
de l'intégration de M. Teulade, qui avait, en 1989, présenté un
rapport devant le Conseil économique et social, perme, de penser
que les études, rapports, synthèses, travaux de prospective ont été
suffisamment, et depuis de nombreuses années, réalisés pour
qu ' enfin des décisions puissent être prises. Tel est donc l'objet de
cette question écrite : quelles sont la nature, les perspectives et
les échéances des décisions que le Gouvernement qu'il dirige
envisage enfin de prendre pour traiter ce dossier, dont il n'est
pas inutile de souligner qu'il est urgent, quand on sait, par
exemple, que, à lui seul, le régime vieillesse de la sécurité sociale
sera en 1992, comme il l'a été en 1991, caractérisé par un déficit
annuel d'au moins 20 milliards de francs 1

Electricité et gaz (centrales d'EDF)

60003. - 13 juillet 1992 . - M. Claude Birraux expose à M. le
Premier ministre que la décision de surseoir à la remise en
marche de Superphénix relève bien de la responsabilité de l'exé-
cutif et a des conséquences sur la situation tant des collectivités
locales que des entreprises locales sous-traitantes, donc de l'em-
ploi . Pour être cohérent avec cette décision et pour en assumer
pleinement la responsabilité et ses conséquences, il lui demande
quelles mesures d'accompagnement le Gouvernement envisage de
prendre pour limiter et réduire les conséquences économiques,
inan iéres et surtout sur l'emploi, pour l'économie locale et les
collectivités locales.

Risques technologiques (risque nucléaire)

60910. - 13 juillet 1992. - M. Claude Birraux expose à M . le
Premier ministre que régulièrement des polémiques s'instaurent
soit sur les problèmes de radioprotection des travailleurs du
nucléaire, soit sur des problèmes de mesuré de radioactivité dans

l'environnement. A chaque fois ce sont les organismes officiels
dépendant de l'Etat qui sont visés . Cette mise en cause perma-
nente de l'autorité de l'État n'est pas acceptable . Il lui rappelle
que, dans son rapport 1991 sur la sûreté nucléaire, il a proposé
des modifications importantes des structures de la radioprotec-
tion en France avec, en particulier, la création au ministère de la
santé d'une direction de la protection contre les rayonnements
ionisants directement rattachée au ministre . Cette proposition a
reçu un accueil très favorable tant des organismes intéressés que
des associations de protection de l'environnement. Elle a été
reprise intégralement dans les conclusions d'un autre rapport de
l'office parlementaire, présenté par son président, sur les dtchets
faiblement radioactifs . Il lui demande en conséquence quand le
Gouvernement entend mettre en œuvre cette réforme susceptible
de restaurer dans ce domaine la crédibilité de l'Etat.

Retraites : généralités (financement)

60017 . - 13 juillet 1992. - M. Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les préoccupations des
Français à l'égard de l'avenir des retraites . A l'initiative de l'un
de s .3 prédécesseurs, a été réalisé un « Livre blanc des retraites »
présenté au Parlement au printemps 1991, puis a été constituée
une commission qui a remis un rapport (rapport Cottave), avant
que soit fait appel à une nouvelle réflexion initiée par un haut
fonctionnaire . Alors que des propositions devaient être faites au
printemps 1992, il semblerait que ce dossier, qui a pourtant fait
l'objet de multiples rapports, études, propositions soit de nou-
veau confié à une réflexion « au niveau du Plan », qui a pourtant
été déjà saisi en 1986 et 1989, et notamment en 1989, par un
rapport de l'actuel ministre des affaires sociales . Il lui demande
donc d'informer le Parlement de la nature, des perspectives et
des échéances de son action gouvernementale, notamment dans
la perspective européenne nouvelle qui sera celle de la France au
l e i janvier 1993 .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Commerce extérieur (COFACÉ)

59810. - 13 juillet 1992. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la demande de rénégociation bilatérale portant sur la
partie de sa dette couverte par des garanties de la Coface pré-
sentée par l'Algérie à la France . Il lui demande de bien vouloir
lui apporter toutes assurances que la France sera très ferme à
l'égard d'un pays qui, par le passé, n'hésitait pas à vendre au
prix fort un pétrole dont elle avait pourtant permis l'exploitation
et qui, aujourd'hui, bénéficie largement des devises envoyées par
les Algériens se trouvant dans l'Hexagone et que la France
accueille libéralement.

Politique extérieure (Yougoslavie)

59878. - 13 juillet 1992. - M. Etienne,Pinte attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
l'indignation de nombreux Français devant l'incapacité de l'Eu-
rope en général et de la France en particulier face à la guerre
civile qui règne dans l'ex-Yougoslavie . Il lui demimde quelle atti-
tude le Gouvernement entend tenir pour qu'enfin cesse cette
tuerie .

Politique extérieure (Haïti)

59888 . - 13 juillet 1992. - M. André Santini attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
l'inexorable dégradation de la situation politique en Haïti, por-
tant sérieusement atteinte à l'espoir d'un retour à la démocratie.
Il lui demande de bien vouloir l 'informer des initiatives que le
Gouvernement entend décider afin d'apporter sa contribution à
une normalisation du climat politique au sein de ce pays.



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3077

Politique extérieure (Irak)

59952 . - 13 juillet 1992 . - A la suite de l'attentat auquel
Mme Mitterand et M . l ouchner ont heureusement échappé lors
de leur voyage au Kurdistan irakien, le ministère des affaires
étrangères n tenu à souligner le caractère « privé » de ce voyage
et rappelé les déclarations du Président Mitterrand affirmant que
la France « n'a pas à troubler davantage la climat de cette région
difficile en encourageant les Kurdes à revendiquer un Etat» et
justifiant cette prise de position en . expliquant à propos du
peuple kurde que « c'est un peuple qui n'a jamais réalisé son
unité au sein d'un Etat » . M. Claude-Gérard Marcus demande
à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui préciser ce que signifie le « caractère privé »
d'un membre, en fonction, du Gouvernement de la République
dans une zone de conflit, dans un pays auquel la France s'est
opposé nu moment de la guerre du _Golfe . Il lui demande aussi si
la position prise à l'égard du peuple kurde n'est pas en totale
contradiction avec la position du Gouvernement français favo-
rable à doter le peuple palestinien d'un Etat, alors que, comme le
peuple kurde, la peuple palestinien n'a lamais constitué un Etat
dans le passé . Il lui demande enfin si cette contradiction ne
risque pas de faire croire que le Gouvernement français limite le
« droit des peuples à disposer d'eux-mémes » aux seuls peuples
« arabes » .

Politique extérieure (Chine)

60022 . - 13 juillet 1992. - M. Michel Ternit attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation alarmante mise à jour par Amnesty International
concernant les nombreuses violations des droits de l'homme au
Tibet. Depuis près de quatre anà, c'est-à-dire depuis que les Tibé-
tains ont organisé des manifestations pour revendiquer l'indépen-
dance du Tibet par rapport à la République populaire de Chine,
« la torture et les mauvais traitements seraient une pratique systé-
matique pendant la garde à vue des prisonniers politiques ou
d'opinion dans les commissariats, ainsi que les prisons et centres
de détentions » . Il lui demande donc si son ministère infirme ou
confirme ce rapport d'Amnesty International et dans l'affirmative
la nature des mesures qui pourraient être envisagées afin que ces-
sent au plus vite ces violations des droits de l'homme.

AFFAIRES EUROPÉENNES
(ministre déléguie)

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 55825 Jean Briane.

Politiques communautaires (associations)

60023. - 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur
les préoccupations de la conférence permanente des coordina-
tions associatives (CPCA) qui regroupe les douze coordinations
associatives nationales . Un appel aux pouvoirs publics a été
lancé pour obtenir des moyens à la hauteur des responsabilités
des associations et notamment «l'adoption d'un statut de l'asso-
ciation européenne contribuant à la reconnaissance des associa-
tions comme acteurs de la construction d'une Europe qui ne soit
pas seulement économique ».

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (caisses : Puy-de-Dôme)

59006. 13 juillet 1992 . - M. André Lajolaie attire l'attention
de M. le ministre des Lffaira sociales et de• l'Istégratiota sur
la situation du personnel informaticien de la caisse régionale
d'assurance maladie « région Auvergne » à Clermont-Ferrand.
Celui-ci vient d'apprendre la prochaine . disparition du centre
informatique au profit des éons du Centre (Orléans) et Aqui-
taine (Bordeaux). Si cette décision devait être prise par le conseil
d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse et

ratifiée par le Gouvernement, cela aurait tout d'abord pour
conséquences la suppression d'emplois au service informatique
de cette caisse et une dégradation du ser :ce rendu aux assurés
du régime général. Cette décision s'inscrit crans la volonté de sup-
primer à terme un certain nombre de caisses dans l'ensemble du
pays, dont celle de Clermont-Ferrand qui poserait être rattachée
à Orléans . Ceci confirme les attaques qui sont portées contre la
sécurité sociale, ses personnels, et la volonté de mettre en cause
le service public en privatisant certains services sociaux. Cette
politique va à l'encontre de véritables mesures de décentralisation
conformes aux intérêts des populations, des assurés sociaux, et
notamment ceux de la région Auvergne . Il lui demande en consé-
quence de s'opposer à ces décisions et, en tout état de cause,
d'intervenir auprès de la caisse . régionale d'assurance maladie
« région Auvergne » pour que l'emploi et les droits sociaux de
l'ensemble du personnel soient garantis.

Sécurité sociale (personnel : Côte-d'Or)

59822. - 13 juillet 1992 . - M. Louis de are'-11a appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociale.. et de l'intégra-
tion sur la situation des employés et des cadres des organismes
sociaux de la Côte-d'Or. Ceux-ci déplorent que l'accord sur la
classification négocie avec l'UNCANSS st les organisations syn-
dicales ne sait toujours pas agréé. Cette situation est d'autant
plus regrettable que ce protocole d'accord, s'il était signé, per-
mettrait l'institution d'un salaire d'embauche correspondant au
premier coefficient de la hiérarchie professionnelle, le déblocage
des carrières des employés et des cadres et le reclassement de
tous les techniciens au meme coefficient. En conséquence il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons d'un tel blocage,
et les mesures qu'il entend prendre pour répondre favorablement
aux légitimes aspiration% de ces professionnels qui rendent d'im-
menses services à la collectivité.

Assurance maladie maternité : généralités
(Misses : Pays de la Loire)

59827. - 13 juillet 1992 . - M. André Lajolnie attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation du centre informatique de la CRAM des Pays de la
Loire qui, d'après les orientations du schéma directeur de la
branche vieillesse, serait transféré dans les CRAM de Bordeaux
et d'Orléans. Les conséquences de cette décision seraient : dans
un premier temps, suppressions d 'emplois au service informa-
tique de la CR/.M des Pays de la Loire ; à terme, transformation
de la Caisse régionale en' une simple agence, dépendante des
autres CRAM ci-dessus citées ; enfin, l'éloignement des données
sociales qui entraînerait une dégradation du service rendu aux
assurés du régime général et aux employeurs des Pays de la
Loire. Cette menace porte atteinte à l 'identité régionale des Pays
de la Loire . Il lui demande de prendre les mesures nécessaires
afin que le centre informatique , de la CRAM des Pays de la
Loire soit maintenu à Nantes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59828. - 13 juillet 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des personnels de santé, qui, avant les accords signés
à l'automne 1991, touchaient 1 heure supplémentaire pour la nuit
du dimanche, soit à peu prie; 90 francs. Après les accords, qui
avaient comme objectif de mieux considérer le travail effectué le
dimanche, la prime est passée à 78,12 francs (soit
250 francs x 2,5/8 heures) pour un service à 21 h 30 le dimanche
soir . II faut travailler plus de trois dimanches . de nuit pour perce-
voir l'équivalent d 'une prime de dimanche les personnels de
santé ne peuvent approuver une telle décision, alors qu'ils exi-
geaient, par leur mouvement de protestation, que leur qualifica-
tion et leurs conditie~ns de travail soit pleinement reconnues . Il
lui demande donc dei prendre en compte les aspirations des pro-
fessionnels concernés et de soumettre• à l'ensemble de leurs orga-
nisations représentatives de nouvelles propositions.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

5!1138. - 13 juillet 1992. - M. Denis Jacquat demande à
M le ministre des affaires sociales et de PlatéVatton s'il
entend autoriser la création de . nouveaux postes d'auxiliaires de
vie et en assurer partiellement le financement. En effet, lei inter-
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ventions de ces personnels formés contribuent à améliorer la vie
quotidienne des personnes handicapées. Cependant, la plupart
des services sont saturés de demandes . Cette situation nécessite la
mise en place de nouveaux postes . L'accroissement d'activité de
ces services permettrait de satisfaire partiellement la demande de
personnes handicapées, et de participer à l'effort national en
faveur de l'emploi . En conséquence il lui demande quelles suites
concrètes il entend donner aux dispositions arrêtées par le conseil
des ministres en date . du 30 octobre 1991, indiquant notamment
que des crédits en augmentation seraient consacrés par l'Etat à la
création de postes d'auxiliaires de vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

59839. - 13 juillet 1992. M. Denis Jacquat rappelle à M. 9e
ministre des affaires sociales et de l'intégration le problème
du financement des postes d'auxiliaire de vie . En effet, ces postes
font l'objet d'un financement partiel par l'Etat, la subvention
versée par poste n'ayant pas été réévaluée depuis trois années.
Compte tenu de la charge salariale croissante assumée par les
associations et de la participation des personnes handicapées
bénéficiant de cette prestation, il demande si les pouvoirs publics
envisagent une _revalorisation substantielle de cette subvention
afin d'éviter d'aggraver le déficit de ces services, qui, par la qua-
lité de leurs interventions de personnel formé, apportent un sou-
tien particulièrement apprécié aux personnes handicapées.

Risques professionnels (indemnisation)

59843 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Paul Callond appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la suite qui doit être réservée aux conditions du rapport
Dorion sur la modernisation de la réparation des accidents du
travail et des maladies professionnelles . Les propositions for-
mulées dans ce document présentent un grand intérêt, notamment
en ce qui concerne la réforme du mode de calcul des indemnités
journalières accidents du travail et la création d'un système de
reconnaissance des maladies professionnelles . Il lui demande de
bien vouloir lui faire le point de ce dossier.

Retraites : généralités (retraite progressive)

59849. - 13 juillet 1992. - M. Guy Malandain attire l'atten -
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le droit à une retraite progressive . L'article L . 351-15 du code
de la sécurité sociale précise dans son deuxième alinéa que l'as-
suré doit avoir cotisé au régime général, à celui régissant les
salariés agricoles, les personnes non salariées des professions arti-
sanales, industrielles, des professions libérales et des professions
agricoles . Cette énumération exclut les statuts spéciaux du béné-
fice de la loi, notamment celui régissant les militaires . La retraite
progressive peut permettre la création d'emplois et favoriser la
transmission du savoir au sein de l'entreprise. En conséquence, il
lui demande s'il lui parait possible de modifier la rédaction de
l'article précité afin d'en étendre le bénéfice à l'ensemble des
régimes d'assurés.

Associations (politique et réglementation)

59852. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les congés de représentation . Le cas d'un particulier lui
a été soumis : la personne est employée à la direction départe-
mentale de l'équipement . Elle fait partie d'une association fami-
liale et exerce bénévolement une délégaticn au CCAS de sa com-
mune. La loi du 17 janvier 1986 institue un droit à congé pour
les représentants d'associations familiales, et le CCAS au plan
local fait partie des instances acceptées . Cette loi préeoit le main-
tien de salaire ou, en cas de refus de l'employeur, une indemnité
de l'Etat . Cependant la personne concernée ne peut obtenir de
congé de représentation pour exercer cette délégation CCAS. En
conséquence, il lui demande pourquoi certaines administrations
ou employeur refusent d'accorder ces congés de représentation.

Assurances (réglementation)

59865. - 13 juillet . 1992. - M. Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conditions d'application de la loi n e 89-1009 du
31 décembre 1989 « visant à renforcer les garanties offertes aux

personnes assurées contre certains risques » . Il lui rappelle que,
dans son article 7, cette loi a prévu que la résiliation ou le non-
renouvellement d'un contrat de prévoyance collective était sans
effet sur le versement des prestations dues, qui continuent d'être
servies à un niveau au moins égal à leur niveau antérieur, sans
préjudice des révisions prévues dans le contrat. Il lui fait remar-
quer que la loi du 31 décembre 1989 n'a retenu à cet égard que
le « maintien » des prestations dues sans prévoir la possibilité de
« revalorisations » ultérieures . II lui fait remarquer que cette
situation est très préjudiciable pour de nombreuses personnes,
non responsables du fait que leur employeur a cessé de cotiser
auprès d'une institution de prévoyance complémentaire et qui
voient leurs ressources appelées à stagner pendant plusieurs
années de manière tout à fait préoccupante . Il lui demande quel
est son point de vue sur ce problème.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

59873. - 13 juillet 1992 . - M . Robert Schwint attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociale-,, et de l'intégration sur
les difficultés d'application du décret n e 87-965 du
30 novembre 1987, relatif à l'agrément des transports sanitaires
terrestres. D'une part, en effet, les dispositions combinées des
articles 4 et 9 de ce décret font obligation aux personnes phy-
siques ou morales agréées pour effectuer des « transports sani-
taires » d'assurer, dans les ambulances de catégorie A et C, la
présence d'un équipage de deux personnes dont l'une soit titu-
laire du certificat de capacité d'ambulancier (CCA). D'autre part,
les articles 5 et 6 de ce même décret indiquent que l'agrément
relatif aux « transports sanitaires » effectués dans le cadre de
l'aide médicale argente ne peut être délivré qu'aux personnes
physiques ou morales disposant de personnels de catégorie 1
(titulaires du CCA) ou 2 (sapeurs-pompiers titulaires du brevet
national de secourisme, et des mentions réanimation et secou-
risme routier), éventuellement accompagnées de personnels de
catégorie 3 (titulaires du - BNS ou personnels hospitaliers :
médecins, infirmières), ou 4 (conducteurs d'ambulances) . Il
demande si un service mobile d'urgence et de réanimation
(SMUi:), rattaché à un centre hospitalier, dont l'activité est
limitée aux seuls « transports sanitaires effectués dans le cadre de
l'aide médicale urgente », peut obtenir l'agrément nécessaire dès
lors que les équipages qu'il place à bord de ses véhicules de caté-
torie A (type ASSU) sont constitués de la façon suivante : un
personnel de catégorie 2, donc non titulaire du CCA mais du
BNS et de ses options ; un médecin qualifié en secours d'ur-
gence ; une infirmière spécialisée en anesthésie-réanimation . It
souhaite qu'un décret d'application de la loi sur les urgences, et
spécifiquement consacré aux transports sanitaires dans le cadre
de l'aide médicale urgente, soit rapidement publié et puisse lever
toute ambiguité sur la légitimité des équipes définies aux
articles 5 et 6 de l'arrêté n° 87-965 dont la qualité des prestations
thérapeutiques est, par définition, assurée, et n'aurait rien à
gagner à la présence d'un titulaire du certificat de capacité d'am-
bulancier. L'exigence de disposer d'une personne titulaire du
CCA dans les équipages des véhicules assurant les transports
sanitaires dans le cadre de l'aide médicale urgente, remettrait en
cause la validité de l'agrément accordé aux très nombreux
SMUR, qui fonctionnent avec le concours des sapeurs-pompiers
mis à leur disposition, conformément aux conventions conclues
entre les villes concernées et les hôpitaux.

Retraites : généralités
(politique d l'égard des retraités)

59876. - 13 juillet 1992 . .- M. Jean-Marie Caro appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur certaines revendications qui lui ont été transmises par
l'union départementale interprofessionnelle des préretraités,
retraités et assimilés CFDT du Bas-Rhin . Celle-ci demande
notamment : l e l'indexation des pensions garantissant une évolu-
tion du pouvoir d'achat identique à celle des salariés et non plus
sur l'évolution prévisible des prix ; 2. la fixation à 66 p. 100 du
taux de la pension de réversion et la modification des règles de
cumul ; 3 . le maintien d'une protection sociale de haut niveau et
le respect des règles du régime d 'assurance maladie d'Alsace-
Moselle ; 4e la prise en charge par la solidarité nationale du
risque dépendance . Il lui demande son avis sur chacune de ces
revendications .

Handicapés (CAT et établissements)

'59889. - 13 juillet 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le mécontentement exprimé par la Fédération nationale
des associations d'accueil et de réadaptation sociale. En effet, la
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circulaire n e 70 du 24 décembre 1991, relative au taux d'évolu-
tion des crédits des établissements sanitaires et sociaux sous com-
pétence de l'Etat, limite à 2 p. 100 l'évolution des enveloppes
départementales en 1992 . Elle reconnaît que certaines mesures ne
pourront être financées dans cette enveloppe et indique que les
crédits des CNRS, en particulier, feront i'objet d'instructions
ultérieures . Jusqu'en 11989, l'Etat abondait l'enveloppe départe-
mentale au-delà du taux directeur afin de permettre les rattra-
pages nécessaires consécutifs à la variation des résultats anté-
rieurs des établissements . Désormais, ces variations sont intégrées
à l'enveloppe dans la limite du taux directeur d'évolution, lui-
même insuffisant pour faire face à la progression des charges des
établissements, et particulièrement aux engagements de l'Etat en
matière salariale mis en œuvre dans les conventions collectives
nationales du secteur social et médico-social . L'application dras-
tique du taux directeur depuis plusieurs exercices amène les
DDASS à réduire les procédures contradictoires qui devraient
permettre l'ajustement du budget de chaque établissement à des
actes administratifs de pure forme. Les dispositions budgétaires
actuelles appliquées aux CHRS vont à l'encontre de l'évolution
de la politique d'insertion et de lutte contre l'exclusion . En
conséquence, la FNARS demande que l'Etat prenne les mesures
nécessaires afin que les établissements disposent rapidement de
financements correspondant à leurs besoins réels . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement à ce
sujet.

Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

59890 . - 13 juillet 1992 . - Le décret n° 91-967 du 23 septembre
1991 prévoit que le complément de troisième catégorie de l'allo-
cation d'éducation spéciale ne peut être attribué que lorsqu'il y a
présence effective de l'enfant au domicile des parents . C'est ainsi
que dans de nombreux cas les commissions départementales
d'éducation spéciale refusent le bénéfice de cet av liage aux
familles dont l'enfant, pourtant gravement handicapé, fréquente
un établissement scolaire quelques heures par jour. M . Domi-
nique Dupilet demande donc à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration s'il compte apporter un assouplisse-
ment à ce texte réglementaire, ce qui permettrait à l'enfant de
mener une vie normale tout en bénéficiant de soins particuliers.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59891 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les familles dont un membre
est touché par la maladie d'Alzheimer . En effet, cette maladie,
qui atteint entre 300 000 et 400 000 personnes âgées de plus de
cinquante ans, provoque une altération importante des fonctions
cérébrales et physiques. Ainsi, les familles de ces malades se
trouvant confrontées à une charge insupportable, car cette
maladie qui nécessite l'assistance d'une tierce personne de façon
quasi permanente n'est pas guérissable à l'heure actuelle, car
aucun moyen thérapeutique et curatif n'existe . Or, devant le
manque d'aide financière, il demande de lui préciser s'il entend
prendre des mesures en faveur de ces familles qui souhaiteraient
pour cela que cette maladie mentale soit reconnue dans le traite-
ment général de la dépendance et soit prise en compte dans le
futur projet de loi sur la dépendance.

Sécurité sociale (caisses)

59592. - 13 juillet 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des bénéficiaires du régime minier, organisme de pro-
tection sociale qui a su, au fil des années, s'adapter pour
répondre au mieux aux besoins de la population qu'il assure . Ils
se sont engagés depuis deux ans dans les entretiens organisés par
le Gouvernement afin de réformer le système de protection
sociale spécifique à la profession minière . Cette démarche devait
permettre. la pérennisation du régime de sécurité sociale minière
pour assurer les droits des affiliés, selon les engagements formels
des gouvernements respectifs . Or, à ia lecture des projets actuel-
lement soumis aux instances de délibération du régime minier, ils
déplorent vivement que ces engagements ne soient pas respectés.
Ainsi, seraient supprimés : le cumul salaire pension sur les six
derniers mois d'activité ; le financement spécifique de l'allocation
décès ; la prescription quinquennale ; seraient également modi-
fiées les conditions de validation des périodes de scolarité ainsi
que les pensions de veuves qui seraient portées au taux de
52 p . 100, mais dans des conditions d'attribution plus restrictives.
En outre, des mesures réduisant les possibilités de financement
des branches maladies et action sanitaire et sociale obéreraient à
court terme le fonctionnement même du système. Enfin, le trans-
fert trop brutal de la gestion des prestations familiales aux

caisses d'allocations familiales mettrait en péril les droit du per-
sonnel et l'avenir des unions régionales. Il lui demande de
reprendre les négociations concernant ces textes afin que les
erganteetious des personnels soient prises en compte.

Professions sociales ((ravailleurs sociaux)

59893. - 13 juillet 1992 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la réduction sans précédent des subventions des centres de for-
mation de travailleurs sociaux. Alors que l'augmentation du
nombre de chômeurs, les problèmes des banlieues, la mise en
oeuvre du RMMI nécesitent des équipes de travailleurs sociaux
dynamiques, motivées et en nombre suffisant et que les
employeurs de travailleurs sociaux cherchent à recruter davan-
tage, il lui demande de faire en sorte que des moyens décents
soient attribués aux centres de travailleurs sociaux afin de leur
permettre de remplir leur mission de formation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

59894. - 13 juillet 1992 . - M. Philippe Legras expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration le mécontente-
ment qu'ont éprouvé les adhérents de la fédération de la mutua-
lité combattante en constatant que les crédits ouverts pour 1992
au chapitre 47-22 du budget de son ministère chargé de la
mutualité n'ont permis qu'une augmentation de 5 900 francs à
6 200 francs du plafond majorable annuel de la retraite mutua-
liste du combattant (article L. 321-9 du code de la mutualité). Ils
considèrent que la retraite mutualiste du combattant répond à
une volonté nationale de réparation qui doit se perpétuer . Le
relèvement de ce plafond majorable est donc indispensable et
juste. At'sei, le projet de loi de finances pour 1993 étant actuelle-
nient en préparation, il lui demande de bien vouloir intervenir
pour que satisfaction soit donnée cette année aux anciens com-
battants en affectant les crédits nécessaires au chapitre concerné
au budget des affaires sociales et de l'intégration . Ils font d'ail-
leurs valoir que la concrétisation financière qui doit en résulter
ne doit pas être obérée - comme cela semble avoir été le cas
en 1992 - par l'affectation d'une partie de crédits qui lui sont
normalement destinés - au titre du chapitre 47-22 du ministère
des affaires sociales - au paiement des revalorisations des rentes
viagères dont l'Etat a de plus réduit sa prise en charge de
97 p . 100 à 10 p . 100 depuis 1987 . L'évolution du plafond majo-
rable en fonction de variations du point de l'indice des pensions
d'invalidité des victimes de guerre accuse un renard de plus de
5 p . :00 sur la période 1979-1992 ; le montant de ce plafond
devrait être porté à 6 600 francs pour combler le retard . Il semble
que le coût pour le budget de l'Etat d'une augmentation de
400 francs de ce plafond majorable peut être évalué à 4 millions
de francs . Il souhaiterait savoir quelle est sa position à l'égard du
problème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Professions sociales (formation professionnelle)

59895. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des travailleurs sociaux au regard de leur forma-
tion. En effet, chacun s'accorde à reconnaître - en cette période
où le nombre de chômeurs et de cas sociaux va croissant - la
nécessité de faire appel à des personnels qualifiés, aptes à aider
ces personnes en difficulté . Or, si les jeunes avouent un intérêt
croissant pour ces professions sociales, les centres de formation
de travailleurs sociaux se heurtent à de graves problèmes d'ordre
financier. Leurs charges prévisionnelles pour 1992 ont augmenté
de iO .à 15 p . 100, tandis que les subventions ne connaissent

l
u 'une réévaluation de 1 p. 100 par rapport à l'exercice précé-

dent . Quant aux crédits pour la formatton permanente, ils se
voient amputés d'un tiers pour l'année 1992 . Le bon fonctionne-
ment de ces centres risque donc d'être remis en cause . Aussi,
considérant l'importance de ces professions, il lui demande
quelles mesures il entend adopter pour permettre aux centres de
formation de travailleurs sociaux de poursuivre leur mission dans
des conditions satisfaisantes.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

59931 . - 13 juillet 1992 . - M . Claude Birrs« attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le remboursement des examens et de la consultation cardiolo-
giques. Aussi, il lui demande quels examens sont concernés et
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pour quels motifs, sachant que deux fois sur trois un examen
cardiologique permet de découvrir des anomalies et que la rapi-
dité d'intervention et la précision du diagnostic peuvent sauver
des vies.

Politique sociale (pauvreté)

59933 . - 13 juillet 1992. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes des centres d'héberger- t et de réadaptation
sociale relatives à la fixation du taux _lecteur pour 1992 à
2 p . 100. Ce taux ne semble pas couvrir tes hausses de salaire du
personnel qui ont été décidées par son ministère et agréées par le
ministère des finances . En 1991 déjà, l'augmentation avait été très
modeste et avait eu des effets désastreux pour l'entraide ouvrière.
Le compte administratif de 1991 des CHRS gérés par l'entraide
ouvrière fait apparaître un déficit de 650 000 francs. Celui
de 1992 s'élèverait à 1 250 000 francs. Dans ces conditions, l'ac-
tion même de l'entraide ouvrière est très directement menacée . La
situation en Indre-et-Loire n'est malheureusement pas isolée, les
CHAS voient leurs budgets reculer de façon inquiétante et cer-
tains sont déjà en situation de fermeture . Constituant une plate-
forme de la politique d'insertion, de lutte contre l'exclusion, du
RMI et de la protection des plus faibles, leur action devrait être
soutenue. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
pour leur permettre de poursuivre leurs missions de la meilleure
façon possible.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

59934 . - 13 juillet 1992. - M. Marc Laffineur attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'insuffisance des crédits alloués par l'Etat aux formations
initiales des travailleurs sociaux. Un protocole d'accord signé le
3 décembre 1991 prévoyait un renforcement des moyens dont dis-
posent les centres de formation et en ce sens une augmentation
de 20 millions de francs des crédits prévus au projet de loi de
finances pour 1992, les portant à 525 millions de francs. Or l'en-
veloppe nationale n'est que de 403 593 572 francs, soit une aug-
mentation de 1,77 p . 100 seulement par rapport à 1991 . La loi
n o 75-535 du 30 juin 1975 précisant que les formations de travail-
leurs sociaux sont prises en charges par l'Etat, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les centres de forma-
tions puissent former correctement les travailleurs sociaux sans
que ces derniers, qui reçoivent des bourses d'études dont ie mon-
tant est inférieur à celui des autres étudiants, soient obligés de
participer financièrement au fonctionnement des centres.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

59935 . - 13 juillet 1992. - I= . Jean-Pierre Balduyck,
conscient d'une part de l'importance grandissante du travail
social dans les quartiers urbains, et constatant d'autre part une
pénurie actuelle de ces professionnels sur le terrain, appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les problèmes liés à la formation des travailleurs
sociaux . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
aboutir à la réelle valorisation des études souhaitée par la mis-
sion d'évaluation et de négociation confiée à l'inspection générale
des affaires sociales . Il souhaite également connaître dans quels
délais et en fonction de quels critères seront répartis les crédits
augmentés de 20 millions par rapport au projet de loi de finances
pour 1992 octroyés aux centres de formation.

Sécurit4 sociale (caisses)

59936. - 13 juillet 1992. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
projet de décret ponant modification de l'organisation du régime
minier de sécurité sociale . Si celui-ci donne satisfaction en cer-
tains points, il lui demande s'il n'envisage pas d 'apporter des
améliorations au niveau : 1. des pensions de réversion aux
veuves ; 2 . du fonctionnement des organismes notamment en ce
qui concerne le financement ; 3. des prestations maladie.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementati n)

59966. - 13 juillet 1992 - M. Brous Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème rencontré par certaines PME du bâtiment en
matière de cotisations sociales perçues par l'URSSAF. Les entre-

prises sont contraintes de s'adapter au profil des nouveaux chan-
tiers souvent plus petits et qui nécessitent une exécution plus
rapide avec des équipes plus petites. Il est bien évident que la
plupart des entreprises ne peuvent posséder le nombre de véhi-
cules légers nécessaires aux déplacements sur les chantiers et il
est alors demandé aux salariés d'utiliser leurs véhicules per-
sonnels pour se rendre sur leur lieu de travail. Bien évidemment,
l'entreprise rembourse au salarié les frais engagés selon le barème
fixé par l'administration fiscale. Or l'URSSAF veut réintégrer
dard l'assiette des cotisations ces indemnités comme s'il s'agissait
d'avantages en nature. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème et de tout mettre en
oeuvre pour ne pas pénaliser les petites entreprises qui rencon-
trent actuellement de gros,:es difficultés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

59973. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'aggravation des délais de paiement des bordereaux des cliniques
privées par les caisses d'assurance maladie. Ainsi, alors que le
délai était autrefois de trois semaines en moyenne, il s'élève
actuellement à deux mois . Les réponses évoquant le probiàme de
personnel ou de succession de jours fériés ne peuvent satisfaire
les professionnels qui doivent faire face à un déficit de trésorerie
important et demandes un découvert bancaire sanctionné par des
agios . Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte
mettre en place pour améliorer cette situation.

Politique sociale (pauvreté)

59985. - 13 juillet 1992. - M. Xavier Hunault attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application du taux directeur (circulaire n o 70 du
24 décembre 1991), qui amène les DDASS à réduire les procé-
dures contradictoires qui devraient permettre l'ajustement du
budget de chaque établissement à des actes administratifs de
pure forme. Cela aboutit à : 1. une situation de trésorerie très
grave pour beaucoup d'institutions alors que le mécanisme du
financement par dotation globale avait déjà réduit leur potentiel
financier ; 2. une multiplication des recours administratifs qui
deviennent insensiblement la nouvelle procédure de négociation
des budgets des établissements ; 3 . une incapacité des représen-
tants de l'Etat à organiser par redéploiement l'évolution des
budgets CHRS ; 4 , au mieux, la déqualification des personnels,
la disparition progressive de postes de travail et par conséquence
de places d'accueil et au pire la disparition d'établissements . Ces
dispositions budgétaires vont à l'encontre de l'évolution de la
politique d'insertion et de lutte contre l'exclusion . En effet la cir-
culaire n° 91-19 du 14 mai 1991 affirmait que « Dans l'ensemble
nouveau d'interventions sociales (loi de décembre 1988 instaurant
un revenu minimum d'insertion, loi du 31 mai 1990 sur le droit
au logement pour tous), il convient de rappeler quit les centres
d'hébergement et de réinsertion sociale sont des instruments
indispensables de l'action sociale et que bon nombre d'entre eux
sont des initiateurs de formes nouvelles de cette action . » Il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin que les centres
d'hébergement disposent rapidement de financement correspon-
dant à leurs besoins.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

39988 . - 13 juillet 1992. - M. Michel Pelchat fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude face à la réduction des effectifs des étudiants assis-
tants sociaux et des éducateurs spécialisés alors que la situation
sociale actuelle en raison du chômage et des problèmes que
connaissent les banlieues exigeraient le développement de ces
formations de travailleurs sociaux . Il lui rappelle que toutes les
collectivités qui ont créé des postes de travailleurs sociaux pour
faire face aux problèmes rencontrée ne trouvent plus suffisam-
ment de personnel pour répondre sua besoins sociaux . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer quelle action ministérielle
il compte mettre en oeuvre pour améliorer cette situation.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

59995 . - 13 juillet 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème de la mensualisation du paiement des pensions
de vieillesse et d 'invalidité pour les assurés sociaux appartenant
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aux diverses catégories de non-salariés . Il lui demande de bien
vouloir considérer que ces assurés connaissent les mêmes pro-
blèmes de trésorerie que ceux affiliés au régime général . Aussi
i'instauration de la mensualisation de Durs pensions demeure
une action sociale indispensable principalement pour ceux dont
les revenus sont très modestes . II souhaite donc être tenu informé
des décisions qu'il envisage de prendre pour améliorer les condi-
tions de vie de ces personnes.

Politique sociale (RMI)

60006. - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le processus d'évaluation du RMI, et plus particulièrement sur
les mesures relatives à son attribution . En effet, étant donné la
diversité des situations de précarité et de pauvreté qui, selon les
cas, sont soit à l'origine de l'exclusion sociale, soit les consé-
quences de cette dernière, un assouplissement de ces mesures
5 avare indispensable . C'est pourquoi il demande si le RMI et les
prestations qui l'accompagnent ne peuvent être accordés, à titre
dérogatoire et provisoire, sur examen particulier de chaque cas et
selon une procédure inspirée de '.'aide sociale, à toute personne
sans ressources n'entrant pas dans le cadre de la loi, et notam-
ment aux personnes de moins de vingt-cinq ans ne pouvant béné-
ficier des mesures des dispositifs jeunes.

Politique sociale (pauvreté)

60024 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les problèmes de financement des centres d'hébergement et de
réinsertion sociale . Un rapport récent de l'inspection des finances
souligne la stagnation des crédits budgétaires des CHRS depuis
1988 . Une circulaire du 14 mai 1991 reconnaît que les « CHRS
sont des instruments indispensables de l'action sociale et que bon
nombre d'entre eux sont des initiateurs de formes nouvelles de
cette action » . Il est bien de reconnaître leur rôle essentiel,
encore faut-il leur laisser des moyens pour continuer à remplir ce
rôle . L'application drastique d'un taux directeur lui-même trop
bas engendre des problèmes de trésorerie énormes pour ces insti-
tutions, une multiplication des recours administratifs, la dispari-
tion progressive des postes de travail conduisant à une réduction
des places d'accueil . Il lui demande donc si le gouvernement
entend enfin donner aux CNRS les moyens nécessaires à l'ac-
complissement de leur mission.

Chômage : indem>

	

in (politique et réglementation)

60025. - 13 juillet 1992 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les mesures visant à rétablit l'équilibre financier de l'assu-
rance chômage . L'une de ces mesures prévoit, pour les
employeurs, une contribution forfaitaire de 1 500 francs pour les
frais de dossier à l'UNEDIC pour toute rupture ou cessation
d'un contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Il appelle à
cet égard son attention sur la situation d ' une petite entreprise de
travaux publics qui, à l'issue d'un contrat à durée déterminée
d'un de ses salariés, doit verser cette contribution de 1 500 francs
aux ASSEDIC. II lui fait observer qu'une charge aussi impor-
tante liée à un contrat à durée déterminée nuit aux petites entre-
prises qui ne peuvent cependant pas continuer à employer des
salariés lorsque la nécessité de leur poste de travail n'existe plus.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de remédier aux dif-
ficultés qui peuvent naître d'une mesure dont les effets peuvent
être en définitive nuisibles . De nombreux employeurs éventuels
risquent de ne pas recourir à des embauches pour une durée
déterminée par crainte d'avoir à subir au moment de la fin du
contrat des dépenses aussi importantes.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

60026. - 13 juillet 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la nécessité de mieux prendre en compte, pour le
calcul de la retraite, les années que les mères de famille ont
consacrées à l'éducation de leurs enfants. En effet, actuellement,
ces années ne donnent pas droit à l'attribution de points de
retraite . Il serait pourtant souhaitable que le rôle essentiel de ces
mères, qui ont arrêté leur activité professionnelle pour élever
leurs enfants, soit reconnu et que des points de retraite leur
soient attribués, améliorant ainsi le montant de leur pension de
vieillesse . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il envisage de prendre à ,ce sujet .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

60027 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le calcul des pensions de réversion . En effet, le système actuel ne
permet pas le cumul entre droits propres, droits dérivés et res-
sources propres et crée certaines injustices de situations . Ainsi, le
conjoint r'e peut bénéficier de la pension de réversion s'il tra-
vaille alors que le cumul est possible en cas d'héritage important.
A cet égard, il aimerait savoir si une réflexion ne peut être envi-
sagée afin que ce système puisse subir des adaptations en fcnc
tion des besoins réels des veuves.

AGRICULTURE ET FORET

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 32478 Jean-Pierre Lapaire.

DOM-TOM (Réunion : agriculture)

59799 . - 13 juillet 1992 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la très faible utilisation des crédits destinés à la consolidation des
annuités de prêts bonifiés dégagés à la suite de la mission effec-
tuée dans le département de la Réunion dans le cadre du plan de
soutien et de relance de l'activité agricole . Sur les 200 dossiers
seulement 16 d'entre eux sont éligibles au titre de ces mesures, ce
qui présente un engagement de 169 000 F sur un enveloppe de
7 millions. II lui demande ainsi, s'il ne serait pas opportun soit
de reconsidérer les critères d'éligibilité soit d'engager une nou-
velle affectation des crédits disponibles.

Fruits et légumes (carottes : Ain)

59805 . - 13 juillet 1992. - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
mise en oeuvre du programme de destruction de carottes de pri-
meurs. élaboré en concertation avec l'Office national interprofes-
sionnel des fruits, des légumes et de l'horticulture . Destinée à
faire place à la crise affectant le marché, cette opération, menée
entre le 23 et le 25 juin dans les cinq principales régions produc-
trices, portait sur la destruction de 250 hectares de carottes de
primeurs contre une indemnisation de 12 000 F l'hectare . Seuls
lei producteurs regroupés en coopératives agricoles et SICA ont
pu bénéficier de ces mesures compensatrices en vertu des disposi-
tions prévues à l'article L.551-2 du code rural . Cependant, il
tient à lui faire part de la spécificité de ia région du Val-de-
Saône, dans l'Ain, où une grande partie de la production est
assurée par de petits exploitants qui subissent encore plus dure-
ment la crise du marché . Alors que la profession estime que cette
opération se révélera probablement insuffisante pour gérer la
crise de surproduction, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre en faveur de ces petits producteurs indépendants du
Val-de-Saône .

Environnement (agriculture)

59812 . - 13 juillet 1992 . - M . Claude Rirraux attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'opposi-
tion de la profession agricole concernant l'accord-cadre sur les
redevances pollution, signé le 11 mars 1992 . Aussi, il lui
demande d'envisager de façon conjointe avec le ministre de l'en-
vironnement, une renégociation de cet accord-cadre inacceptable
par la profession dans sa configuration actuelle . II lui demande
également de dégager simultanément des moyens financiers à la
hauteur des investissements à réaliser par les agriculteurs . Les
agriculteurs sont, en effet, tout à fait conscients de l'enjeu, mais
ils ne peuvent accepter qu'on ne leur laisse pas le temps et les
moyens de s'adapter.

Fruits et légumes (cerises)

59819 . - 13 juillet 1992 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
catastrophique que rencontrent les producteurs de cerises des
départements du Vaucluse et des Bouches-du-Rhône (pluies,
orages et mévente totale ou à des cours plus que ridicules) . Les
producteurs de cerises sont des professionnels et s ' ils ne sont pas
tous en monoculture, la production de cerises représente entre
40 et 80 p. 100 de leurs revenus . Certains d'entre eux ont moder-
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nisé leur exploitation et se son' endettés pour étre performants et
pour assurer une grande qualité à leur produit. Ils vont ainsi se
trouver devant des difficultés de trésorerie insurmontables . Il lui
demande donc de bien vouloir étudier les mesures qu i : entend
prendre en faveur des producteurs les plus défavorisés, qui ont,
pour la plupart, déjà subi le gel de 1991.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

59866. - 13 juillet 1992. - M. Georges Colin interroge M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt sur les conséquences
entraînées par la création d'une parcelle correspondant à l'assise
d'un fossé ou ruisseau, au bénéfice d'une association foncière.
Lorsqu'un propriétaire détient les deux parcelles, de part et
d'autre d'un fossé ou ruisseau . Il est considéré comme proprié-
taire du fond de celui-ci, et n'a donc aucune entrave au passage
de l'une à l'autre parcelle . Mais, il arrive qu'au moment du
remembrement ces parcelles se trouvent séparées par la création
d ' une nouvelle parcelle correspondant à l'assise du fossé ou ruis-
seau, constituée au bénéfice de !'association foncière chargée de
son entretien. Il lui demande si le pass:,ge de l'une à l'autre par-
celle est de droit . Et, si l'une des parcelles antérieures se trouve
enclavée par un périmètre de fossé, comment se mettre en
conformité avec le code rural imposant, après remembrement, la
desserte de toutes les parcelles.

Agriculture (coopératives et groupements)

59896. - 13 juillet 1992 . •- M . Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les vives et
légitimes préoccupations exprimées par les entreprises de travaux
agricoles, ruraux et forestiers. Elément fondamental pour le
maintien d'activités et la création d'emplois en milieu rural, ces
entreprises voient leur existence de plus en plus menacée suite
aux propositions du CIAT du 28 novembre 1991 et du
l er avril 1992. Il apparaît en effet qu ' un projet en cours vise à
étendre l ' activité des coopératives d'utilisation du matériel agri-
cole avec exonération de charges sur le plan fiscal, mesure consi-
dérée comme une concurrence déloyale par l'union nationale des
entrepreneurs de travaux agricoles, ruraux et forestiers. Il lui
demande, par conséquent, quelles mesures sont envisagées par le
Gouvernement afin que les 20 000 entreprises concernées puissent
continuer à vivre et à créer des emplois indispensables pour le
maintien de l'espace rural, source de permanence, d'équilibre et
de rayonnement pour l'économie de notre pays.

Mutualité sociale agricole (BAPSA)

59897. - 13 juillet 1992 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
motion adoptée par les planteurs de betteraves du Notd - Pas-de-
Calais lors de leur assemblée générale du 26 mai 1992, par
laquelle ils soulignent à nouveau la nécessité de voir leurs
charges diminuer pour renforcer leur compétitivité . Ils s'insurgent
en particulier contre le non-démantèlement des taxes BAPSA
en 1991 et 1992 qui devait accompagner la mise en oeuvre de la
réforme des cotisations sociales, et exigeant que ces taxes soient
ramenées à 50 p. 100 pour la campagne 1992-1993 . En se félici-
tant de la mesure de détaxation totale de l'éthanol à destination
de la carburation, conforme aux déclarations du Président de la
République, et des propositions de directives européennes sur les
droits d'accises des biocarburants, ils demandent que les mesures
d'application de l'arrêté publié le 28 mars 1992 permettent d'uti-
liser la détaxation des biocarburants au profit de l'agriculture . Il
lui demande s'il envisage la mise en oeuvre de ces dispositions,
en soulignant par ailleurs que les planteurs de betteraves ont
manifesté dans cette motion leur volonté de relever le défi du
marché unique en 1993.

Lait et produits laitiers (taxe de coresponsabilité)

59898 . - 13 juillet 1992. - M. Pierre Micaux attire l'attention
de M . le -.sinistre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude des producteurs de lait qui, depuis 1984, subissent la
réforme de la PAC, avec l'instauration de la maîtrise qui se tra-
duit, pour une majorité d'entre eux, par une régression continue
de leur droit a produire . Huit ans après le début des quotas et
cinq ans après la refonte totale de l'intervention, le prélèvement
de coresponsabilité est toujours en place alors même qu'en 1988
le ministre de l'agriculture de l ' époque, M . Nallet, déclarait que
« la taxe .de coresponsabilité n'avait plus de fondement juri-
dique ». Il s'agit là d'une incohérence d'autant plus insupportable
qu'aucune garantie formelle n'a été donnée concernant sa sup-

pression en fin de campagne . Si les quotas et prix ne sont pas
pas réduits dans l'immédiat ( . . . bien que toute menace ne soit pas
écartée pour les prochaines campagnes . . .), le gel définitif et sans
indemnisation de 4,5 p . 100 de leur référence jusqu'ici « provisoi-
rement suspendue » constitue en revanche une véritable spolia-
tion qui affecte directement leur revenu . Il faut en outre Fouli-
gne .• que les producteurs de lait, principaux fournisseurs de
viande bovine, vont être frappés de plein fouet par les réductions
de prix tout en étant exclus des mesures compensatrices . Aussi,
considérant que le dossier de la réforme de la PAC reste ouvert,
il lui demande si le Gouvernement français entend utiliser ces
négociations pou : obtenir : 10 la suppression immédiate du prélè-
vement de coresponsabilité ; 2a l'inaemnisation du gel des
4,5 p . 100 et leur restitution dans les zones de montagne ; 3 . la
prise en compte de`, troupeaux mixtes dans les primes aux vaches
allaitantes .

Enseignement privé (ensei gnement agricole)

59938 . - 13 juillet 1992. - M. Marc Laffineur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés de l'application de la loi du 31 décembre 1984 concer-
nant le possibilité de développement des formations en maison
familiale rurale . Devant le blocage de la contractualisation des
secondes, de plus en plus d'associations sont contraintes de
répondre à la demande des familles par des formations hors
contrat . Cette situation aboutit à exclure l'aide de l'Etat et des
bourses à un nombre grandissant d'associations et de familles.
En conséquence, il lui demande oie bien vouloir prendre en
compte les préoccupations des maisons familiales rurales et de
répondre à leur attente.

Agriculture (aides et prêtes)

59950. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Paul Charié attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions d'attribution d'indemnités compensatoires de handicap
naturel dans les zones défavorisées . Ces indemnités existant pour
maintenir l'activité agricole dans les zones, il lui demande pour-
quoi l'exploitant ne peut en bénéficier que s'il réside de façon
permanente dans la zone défavorisée.

Elevage (aides et prêts)

59956. - 13 juillet 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il envisage
d'étendre deux prêts bonifiés, les prêts spéciaux élevage (PSE) et
de modernisation (PSM) au secteur veau de boucherie . Il sou-
ligne en effet que la production de veaux de boucherie est en
perte de vitesse et qu'il semble nécessaire de lui apporter un
concours financier actif.

Agroalimentaire (aliments da bétail)

39959 . - 13 juillet 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
récente réalisation par l'Union nationale des coopératives d'ap-
provisionnement et d'alimentation du bétail (UNCAA) d'un nou-
veau produit : le sisal carré d'as, ficelle entièrement biodégra-
dable . Par rapport aux autres produits similaires à base de sisal,
l'adjuvant nécessaire au travail et au lubrifiage des fibres n'est
pas à base d'huile pétrochimique mais à base d'huile de colza et
de tournesol . Il lui demande s'il envisage de s'associer à cette
réalisation qui montre, une fois encore, l'intérêt et l'importance
que le monde de l'agriculture attache à la protection de l'envi-
ronnement .

Impôts locaux (taxes foncières)

59972 . - 13 juillet 1992. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB) . Cette taxe
représente une lourde charge pour les propriétaires, alors que
ceux-ci ont de plus en plus de mal à louer leurs terres (difficulté
qui va être renforcée par la réforme de la PAC) . Les propriétaires
demandent donc la suppression de cette taxe et non la subetitu-
tion d'une taxe foncière à charge des seuls propriétaires comme
l'envisageait la loi sur les révisions, cadastrales . Il lui demande
donc si le Gouvernement entend supprimer cette TFNB.

t`
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Agriculture (drainage et irrigation)

59983 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser les critères et le mode de calcul de l'indemnité visée
à l'article 135 du code rural.

Agriculture (politique agricole)

60008. - 13 juillet 1992 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que depuis dix ans, on
savait que la politique agricole commune allait à 's catastrophe,
car plus on produisait, plus la dépense communautaire augmen-
tait. Jusqu'à présent, la dignité des paysans s'exprimait en tonnes
de blé et en litres de lait qu'on leur payait . Et voilà qu'on leur
dit : vous en apportez moitié rnqins et, en contrepartie on vous
donne un chèque . Ils ne veulent pas être traités en assistés . Or, le
problème n'est plus de produire pour produire, mais de produire
ce qu'on peut vendre, de préférence au prix où l'on peut vendre.
Le marché mondial est un marché unique pour les produits qu'il
lui faut traiter. Le producteur de biens agricoles devra garantir la
qualité d'un produit correspondant à une demande . Les paysans
français sont devenus des agriculteurs exportateurs en une géné-
ration . Il en faudra une autre pour qu'ils s'adaptent au marché
mondial . Il lui demande ce qu'il compte faire pour les aider à
s'adapter à ce marché mondial.

Agriculture (politique a, ricole)

60015. - 13 juillet 1992 . - M. Charles Fèvre demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt quelles mesures le Gou-
vernement entend mettre en oeuvre pour faciliter la transmission
d'une exploitation agricole et rurale en cas d'endettement dû à
plusieurs années de calamités.

Elevage (bovins)

60028 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les problèmes rencontrés par certains éleveurs du département de
l'Oise . En effet, les intéressés sont toujours dans l'attente du ver-
sement des primes à la vache allaitante, destinées à compenser la
baisse du prix de la viande et auxquelles ils peuvent légitimement
prétendre . Cette situation, qui augure mal de la mise en place de
la nouvelle politique agricole commune, qui fait largement appel
au système des compensations, est lourde de conséquence pour
les éleveurs concernés qui sont confrontés à de graves problèmes
de trésorerie . Il lui demande donc de prendre les mesures per-
mettant le paiement de ces primes 'ans ;es meilleurs délais.

Lait et produits la,..ers (lait)

60029 . - 13 juillet 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
très vive inquiétude des producteurs de lait à l'annonce des nou-
velles dispositions de la PAC, les concernant . Les quotas et les
prix ne sont certes pas réduits dans l'immédiat, mais le gel défi-
nitif, sans indemnisation, de 4,5 p . 100 de leur référence, affecte
directement leur revenu. La taxe de coresponsabilité est toujours
en vigueur malgré les déclarations de M . Nallet alors ministre de
l'agriculture, selon lesquelles elle n'avait plus de fondement juri-
dique . Enfin, les quantités de référence importantes accordées à
certains Etats membres de la CEE, sous prétexte d'erreurs statis-
tiques, apparaissent à leurs yeux comme une injustice flagrante.
Aussi, il lui demande d'obtenir, comme plusieurs de ses collègues
européens l'ont fait, de substantiels aménagements aux disposi-
tions actuelles et, notamment, la suppression immédiate du prélè-
vement de corresponsabilité l'indemnisation du gel des
4,5 p . 100 et leur restitution dans les zones de montagne ; la
prise en compte des troupeaux mixtes dans les primes aux vaches
ailaitanates .

Mutualité sociale agricole (retraites)

60030 . - 13 juillet 1992 . - M. Paul Chollet attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des retraités agricoles qui ont exercé une activité d'aide
familiale agricole sur l'exploitation de leurs parents avant le
1 « juillet 1952, date de l'obligation d'affiliation des aides fami-
liaux à l'assurance vieillesse des agriculteurs . Ces retraités agri-
coles ne peuvent obtenir pour la validation de leur retraite
qu'une partie de leurs années d'activité . Celles comprises entre
l'âge de dix-huit et vingt et un ans sont comptabilisées pour
réunir les trente-sept ans et demi qui ouvrent droit à une retraite

à taux plein mais ne donnent pas droit à pension. Cette disposi-
tion qui affecte une tranche importante de travailleurs agricoles
qui arrivent désormais à la retraite est très pénalisante . Elle est
contraire aux principes même des ordonnances de 1945 qui orga-
nisent la sécurité sociale. Il lui rappelle aussi que le niveau des
retraites agricoles en 1988 était en moyenne de 1 780 francs par
mois, et que le moyenne nationale des retraites était, la même
année, de 5 982 francs . II lui demande donc s'il ne convient pas
de revenir sur une disposition qui prive les aides familiaux
retraités d'une partie de leurs droits à pension.

Communes (finantes locales)

60031. - 13 juillet 1992 . - M. Edmond. Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre de ; l'agriculture et de la forêt sur la
répartition des dotations de développement rural . Il lui fait
observer que dans le Maine-et-Loire, la plupart des communes
qui en bénéficient sont situées dans la même région des Mauges
alors que d'autres communes du département se trouvent dans
des situations comparables et n'en bénéficient pas . Il lui
demande si une étude de la répartition géographique de cette
dotation a été effectuée et s'il ne conviendrait pas de corriger de
telles distorsions qui engendrent un certain malaise au sein des
élus locaux.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (zones rurales)

59863. - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à l 'aménagement du territoire sur les
assises du monde rural qui se sont tenues le 26 juin 1992 dans
dix villes françaises en vue de « définir », dans la concertation,
les voies d'avenir des territoires ruraux . II le remercie de bien
vouloir tirer un premier bilan de ces assises, et plus particulière-
ment de la réunion interrégionale qui s'est tenue à Vervins pour
le Nord - Pas-de-Calais, la Picardie et 1'11e-de-France.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

59899. - 13 juillet J992 . - M . Léon Vachet _. .tire l'attention cte
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des anciens combattants d'Afrique du
Nord . En effet, le Gouvernement n'a toujours pas signé le décret
concernant « le fonds de solidarité », et les services départemen-
taux de i'ONAC ne sont pas en possession des formulaires ser-
vant à la constitution des dossiers d'attribution de ce fonds, alors
qu'il s'était engagé à promulguer ce décret au plus tard le
l et juillet 1992 . II lui demande donc de bien vouloir Piaffe-mer
sur ses intentions à ce sujet.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

59900. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le bénéfice de la campagne double en
faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord. Il désirerait
connaître les conclusions de la commission d'étude mise en place
et les suites qu'entend réserver le Gouvernement à cette revendi-
cation des anciens combattants d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

59901 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions d'octroi de la carte de
combattant pour les anciens d'Afrique du Nord . Une étude a été
engagée par le ministère de la défense pour examiner les condi-
tions de rapprochement entre ies périodes réputées combattantes
des unités de gendarmerie par rapport à celles des autres armes
et services de l'armée française. Les conclusions devaient être
présentées avant la fin du mois de mars . Il souhaiterait connaître
les délais dans lesquels tes résultats de cette étude seront commu-
niqués .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

59954. - 13 juillet 1992. - M. Christian Kert appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la reconnaissance que la nation doit aux
combattants « morts pour la France » en Indochine, en Afrique
du Nord et sur les différents théâtres d'opérations extérieures . Il
lui fait remarquer qu'il n'existe aucune règle précise et systéma-
tique prévoyant l'obligation pour les municipalités d'apposer des
plaques sur les monuments patriotiques commémorant le sacrifice
de ces « morts pour la France ». Cette situation heurte de nom-
breux Français, conscients du courage et de la dignité qu'ont su
manifester ces combattants . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour inciter les communes à remédier à cette
situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

59987 . - 13 juillet 1992. - Constatant les trop nombreuses
atteintes portées au monde des anciens combattants, M. Michel
Pelchat demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre comment il justifie la non-
publication de l'arrêté d'application de l'article 125 de la loi de
finances pour 1992 fixant les modalités d'instruction des
demandes et versements des aides financières accordées aux
anciens combattants d'Afrique du Nord, chômeurs de longue
durée. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir prendre les disposi-
tions nécessaires pour remédier à cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

60032 . - 13 juillet 1992 . - M. Henri Bayard indique à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre qu'à la suite de la décision d'ouvrir les archives de la
gendarmerie pour les événements d'Afrique du Nord, des espoirs
se sont fait jour chez un grand nombre d'ap pelés de l'époque qui
jusqu'à présent n'ont pu obtenir la carte du combattant pour
cette 3 . génération du feu. Il lui demande donc s'il peut lui pré-
ciser où en sont ces opérations de dépouillement et s'il peut
émettre une opinion sur le nombre de demandes de cartes qui
pourraient ainsi être honorées.

BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 20543 Jean-Pierre Lapaire ; 32250 Jean-Guy Branger ;
55574 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine).

Impôts locaux (taxes foncières)

59802. - 13 juillet 1992. - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que la loi de
finances pour 1992 prévoit que les conseils municipaux et distri-
eaux peuvent accorder un dégrèvement de taxe foncière sur les
propriétés non bâties des jeunes agriculteurs . Or ce dégrèvement
n'est pas compensé par l'Etat. Il serait plus juste que celui-ci ait
la même attitude envers le foncier non bâti qu'envers la taxe pro-
fessionnelle . Il demande donc si des mesures sont prévues afin
que l'État compense les dégrèvements de taxe foncière sur les
propriétés non bâties accordés aux jeunes agriculteurs.

Associations (politique et réglementation)

59831 . - 13 juillet 1992 . - M . Bernard Basson appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget st e r les préoccupations de la
conférence permanente des coordinations associatives (CFCA)
qui regroupe les douze coordinations associatives nationales . Un
appel aux pouvoirs publics a été lancé pour obtenir des moyens
à la hauteur des responsabilités des associations et notamment
« une fiscalité enfin débarrassée de ses zones d'ombre et de ses
incohérences, qui reconnaisse la spécificité des actions d'utilité
sociale développées par les associations » .

Tourisme et loisirs (associations et mouvements)

59840. - 13 juillet 1992. - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les actions
entreprises par les associations de tourisme social adhérentes à
i'ANCAV-TT. Ces actions visent à obtenir un statut fiscal adapté
prenant notamment en référence les propositions élaborées par le
Conseil national de la vie associative dans sa séance du 12 juin
1991 . En 1969, l'administration fiscale a accordé à ces associa-
tions un statut fiscal bien particulier dit de tourisme et travail,
qui prévoit notamment l'assujettissement à la TVA pour l'en-
semble de leurs activités et l'exonération de l'impôt sur les
sociétés . Dans l'attente du nouveau statut demandé, les associa-
tions souhaitent savoir si ces mesures, confirmées en 198i, seront
reconduites en 1992 . Ii lui demande de bien vouloir lui donner
des précisions à ce sujet.

Boissons ei alcools (alcoolisme)

59874 . - 13 juillet 1992. - Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l'attention de M. le ministre du budgé sur les consé-
quences qu'aurait - si elle était confirmée - la décision de
réduire de 5 p . 100 les crédits ouverts au budget de 1992 pour la
prévention de "alcoolisme. Cette mesure aura pour résultat la
fermeture de

	

'tes et de consultations d'alcoologie, et le licen-
ciement de s : '•s au moment où la campagne « Tu t'es vu
quand t'as bu . _ommence à porter ses fraits . Ii y aurait une
inconséquence certaine à réduire Ies crédits de prévention de l'al-
coolisme dans le même temps où les pouvoirs publics engagent à
juste titre des actions de prévention. Par ailleurs, chacun sait bien
que toute politique de prévention exige de travailler dans la
durée . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir geler la
décision annoncée.

Téléphone (tarifs)

59880. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Meylan rappelle à
M. le ministre du budget qu'aux termes d'un arrêté du
8 décembre 1983, pris en application de l'ordonnance n° 45-1483
du 30 juin 1945, le prix réclamé à leur clientè!e pour l'usage du
téléphone par les exploitants de cafés, d'hôtels ou de restaurants
est réglementé à I franc (TTC) par impulsion téléphonique . Ce
tarif est largement insuflis .nt pour couvrir l'ensemble des frais
qui s'attachent à cette prestation (équipement, entretien, abonne-
ment, communication) . Ainsi, pour un hôtel de trente chambres,
deux étoiles, on constate un coût de revient de 1,36 franc par
impulsion, soit une perte sur charges de 51 500 francs par an.
Autre exemple : dans un café équipé d'un point « phone », ce
coût est de 1,25 franc, entraînant près de 2 000 francs de perte.
D'autres aspects rendent cette réglementation tout aussi discu-
table : l a France Télécom bénéficie d'une dérogation en vertu
d'un arrêté du 23 novembre 1990 qui lui permet de facturer en
plus du prix de la communication un forfait de douze taxes de
base, soit environ 9 francs dans les publiphones payables par
carte bancaire. 2 . L'article 61 de l'ordonnance du
l et décembre 1986 abrogeant l'ordonnance du 30 juin 1945 pré-
voyait le maintien en vigueur à titre transitoire de l'arrêté du
8 décembre 1983 . Or, cinq ans plus tard, cet arrêté continue
d'être appliqué alors que la quasi-majorité dits arrêtés maintenue
également de manière transitoire a été abrogée depuis . 3 . Il
n'existe ni monopole, ni loi, ni règlement limitant la concurrence
pour la mise à disposition de tiers d'un poste téléphonique par
un abonné au téléphone. A cet égard, le maintien en vigueur de
l'arrêté de 1983 par le décret du 26 décembre 1986 se révèle
impossible puisque les conditions posées par les articles 61 et 1 er

de l'ordonnance du l et décembre 1986 ne sont pas remplies . Pour
toutes ces raisons, compte tenu du principe général de liberté des
prix appliqué pour tous leurs homologues européens, il lui
demande si le Gouvernement envisage d'abroger l'arrêté du
8 décembre 1983 et d'apporter ainsi un soutien appréciable aux
exploitants de cafés, d'hôtels et de restaurants français.

Plus-values : imposition (immeubles)

59883. - 13 juillet 1992 . - M. Jean Valleix demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que la faculté
pour un marchand de biens de changer d'option et de replacer
son acquisition sous le régime de l'article 1115 du CGI
(D . adm. 8-A-25, nos 5-6, du l n juillet 1990) peut être exercée à
la suite d'un changement dans la destination d'un immeuble
lorsque le marchand de biens renonce à procéder aux opérations
de démolition et de reconstruction qui avaient motivé son acqui-
sition.
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Boissons et alcools (alcoolisme)

59902. •• 13 juillet 1992 . - M. Christian Kent attire l'attention
de M . le ministre du badge sur son intention de réduire de
5 p. 100 les crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention
de l'alcoolisme (chapitre 47-14 du budget du ministère de la
santé) . Sachant que toute politique de prévention implique conti-
nuité et durée, il apparaît que cette réduction aurait de lourdes
conséquences, à savoir fermeture de centres et de consultations
d'alcoologie et licenciement des personnels compétents . C'est
pourquoi, souhaitant apporter un soutien au travail effectué sur
l terrain et au dispositif actuellement en place, il lui demande
de bien vouloir maintenir les crédits normalement alloués, pour
l'année 1992, à la prévention de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59903. - 13 juillet 1992. - M. Pierre Métais attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences d'une réduc-
tion de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget 1992 pour la pré-
vention de l'alcoolisme . En effet, si cette mesure de réduction est
mise à exécution, des conséquences lourdes seront à déplorer :
fermeture de centres de consultation d'alcoologie, licenciement de
salariés dont la compétence est reconnue . Il faut en outre souli-
gner qu'au plan local vendéen le comité départemental de
Vendée pour la prévention de l'alcoolisme a dû faire face au
brusque désengagement de la CAF, sui le soutenait depuis plus
de quinze ans . Il s'agit d'un petit comité dont le budget, déjà très
modeste par rapport au nombre d'habitants concernés, n'a pas
les moyens d'amortir les effets d'une réduction de crédit qui le
pénaliserait relativement plus gravement que d'autres . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
qu'il réserve à cette situation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59904. - 13 juillet 1992. - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les revendications for-
mulées par le comité départemental de l'Allier de l'Association
nationale de prévention de l'alcoolisme . Cette association
demande que la mise en exécution de la réduction de 5 p . 100
des crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme (chapitre 47-14 du budget du ministère de la santé) soit
annulée. Il faut rappeler que le financement de la prévention de
l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat aux termes des lois
sur la décentralisation. Son désengagement entraînerait de
lourdes conséquences . Les activités spécifiques des comités
départementaux de prévention de l'alcoolisme et des centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie seraient gravement déstabi-
lisées . Ils souhaitent que l'on soutienne le travail de ces équipes
de terrain et le dispositif actuellement en place . Il lui demande
les dispositions qu'il entend prendre pour satisfaire ces légitimes
revendications .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59905. - 13 juillet 1992 . - M. Pierre Micaux s'inquiète à nou-
veau du risque de réduction de 5 p . 100 des crédits de prévention
de l'alcoolisme et appelle l'attention de M . le ministre du
budget sur les conséquences graves d'une telle mesure. Les
acteurs de terrain que sont les équipes des centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie ne peuvent être efficaces que s'ils dispo-
sent des moyens de travailler au plus proche des préoccupations
de la population . Au nom de la cohérence d'une véritable poli-
tique de prévention du risque alcool, dont l'Etat est partie pre-
nante, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement à
ce sujet .

Impôts et taxes (politique fiscale)

59906. - 13 juillet 1992 . - M. Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la taxe sur les messa-
geries 36-15 à caractère pornographique . La loi de finances
pour 1988 avait créé une taxe au taux de 33 p . 100 sur les
recettes des messageries diffusées sur le 36-15 lorsque ces services
ont un caractère pornographique et font l'objet de publicité . Le
ministre des P et T s'était opposé au vote de ce texte mais avait
pu obtenir le report d'un an de sa mise en application . En fait,
ce texte n'est jamais entré en vigueur . Il a été remplacé par l'ar-
ticle 23 de la jamaisde finances rectificative pour 1989 instituant une
taxe de 30 p . 100 sur les messageries télématiques ou télépho-
niques à caractère pornographique qui font l'objet d'une publi-
cité . Cette taxe, comme la précédente, n'étant pas mise en
vigueur, la Cour des comptes a enjoint à deux reprises au Gou-

I vernement de la mettre en application. Le taux de la taxe a été
porté, à i a demande du Gouvernement, de 30 à 50 p . 100 par
l'article 235 du code général des impôts (art . 39 de lu loi de
finances pour 1992) . Cette taxe a fait l'objet d'un décret d'appli-
cation ne 91-633 du 4 juillet 1991 et d'une instruction du 6 jan-
vier 1992 publiée au Bulletin officiel des impôts du 6 janvier 1992.
Un arrêté du 7 janvier 1992, publié au J.O. du 15 janvier i992,
taxe vingt huit messageries télématiques pornographiques . Cette
taxe n'a toujours pas été mise en recouvrement . Dans un souci
d'égalité fiscale devant la loi, il a été indiqué à l'époque que la
taxe entrerait en vigueur pour tous lorsque seront pris d'autres
arrêtés visant d'autres messageries télématiques ou téléphoniques.
Depuis, il était indiqué au ministère du budget qu'un nouvel
arrêté visant 130 messageries était en instance de signature et
devait être publié incessamment. Aucun arrêté n'a cependant été
publié. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons d'un tel retard - qui semble s'accumuler
avec une régularité suspecte dès qu'il s'agit de pénaliser les me?-
sageries pornographiques - et les mesures qu'il entend prendre
afin que ces arrêtés soient rapidement publiés.

Impôts locaux (taxes foncières)

59907 . - 13 juillet 1992. - M. Roger Mas rappelle à M. le
ministre du budget l'une des revendications anciennes du monde
agricole tendant à obtenir une profonde refonte de la taxe fon-
cière sur les propriétes non bâties . Conscient des difficultés que
rencontrent certains agriculteurs, le législateur a offert aux ccm-
nlunes, lors du vote de la loi de finances pour 1992, la faculté
d'octroyer un dégrèvement de taxe foncière aux jeunes agricul-
teurs, pendant cinq ans à partir de l'année suivant celle de leur
installation. Cette mesure facultative, mais dont la portée n'a pas
échappé aux jeunes agriculteurs, ne semble pas avoir reçu l'écho
qu'elle méritait auprès des communes rurales . Il lui demande,
afin de faire droit aux légitimes revendications des jeunes agri-
culteurs, s'il ne lui semble pas opportun de renforcer l'informa-
tion des maires ruraux au cas où l'intérêt de cette mesure leur
aurait échappé.

Télévision (redevance)

59939. - 13 juillet 1992 . - M . Michel Meylan rappelle à
M. le ministre du budget l'importance de l'hôtellerie, laquelle
occupe plus de 720 000 emplois et contribue largement aux bons
résultats enregistrés régulièrement par la France dans le secteur
du tourisme. Pour y parvenir, l'hôtellerie doit faire face à la
double concurrence des autres formes d'hébergement touristique
et, bien sûr, des grandes chaînes hôtelières internationales, Parmi
les prestations de base, figure naturellement l'équipement des
chambres d'hôtel en téléviseurs, qui pose une difficulté en raison
du système actuel de redevance d_ l'audiovisuel . En effet, aux
termes de la loi du 30 juillet 1949 et du décret du
17 novembre 1982, les entreprises hôtelières sont redevables de la
redevance audiovisuelle selon les règles du droit commun qui
prévoient que chaque poste mis à la disposition d'usagers mul-
tiples est soumis à une redevance. Ainsi, dans un hôtel de
soixante chambres, deux étoiles, la redevance représente à elle
seule 2 p. 100 du chiffre d'affaires, exception faite des abonne-
ments aux chaînes caillées et à Canal Plus, pourtant de plus en
plus demandés. A ce coût, peu d'établissements à une ou deux
étoiles peuvent offrir la télévision à leur clientèle alors qu'ils tien-
nent une place essentielle dans le réseau national . Considérant
qu'à l'étranger les hôtels bénéficient d'un régime de taxation par-
ticulier, les professionnels de l'hôtellerie française ont proposé
une adaptation du régime fondée sur l'unicité de la redevance
par hôtel jusqu'à quinze téléviseurs et, au-delà, sur le paiement
d'une redevance pour chaque groupe de cinq téléviseurs supplé-
mentaires . Ils demandent également l'instauration d'un régime
particulier pour les entreprises saisonnières qui permettrait le
paiement d'un douzième du montant total des redevances dues
pour chaque mois ou fraction de mois durant lequel l'établisse-
ment est ouvert . Enfin, ils souhaitent l'application du régime de
droit commun pour les établissements titulaires d'une licence de
débit de boissons, pour lesquels la redevance est actuellement
égale à quatre fois le taux de base pour chaque appareil . Certes,
ces mesures ont un coût budgétaire. Néanmoins, ne pense-t-il pas
que la perte immédiate de recette serait compensée à terme par
l'élargissement de l'assiette imposable dans la mesure où un plus
grand nombre d'hôtels pourrait être équipés de téléviseurs ? A ce
titre, le Gouvernement est-il disposé à étudier les propositions de
la profession hôtelière et à les intégrer dans un prochain exercice
budgétaire ?
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Communes (finances locales)

59955 . - 13 juillet 1992 . - M. Hemel Bayard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait qu'au moment où les
communes préparent leur budget supplémentaire 1992 elles ne
savent pas officiellement si elles peuvent inscrire en recettes un
rappel de la DGF 1991 . il lui demande de bien vouloir le fixer à
ce sujet.

Retraites : fonctionnai' s civils et militaires
(majorations des pensions)

59974 . - 13 juillet 1992. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des
fonctionnaires titulaires d'une pension de retraite, attribuée pour
invalidité notamment, qui ne peuvent plus prétendre au bénéfice
du supplément familial et auxquels est refusée la majoration pour
enfants de l'article L . 18 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite tant que l'enfant y ouvrant droit n'a pas atteint
l'âge de seize ans . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre, dans de telles situations, aux titulaires
de pensions oi e n'être pas privés d'avantages directement liés aux
charges de famille au moment où ces charges sont les plus
lourdes .

Communes (f inances locales)

59979 . - 13 juillet 1992 . - M. Francis Geng demande à M . le
ministre du budget quelles précisions il est possible d'apporter
quant aux dispositions prises dans le domaine fi scal, notamment
en matière de TVA, et concernant plus particulièrement les col-
lectivités locales . En effet, il a été décidé, à la suite de l'adoption
de la loi du 29 décembre 1988 et de son application (décrets du
26 décembre 1985, du 6 septembre !989 et du 4 août 1989), que
la TVA sur les travaux d'aménagement de locaux communaux ne
serait plus reversée auxdites collectivités qui ont effectué ces tra-
vaux . Cela est assez surprenant dans la mesure où, compte tenu
déjà des moyens financiers et des investissements engagés par les
communes, ces mesures entraînent un manque à gagner d'une
ampleur non négligeable (puisque les communes ne récupèrent
pas la TVA), mais aussi dans la mesure où, compte tenu des
débouchés en matière d'emplois que peuvent offrir et engendrer
les aménagements et transformations de locaux communaux en
des locaux à usages professionnels, ces textes participent un peu
plus au désarroi qui atteint les régions sinistrées par le non-
emploi et endettées en raison du manque de moyens des budgets
communaux . Certes, les communes ont aussi des obligations de
gestion et il est de leur responsabilité de parvenir à un certain
équilibre budgétaire . Cependant, il est aussi plus que souhaitable
de ne pas brider toute initiative locale (comme celle qui consiste
à rt cheter des bâtiments en mauvais état, de les restaurer puis de
les vendre à des entreprises privées) en écrasant les collectivités
de contraintes d'ordre financier ou fiscal . Il lui demande donc ce
qu'il entend faire pour alléger au maximum les charges des col-
lectivités, ce qui aurait sans aucun doute comme conséquence de
développer les actions en faveur de la création d'emplois.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

60000. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-François Manuel tient à
faire part à M . le ministre du budget de l'étonnement que sus-
cite de sa part le report de l'examen, par le Parlement, d'une des
quatre mesures du plan de soutien au secteur du bâtiment et des
travaux publics, annoncé au début du mois de juin dernier . En
effet l'ajournement de cette mesure, qui permettrait aux particu-
liers acquérant ou faisant construire un logement neuf de bénéfi-
cier d'une réduction d'impôt égale à 20 p . 100 du prix du loge-
ment, à condition qu'ils s'engagent à louer leurs biens pendant
neuf ans et à pratiquer des loyers modérés, suscite, à juste titre,
une très vive déception chez les professionnels du bâtiment et de
la construction . Le report de l'application de cette disposition va
avoir pour effet de retarder la relance de l'investissement locatif,
à un moment où de très nombreux Français sont confrontés à
des problèmes de logement et le redémarrage de la construction
qui connaît actuellement de sérieuses difficultés . Il lui demande
donc de lui indiquer les raisons de cette décision surprenante et
aux conséquences particulièrement dommageables.

Ministère et secrétariats d'Etat
(budget : services extérieurs)

60002 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-François Manuel appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des
effectifs des services du Trésor de l'Oise. En effet les services de
cette administration, qui doivent remplir des tâches requérant
souvent une grande technicité et faire face, malgré les effets
positifs de l'informatisation, à une forte augmentation de leur

charge de travail, en raison de l'importante croissance démogra-
phique que connaît ce département, souffrent d'une grave
pénu'ie de personnel, dont les effectifs n'ont pas évolué depuis
dix ans . Il lui demande donc de bien vouloir examiner ce dossier
avec le plus grand soin et d'envisager des mesures qui ne soient
pas des transferts d'effectifs à l'intérieur des services, mais qui
permettent d'apporter une .solution aux problèmes rencontrés par
les agents des services du Trésor de l'Oise et de rendre aux
usagers de celle-ci un service de qualité.

Politiques communautaires (politique fiscale)

60013 . - 13 juillet 1992 . - M . Charles Yèvre demande à
M. le ministre du budget s'il confirme les propos récents du
président de la Commission économique européenne concernant
le projet de créer un éventuel impôt européen.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

60033. - 13 juillet 1992 . - M. Adrien Deller demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir préciser quand et sous quelle
forme il compte adadpter le régime de déduction des frais pro-
fessionnels au titre de l'impôt sur le revenu aux nouvelles réalités
du marché du travail, qui conduisent à des distances fréquentes
de déplacement de 40, 50 ou 60 kilomètres . Il lui demande
d'adapter le système de déduction des frais réels aux réalités
actuelles dans l'intérêt de l'équité et de la réalité vécue aujour-
d'hui .

Télévision (redevance)

60034 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre du budget sur l'imposition résul-
tant de la redevance télévision pour les hôteliers . Cette profession
souhaiterait que soit prise en compte la spécificité de leurs éta-
blissements selon leur classification et l'importance de leur struc-
ture. En effet, il lui fait observer que la taxe audiovisuelle
entraîne à l'égard des petits hôtels de lourdes charges qui les
dissuadent bien souvent d'améliorer la qualité du service offert à
la clientèle . Dans un souci de favoriser le développement touris-
tique et la compétitivité de l'hôtellerie française, il lui demande
s'il n'estime pas opportun de mettre en place un système p'us
équitable à l'instar des dispositifs existant déjà dans les autres
pays de la CEE tel que le paiement d'une seule redevance pour
un équipement comprenant un nombre plafonné d'appareils.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60035 . - 13 juillet 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les conséquences néga-
tives qu'aurait une réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au
budget 1992 pour la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14
du budget du ministère de la santé) . En effet, toute politique de
prévention exige une certaine continuité et une certaine durée.
Or, si cette réduction de 5 p . 100 des crédits était mise à exécu-
tion, cela signifierait la fermeture des centres et de consultations
d'alcoologie et le licenciement de salariés dont la compétence est
reconnue . Le financement de la prévention de l'alcoolisme étant
une responsabilité de l'Etat, elle lui demande donc de bien vou-
loir ne pas procéder à cette réduction de crédits.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60036 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'éventuelle réduction de
5 p. 100 des crédits ouverts en 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme (chapitre 47-14 du budget santé) . Or une telle mesure
aurait nécessairement des répercussions puisque, selon les termes
des lois de décentralisation, le financement de la prévention de
l'alcoolisme relève de la responsabilité de l'Etat et qu'à ce titre
son désengagement, en ce domaine, ne saurait être compensé par
les collectivités territoriales. A cet égard, il aimerait connaître
quelles sont les positions du ministère à ce sujet.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60037. - 13 juillet 1992 . - M. Henri Cus attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l'inquiétude exprimée par l'Asso-
ciation nationale et les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme devant l'annonce d'une réduction de 5 p . 100 des

d



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3087

crédits ouverts à ce titre au budget de 1992 (chapitre 47-14 du
budget du ministre de la santé) . Si cette réduction se trouvait
confirmée, toutes les activités spécifiques des comités départe-
mentaux de prévention de l'alcoolisme et des centres d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie seraient gravement déstabilisés . Les
conséquences en seraient très lourdes car elle pourrait engendrer
la fermeture de centres et de consultations d'alcoologie ainsi que
le licenciement de salariés dont la compétence est reconnue. Pour
être efficace, une politique de prévention exige la continuité et la
durée . Il lui demande donc quelles sont désormais ses intentions
en la matière.

DOM-TOM (Réunion : impôt sur le revenu)

60038. - 13 juillet 1992 . - Comme suite à la réponse qui a été
apportée en date du 22 juin 1992 à sa question n o 55232 du
16 mars 1992, M . Jean-Paul Virapoullé attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l'interprétation qu'appellent, selon
lui, les dispositions de l'article 119-1 de la loi de finances
pour 1992, n o 91-1322 du 30 décen.bre 1991 . Il convient en effet
de comprendre la notion de « durée normale d'utilisation » au
sens de l'usage professionnel et non aux sens de la durée d'amor-
tissement ou de la durée de vie du véhicule. La preuve en est que
le législateur a fait référence à certains biens immobiliers dont la
durée normale d'exploitation est nettement inférieure à cinq ans
(cas des voitures de tourisme affectées à la location touristique),
comme à certains bien immobiliers (bâtiments à usage hôtelier ou
touristique notamment), qui ont, au contraire, une durée normale
d'usage supérieure . La durée normale d'utilisation ne peut enfin
valoir durée normale d'amortissement, selon le législateur,
puisque, comme dans le cas des immeubles dont le délai de
conservation est de neuf ans, le délai de conservation est donc
bien déconnecté du délai d'amortissement.

Douanes (agences en douane)

60039 . - 13 juillet 1992. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation préoccupante
des transitaires en douane dans le contexte européen . Pour la
seule région Nord - Pas-de-Calais, 2 500 personnes sont
concernées . Il lui demande la nature, les perspectives et les
échéances de l'action du Gouvernement à leur égard, puisque
ceux-ci ont notamment présenté quinze propositions relatives à
leur avenir .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

59808. - 13 juillet 1992 . - M. Claude Gaillard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales , compte tenu
de la forte augmentation de la fiscalité qu'implique le vote de la
revalorisation des indemnités des élus locaux, si l'Etat ne pour-
rait pas compenser .ces charges nouvelles pour les communes de
moins de 2 000 habitants et non seulement celles de moins de
500 habitants .

Communes (fonctionnement)

59809 . - 13 juillet 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
conséquences de l'article 68 de la loi d'orientation relative à l'ad-
ministration du territoire de la République selon lequel les com-
munes pourront formuler des propositions à la commission
départementale de coopération intercommunale concernant la
forme de coopération et les partenariats jusqu'au 8 août 1992.
Compte tenu de la parution tardive du décret d'application et de
la difficulté d'assimilation des nouveaux textes, une prolongation
de ce délai serait nécessaire . Il demande donc ce qui est prévu
dans ce sens.

Etablissements sociaux et de soins (personnel)

59825. - 13 juillet 1992. - M. Louis Piana interpelle M. le
secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le statut du per-
sonnel infirmier des centres municipaux de santé . L'arrêté du
5 novembre 1953 prévoit en annexe que les emplois d'infirmier
diplômé d'Etat et d'infirmier principal exerçant auprès des hôpi-
taux, hospices et sanatoriums, sont classés en catégorie active (B),
conformément aux dispositions du décret n e 49-1416 du 5 octobre
1949. En réponse à un courrier adressé le 12 mai 1992 par la
ville de Stains, la CNRACL s'oppose à cette classification pour

les infirmiers exerçant en centres de santé et continue à les consi-
dérer comme personnel sédentaire . Les personnels infirmiers des
centres de santé sont, comme leurs collègues hospitaliers, en
contact permanent avec les malades, notamment lors des soins
dispensés à domicile. Aussi, il semble injuste de différencier les
agents selon leur service d'affectation, alors que leurs tâches sont
identiques. Il lui demande en conséquence quelles sont les
mesures qu'il compte prendre afin d'attribuer aux infirmiers des
centres de santé le statut de catégorie active (B).

Communes (personnel)

59940. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Louis Masson appelle rat-
tendon de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les différentes revendications des secrétaires de mairie-
instituteurs, réunis en congrès national les 21 et 22 avril 1992. Ils
déplorent leur exclusion du champ d'application de l'article 14 o
du décret du 20 mars 1991, aggravée par la circulaire ministé-
rielle du 28 mai 1991 qui ajoute oes dispositions réglementaires
audit texte . Ils demandent que soient abrogés la circulaire du
28 mai 1991 et l'article 1-10 du décret pré:ité . Ils souhaiteraient
que soit élaboré un statut particulier par décret pris sur le fonde-
ment de l'article 104 de la loi du 26 janvier 1984 créant la fonc-
tion publique territoriale, lequel stipule que « les dispositions de
la présente loi sont applicables aux fonctionnaires nommés dans
des emplois à temps non complet sous réserve de dérogations
prévues par décret du Conseil d'Etat, rendues nécessaires par la
nature de ces emplois » . Dans l'attente de la parution des textes
réglementant leur statut particulier, ils suggèrent que les disposi-
tions antérieures contint . .it à leur être appliquées s'agissant de
leur situation administrative. Il lui signale que les secrétaires de
mairie-instituteurs sont prêts à s'associer aux travaux de réflexion
et de proposition nécessaires pour la rédaction des nouvelles dis-
positions garantissant la pérennité de leur double fonction au ser-
vice des communes rurales et de leurs écoles . Ils souhaitent vive-
ment être entendus dans l'élaboration de solutions organisant : la
vie locale en sauvegardant l'identité communale ; le tissu scolaire
en prenait," en compte l'intérêt des enfants, des parents et des
personnels d'éducation . Il lui demande quelles sont ses intentions
en ce qui concerne les différentes suggestions qu'il vient de lui
présenter.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

59980. - 13 juillet 1992. - M. Georges Prêche appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation des attachés territoriaux de l'a classe au regard du
régime de l'indemnité pour travaux supplémentaires . Les attachés
de 1!. classe avaient un taux identique à celui des attachés de
2' classe, conformément aux textes et aux instructions ministé-
rielles . Or il parait logique, comme le démontrent certaines ana-
lyses et commentaires doctrinaux parus à ce jour (La Lettre du
cadre territorial, La Gazette des communes), que la I « classe d'at-
taché soit assimilée à un grade. Dans ces conditions, l'arrêté du
5 novembre 1991 fixant les taux alloués à certains personnels des
services extérieurs de l'Etat permettrait de leur attribuer une
indemnité en rapport avec les responsabilités et sujétions liées à
leurs fonctions . Il demande un réexamen attentif de cette situa-
tion dans le sens souhaité et des instructions non aml*iguts à ce
sujet.

COMMERCE ET ARTISANAT

Question demeweée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Nt 50353 Dominique Gambier.

Matériels électriques et électroniques (commerce)

59814. •- i3 juillet 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur
une question soulevée par l'un de ses administrés concernant le
marché des équipements de réception satellite . En effet, sachant
que la publicité pour du matériel non ;homologué est interdite et
punissable, il lui demande pourquoi des sociétés de vente par
correspondance peuvent encore proposer ce tige de matériel.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

60019. - 13 juillet 1992 . - M. Pierre Brasa attire l'attention
de M. le Maistre délégué an commerce et à l'artisanat sur la
situation parfois difficile des ex-conjoints de commerçants . La loi
reconnaît le statut de conjoint de commerçants ; cependant, elle
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n'est pas rétroactive et son champ de mesure ne s'applique pas à
ceux qui ont divorcé d'un commerçant après avoir pourtant tra-
vaillé auprès de lui . Il lui demande quelles sont ses intentions
pour remédier à ce problème parfois douloureux.

COMMUNICATION

Radio (réception des émissions : Oise)

59833 . - 13 juillet 1992. - M. Olivier Dassault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'état à la communication sur les
conséquences de la suppression prochaine de l'émetteur de Saint-
Just-en-Chaussée qui assure la retransmission des programmes de
Radio France Picardie dans l'Oise. Outre les pertes d'emploi que
cette décision entraînerait, on assisterait ainsi à la remise en
cause de l'existence d'une véritable radio régionale en Picardie et
à terme à un abandon du service public . Cette mesure intervient
alors même que des efforts importants avaient été accomplis au
niveau des collectivités locales comme à celui de la rédaction
pour permettre de répondre à l'attente des auditeurs du départe-
ment . Aussi demande-t-il au Gouvernement quelles mesures il
compte prendre pour maintenir dans l'Oise une radio locale du
service publie .

Handicapés (accès des locaux)

59868 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Paul Calloual appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la communication sur la
pénalisation que subissent les personnes âgées et les personnes
handicapées qui désirent participer aux jeux télévisés diffusés aux
heures de grande écoute et qui sont gratifiés d'un rem? suce
populaire. II semblerait en effet que les studios de telévisinn ne
soient pas adaptés matériellement pour l'accueil de personnes
handicapées. Il lui demande donc quelles mesures pounaient être
prises peur remédier à cette situation.

DÉFENSE

Défense nationale (politique de la défense)

59801 . - 13 juillet 1992. - M . Jean-Guy Branger demande à
M. le ministre de la défense si, compte tenu de la reprise des
essais nucléaires de très forte puissance (supérieure à une méga-
tonne) par la Chine, de la volonté de la Grande-Bretagne de
poursuivre les siens et de la décision du président George Bush
de continuer les expérimentations américaines au Nevada, ne
pourrait-on pas dans ce contexte envisager de reconsidérer la
question de l'arrüt des expériences de Mururoa.

Assurances (assurance automobile)

59853. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre de le défense sur le certificat d'assu-
rance. La présomption d'assurance subsiste un mois à compter de
l'expiration de la période prévue sur le certificat d'assurance . Des
instructions ont été données le l l janvier 1991 au personnel de
police pour leur rappeler ces dispositions. Or, il semblerait que la
gendarmerie continue de verbaliser, refusant de considérer
comme valable la présomption d'un mois quand le certificat n'est
pas annuel . C'est le cas d'un assuré qui avait souscrit un contrat
le 31 mai 1991 à échéance trimestrielle . La première échéance
partait du 15 juin 1991, il a donc reçu une attestation datée du
15 juin au 15 septembre et la présomption subsistait un mois, soit
jusqu'au 15 octobre. L'assuré a été verbalisé pour non-
présentation de l'attestation le I i octobre . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour régler ce genre
de problème entre compagnies d'assurances et forces de l'ordre.

Service national (durée)

59864. - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la réduction du service
national de douze à dix mois . Auparavant, les appelés pouvaient
cumuler leurs jours de permission à la fin de leur service
national . Ainsi, ils étaient libérés quelques jours voire quelques
semaines avant le terme normal de leur service . il semble que
cette possibilité n'existe plus actuellement, au moins dans cer-
taines unités. Dans la pratique, la durée di service national n'a

donc pas été réduite de deux mois comme l'avait expressément
souhaité le légisieleur, mais eulement de six ou sept semaines.
C'est pourquoi, i, le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il
entend donner des instructions p' pur que les jeunes appelés puis-
sent continuer à cumuler leurs jours de permission à la fin de
leur service national .

	

\

Service national ;\ ppelds)

59877, - 13 juillet 1992. - M. Jean- ançola Mattei demande
à M. le ministre de la défense en l'onction de quels critères
sont attribués les grades des jeunes apite1 s médecins thésés ou
internes de CHU lors de leur première aiTectatiori . il souhaiterait
notamt znt savoir quelles possibilités leur sont offertes afin d'ob-
tenir le grade d'aspirant.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraites)

59908 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M. le ministre de lai défense sur les revendica-
tions exprimées par les retraités militaires, lors du récent congres
de la Coafédération nationale des retraités militaires et .des
veuves de militaires de carriêre et concernant : la pension d'inva-
lidité aux taux du grade pour tous (depuis vingt-neuf ans) ; '.a
majoration pour enfants (depuis vingt-sept ans) ; l'intégration
ISSP dans le calcul de la retraite des gendarmes en dix ans au
lieu de quinze ; l'augmentation du taux de la pension de rever-
sion ; l'attribution d'un contingent spécial « Indochine-Algérie »
de croix de chevalier et officier de l'Ordre national du mérite aux
médaillés militaires titulaires de nombreuses citations ; l'attribu-
tion d'un contingent « Indochine-Algérie » de croix de chevillier
tt esiiicier de l'Ordre national du mérite aux médaillés militaires
ayant au moins une citation ou un titre de guerre non récom-
pensé (ex : croix du combattant volontaire avec agrafe Indochine
ou Algérie) ; l'assouplissement des conditions d'attribution des
ordres nationaux aux dirigeants d'associations ; le rétablissement
de l'aide au conjoint muté, supprimée subitement en 1988 ; la
suppression du terme avantage vieillesse pour les pensions de
retraite, qui ne doit plus être utilisé au détriment des bénéfi-
ciaires de la garantie de ressources et des pensions CPPOS et de
la CCPMA ; l'attribution des annuités de campagne aux retraités
proportionnelles français nés à la colonie (moins de 300) que le
Journal officiel a désignés pour servir la France dans leur pays
d'origine ; l'attribution de la demi-part accordée en matière
d'impôts sur le revenu aux titulaires de la calte du combattant à
soixante cinq ans ; l'attribution de la campagne double aux com-
battants en AFN pour les années couvrant la période 1952-1952 ;
l'attribution de la croix du combattant volontaire avec agrafe aux
volontaires pour servir sur les territoi_es considérés (TOE-AFN) ;
la prise en charge totale ou partielle des personnes âgées dépen-
dantes ; le rétablissement du traitement de la médaille militaire et
l'annulation pure et simple du décret 91-396 publié au JORF du
24 avril 1991 ; revoir pour les personnels militaires les règles
défavorables d'application de la grille indiciaire (accord Dura-
four) ; la représentation directe des associations dans les ins-
tances traitant de leurs problèmes avec voix délibérative ; l'appli-
cation sans restrictions de la constitution et des dispositions
législatives en ce qui concerne le droit au travail ; la suppression
du cumul de pensions avec des rémunérations d'activité . Il lui
demande de lui faire connaître les suites qu'il lui parait possible
de donner à ces revendications, à la satisfaction desquelles
seraient très attachés les retraitée militaires.

Politique extérieure (Rwanda)

59909. - 13 juillet 1992. - M. Alain Cousin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'action menée par notre
armée au Rwanda. De diverses sources, chacun peut entendre ici
ou là que l'armée française combat aux côtés des soldats
rwandais qui se livrent très fréquemment à des exactions . Il lui
demande donc de l'informer sur le rôle précis de notre année
dans ce pays africain.

Coopérants (service national)

39971 . - 13 juillet 1992. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense si, compte tenu des événements interna-
tionaux de ces derniers mois et de l'aide que la France propose à
un certain nombre de pays, aide consécutive en partie à ces évé-
nements, il compte augmenter le nombre de postes offerts au titre
de la coopération, le nombre de candidats é .ant semble-t-il en
augmentation.
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Service national (objecteurs de conscience)

5 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Pferre Philibert attire i 'at-
tenton de M . le ministre de la défense sur le point suivant.
Des objecteurs de conscience accomplissent leur service civil
auprès de certaines associations oeuvrant notamment dans le
domaine sotie ; de la même façon, pourquoi cette affectation ne
serait-elle pas étendue aux associations sportives amateurs qui,
souvent, agissent dans des conditions difficiles, dans des secteurs
ou quartiers défavorisés' où elles jouent véritablement un rôle
d'animation et d'insertion 7 II le remercie de bien vouloir lui
donner son opinion sur ce sujet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

640. - 13 juillet 1992. - .M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur les revendica-
tions portées par la Confédération nationale des retraités mili-
taires et de leurs veuves à l'occasion de la réunion de leurs prési-
dents réunis récemment en congrès à Quiberon . _ Celles-ci
concernent les points suivants : majrrations pour enfants intéres-
sant les retraités d'avant le l et décembre 1964 ; pensions d'invali -
dité au taux du grade en faveur des retraités militaires d'avant le
3 août 1962 ; augmentation de la pension de réversion et sen
attribution aux veuves titulaires d'une allocation ; reclassement
en échelle de solde n° 3 des sergents et sergents-chefs retraités à
l'échelle 2 ; reclassement à l'échelle de solde n° 4 des adjudants
retraités à l'échelle 3 ; attribeeon de la denn-part accordée en
matière d'impôt sur le revenu, aux titulaires de la carte du com-
oatttnt dés l'âge de soixante-cinq ans ; versement intégral de la
pension pendant les trois mois suivant le décès ; réduction de
quinze à dix am de la prime de suggestion « police » acquise par
le personnel de gendarmerie Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour satis-
faire t ces revendications,

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Réunion : étrangers)

59409. - 13 juillet 1992. - M. André Thien Ah Noms appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'antre-mer sur les conséquences à la Réunion de l'entrée en
situation irrégulière des ressortissants d'origine comorienne tran-
sistant par Mayotte. L'inadaptation des moyens mis en place
dans cette collectivité locale à statut spécifique, les liens privi-
légiés existants de facto entre l'île de Mayotte et les Comores, la
différence de niveau de vie cistre ces peys et notre département
expliquent en grande partie la recrudescence de ce flux migra-
toire vers la Réunion . Compte te_ . notamment du caractère irré-
gulierde cette situation et ies conségi'ences dommageables sur le
marché de I'empici, il lui demande s'il ne serait pas opportun
d'envisager la mise en place de visas d'entrée obligatoire à
Mayotte pour les ressortissants d'origine comorienne ainsi que la
dés:gratior d'un comité de suivi des flux migratoires chargé
notamment du contrôle des dispositions ainsi envisagées.

DROITS DES FEMMES ET CONSOIVIIMAT1i,rd

Consommation (information et protection des consommateurs)

59794. - 13 juillet 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
Muse le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
eoaaommntion de lui préciser les raisons qui motivent les chan-
gements apportés à l 'article 3 de la loi n e 89-421 élu 23 juin 1989
par l'article 1 a* de son décret d 'application.

Naissance (contraception)

59941. - 13 juillet 1992. - M . Henri D'Attllio attire l'attention
de Mare le sanitaire d'Etat aux droits des femme et à la
consommation sur la récente décision d'annuler la campagne
d'information sur la contraception, intitulée « La contraception,
pour ne penser qu'à l'cunour», dont le but était de donner aux
jeunes les moyens d'exercer leurs responsabilités . Organisée par
le 'secrétariat d'État chargé des droits des femmes et de la
consommation, avec la collaboration des ministères de l'éduca-

tien nationale et de la santé, cette campagne devait commencer le
12 mai 1992 et avait mobilisé beaucoup d'énergie pour élaborer
un spet télévisé, une brochure et pour organiser l'écoute télépho-
nique qui devait informer et renvoyer sur les relais des milliers
de jeunes . Prés de 700 établisse;nents scolaires avaient déjà
répondu favorablement pour être les relais de cette campagne.
Or, alors que tout était prêt pour démarrer, cette campagne a été
supprimée sans raison . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui ont motivé cette décision et s'il est dans
les intentions de son ministère de programmer cette campagne à
une date ultérieure favorisant le meilleur impact.

Retraites : régimes amonomes et spéciaux
(commerçants et industriels :politique d l'égard des retraités)

59977. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Pierre Pbiibert appelle
l'attention de Mine le secrétaire d'Etat aux droits des femmes
et à la consommation sur les conditions restrictives d'attribution
d'une pension au conjoint coexistant de commerçant. Une telle
pension, correspondant à 50 p . 100 des droits ouverts au com-
merçant, ne peut être servie que si ce conjoint est £é de
soixante-cinq ans . De plus, en cas de divorce, cette pension ne
peut être servie çue si celui-ci a été prononcé aux torts exclusifs
du commerçant ou pour rupture de vie commune de son fait. Il
en résulte, notamment, qu'après avoir divorcé par consentement

mutuel, l'épouse d'un commerçant qui e travaillé pendant de
nombreuses années aux côtés de son ex-mari sans avoir acquis de
droits personnels peut se voir privée de tout droit à retraite en
qualité de conjoint coexistant, avant de pouvoir bénéficier, le cas
échéant, d'une pension de réversion . Il lui demande les mesures
qu'elle compte mettre en oeuvre afin de faire évoluer, en concer-
tation avec les représentants des assurés concernés, cette régle-
mentation désuète et fort peu soucieuse des droits des femmes.

Divorce (garde et visite)

60021 . - 13 juillet 1992. - Mi Emile gotha rappelle à Mine te
sen.tee d'Etat eux droits des femmes et à la consommation
que dans son dernier ouvrage, Quels pères ? Quels fils ?. Evelyne
Sullerot plaide pour ie bon sens en respectant la coparentalité,
c'est-à-dire l'idée selon laquelle l'enfant a autant besoin de son
père que de sa mère. Dans la famille, l'éducation et la procréa-
tion, l'égalité n'est pas appliquée aux hommes. Ils sont victimes
de discriminations dans les faits et dans les lois. A l'occasion des
divorces, quelles que soient les vertus du père, on donnera
presque toujours l'enfant en garde à !a mère. On considère que la
femme est toujours la victime, on ne peut imaginer que le père le
soit . Il lui demande ce qu'elle compte fait*, pour que soient res-
pectés les droits des pères.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Question demeurée salis réponse plus #e nuis mois
apnée sa publication a dont l'auteur renorrelle les rennes

N. 38343 Jean Briane.

Politiques communautaires (politique flocule)

59821 . - 13 juillet 1992. _- M. Jean-Laie Rein« attire l'atten-
ion de M. le ministre de l'économie et des fInaaces sur les
vives inquiétudes de nombreuses entreprises à l'égard de la mise
en application du nouveau régime d'imposition indirecte à l'inté-
rieur de la Communauté économique européenne. En effet, à
l'heure actuelle, la transcription législative de la directive commu-
nautaire adoptée for 199'_ va considérablement bouleverser les
relations commerciales des entreprises et des particuliers mais
semble présenter de nombreuses imprécisions . Ainsi, de nom-
breux professionnels qui se verront prochainement confrontés
aux problèmes de réorganisations et de modifications de leurs
circuits tant administratifs, comptables qu'informatiques, souhai-
teraient connaître leurs futures obligations à ce sujet. Aussi, il lui
demande de bien vouloir prendre des mesures afin qu'un effort
de clarté, de simplicité et de transparence à l'égard de la mise en
application de cette directive communautaire soit rapidement
entrepris .

Plus-vae`ues : imposition (immeubles)'

59824. - 13 juillet 1992. - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des flammes sur le
problème du calcul des plus-values immobilières. La fixité
depuis 1975 du montant de l'abattement de 6 000 francs prévu
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dans le calcul des plus-values immobilières n'a jamais évolué
depuis le vote de la loi à cette date, c'est-à-dire depuis dix-
sept ans . Il y a donc contradiction flagrante entre, d'une part, la
fixité de cet abattement et, d'autre part, le fait d'avoir admis dans
le mentie calcul que la valeur du bien cédé faisait l'objet, à
compter de son acquisition, d'une révision en fonction de l'éro-
sion monétaire . Il est bien évident qu'un abattement de
6 000 francs voté en 1975 n'a plus la même signification aujour-
d'hui. La rigueur financière veut qu'à partir du moment où déci-
sion est prise d'effectuer un calcul en francs courants, tous les
paramètres sans exception soient affectés du même ccefficient
d'érosion monétaire ; dans notre cas, cela signifie que cet abatte-
ment doit lui aussi être révisé chaque année par application du
coefficient fixé dans la notice établie par l'administration, soit
pour 1990, par exemple : 6 000 F x 3,02 a 18 000 F. Si l'Etat
doit prélever sur toute plus-value la part qui lui revient, il ne doit
pas par des calculs douteux prélever plus que celle-ci . Aussi lui
demande-t-il s'il compter prendre les mesures de nature' à faire
évoluer cet abattement .

Voirie (tunnels)

59960. - 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
préoccupations des habitants de la région Nord - Pas-de-Calais à
l'égard de la réalisation du tunnel sous la Manche et, singulière-
ment, de, la situation de la société Eurotunnel . En effet, des
informations récentes émanant d'un des dix constructeurs du
igroupement franco-britannique TML indiquaient qu'on « ne pou-
vait pas exclure une faillite d'Eurotunnel » . D'autres déclarations
aussi alannistes ont eu le plus mauvais effet sur l'ensemble des
perspectives régionales et, singulièrement, sur celles et ceux qui,
ayant souscrit des titres et donc fait confiance à la société Euro-
tunnel se préoccupent légitimement de l'avenir . Il lui demande
donc s'il ne lui semble pas opportun, avec l'enquête actuellement
réalisée par la COB, d'apporter toutes précisions complémen-
taires, permettant aux populations de la région Nord - Pas-de-
Calais et, plus généralement, à toutes celles et ceux qui sont
concernés de continuer à contribuer au dynamisme retrouvé de
cette région.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

Nat 30490 Dominique Gambier ; 32466 Dominique Gam-
bier ; 35755 Dominique Gambier ; 46437 Dominique Gam-
bier .

Enseignement maternel et primaire :personnel (instituteurs)

59795 . - 13 juillet 1992. - M . Georges Hage appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des conseillers d'orienta-
tion psychologues et des directeurs de centre d'information et
d'orientation, anciens instituteurs titulaires, qui souhaiteraient
retourner, compte tenu de la création du corps de professeurs des
écoles, dans l'enseignement élémentaire . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les démarches à effectuer pour des titulaires
de licences ou des diplones équivalents requis pour le recrute-
ment dans le corps de professeurs des écoles . Ces fonctionnaires
ont déjà exercé en qualité d'instituteur ou de professeur titulaire
au moins dix ans . Si certains de ces fonctionnaires sont chargés
de cours dans l'enseignement supérieur, ou examinateurs (univer-
sités ou écoles d'ingénieurs), pourront-ils continuer à exercer ces
activités connexes en appartenant à l'enseignement élémentaire ?

Archives (fonctionnement)

59804. - 13 juillet 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le fait de soumettre les per-
sonnels scientifiques de l ' Etat des services départementaux d'ar-
chives, conservateurs du patrimoine (archivistes paléographes) et
de documentation, à un transfert aux départements à partir du
31 décembre 1992, sans même leur permettre d'exercer pleine-
ment le droit qui permet à tout fonctionnaire d'Etat d'opter ou
non pour la fonction publique territoriale . L'Etat avait jusqu'à ce
jour tenu compte, en dépit de la logique décentralisatrice, du
caractère spécifique des services d'archives qui bénéficiaient d'un

statut propre . La loi n a 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat (et modifiée depuis) dispose en effet
que « les départements et les communes sont propriétaires de
leurs archives. Ils en assurent la conservation et la mise en valeur
conformément à la législation applicable en la matière, sous le
contrôle technique et scientifique de l'Etat . Les services *m oarte-
mentaux d'archives sont financés par le département » . Ils sont
tenus de recevoir et conserver les archives produites par les ser-
vices de l'Etat dans le département, l'Etat prenant intégralement
à sa charge les dépenses relatives aux personnels scientifiques et
de documentation . Les dispositions envisagées unilatéralement
par le Gouvernement se révèlent dangereuses à plusieurs titres :
l'Etat pour des motifs d'ordre économique et financier, renonce à
sa vocation de garant de la mémoire collective nationale et va de
ce fait à l'encontre de la logique profonde du système archivis-
tique français . La conservation de ce patrimoine relevant de pré-
rogatives régaliennes, était demeuré jusqu'à ce jour parfaitement
unifié. Le Gouvernement se rendrait ainsi responsable de l'éclate-
ment, à brève échéance, de ce patrimoine commun et des services
eux-mêmes s'il maintient provisoirement aux seuls conservateurs-
directeurs la qualité de fonctionnaire d'Etat. En outre, grâce à
cette double autorité Etat - département les services d'archives
bénéficiaient d'une garantie d'objectivité et d'un capital de
confiance considérables . Tout an contraire, il est probable que
certaines administrations ou communes, certains organismes ou
certains particuliers seront plus réticents à fournir des documents
aux services d'archives dès lors que la personnalité ou l'étiquette
politique du président du conseil général ne leur conviendra
guère. Cela lui paraît terriblement dommageable pour les
archives françaises, qui doivent pouvoir bénéficier d'une collecte
de documents la plus large possible. II parait incdncevable que le
Gouvernement, par une simple mesure administrative, remette
aussi légèrement en cause un système de gestion de nos archives,
considéré partout dans le monde comme un exemple à suivre.
Celui-ci entend-il engager sur ce théine un débat de fond en
concertation avec les personnels d'archives concernés qui n'ont
guère été consultés jusqu'à ce jour, afin de réfléchir aux missions
respectives de l'Etat et des collectivités locales dans ce domaine.

Enseignement secondaire (élèves)

59815. - 13 juillet 1992 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. lu ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la pétition que lui ont adressée trente-huit
enseignants du lycée des Gliéres d'Annemasse . Ceux-ci protes-
tent, en effet, contre les délais de plus en plus longs des rem-
boursements de leurs frais de déplacement, notamment de ceux
réalisés à l'occasion des examens (BEP, baccalauréat) . Constatant
que non seulement l'organisation financière de l'administration
de l'éducation nationale est mise en cause par les enseignants
mais aussi l'insuffisance de dotation de crédits pour faire face à
un fonctionnement financier correct, il lui demande de prendre
dm mesures pour éviter les problèmes financiers qui en découlent
pour les enseignants malt aussi pour' respecter le contrat
employeur-salarié avec davantage de considération envers le per-
sonnel enseignant.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

59820. - 13 juillet 1992. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, Sur l' inquiétude grandissante de nombreux profes-
seurs de co!lèges et lycées qui aujourd'hui se voient de plus en
plus déposséder de leurs responsabilités pédagogiques à l'occa-
sion des conseils de classe . En effet, qui, mieux qu'un professeur,
peut juger de la qualité du travail d'un élève ou de ses efforts ?
Certainement pas les seuls parents, qui pourtant décident dans
les faits entièrement du passage de leurs enfants en classe supé-
rieure lors des conseils de classe de fin d'année . Les professeurs
n'ont plus qu'un rôle vaguement consultatif . Cela est gravissime.
Car le résultat est là : peu importe le niveau de l'élève, seul l'avis
des parents compte ; l'âge aussi . Il en résulte une dégradation
spectaculaire qui conduit de nombreux professeurs à gérer des
classes de plus en plus hétérogènes sur le plan de l'acquis sco-
laire. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin
de résoudre au mieux c,: problème.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

59823. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Rainier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les nouvelles règles de répartition des bourses
Erasmus, lesquelles sont destinées à compléter les frais engagés
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par les étudiants pour leur séjour à l'étranger, dans le cadre de
leurs études, au titre des programmes interuniversitaires de coo-
pération . En effet, le montant des bourses a été plafonné par le
Centre national des oeuvres universitaires à cinquante mois étu-
diants . Cette disposition, notifiée aux responsables des pro-
grammes universitaires Erasmus et Lingua le 4 juillet :991 par le
directeur délégué de l'Agence nationale Erasmus, a pour consé-
quence de pénaliser les programmes dont les séjours à l'étranger
sont les plus longs, et ceux qui connaissent le plus de succès.
Pour ce qui concerne l'université de Savoie, les étudiants de la
maîtrise franco-italienne, l'un des rares diplômes à vocation réel-
lement européenne, bénificient d'un séjour de dix mois à Turin.
De fait, le plafonnement de l'aide oblige à limiter le nombre des
étudiants à cinq, si l'université veut pouvoir verser une aide de
110 ECU mensuelle, telle que prévue et pratiquée jusqu'à la pré-
sente année universitaire, ou à répartir les 5 500 ECU correspon-
dant à cinquante mois étudiants entre l'ensemble des participants.
Par conséquent, l'initiative du CNOUS constituant un frein au
développement des échanges, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de permettre le maintien des aides anté-
rieures en faveur des échanges étudiants européens.

Bourres d'études (bourses d'enseignement supérieur)

59841 . - 13 juillet 1992 . - Les étudiants d'un certain nombre
d'académies relèvent des retards importants dans le mandatement
des bourses d'études. Ainsi dans l'académie d'Aix-Marseille ou
encore de Strasbourg, il n'est plus rare que les bénéficiaires d'une
bourse ne puissent disposer du versement de celle-ci souvent
qu'avec deux ou trois mois de retard, voire même quatre mois . Il
est donc bien évident que ces dysfonctionnements, s'ils se confir-
maient et se multipliaient, mettraient en péril le fragile équilibre
économique des étudiants. C'est pourquoi M . Christian Kert
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, quelles dispositions il entend prendre
pour le rétablissement d'une situation normale dans le versement
de ces bourses .

Enseignement (IUFM : Somme)

59850. - 13 juillet 1992 . - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de bien vouloir lui confirmer la création d'une
2 e année de formation (option économie, gestion administrative)
à l'IUFM d'Amiens à la rentrée de septembre 1992 . Ii lui rap-
pelle que cette option a déjà fonctionné durant toute
l'année 1991-1992 et que l'IUFM d'Amiens possède toutes les
structures nécessaires pour une ouverture à la rentrée prochaine.

Bourses d'études (allocations de troisième cycle.)

59854. - 13 juillet 1992. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le devenir des bénéficiaires d'une
allocation d'enseignement . Il lui cite le cas d'une jeune fille ayant
bénéficié d'une allocation d'enseignement lors de la première
promotion dans l'académie de Rouen cette jeune fille, reçue au
CAPES de musique, se trouve aujourd'hui nommée dans une
autre académie . Il lui demande si ces allocations faites pour ren-
forcer le potentiel enseignant des académies déficitaires ne se
trouvent pas, par le jeu des nominations nationales, détournées
pour partie de leur finalité.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

59856. - 13 juillet 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur certaines modalités d'application
de la revalorisation des maîtres . Il lui cite l'exemple d'un ensei-
gnant promu au If e échelon des AECE le l « août 1989
(indice 526). Profitant des mesures de revalur i sation, il est
intégré, au début 1992, comme certifié au 8 e échelon à compter
du ler septembre 1990 . Or, il se trouve que dans l'ietervalle (en
août 1991) sa situation d'AECE a évolué, l'amenant à un indice
supérieur (531) à celui de sa promotion. Sa promotion conduit
dès lors, parallèlement, à une baisse d'indice . Il lui demande s'il
ne serait pas possible de réduire les délais d'instruction de ces
dossiers, afin de ne pas introduire de tels effets pervers qui dis-
créditent les mesures positives mises en oeuvre pour la revalorisa-
tion des salaires des enseignants.

Cinéma (politique et réglementation)

59859. - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la fête du cinéma, qui s'est déroulée le
jeudi 25 juin 1992. il le remercie de bien vouloir tirer un premier
bilan de cette manifestation, tant au plan national que pour le
Nord - Pas-de-Calais.

Musique (politique et réglementation)

59860 . - 13 juillet 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la fête de la musique, qui s'est déroulée le
21 juin 1992. Il le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
de cette opération, tant au plan national que pour le Nord - Pas-
de-Calais.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

59869 . - 13 juillet 1992. - M . Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la disparité qui existe entre les institu-
teurs titulaires d'une licence recrutés lors des concours DEUG, et
les instituteurs recrutés depuis la nouvelle législation au niveau
licence . En effet, ces derniers, en cas de réussite au concours de
recrutement des instituteurs, suivent deux années de formation
puis se trouvent intégrés dans le corps des professeurs des écoles.
Par contre, pour les premiers, un diplôme d'études supérieures ne
leur apporte que cinq points, soit l'équivalent de cinq années
d'ancienneté. Le faible nombre de places disponibles dans le
corps des professeurs des écoles implique que seuls des institu-
teurs en fin de carrière (I l e échelon) peuvent y être intégrés.
Ainsi, à diplôme égal, à niveau de formation égal, certains se
voient directement intégrés dans le corps des professeurs des
écoles, alors que d'autres doivent attendre environ dix ans, parce
qu'à l'époque de leur recrutement, seul un DEUG était exigé . Il
lui demande, en conséquence, s'il est possible d'unifier le régime
d'accès au corps des professeurs des écoles, ou, tout au moins,
de faciliter l'accès de ce corps aux instituteurs titulaires d'une
licence .

Education physique et sportive (fonctionnement)

59870 . - 13 juillet 1992. - M . Claude Bourdin appelle l'atten -
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de 'éducation natio-
nale et de la culture, sur les difficultés à appliquer dans des
conditions satisfaisantes la circulaire né 87-124 du 27 avril 1987
et celle du 27 janvier 1988 . En effet, relatif à l'enseignement de
la natation en milieu scolaire, ce texte pose de nombreuses diffi-
cultés . Dans les BAF, le nombre d'élèves dans l'eau ne doit pas
excéder dix-huit, d'où la difficulté d'organiser des leçons de nata-
tion pour des classes de vingt-cinq à trente élèves . Il lui demande
en conséquence s'il est possible, afin d'améliorer le fonctionne-
ment pédagogique de cet enseignement, d'assouplir ce texte,
notamment en ce qui concerne les bassins d'apprentissage et de
familiarisation .

Spectacles (danse)

59872. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les difficultés financières que rencon-
trent certains élèves sélectionnés dans des écoles de danse
étrangères . A l'heure de l'ouverture européenne, il s'avère que,
bien que la France soit réputée pour la valeur de ses formations
dans ce domaine, certaines possibilités offertes après des sélec-
tions sévères ne peuvent être suivies en raison des coûts engagés.
C'est le cas du Royal Ballet de Londres, qui demande une nerti-
cipation telle que les familles doivent renoncer, au grand désarroi
des jeunes danseurs . II lui demande si on nt peut envisager une
meilleure coopération au niveau des cursus qui permette de ne
pas briser l'espoir de jeunes talents ayant fait leurs preuves . II le
remercie de bien vouloir faire étudier ce problème.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

59910 . - 13 juillet 1992 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le- ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des PEGC, inquiets pour leur
avenir et se sentant exclus de toutes mesures de revalorisation .
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En effet, alors que les auxiliaires d'enseignement sont progressi-
vement intégrés dans les corps des certifiés, les PEGC semblent
être l'objet de discrimination puisque aucune mesure en leur
faveur n'est retenue. II lui demande, afin de rétablir le bon fonc-
tionnement des établissements scolaires, de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre en faveur des PEG'.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

59911 . - 13 juillet 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'inquiétude des PEGC concernant leur avenir
alors que les AE sont progressivement intégrés dans le corps des
certifiés . Aussi, soutenant la démarche de nombreux PEGC de
Haute-Savoie, il lui demande de tenir les promesses de son pré-
décesseur en alignant les indices de fin de carrière des PEGC sur
ceux des certifiés .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

59912. - 13 juillet 1992. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la mission des professeurs d'économie
familiale et sociale des lycées professionnels : éducation à la
santé, éducation du consommateur, prévention, hygiène, secou-
risme. En effet, l'application de la réforme des LP aura de graves
répercussions sur l'enseignement de l'économie familiale et
sociale . Dans les enseignements généraux obligatoires de chaque
BEP, apparaîtra une heure EFS mais cela par classe entière . Or
la dispense d'un tel enseignement en classe entière ne permettra
plus d'atteindre les objectifs visés es n'allégera pas pour autant
l'horaire élève (une heure class' litière par semaine remplaçant
une heure par groupe et par semaine), par contre cela tendra à
diminuer le nombre de postes nécessaires à cet enseignement . Il
lui demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour que les conditions de travail, que nécessite leur
matière, soient préservées et que les postes soient maintenus avec
notamment le dédoublement des classes en BEP.

Education physique et sportive (personnel)

59937. - 13 juillet 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la déception suscitée par une circulaire minis-
térielle qui prévoit l'affectation pour la rentrée 1992 de
cinquante-deux instituteurs dans l'académie où ils ont passé le
CAPEPS interne. Ce nouveau système d'affectation donne
600 points de bonification aux instituteurs titulaires du CAPEPS
interne alors que d'autres attendent depuis de très longues années
avant de pouvoir espérer regagner leur région . Il est évident que
cette circulaire ruine leur espoir d'obtenir une mutation, en parti-
culiee dans le sud de la France . Le projet de régionalisation des
mouvements et concours de recrutement des personnels du
second degré est également source d'une grande inquiétude pour
tous ceux qui n'ont pu choisir leur académie d'affectation . Les
intéressés craignent qu'un tel projet ait pour conséquence de les
obliger à terminer leur carrière dans leur académie d'affectation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que
toute mutation entre académie devienne impossible.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

59942. - !3 juillet 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur le service horaire imposé
aux enseignants des disciplines artistiques . Ceux-ci sont les seuls
à devoir encore assurer un service supérieur, à diplôme égal, à
ceux de leurs collègues , des autres disciplines . Un certifié doit
effectuer un service de vingt heures au lieu de dix-huit pour les
autres «matières» ; pour un agrégé c'est dix-sept heures au lieu
de quinze. Ils demandent à être traités à égalité avec leurs col-
lègues, cc qui serait aussi une reconnaissance du rôle important
que remplissent leurs disciplines pour l'éveil des enfants . Cette
revendication paraissant des plus . légitimes, il lui demande ce
qu'il entend faire pour la satisfaire.

Enseignement secondaire
(rythmes et vacances scolaires : Paris)

59965. - 13 juillet 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s'il estime normal que des élèves de premier cycle de
lycées parisiens soient officiellement mis en vacances dès le

23 juin alors que l'année scolaire a été tout aussi officiellement
prolongée juqu'au 10 juillet à grand renfort de publicité . II lui
demande de bien vouloir prendre dès maintenant des mesures
que pourrait appliquer son successeur pour que semblable situa-
tion ne se renouvelle pas l'an prochain.

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-et-Moselle)

59986. 13 juillet 1992 . - M . Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, que la gravité des faits constatés dans le collège
d'Audun-le-Roman (Meurthe-et-Moselle) où la négligence d'un
membre du corps enseignant chargé de l'éducation de notre jeu-
nesse a fait courir, en plein procès de la « transfusion meur-
trière », des risques insensés à ses élèves, est telle qu'elle le
conduit à lui demander si des mesures disciplinaires sont prévues
en direction de ce professeur irresponsable.

Enseignement supérieur (lettres et sciences humaines)

59996 . - 13 juillet 1992 . - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'importance d'une préparation au
concours du CAPES « Occitan-langue d'oc » créé en 1991 . Seuls,
les étudiants des académies d'Aix-Marseille, de Montpellier et de
Toulouse ont bénéficié de la mise en place d'une préparation
spécifique à ce concours. Par contre, aucune préparation n'est
prévue, ni dans le cadre de cours ou formations dans les autres
académies, notamment celle de Bordeaux, ni par le centre
national d'enseignement à distance . Or, les résultats du CAPES
qui s'est déroulé en 1992 ont démontré l'efficacité des prépara-
tions . Pour le concours externe, sur 7 admis, 5 proviennent de
l'académie de Toulouse, 1 de Montpellier et l de Nice . Pour per-
mettre le maintien de notre culture en région aquitaine et plus
particulièrement le développement de l'Occitan et de la langue
d'oc, il lui demande s'il ne serait pas envisageable qu'une prépa-
ration au concours du CAPES « Occitan-langue d'oc» puisse
être dispensée aux étudiants de l'académie de Bordeaux ou par
correspondance .

Enseignement supérieur
(lettres et sciences humaines)

59998. - 13 juillet 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la préparation du CAPES d'occitan . Seuls les
IUFM de Montpellier, Toulouse et Aix - Marseille assurent une
préparation du CAPES d'occitan, oubliant ainsi l'Aquitaine. Cet
état de fait est très pénalisant pour les Aquitains désireux de p ro-
mouvoir l'essor de la culture et de la langue gasconne . II lui
demande en conséquence s'il peut être envisagé de mettre en
place une préparation au CAPES externe et interne d'occitan .s.
l'IUFM d'Aquitaine.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

60041 . - 13 juillet 1992. - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur les dispositions du
projet 'e calendrier scolaire pour les trois ans à venir qui susci-
tent un certain nombre de critiques de la part de nombreux pro-
fessionnels du tourisme qui regrettent l'absence d'étalement des
vacances d'été. Il lui rappelle que la Fédération nationale de l'in-
dustrie hôtelière regrette que la proposition de zonages des
vacances n'ait pas été retenue . De son côté la Fédération auto-
nome générale de l'industrie hôtelière déplore qu'aucune des pro-
positions faites au sein du Conseil national du tourisme n'ait été
retenue . Ces positions sont également reprises par la Confédéra-
tion française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers, discothèques
et par l'Union nationale des associetions de tourisme . Il lui
demande quelle suite il entend réserver à ces critiques émanant
des professionnels en lui soulignant qu'une fois de plus ce sont
les familles les plus modestes qui, utilisant les structures d'accueil
du tourisme social, ie pourront pas tous être accueillis compte
tenu de la concen ion sur deux mois seulement des vacances
estivales .

Enseignement privé (personnel)

60042 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, qu'il avait été envisagé de contractualiser tous les
documentalistes titulaires d'un titre ou d'un diplôme de niveau
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bac + II de l'enseignement privé. Cette première orientation
semble avoir été abandonnée au profit des seuls licenciés. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons de cette
nouvelle position en prenant acte des inquiétudes exprimées à
raison par les documentalistes en place qui, à défaut d'un titre de
licence, se trouveront placés dans une situation précaire.

Enseignement secondaire (programmes)

60843. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les menaces qui pèsent actuelle-
ment quant au devenir de l'enseignement du breton . L'une des
dispositions prévues dans le cadre de la « rénovation pédago-
gique du lycée» risque d'avoir des répercussions désastreuses sur
l'étude en classes de première et terminale des langues régionales
puisque ce dispositif impose une réduction à une seule des
« matières facultatives d'option » . Cette situation conduira à un
paradoxe au regard des lois Haby sur l'éducation (1975) et
Jospin sur l'orientation de l'éducation (1989). Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître sa position et de
renoncer à toute mesure ayant pour effet de faire disparaître la
culture régionale.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

60044 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les vives inquiétudes ressenties
par l'ensemble des PEGC quant à l'avenir de leur profession.
En 1989, le ministre de l'éducation nationale avait annoncé que
ceux-ci auraient, dans un proche avenir, les mimes perspectives
de carrière que les professeurs certifiés. Or, à ce jour, aucune
mesure de revalorisation les concernant n'a été prise. Ii lui
demande, ' par conséquent, s'il entend avant la fin de
l'année 1992, ouvrir des négociations avec les organisations syn-
dicales représentatives, sur les mesures destinées à revaloriser la
situation des PEGC, et à régie ; les problèmes de fonctionnement
dont souffrent trop souvent les collèges.

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

60045. - 13 juillet 1992 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation actuelle des professeurs d'ensei-
gnement général de collège . Lors des négociations de 1989 et
dans les débats parlementaires, le ministre de l'éducation natio-
nale alors en fonction les avait assurés « des mêmes perspectives
de carrière que les professeurs certifiés » . Depuis cette période,
les professeurs d'enseignement général de collège s'interrogent
toujours sur leur avenir, alors que les auxiliaires enseignants sont
progressivement intégrés dans le corps des certifiés . Il serait
urgent de connaître les dispositions que compte prendre le Gou-
vernement pour mettre en oeuvre les engagements pris et assurer
une carrière normale aux professeurs d'enseignement général de
collège.

ENVIRONNEMENT

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement : persenne!)

59867. - 13 juillet 1992 . - M. Alain Calmat attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur l'avenir de la pro-
fession du personnel de technique cynégétique et de la faune
sauvage . Le Plan national pour l'environnement a été présenté au
conseil des ministres par son prédécesseur. Dans ce plan, il est
fait état de la possibilité d'intégrer les 1 400 gardes de l'Office
national de la chasse, dans un cotas de police de la nature. Ce
plan ne fait pas mention du rôle des techniciens cynégétiques.
Aussi après avoir mis en place les plans de chasse petit gibier un
peu partout en France, que son ministère souhaite généraliser ce
qui ne saurait être sans l'appui de ces hommes de terrain, ainsi
que d'autres travaux qu'ils sont venus exposer au groupe chasse-
pêche, il semble primordial que ces jeunes gens (vingt-sept ans
de moyenne d'âge) soient impliqués dans les projets liés à la ges-
tion de la faune sauvage et à la protection des paysages . Les
techniciens cynégétiques s'interrogent sur le financement néces-
saire à la création de cette police de la nature. Aussi ils souhai-
tent avoir votre opinion sur les sol utions existantes. Le finance-
ment des fédérations des chasseurs restera-t-il inchangé ? Les
techniciens seront-ils intégrés au sein du ministère de l ' environne-
ment dans des structures régionales et départementales ? Il appa-
raît que ceux-ci préfèrent rester dans le cadre des fédérations, ce

de manière à être plus proche des gens et du terrain . Aussi il lui
demande si elle envisage des mesures afin de répondre aux
inquiétudes de cette catégorie.

Energie (énergies nouvelles)

59882. - 13 juillet 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de Mine le ministre de l'environnement sur les résultats
d'une étude sur l'écobilan des combustibles biologiques réalisée
par les chercheurs de l'office allemand de l'environnement (déci-
sion environnement n s 7, juin 1992) . Ceux-ci feraient apparaître
que la culture intensive du colza pour produire des combustibles
ne présenterait pas d'avantages écologiques par rapport au diesel
conventionnel . Selon ces chercheurs, « ces combustibles dégagent
certes beaucoup moins de CO', mais l'engrais nécessaire pour la
culture du colza libère du protoxyde d'azote », un gaz très dange-
reux . Cette étude aboutit, semble-t-il, à une constatation iden-
tique pour les alcools extraits de céréales, de betteraves et de
pommes de terre . Leur production consommerait ainsi plus
d ' énergie qu ' on en tire . Compte tenu de l ' enjeu que représente,
pour l'agriculture française, le développement des biocarburants,
il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions à ce
sujet .

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement et transports : personnel)

59913. - 13 juillet 1992 . - M . Louis Pierna interpelle Mme le
ministre de l'environnement sur la situation des inspecteurs des
sites. Alors que ces personnels sont appelés à jouer un rôle
important - ces dernières années l'ont montré - et croissant pour
la protection, la valorisation des sites et monuments français ;
leurs conditions de travail se dégradent . Le manque de moyens et
d'effectifs les empêche, aujourd'hui, d'assurer correctement leurs
missions . En outre, les conditions de recrutement, d'avancement
et de rémunération sont loin de correspondre aux missions qui
sont tes leurs . Les besoins en matière de protection et de valori-
sation des sites, des monuments, appellent au contraire le déve-
loppement de la profession. Il lui demande en conséquence de
répondre positivement arsx justes revendications de ces per-
sonnels en augmentant kt effectifs et les moyens mis à leur dis-
position, en reconnaissant_ leur rôle et leur fonction par la créa-
tion d'un statut et en revalorisant les salaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

59914 . - 13 juillet 1992. - Mme Yann Piat attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la situation des inspec-
teurs des sites . Cette profession connaît un manque d'effectifs
inacceptable, à savoir soixante inspecteurs des sites pour la
France entière . De plus, alors que le ministère de la culture a
accordé en mai 1990 à ses agents, pour des fonctions semblables,
le statut de conservateur du patrimoine, le ministère de l'équipe-
ment refuse de reconnaître leur fonction . Elle lui demande donc
ce qu'il entend faire à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

59915. - 13 juillet 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur les demandes
urgentes des inspecteurs des sites, tendant à la mise en oeuvre
d une véritable politique des sites et des paysages, à l'accroisse-
ment de leurs effectifs et des moyens mis à leur disposition et à
la reconnaissance de leur fonction d'intérêt général par la créa-
tion d'un réel statut . Il lui demande de bien vouloir l'informer
des décisions qu'elle a l'intention de prendre afin de satisfaire les
préoccupations de ces personnes.

Ministres et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

59916. - 13 juillet 1992. - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la situation des
inspecteurs des sites . La France possède un riche patrimoine
composé de monuments historiques et de sites prestigieux . Mais
il existe, à côté de ces lieux célèbres, un peu partout dans notre
pays, des ensembles paysagers, des monuments naturels dont la
beauté et la richesse retiennent de plus en plus l'attention des
Français et des visiteurs étrangers . Ces sites ont une valeur esthé-
tique, scientifique et culturelle qui doit être préservée. Ils sont à
la fois des lieux de mémoire, de référence et des lieux d'avenir.
La transformation des espaces naturels, du fait du développement
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des activités économiques, des infrastructures et de l'urbanisation,
entraîne de véritables mutations . Les paysages étant amenés à
jouer un rôle social, touristique et économique de premier plan,
ils ne doivent pas être sacrifiés sur le plan esthétique. Il est donc
nécessaire de les protéger. La protection des sites est assurée au
sein des services de l'Etat par les inspecteurs régionaux des sites.
Malheureusement, ceux-ci n'ont plus les moyens de faire face
aux sollicitations dont ils sont l'objet et de remplir convenable-
ment leur mission. C'est pourquoi il lui demande les mesures que
compte prendre le Gouvernement pour donner à ces personnels
les moyens de leur mission et pour mieux coordonner les actions
des divers ministères concernés par la protection de l'environne-
ment, du patrimoine historique, des sites et des paysages qui font
l'attrait de notre pays.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

59943. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur la vive inquiétude
des chasseurs de gibiers d'eau de la Loire-Atlantique concernant
les dates d'ouverture et de fermeture de cette chasse dans ce
département . Désapprouvant totalement les directives euro-
péennes, ils refusent catégoriquement la réduction de la période
autorisée de chasse . II lui demande donc quelle est sa position
,ur ce problème.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personne!)

59944. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre de l' environnement sur le mécontentement
et le découragement des inspecteurs des sites. Ces inspecteurs
jouent un rôle essentiel pour la protection du patrimoine pay-
sager et naturel de notre pays . Or ils ne se sentent pas soutenus
dans leur action . Ils demandent une véritable politique des sites
et des paysages, un accroissement de leurs effectifs et des moyens
mis à leur disposition, la création d'un statut revalorisant lets
situation. Il lui demande si le Gouvernement entend donner satis-
faction aux inspecteurs des sites.

Environnement (politique et réglementation)

60046 . - 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la récente cam-
pagne « Sauvons les chemins de France », dont l'objectif était de
sensibiliser le pays, citadins et ruraux, administrés et élus, au
sauvetage d'un patrimoine ancestral, véritable "droit à la nature"
de plus en plus atteint par l'urbanisme et la désertification des
campagnes . Il lui demande la nature des initiatives susceptibles
d'être prises, à son initiative, pour accompagner et amplifier cette
campagne qui ne manque pas de concerner toutes les communes
de France.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO' 38448 Guy Bêche ; 46200 Dominique Gambier ;
47137 Dominique Gambier.

Voirie (autoroutes : Seine-Saint-Denis)

59792 . - 13 juillet 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur la eenstruction d'une portion de l'autoroute A 86 limitrophe à
la commune de Bobigny, en Seine-Saint-Denis . En effet, cette
décision a emu une grande partie des . riverains, à qui l'on a
indiqué qu'une seule partie de cette autoroute serait couverte, la
portion restante étant protégée par un mur anti-bruit . La banlieue
Ouest étant parfaitement protégée contre les nuisances provo-
quées par cette même autoroute (qui est souterraine i1 proximité
des communes), il apparaît encore une fois que la banlieue Est
est à nouveau sacrifiée . Considérant les nuisances sonores et éco-
logiques qu'une construction de cette parcelle d'autoroute (telle
qu'elle est prévue actuellement) entraînerait, il lui demande donc
de bien vouloir préciser les raisons d'une telle disparité et ce
qu'il compte faire pour y remédier .

Politiques communautaires (automobiles et cycles)

59796. - 13 juillet 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur les plaques européennes d'immatriculation des véhi-
cules. II aimerait connaître la position du Gouvernement sur le
principe de l'instauration d'une plaque d'immatriculation des
véhicules standardisée pour les Etats membres, qui pourrait com-
porter à l'une de ses extrémités le drapeau membre du pays dans
lequel le véhicule est immatriculé. Afin de renforcer l'identité
communautaire, il lui demande si une étude pourrait être entre-
prise pour définir les dimensions standardisées d'une telle plaque
d'immatriculation .

Voirie (routes : Eure-et-Loir)

59798. - 13 juillet 1992 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de !'équipement, du logement et des
transports sur le tronçon de la Nationale 20 qui traverse le
département d'Eure-et-Loir . Ce tronçon est encore à trois voies
alors qu'au nord de l'Essonne et au sud du Loiret la route
compte quatre voies . C'est pourquoi il lui demande dans quel
délai il envisage de débloquer les crédits nécessaires pour que les
dix kilomètres qui traversent l'Eure-et-Loir puissent être équipés
en quatre voies afin que les nombreux embauteiliages soient
évités .

Transports maritimes (tarifs : Morbihan)

59816. - 13 juillet 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur le caractère discriminatoire des règles actuelles qui
fixent les conditions dans lesquelles un usager peut bénéficier du
tarif insulaire sur la liaison maritime Quiberon - Belle-IIe . Afin
de résoudre les difficultés inhérentes à cette situation, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les conditions dans les-
quelles le principe de continuité territoriale pourrait être institué
en faveur de cette île.

Architecture (enseignement)

59855. - 13 juillet 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur l'évolution de la situation des personnels ensei-
gnants des écoles d'architecture . Des procédures de repyramidage
et de titularisation devaient conduire à la mise en place d'un
véritable statut enseignant des écoles d'architecture . A ce jour,
diverses difficultés semblent apparaître concernant certaines caté-
gories de personnels . Il lui demande de préciser où en est ce
processus et les perspectives qui s'offrent encore en ce domaine
pour les personnels qui n'ont pas été concernés jusqu'ici.

Agroalimentaire (entreprises : Vosges)

59884 . - 13 juillet 1992. - M. Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les graves difficultés d'approvisionnement de
nombreuses entreprises de sa circonscription, en raison de la
situation actuelle des transports routiers . Il lui signale en particu-
lier le cas de la société Sitpa-Nestlé d'Arches (Vosges) qui pour-
rait décider de mettre en chômage technique ses 200 salariés . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cet état de fait.

Transports aériens (compagnies)

59885 . - l3 juillet 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de lui préciser les raisons qui motivent la direction générale du
groupe Air France pour proposer des billets d'avion en guise
d'indemnisation aux victimes de l'accident d'avion de
l'Airbus A320 d'Habsheim . Il lui demande si ce genre de procédé
vis-à-vis de personnes traumatisées à vie selon un rapport récent
des médecins d'Air France et qui seront dorénavant réticentes à
utiliser ce mode de transport ne peut pas être ressenti comme
une provocation.

Transports routiers (politique et réglementation)

59951 . - 13 juillet 1992. •- M . René Couveinhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les graves conséquences, sur la vie économique du
Languedoc- Roussillon, du conflit qui tient d'opposer les rou-
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tiers au Gouvernement . Les maraîchers, les arboriculteurs, les
marayeurs, les magasins, les chantiers, les usines ont déjà perdu
des centaines de millions de francs. Les professionnels du tou-
risme encore davantage, et ce qui est plus grave, ils ont aussi
perdu des clients . En effet, les annulations de réservations se
multiplient et l'image de la France vient d'être particulièrement
ternie . Les prochaines saisons risquent fort d'en souffrir . L'éco-
nomie française et celle de notre région en particulier n'avaient
pas besoin de cela en ce moment . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour dédommager les victimes de ce
sinistre .

Logement (politique et réglementation)

59958 . -- 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de lui préciser les perspectives d'action de la commission des
comptes du logement créée par un décret du 15 mars 1992, afin
de « déterminer le coût du service de logement . . . » et de « déter-
miner le montant et le mode de financement des acquisitions et
constructions de logements en faisant apparaître la part prise par
la collectivité publique », avant de « décrire l'état du parc de
logements en France, son mode d'occupation et son évolution ».

Permis de conduire (réglementation)

59982. - 13 juillet 1992. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
à la suite de l'entrée en vigueur du permis à points : 1 . s'il par-
tage l'opinion de la plupart des automobil i stes qui estiment que
la date du 1 « juillet, semaine du départ en vacances d'un grand
nombre de Français, était mal choisie pour la mise en application
de ce permis ; 2 . s'il ne serait pas encourageant d'accorder,
l'année suivante, un bonus à chaque conducteur n'ayant fait
l'objet d'aucun retrait à son permis . Une telle mesure pourrait
avoir certainement des effets positifs ; 3 . si les pouvoirs publics
entendent majorer le nombre de points pour les conducteurs pro-
fessionnels, compte tenu du kilométrage important effectué
chaque année, ou, à défaut, si un système de reconstitution du
capital de points plus équitable sera attribué en faveur de ces
mêmes professionnels .

missions d'aide à domicile qu'elles assurent quotidiennement
constituent une réponse efficace à de réels besoins . Pour autant,
le statut de ces professionnelles demeure des plus précaires avec
des salaires apparentés au SMIC en raison de financements ina-
déquats . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que la profession de travailleuse familiale obtienne la recon-
naissance qui lui est due.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

59918. - 13 juillet 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. ie secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la situation difficile qu'une majorité de
familles rencontrera à l'occasion de la rentrée scolaire . Il vous
demande de prendre les dispositions afin que les familles perçoi-
vent un 13e mois d'allocations familiales pour chaque enfant sco-
larisé et que celles-ci soient portées à 800 francs dès le premier
enfant. Ce ne serait qu'une mesure de justice sociale.

Logement (allocations de logement)

59919 . - 13 juillet 1992. - M . Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur les dispositions du quatrième
alinéa de l'article R . 831-1 du code de la sécurité sociale aux
termes duquel le logement mis à la disposition d'un requérant
par un de ses ascendants ou descendants n'ouvre pas droit au
bénéfice de l'allocation de logement sociale . L'application de
cette disposition n'apparaît pas contestable lorsque la mise à dis-
position dont il s'agit n'a pas pour contrepartie le paiement d'un
loyer. Elle parait, en revanche, inutilement discriminatoire
lorsque le demandeur se trouve dans la situation habituelle de
tout locataire versant un loyer et disposant des quittances corres-
pondantes et qu'au surplus le propriétaire, de son côté, fait tout
à fait normalement mention des loyers perçus dans sa déclaration
d'impôts . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de ne pas écarter du bénéfice de l'allocation
de logement à caractère social les locataires dont le propriétaire
est un parent, lorsque la mise à disposition du logement présente
toutes les caractéristiques d'une location de droit commun.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

60047 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement et
des transports sur son étonnement de constater que le projet
portant réforme statutaire du corps des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat n'a toujours pas abouti . Au mois de jan-
vier 1992, il prenait acte de l'explication avancée selon laquelle
ce projet n'entrait pas exactement dans le cadre du protocole
fonction publique notamment au regard de l'échéancier arrêté.
Un délai supplémentaire s'imposait alors afin de s'assurer d'une
prise en compte effective de la spécificité des corps techniques de
l'équipement dans les modalités d'application de ce prctocole.
Or, les nombreuses interventions émanant de la profession auprès
des ministères concernés demeurent aujourd'hui lettre morte . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer quel
obstacle s'oppose désormais à l'adoption définitive des nouveaux
statuts dont le protocole initial a été signé le 9 février 1990.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N^ 24951 Jean Briane.

Professions sociales (aides à domicile)

59917 . - 13 juillet 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la situation des travailleuses familiales . Les

59976 . - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les mesures prises le 17 juillet 1991 en faveur
des rapatriés d'Afrique du Nord qui concernaient notamment la
formation, le logement et l'endettement . Il le remercie de bien
vouloir tirer un premier bilan de ces mesures en lui indiquant
notamment si le Gouvernement a l'intention d'amplifier l'effort
de solidarité nationale entrepris en faveur des rapatriés.

DOM-TOM (TOM : personnes âgées)

60005. - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les difficultés que rencontrent les retraités et
les personnes âgées dans les territoires d'outre-mer et en
Nouvelle-Calédonie notamment où aucune structure n'a été
prévue à leur égard . En conséquence, il aimerait savoir s'il envi-
sage de soulever ce problème avec le ministre chargé de ces terri-
toires .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60048 . - 13 juillet 1992 . - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation des familles des malades
atteints de la maladie d'Alzheimer . En effet, cette maladie fait
bien souvent deux victimes : le malade et sa famille. Une pré-
sence constante de vingt-quatre heures sur vingt-quatre s ' impose.
Lorsque le malade perd la mémoire, est désorienté, fait des
fugues, n'a plus de notion de l'heure, etc ., et une surveillance
physique constante est nécessaire . Plus tard, lorsque surviennent
les pertes d'équilibre, l'incohérence, l'incontinence, la perte totale
d'autonomie, une prise en charge plus médicalisée doit s'ajouter
à l'action du soignant . Celui, celle qui voit, qui vit cette dégrada-
tion irréversible chez un être aimé, pendant de longues années, se
trouve un jour ou l'autre confronté aussi à des problèmes per-
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sonnels : dépression, problèmes eardio-vasculaires, déplacement
de vertèbres, etc . Le soignant, devenu à son tour un malade, la
solution du placement en institution, publique ou privée, est iné-
vitable . Se pose alors le grave problème du coût : 12 000 francs à
15 000 francs par mois à la charge entièrement de la famille. Il
conviendrait donc de mettre à l'étude une allocation dépendance,
modulée, ni sur les ressources ni sur l'âge (la maladie peut inter-
venir de quarante-cinq à quatre-vingts ans et plus), mais sur
l'évolution de la maladie, ce qui semble la solution la plus
humaine et la plus juste. C'est cette formule d'allocation dépen-
dance qu'il conviendrait de mettre en oeuvre, à l'issue des rap-
ports Boulard et Schopflin . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

59811 . - 13 juillet 1992. - M . Georges Hage appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les règles de transmission
des documents personnels concernant un fonctionnaire . Alors
que dans une entreprise privée, un directeur transmettant à un
subordonné une sanction infligée à un cadre commet une faute
dite « lourde », ainsi que le confirme la jurisprudence prud'ho-
male et pénale, certains ministères ne respectent pas ce principe :
il lui cite l'exemple d'une sanction infligée à un chef de service,
non adressée sous pli individualisé . Par ce fait, les secrétaires et
agents du service concerné en ont connaissance, ce qui place le
chef de service dans une position intenable et porte atteinte à la
considération de sa personne (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978,
art . 29, 42 et 43, fichiers, loi n° 88-19 du 5 janvier 1988, etc .) . Il
s'étonne que ce mode de transmission ait pu être justifié par une
lettre du ministre de l'éducation nationale du 5 août 1988 (réf . :
88-445, DAGIC-1) . Aussi, il lui demande de lui faire connaître le
principe de légalité en l'espèce ainsi que les mesures qui doivent
être prises pour rétablir la considération des personnes lésées.

HANDICAPÉS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 40839 Guy Bêche .

Handicapés (CAT et établissements)

59837. - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les plans plu-
riannuels de création de CAT et de MAS qui sont insuffisants
par rapport aux besoins tant actuels, si l'on considère le nombre
de demandes en attente dans chaque département, que futurs . A
cet égard, il aimerait savoir si des dispositions ne peuvent être
adoptées pour pallier ce problème dont la nécessaire résolution
différée dans le temps n'en sera que plus lourde et onéreuse.

Transports (transports en commun)

59875 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Marie Caro appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les nom-
breuses difficultés que rencontrent quotidiennement les personnes
âgées dont la mobilité est réduite pour utiliser les moyens de
transport en commun et qui lui ont été signalées par l'union
départementale interprofessionnelle des préretraités, retraités et
assimilés CFDT du Bas-Rhin . En dépit des intentions exprimées
et des dispositions prises dans les textes législatifs ou dans les
plans d'action gouvernementaux tendant à faciliter l'accessibilité
des locaux publics et des transports en commun aux personnes
handicapées, les personnes âgées et handicapées subissent les
conséquences de ia raréfaction des lignes secondaires de trans-
port en commun et de la mise en place de dispositifs d'accès aux
transports ou de vente de billets que leur état ne leur permet pas
de franchir ou d'utiliser de façon autonome . il lui demande
quelles mesures concrètes il envisage de prendre pour obtenir des
organismes intéressés qu'ils tiennent compte de ces besoins en
maintenant les réseaux existants et en améliorant l'accessibilité
aux transports des personnes à mobilité réduite.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

59920 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une préoccupa-
tion exprimée par l'union nationale des associations de parents et
amis de personnes handicapées relative aux ressources des per-
sonnes handicapées . Le calcul du montant de l'allocation pour
adulte handicapé et des avantages vieillesse est jugé inapproprié
étant donné qu'il prend en compte les efforts de prévoyance des
parents (rente, survie) et des personnes handicapées elles-mêmes
(épargne handicap). A cet égard, il aimerait savoir si le Gouver-
nement envisage de reconsidérer ce mode de calcul.

Handicapés (CAT et établissements)

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et pharmaceutiques)

59835 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la prise en
charge des frais médicaux dans les établissements d'éducation
spéciale pour enfants handicapés . En effet, les frais de consulta-
tion, d'examens, de traitements, y compris ceux non liés au han-
dicap sont intégrés au budget de l'institut médico-éducatif qui
accueille l'enfant . Or cela a plusieurs conséquences tant pour les
familles que pour les établissements et services spécialisés . Les
premières voient, notamment, remis en cause leur liberté de choix
du médecin alors que parallèlement les seconds se trouvent
confrontés à d'importantes difficultés budgétaires . A cet égard, il
aimerait savoir si une réflexion sur les dispositions actuelles ne
peut être envisagée afin qu'elles soient mieux adaptées aux
besoins des différents partenaires concernés.

Handicapés (allocations et ressources)

59836 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une des préoc-
cupations exprimées par l'Union nationale des associations de
parents et amis de personnes handicapées mentales. En effet, le
niveau des ressources laissées à la disposition des personnes han-
dicapées accueillies en foyer est jugé extrêmement bas . A cet
égard, il armerait savoir si une réflexion peut être envisagée à ce
sujet.

59921 . - 13 juillet 1992 . - . M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la circulaire du
24 décembre 1991 relative aux budgets des CAT. En effet, ceux-
ci sont affectés d'un taux de progression de l'ordre de 2 p. 100,
ce qui est nettement insuffisant pour permettre un fonctionne-
ment normal des CAT existants et a fortiori pour permettre la
création de places supplémentaires alors que les besoins sont
importants en ce domaine. A cet égard, il ain' erait savoir si des
dispcsitions ne peuvent être envisagées pour améliorer cette
situation et permettre à ces établissements d'effectuer leurs mis-
sions spécifiques.

Handicapés (politique et réglementation)

59970 . - 13 juillet 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le problème
de la retraite qui préoccupe tous les handicapés physiques qui
sont entrés dans le monde du travail . Les intéressés sont en effet
soumis au régime de droit commun en matière de retraite alors
que l'expérience démontre que l'exercice d'une activité profes-
sionnelle par une personne handicapée s'effectue dans des condi-
tions plus difficiles que pour une personne valide. Il lui demande
en conséquence s'il entend satisfaire les légitimes revendications
des handicapés qui demandent que le droit à la retraite leur soit
ouvert à partir de cinquante ans et qu'une bonification soit appli-
quée tant à !a pension de vieillesse qu'aux retraites complémen-
taires .
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Handicapés (établissements : Nord - Pas-de-Calais)

59984 . - 13 juillet 1992 . - M . André Capet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapé. sur la situation de
certains parents d'enfants handicapés du Nord de la France qui,
faute de place dans les établissements spécialisés, confient l'hé-
bergement de ces enfants à des centres situés en Belgique. Le
prix de journée consenti grève les finances publiques et privées,
sans pour cela que soit résolu le problème d'accueil des 'iandi-
capés de moins et plus de vingt ans . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage d'accorder à la région Nord - Pas-de-Calais
l'accélération du programme de développement des établisse-
ments d'accueil pour handicapés qui font défaut actuellement.

Handicapés (CAT : Essonne)

59993 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés de bien vouloir lui pré-
ciser ce qu'il compte mettre en oeuvre avant la fin de l'année
pour favoriser l'accueil des personnes handicapées dans les
centres d'aide par le travail dans le département de l'Essonne . Il
tient à lui rappeler que ces projets ont été reconnus comme prio-
ritaires par le Gouvernement.

Handicapés (politique et réglementation)

60001 . - 13 juillet 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le fait que les
travailleurs handicapés sont soumis, en matière de retraite, au
régime de droit commun, alors que l'usure du temps et du travail
les atteint plus rapidement et plus profondément que les autres
catégories de travailleurs et que beaucoup d'entre eux devront
cesser leur activité professionnelle avant d'atteindre l'âge légal de
la retraite . Les travailleurs handicapés souhaitent avoir la possibi-
lité de prendre une retraite anticipée, comme cela existe pour cer-
taines catégories de salariés . Le comité de défense des travailleurs
handicapés suggère que le droit à la retraite soit ouvert à partir
de 50 ans, à la demande expresse du travailleur handicapé titu-
laire d'une carte d'invalidité au taux minimum de 80 p . 100, et
qu'un coefficient de 1,30 soit appliqué aux trimestres validés,
aussi bien pour la pension de retraite principale que pour les
retraites complémentaires. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qui pourraient être prises, en accord
avec M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration, pour
donner satisfaction . aux travailleurs handicapés.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Informatique (emploi et activité)

59803. - 13 juillet 1992. - M. Miche! iiiraud attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
l'avenir du groupe Bull et sur les problèmes sociaux qu'entraîne-
raient de nouvelles suppressions d'emplois . Celles-ci mettraient
eu péril l'avenir même du groupe, et la survie de l'entreprise . Il
lui demande, compte tenu de la compétence reconnue des
salariés de Bull et de la qualité des produits, s'il envisage de
prendre des mesures pour répondre à l'attente de l'entreprise.

Energie (energies nouvelles)

59881 . - 13 juillet 1992 . - M . Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur l'inquiétude manifestée par les producteurs de betteraves de
la Marne . Suite à la manifestation du 29 septembre 1991, le Gou-
vernement avait en effet accepté de défiscaliser totalement les
biocarburants produits à partir de matières premières agricoles.
Les motoristes Peugeot et Renault ont, par la suite, apporté leur
appui total à cette nouvelle politique énergétique, prévoyant une
incorporation de biocarburants dans l'essence . Cependant, il
apparaît aujourd'hui que les pétroliers semblent manifester une
opposition totale à l'incorporation des biocarburants sur le
marché européen, bien que ces produits soient déjà largement
utilisés sur le marché américain . Les prétextes techniques ne sem-
blent plus pouvoir être invoqués pour refuser l'achat de ses pro-
ductions non alimentaires indispensables au redéploiement de
notre agriculture . Il lui demande par conséquent de bien vouloir

l'informer des déms .rsltes qu'il entend accomplir pour que la pro-
duction et la disiriSution d'éthanol puissent être assurées par les
grandes sociétés péteeliéres installées dans notre pays.

Commerce extérieur (balance des paiements)

59994 . - 13 juillet 1992. - M . Michel Pe,li'hat appelle l'atten-
tion de M. te ministre de l'industrie et du t .atnmerce extérieur
sur les anomalies concernant les données chiffrées de notre com-
merce extérieur. En effet, l'assimilation des DOM-TOM des
pays étrangers semble fausser les résultats réels de nntre balance
commerciale . L'exemple du satellite télécom 2A, considéré
comme une vente à l'étranger pour un montant de 2,5 milliards
alors qu'il s'agit d'un matériel monté en France pour le compte
de commanditaires français et qui doit être mis sur orbite par la
fusée Ariane, illustre parfaitement ce sujet . Il lui demande donc
s'il envisage de modifier dans un proche avenir ce système de
calcul, peu apte à traduire la réalité de notre balance commer-
ciale .

Electricité et gaz (centrales d'EDF)

60009. - 13 juillet 1992 . - M. Claude Birraux expose à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur qu'en tant
que rapporteur de l'Office parlementaire pour la Sureté nucléaire
il ne saurait remettre en cause une décision reposant sur des
questions de sûreté, comme celle concernant Superphénix . Néan-
moins, en parlementaire averti, il ne peut passer sous silence
d'autres motivations, de type électoral, qui pourraient se cacher
derrière ces nobles considérations . Dans ces conditions, afin que
les paramètres entourant cette décision soient clairs, il demande à
Monsieur le Premier ministre de lui préciser quelle place doit
occuper selon lui la filière réacteurs rapides dans la stratégie à
long terme de la politique énergétique française et d'autre part
quelle place cette filière doit occuper entre les filières déve-
loppées par les Japonais et les Américains.

Electricité et gaz (centrales d'EDF)

60011 . - 13 juillet 1992 . - M. Claude Birraux expose à M. le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur que le Gou-
vernement a décidé de ne pas autoriser le redémarrage de Super-
phénix en invoquant des questions de sûreté et la nécessité de
rouvrir l'enquête publique. S'il comprend parfaitement la néces-
sité d'intégrer de nouvelles connaissances technologiques et de
nouveaux progrès dans l'approche de sûreté dans le dossier d'en-
quête publique et dans l'information des élus et du public, il s'in-
terroge néanmoins sur les modalités d'application de cette
démarche. La procédure d'évaluation de sûreté et la procédure
d'enquête publique sont deux démarches séparées et indépen-
dantes l'une de l'autre . Il parait aussi difficile de débattre des
rapports d'experts en public et de contester les décisions ou les
exigences de l'autorité de sûreté, la DSIN, qui doit conserver tant
son indépendance que son autorité. Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne convient pas de revoir l'ensemble de nos procé-
dures et de mettre en oeuvre, comme il l'a demandé dans son
rapport 90, une loi-cadre nucléaire.

Sidérurgie (entreprises : Nord)

60018 . - 13 juillet 1992. - M. Christian Bataille appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la situation de l'entreprise Vallourec-Industries, spécia-
lisée entre autres dans la fabrication de tubes pour l'industrie
pétrolière . Le 19 juin dernier, la direction de cette entreprise a
présenté au comité central extraordinaire d'entreprise un plan
prévoyant 392 suppressions d'emplois . Parmi les unités de pro-
duction touchées par ce plan, le site d'Aulnoye-Aymeries est par-
ticulièrement affecté puisque 261 suppression d'emplois y sont
prévues. En conséquence, il lui demande : l a quelle analyse il
fait de la stratégie industrielle du groupe Vallourec, l'Etat ayant
son mot à dire sur les choix de cette entreprise puisque Usinor-
Sacilor y est actionnaire à hauteur de 28 p . 100 ; 2. s'il est pos-
sible de revoir le plan social afin de limiter les « licenciements
secs » qui doivent intervenir sur le site d'Aulnoye ; 3. si des
mesures de conversion sont envisagées afin de recréer les emplois
industriels perdus tant à Aulnoye, où le ralentissement de l'acti-
vité de la gare de triage s'ajoute aux difficultés de Vallourec, que
dans le bassin de la Sambre en général .
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Informatique (entreprises)

60050. - 13 juillet 1992. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur les vives inquiétudes ressenties par l'ensemble des
salariés du groupe Bull, face au nouveau plan de réduction de
1 100 emplois que la direction s'apprête à mettre en oeuvre, cet
été. A ces suppressions, s'ajoutent 250 délocalisations de la
région parisienne vers la province, qui posent des problèmes
familiaux atm salariés concernés . Le plan de mutation du
groupe Bull comporte un volet social qui prévoit près de
5 000 suppressions d'emplois dans les prochaines années, ce qui
est en contradiction avec les déclarations de Mme le nhinistre du
travail et le Premier ministre, sur la nécessité de donner la prio-
rité à l'emploi et à la limitation des licenciements massas dans
les entreprises publiques . Le contexte international de vive
concurrence, que connaît actuellement le secteur informatique, ne
peut expliquer ce sacrifice des compétences . II lui demande, par
conséquent, quelle mesure il entend prendre pour sauvegarder et
développer le secteur informatique français qui, comme chacun le
reconnaît, possède de très nombreux atouts.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
ap rès sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 48135 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine).

Communes (finances locales)

59793 . - 13 juillet 1992 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'arrêt n° 91-794 du 4 mars 1991 du Conseil d'Etat . Le Conseil
d'Etat a considéré comme illégale la délibération de :a commune
de Romainville fixant des droits d'inscription à l'école nationale
de musique de la ville différents en fonction des diverses caté-
gories d'usagers. Il lui demande si cette décision relative à la
fixation de tarifs différents est uniquement applicable aux droits
d'accès au service public ou si elle s'étend à l'ensemble des tarifs
votés par les conseils municipaux et notamment les tarifs de res-
tauration scolaire, de crèches, de garderies, etc.

Communes (urbanisme)

59818 . - 13 juillet 1992 . - M. Alain Rodet atti re l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'article 31 de la loi d'orientation pour la ville du 13 juillet 1991
qui a modifié le 15 . de l'article L . 122-20 du code des com-
munes . La nouvelle rédaction de cet article prévoit la possibilité
pour le maire, par délégation du conseil municipal, de déléguer
l'exercice du droit de préemption à l'occasion de l'aliénation
d'un bien selon !es dispositions prévues au premier alinéa de l'ar-
ticle L . 213 .3 du code de l'urbanisme et dans !es conditions que
fixe le conseil municipal . Il lui demande si, aprèe qu'une décision
de délégation ait été prise par le maire en application de ce texte
çt soit devenue exécutoire, le délégataire peut renoncer à exercer
ce droit de préemption et ne pas acquérir le bien pour lequel
délégation lui avait été donnée.

Sécurité civile (politique et réglementation : IIe-de-France)

59826. - 13 juillet 1992 . - des rumeurs persistantes font état de
la suppression imminente de 350 postes de sapeurs-pompiers de
la -ville de Paris . Les villes de Blanc-Mesnil, Clichy et Ivry
seraient concernées par ces suppressions . Le développement de la
région parisienne appelle pourtant de nouveaux besoins en
matièrs de sécurité et plus particulièrement en banlieue ; la pré-
sence des sapeurs-pompiers peut seule y répondre ; il est donc
nécessaire d'envisager, à l'inverse, l'implantation de nouvelles
casernes, notamment au Blanc-Mesnil aui ne dispose pour l'ins-
tant que d'un poste de secours . En conséquence, M . Louis
Pierna demande à M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique si ces rumeurs sont fondées et, dans l'affirmative,
de revenir sur cette mesure néfaste à toute la région parisienne et
à ses habitants .

Police (personnel)

59834 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la réforme des structures des corps et des carrières
de la police nationale et plus précisément sur la fusion de cer-

tains grades . Celle-ci semble s'enliser faute de moyens et de
financements, hors l'application des accords Durafour, opération
rejetée par l'ensemble des syndicats de police . Néanmoins, les
représentants du personnel manquent d'informations précises sur
les intentions de voire ministère et les éventuels replâtrages qui
peuvent ici ou là s'opérer au niveau de la fusion des grades de
brigadier et brigadier-chef. Il le remercie, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer si des réunions de concertation sont
prévues dans le cadre de cette réforme et si le CTAP du
2 juillet 1992 prévoit la fusion précitée . Par ailleurs, l'aspect
négatif de cette fusion n'échappe pas à un certain nombre d'or-
ganisations représentatives du personnel ; il s'agit là d'une pré-
misse de carrière plane en complète opposition avec la volonté
qu'aurait le Gouvernement de donner aux fonctionnaires de
police de réelles possibilités d'avancement . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il entend prendre afin
de reconnaître à ces personnels une juste évolution de carrière.

Enregistrement et timbre (politique et réglementation)

59842 . - 13 juillet 1992. - M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conséquences financières de la transformation
des Sivom en districts. Ne trouve-t-il pas anormal que l'acte de
cession des propriétés d'un Sivom à un district constitué par les
mêmes collectivités soit considéré comme une vente et, de ce fait,
entraîne des frais particulièrement élevés ? Ne conviendrait-il pas
de modifier le code des communes pour que ce transfert puisse
être considéré comme une cession à titre gratuit et qu'il n'en
résulte aucun frais pour les collectivités concernées ?

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

59844 . - 13 juillet 1992 . -- M . Alain Le Vern attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des agents titulaires à temps non complet de la fonc-
tion publique territoriale employés par les communes rurales ou
les Sivos . En cas de licenciement, ces personnels ne sont pas pris
en charge par les centres de gestion dès lors que leur horaire
n'atteint pas 31 h 30, cas très fréquent . Etant titulaires, ils ne
peuvent bénéficier des prestations de l'Assedic . Le licenciement
représente donc une charge importante pour les petites com-
munes . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Sécurité civile (politique et réglementation)

59861 . - 13 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
états généraux de la sécurité civile que le Gouvernement a orga-
nisé en juin 1992 dans un certain nombre de départetnents, pour
tirer les enseignements de la catastrophe de Furiani . Il le
remercie de bien vouloir tirer un premier bilan de ces états géné-
raux, et notamment des neuf tables rondes organisées dans le
Nord à l'initiative de la préfecture.

Baux (baux contmerciaux : Val-de-Marne)

59886 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des professionnels du marché d'intérêt national de
Paris-Rungis. Par l'article 13 de la loi du 5 janvier 1988, les col-
lectivités territoriales ont la faculté d'accorder, à des personnes
privées, des baux emphytéotiques, pour autant que les terrains
concernés demeurent hors du champ d'application de la contra-
vention de voirie. Bien qu'ouvrant des possibilités intéressantes,
ce texte ne répond que partiellement aux souhaits des profes-
sionnels en raison de la nature du bail . Parce que les terrains
dépendant du domaine public de l'Etat sont exclus du champ
d'application de la in'., les opérateurs du marché d'intérêt
national de Paris-Rungis ne peuvent y avoir recours . Il lui
demande ses intentions pour répondre aux préoccupations des
gestionnaires du marché d'intérêt national et à celles des collecti-
vités territoriales, qui, si on leur laissait la maîtrise du foncier,
offriraient aux investisseurs privés les sûretés souhaitées.

Police (fonctionnement)

59922 . - 13 juillet 1992. - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur te a cri r'. alarme sur la situation de la police en Fiance »
lancé par l'Union des syndicats catégoriels de la police, indiquant



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3099

notamment qu'au « rythme où on va, il faudra fermer 50 p . 100
des commissariats dans douze ans » . Cette organisation, qui
représente une part importante de la police en tenue, a notam-
ment évoqué le « déficit des personnels administratifs et tech-
niques qui a conduit notre administration à détacher des per-
sonnels actifs sur des emplois administratifs », estimant à 12 000
le nombre de policiers « détournés de leurs missions premières ».
il lui demande de lui préciser si ces informations sont exactes et,
en toute hypothèse, les perspectives de son action ministérielle à
l'égard de ce dossier qui concerne la sécurité des Français.

Elections es référendums (cote par procuration)

59923 . - 13 juillet 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité p'ibiique sur
les conditions dans lesquelles les retraités et les personnes qui
sont en vacances pourront exercer leur droit de suffrage lors du
référendum du 20 septembre 1992. Le droit de vote par procura-
tion pourtant inscrit dans la loi à l'article 71 du code électc rai, et
appliqué pendant des années, est abusivement refusé aux retraités
qui quittent le lieu de leur domicile au moment d'un scrutin. Ce
serait particulièrement injuste pour le scrutin du prochain réfé-
rendum sur Maastricht alors que de nombreuses personnes par-
tent durant le mois de septembre. On ne saurait sans jouer sur
les mots prétendre que les retraités ne peuvent pas prendre de
vacances parce qu'ils n'exercent plus un emploi . Par ailleurs, si la
date d'élections législatives ou régionales est connue à quelques
jours près des années à l'avance, il n'en est pas de même de celle
du référendum qui est annoncé deux mois et demi avant le
scrutin, alors que beaucoup de retraités ont déjà loué. Est-il
démocratique qu'on leur demande 'tinni de choisir entre exercer
leur droit civique et perdre une réservation ? Compte tenu, enfin,
de la question de la participation au scrutin, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les personnes retraitées
puissent voter normalement par procuration.

Fonction publique territoriale (carrière)

59945 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique les
problèmes que pose, dans certains départem e nts, l'application du
décret n° 90-412 du 6 mai 1990 relatif à . fonction publique
territoriale. il lui fait remarquer à ce sujet que le préfet de la
Moselle continue à déférer au tribunal administratif les délibéra-
tions et les arrêtés de nomination pris par les maires pour
nommer leurs secrétaires généraux par avancement de grade, soit
au poste de directeur territorial de classe normale, soit à celui de
directeur territorial de classe exceptionnelle, selon les communes
concernées, au motif que ces postes ne peuvent être créés que
dans les communes de plus de 20 000 habitants ou de plus de
40 000 habitants . Plusieurs questions écrites ont été posées à ce
sujet en demandant une meilleure rédaction du décret en cause
afin que celui-ci soit appliqué de ia même façon sur tout le terri-
toire. Dans les réponses qu'il a faites (question écrite n° 35233,
Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale,
questions, du 14 décembre 1991 ; question écrite n° 43041,
Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale,
questions, du 30 décembre 19^-1), il a confirmé l'interprétation
des maires . Or le tribunal administratif vient de confirmer l'inter-
prétation du préfet en annulant toutes les décisions des maires.
Cette situation a de graves conséquences et place le personnel
communal concerné dans des situations, au regard de leur avan-
cement, différentes selon les départements . Il lui demande quel
est son avis à propos du problème qu'il vient de lui exposer et
s'il n'estime pas indispensable d'améliorer la rédaction du décret
du 6 mai 1990 précité . Il lui demande également s'il entend tenir
compte, dans une nouvelle rédaction, de la situation des per-
sonnes qui ont été recrutées au poste de secrétaire général de
communes de 10 000 à 20 000 habitants et qui voient la popula-
tion de celles-ci régresser.

Communes (personnel)

59946 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Marie Caro attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les interrogations et les inquiétudes que suscitent, chez les
secrétaires de mairie-instituteurs, les dispositions du décret
n o 91 .298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux à temps non complet . En
effet, le projet de décret comportait, dans son article premier, un
alinéa précisant que les secrétaires de mairie-instituteurs étaient

exclus de son champ d'application, puisqu'ils sont déjà titulaires
d'un grade dans un corps relevant du titre II du statut général de
la fonction publique. Compte tenu de la suppression de cet
alinéa, les intéressés souhaitent donc savoir si ce décret, qui ne
leur semble pas applicable à leur cas spécifique, abroge ou non
les arrêtés du 8 février 1971 et s'ils peuvent encore être recrutas
par les maires pour exercer la fonction de secrétaire de mairie en
tant que fonct ion accessoire à leur fonction principale d'institu-
teur. Il lui demande de bien vouloir lui fournir les précisions
nécessaires sur ce dossier qui préoccupe, à juste titre, les secré-
taires de mairie-instituteurs, et d'entreprendre la rédaction d'un
statut particulier qui gère leur situation administrative en garan-
tissant la pérennité de leur double fonction au service des com-
munes rurales et de leurs écoles.

Collectivités locales (finances locales)

59947 . - 13 juillet 1992. - M . Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la fin des travaux du comité consultatif pour la réforme des
comptabilités locales, installé en juin 1990, qui vient de remettre
ses conclusions . il lui demande les perspectives de présentation
devant le Parlement d'un projet de loi adaptant le plan comp-
table général de 1982 (applicable à la comptabilité privée) à la
comptabilité locale. II lui demande notamment les perspectives
de modification de présentation du compte de gestion du comp-
table qui serait modifié par cette réforme : int-aduction des
notions d'amortissement et de provision, obligation de tenir une
comptabilité d'engagement.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

59961 . - 13 juillet 1992 . - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le régime indemnitaire des agents territoriaux de la filière
sociale, qui ne peuvent bénéficier que d'une majoration modique
de leur rémunération les dimanches et jours fériés, majoration
déterminée par un arrêté du 4 juillet 1984 . il lui demande si le
régime indemnitaire de ces agents ne pourrait être aligné (décret
n o 92-7 du 2 janvier 1992), sur celui des personnels hospitaliers.

Police (fonctionnement : Rhône)

59962. - 13 juillet 1992. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'intérieur et de In sécurité publique s'il a
donné lui-même des instructions pour que les forces de l'ordre
chargées de dissoudre les barrages de camions dans la région
lyonnaise le fassent avec violence et sans aucun respect pour la
personne humaine, dans la journée du 7 juillet 1992 . Plus de
vingt-cinq blessés graves dans le secteur du pont Pasteur à Lyon,
des menaces par armes, !'uti!isation de moyens relevant plus de
l'opération ou de manoeuvres militaires caractérisent cette action
de maintien de l'ordre face à une manifestation non violente. Il
lui demande, au cas où ces actes ne correspondraient pas aux
ordres du ministre, quelles sanctions il compte prendre à l'égard
du représentant de l'Etat dans cette région.

Elections et référendums (référendums)

59964. - 13 juillet 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'apphcasion de la loi du 15 janvier 1990 au prochain référendum
sur les accords de Maastricht. En effet, l'inspiration de cette loi
vise à assurer la limitation des dépenses électorales et une cer-
taine égalité des candidats devant le scrutin . Cette loi n'aborde
pas, dans ses différents articles, l'organisation des référendums. ?1
conviendrait donc, pour éviter toute contestation préjudiciable à
sa validité démocratique, que le référendum puisse donner lieu à
un réel débat équilibré . L'équilibre de ce débat ne pourra être
obtenu que grâce à une limitation du financement par les pou-
voirs publics, à une position positive et à un juste équilibre des
moyens mis en oeuvre pour l'information sur l'enjeu de Maas-
tricht . II lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur
cette question.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

59990. - 13 juillet 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le problème de l'adaptation du statut de la fonction publique
territoriale aux réalités des collectivités locales . II lui demande si
un assouplissement des quotas de promotion interne pourrait être
envisagé pour certains grades et plus particulièrement pour les
secrétaires de mairie .
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Fonction publique territoriale (rémunérations

59991 . - 13 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique pur
la nécessaire adaptation du statut de la fonction publique territo-
riale aux spécificités locales . Il tient à lui faire part de son souci
de voir les rémunérations locales réaménagées en prenant en
compte la concurrence des pays limitrophes à monnaie forte ainsi
que les salaires en vigueur dans le secteur privé . Ii lui demande
de bien vouloir lui exprimer son sentiment sur ce sujet.

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

59992. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les graves anomalies constatées dans le fonctionnement du
Centre national de la fonction publique territoriale et des centres
de gestion, à savoir : la concentration excessive du pouvoir de
décision au sein du CNFPT ; la complexité du système de ges-
tion des différentes catégories d'agents tiusi que la multiplicité
des cotisations ; les difficultés financière,; de ces organismes . II
lui demande donc s'il n'estimerait pas préférable pour simplifier
la gestion de ces organismes d'envisager la création d' établisse-
ments uniques pour le département et la région.

Délinquance et criminalité (sécurité des biens et des personnes)

60014. - 13 juillet 1992 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les problèmes de l'insécurité . II lui demande s'il ne serait pas
judicieux d'encourager par des mesures fiscales appropriées les
dépenses rendues nécessaires pour protéger les personnes et les
biens contre les vols et les agressions à domicile.

Communes (personnel)

60049. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur :a situation des rédacteurs exerçant les fonctions de
secrétaire de mairie, mais qui, contrairement aux adjoints admi-
nistratifs et aux attachés (pour les fonctions de secrétaire
général), ne bénéficient d'aucune bonification indiciaire. Compte
tenu des responsabilités supplémentaires qu'implique pour cer-
tains rédacteurs la nomination sur un emploi de secrétaire de
mairie, il lui demande de bien vouloir examiner la possibilité de
faire bénéficier cette catégorie de personnels de cette mesure.

Communes (personnel)

60051 . - 13 juillet 1992. - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur tes préoccupations exprimées par les secrétaires de mairie-
instituteurs de France . Il lui demande de lui préciser si le Gou-
verneinent envisage d'abroger la circulaire du 28 mai 1991 et l'ar-
ticle 1-1 e du décret du 20 mars 1991 et, d'autre part, que soit
élaboré un statut particulier par décret pris sur le fondement de
l'article 104 de la loi relative à la fonction publique territoriale,
lequel stipule que « les dispositions de la présente loi sont appli-
cables aux fonctionnaires nommés dans des emplois à temps non
complet sous réserve des dérogations prévues par décret en
conseil d'Etat, rendues nécessaires par la nature de ces emplois »

Groupements de communes (politique et réglementation)

6(4052. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Marie Demange dendande
à M. le ministre lie l'intérieur et de la sécurité publique de
bien vou!oir lui préciser la portée de l'article 68, alinéa 2, de la
loi n e 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territo-
riale de la République, qui précise que la commission départe-
mentale de la coopération intercommunale propose, avant le
6 février 1993, un schéma départemental de la coopération inter-
communale tenant compte des propositions des communes, et en
conformité avec elles lorsqu'elles sont concordantes . II lui
demande notamment de bien vouloir lui indiquer si la commis-
sion est libre de formuler toutes sottes de propositions de coopé-
ration lorsque certaines des propositions initialement effectuées
par les communes ne sont pas concordantes, tant du point de vue

du type d'établissement public choisi que de son aire géogra-
phique ou des compétences exercées. En d'autres termes, est-il
envisageable qu'une commune n'ayant pas formulé de proposi-
tions eu en ayant effectué d'autres puisse être incluse, malgré
elle, dans le projet de schéma aux fins de devenir membre d'un
établissement public de coopération intercommunale ?

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

59813 . - 13 juillet 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'inquié-
tude des responsables du comité régianal olympique et sportif de
l'académie de Grenoble concernant les mesures de restructuration
administrative du mouvement sportif de la région Rhône-Alpes.
Une telle décision prise prématurément entraînerait, en effet,
d'énormes difficultés pour les dirigeants régionaux bénévoles,
ainsi que pour le personnel permanent de leurs instances . Aussi,
il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour que
cette « mise en coneormité » ne soit pas une « mise en
demeure », mais qu'elle se fasse progressivement après l'obten-
tion de moyens supplémentaires indispensables pour que les diri-
geants bénévoles continuent à assurer la mission « tentaculaire »
qui leur sera ainsi confiée.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

59862 . - 13 juillet 1992 . - M. Mare Dolez attire l'attention de
Mme le m inistre 'a jeunesse et des sports sur les journées
de la pêche qui se sont déroulées les 13 et 14 juin 1992 . Il la
remercie de bien vouloir tirer un premier bilan de cette opéra-
tion, en insistant notamment sur les manifestations qu ; se sr et
déroulées dans le Nord - Pas-de-Calais et plus particulièrement
dans le Douaisis.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59999. - 13 juillet 1992. - M. Pierre Brana attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème de la validation des services antérieurs des agents titula-
risés conformément à la loi de 1983 . De nombreux agents titula-
risés dans le corps des professeurs de sport n'ont pu obtenir la
validation de leurs services antérieurs parce que le ministère du
budget et celui de la jeunesse et des sports n'ont pas pris l'arrété
nécessaire prévu par l'article L . 5 du code des pensions, dernier
alinéa . Ce problème est d'autant plus mal ressenti par les agents
concernés, que le ministère de l'éducation nationale a, quant à
lui, validé les services antérieurs de ses agents conformément à la
même loi . Pierre Brana demande donc au ministre de la jeunesse
et des sports, si elle a l'intention de normaliser cette situation qui
concerne 400 agents, et lui demande dans quels délais l'arrêté
nécessaire sera pris.

Sports (associations, clubs et fédérations)

60016. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
fait que, par questions écrites nO' 49345 et 56668, il avait attiré
son attention sur le comportement de certaines fédérations de
sport amateur . Celles-ci passent des contrats d'exclusivité publici-
taire avec des fabricants de matériels et obligent ensuite leurs
sportifs à utiliser certaines marques de matériel lors des compéti-
tions en servant ainsi bon gré, mai gré de support publicitaire. II
est inadmissible que pour faire pression sur les sportifs, des fédé-
rations, telle la fédération de cyclisme, procèdent aux sélections
non pas en fonction de la valeur des sportifs mais en fonction du
fait qu'ils acceptent ou non d'utiliser le matériel de la régie
publicitaire de parrainage . Le tribunal administratif de Paris vient
de donner gain de cause à une championne cycliste qui refusait
de se soumettre à une telle exigence abusive au profit d'une
marque de pédales automatiques . Le tribunal a souligné à juste
titre que le seul critère de sélection à retenir était les « perfor-
mances » de chacun. Malgré cela, le président de la fédération de
cyciisme veut tourner la décision de justice en prétendant
imposer le choix d'une marque de roues à la championne
concernée et en la menaçant, en cas de refus, de l'empêcher de
participer aux jeux Olympiques . Au moment où, partout en
France, le Gouvernement engage une politique de moralisation
de la vie publique, au moment où le Premier ministre en per,
sonne souhaite une sévérité accrue contre la corruption, les pots-
de-vin et les profits financiers amoraux, il faut fixer les règles
d'honnêteté pour le sport professionnel et plus encore pour le
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sport amateur . Les enjeux financiers des contrats de parrainage
sont tels que manifestement des préoccupations éloignées de l'in-
tétée public expliquent l'acharnement de tel ou tel responsable
sportif en faveur de l'utilisation de matériel provenant d'une
marque plutôt que d'une antre. Le Gouvernement ne peut plus
fermer les yeux sur certaines pratiques . Des règles de déontologie
doivent imposer que les sélections sportives pour des manifesta-
'ions où la France est engagée (cas des jeux Olympiques) se fas-
sent uniquement en fonction de la qualité des sportifs et non en
les obligeant à servir d'homme (ou de femme) sandwich au profit
d'intérêts mercantiles. La commission de prévention de la corrup-
tion et de moralisation de la vie publique devrait être saisie au
plus tôt de ce type de problèmes . II souhaiterait donc connaître
les intentions du Gouvernement en la matière.

JUSTICE

Justice (cours d'appel : Nord)

59807. - 13 juillet 1992. - M . Georges Nage appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inadéquation de l'effectif des magistrats de la cour d'appel
de Douai, à l'importance du contentieux auquel elle est
confrontée, en considération de l'évolution de celui-ci en matière
civile, commerciale et sociale . La cour d'appel de Douai com-
porte huit chambres qui connaissent au second degré des déci-
sions rendues par les onze tribunaux de grande instance, les vingt
et un tribunaux d'instance, les dix tribunaux de commerce et les
vingt-trois conseils de prud'hommes de son ressort . Elle est com-
posée de trente-sept magistrats du siège (un premier président,
onze présidents de chambre, vingt-cinq conseillers) et de douze
magistrats du parquet (un procureur général, trois avocats géné-
raux et huit suiustituts généraux) . Pour la période considérée de
cinq années (1987-1991) les enrôlements en matière civile, com-
merciale et sociale traduisent une constante progression (6 664
en 1987, 8 991 en 1991, soit une augmentation de l'ordre de
34,91 p. 100) . Cette progression est encore plus spectaculaire à la
huitième chambre civile, qui juge en cause d'appel les ordon-
nances de référé, les décisions des tribunaux d'instance et tout le
contentieux relatif au surendettement des ménages, où
1 824 affaires ont été enrôlées en 1991, 1 310 en 1990 et 1 029
en 1987, soit par rapport à cette dernière année un taux d'aug-
mentation de 77,25 p . 100 . N'ont pas été créés pour autant des
postes de magistrats de nature à favoriser la maîtrise de l'infla ,
tien constatée . En dépit de cette réelle difficulté, les résultats
n'ont été obtenus qu'au prix d'efforts répéter des magistrats qui
manifestent aujourd'hui un sentiment de compréhensible lassi-
tude qu'il serait préjudiciable de laisser se développer . Le
dévouement au service, l'acceptation de sujétions sans cesse
alourdies et l'imposition de rythmes de travail de plus en plus
contraignants ne sauraient être, en effet, des modes habituels de
gestion d'une compagnie judiciaire composée pour l'essentiel de
magistrats de grande qualité qu'il importe de ne pas décourager.
En conséquence il lui demande de l'informer des mesures qu'il
compte prendre pour satisfaire la légitime revendication des per-
sonnels de la cour d'appel de Douai tendant à la création de
postes de magistrats du siège.

Politique sociale (surendettement)

59879 . - 13 juillet 1992 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
détournement de l'esprit de la loi sur le surendettement des parti-
culiers. En effet, la formulation très générale retenue dans l'ar-
ticle l et de cette loi aboutit à ce qu'elle puisse s'appliquer aux
dettes délictuelles ou quasi délictuelles . C'est le constat établi
pour des personnes condamnées en correctionnelle à des peines
d'emprisonnement et à des provisions dont les sommes atteignent
des niveaux conséquents qui, ayant saisi la commission départe-
mentale d'examen des situations du surendettement des particu-
liers, se voient considérées comme des demandeurs ayant des dif-
ficultés de surendettement liées aux prêts immobiliers ou à la
consommation . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les dispositions qu'il compte adopter, et selon quel calendrier,
pour que de telles situations ne puissent se reproduire, au détri-
ment des personnes ayant fait l'objet d'une agression.

Décora :icns (médaille militaire)

59924 . - 13 juillet 1992. - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
suppression par le' décret n o 91 .396 du 24 avril 1991 publié au
Journal officiel du 27 avril 1991 du traitement des médaillés mili-

taires accordé uniquement pour plusieurs années de services
accomplis avec valeur et discipline. Certes, ce traitement repré-
sente une somme nés modeste (30 francs), mais les intéressés y
sont fortement attachés, parce que la Médaille militaire est la
seule décoration qui ne soit pas donnée à titre civil . Ce traite-
ment est considéré comme un symbole, symbole du temps passé
sous les drapeaux, au service de la nation . Porter atteinte à ce
symbole touche tous les médaillés et l'économie que le Gouver-
nement retire de cette suppression est aussi symbolique . Il lui
demande les mesures qu'il envisage afin que soit rétabli pour
tous le traitement de cette haute décoration.

Justice (aide juridique)

60053. - 13 juillet 1992. - M. Pierre Manger expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, le mécontentement
dont viennent de lui faire part les notaires de la Vendée à propos
du décret n e 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de
la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, qui
fixe la contribution de l'Etat à la rétribution des avocats et des
officiers publics ou ministériels . Les intéressés constatent en effet
que la rémunération du notaire est fixée à 350 francs pour les
actes soumis au droit proportionnel, ce qui est tout à fait insuffi-
sant (art. 95 du décret) . Ils font remarquer qu'en ce qui concerne,
par exemple, un partage après divorce, le travail qui est demandé
au notaire représente au moins vingt heures (visite de la maison,
expertise de l'immeuble, réception des clients, contact avec les
organismes de crédit, opérations comptables, formalités adminis-
tratives d'enregistrement et de publicité foncière, frais de secréta-
riat) . Les conséquences d'une telle situation seront malheureuse-
ment supportées par les personnes bénéficiaires de l'aide
juridique. Il lui demande quel est son avis à propos du problème
qu'il vient de lui exposer et s'il n'estime pas souhaitable de
réexaminer le montant des rénibutions versées par l'Etat aux
notaires .

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Logement (logement social)

59848. - 13 juillet i992. - M . Roger Mas appelle l'attention
de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie
sur les moyens légaux et réglementaires dont disposent les collec-
tivités territoriales pour faire prévaloir une politique sociale à
l'habitat . il lui expose que, pour garantir le remboursement des
prêts des organismes HLM, le code de la construction et de l'ha-
bitat exigent la garantie soit d'une collectivité locale (commune,
département), soit d'un établissement public (chambre de com-
merce). II lui demande de bien vouloir hsi préciser si, en contre-
partie de l'avantage accordé aux organismes logeurs, la collecti-
vité garantissante est çn droit d'obtenir un droit à réservation de
logement, lui permettant d'affirmer ses propres priorités en
matière de logement social.

Logement (prêts d'épargne logement)

59953 . - 13 juillet 1992. - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur la réforme des plans d'épargne logement . En effet, la
durée de ces plans est, depuis cette réforme, fixée à dix ans, sans
prorogation possible même pour ceux qui ont été souscrits avant
la rti'orme . Or certains petits épargnants ont ouvert avant la
réforme des plans d'épargne logement pour leurs très jeunes
enfants pensant qu'ils pourraient les maintenir jusqu'à leur majo-
rité, ce qui ne sera plus possible désormais. II lui demande ce
qu'il entend faire pour éviter que ces épargnants se voient privés
des possibilités offertes par ces plans d'épargne logements sur
lequels ils étaient en droit de compter au moment de la souscrip-
tion de leur contrat.

Logement (logement social)

59975. - 13 juillet 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre délégué an logement et au cadre de vie sur
la loi Besson, votée en 1990 pour mettre en place un dispositif
destiné à favoriser le logement des familles défavorisées . Il la
remercie de bien vouloir en tirer un premier bran, en lui indi-
quant si le Gouvernense et a l'intention d'amplifier son action en
faveur des familles les plus défavorisées .
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Logement (logement social)

59997. - 13 juillet 1992 . - M. Jacques Barrot rappelle à
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie les
inquiétudes qui se font jour chez les militants du logement social.
II lui demande comment elle entend combattre les effets de l'évo-
lution du livret A. Il sollicite confirmation qu'un débat sur l'en-
semble de la politique de logement aura bien lieu à la session
d'automne . Dans cette perspective, le ministre de l'équipement
chargé du logement peut-elle préciser quelles ont été à ce jour les
mesures prises dans le cadre de l'application des rapports
Lehégue et Bloch-Lainé.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (télécommunications)

59969 . - 13 juillet 1992 . - M. Jacques Godfraia attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les fausses déclarations de fournisseurs de services afin d'obtenir
l'accès au kiosque télématique. En effet, et plus particulièrement
pour les messageries du 36-15, il se trouve que certains fournis-
seurs de services, alors que le numéro d'inscription de ;eue publi-
cation a été résilié par la commission paritaire, déposent des
conventions qui sont ac°eptéee par France Télécom . Ainsi, la
publication La Lettre d'Horo, dont le numéro d'inscription sur les
registres de la commission paritaire a été résilié le 23 avril 1992,
couvre aujourd'hui encore plusieurs dizaines de messageries
admises sur le kiosque 36-15, offrant ainsi au fournisseur de ces
services une rémunération régulière alors qu'il ne justifie plus du
titre lui permettant de bénéficier des avantages du kiosque télé-
matique . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
en finir avec cette dérive qui inquiète les éditeurs de presse.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

été présenté (sang, morceaux de pare-brise, herbe encore pré-
sents) . Après avoir fortement insisté, la mère a procédé à la toi-
lette du corps . Elle n'a reçu l'aide de personne, devant essuyer
elle-même le sang de son fils lui coulant sur les mains.
M. Michel Giraud demande à M . le ministre de b santé et de
l'action humanitaire quelles mesures il envisage de prendre
pour que cette scandaleuse : imetion ne aime jamais se repro-
duire .

Psychologues (exercice de la profession)

59832 . - 13 juillet 1992 . •- M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des psychologues depuis la loi du 24 juillet 1985 . Les
psychologues relevant de ta protection judiciaire de la jeunesse,
qui n'ont toujours pas du statut particulier, qui réclament un
statut de psychologue à part entière et un niveau de formation
universitaire conforme à la loi. Il propose un statut particulier
sans consultation des psychologues territoriaux (texte en deçà du
statut hospitalier, ne tenant pas compte des réalités) titre IV :
refus de réviser certaines dispositions inadaptées du statut
de 1991 ; annulation des acquis de l'article 2 du décret n° 91-129
par un projet de circulaire fidèle à l'esprit du décret abrogé
de 1971 . Pour répondre aux besoins, les intéressés demandent un
vrai statut dans l'esprit de la loi de 1985, respectant la spécificité
des prestations des psychologues - conçues, mises en œuvre et
évaluées en toute responsabilité professionnelle -, fixant le temps
personnel d'évaluation et de recherche (besoin fondamental lié à
la spécificité du métier) et instaurant le lien d'association du
projet psychologique et du projet de service ; l'alignement sur la
griile de rémunération des professeurs agrégés pour mettre fin au
paradoxe Du ;afoue : « bac + S m bac + 3 » ; un avancement
linéaire pour en finir avec les effets pervers du contingentement
de la «hors-classe» : entraves à la mobilité et démobilisation,
car compte tenu de la courbe démographique de la profession,
85 p. 100 des psychologues voient leur carrière bloquée jusqu'à la
veille de leur retraite. Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre en ce sens.

Boissons et alcools (alcoolisme)

Politique extérieure (aide au développement)

59817. - 13 juillet 1992 . - M. Philippe Vasseur demande à
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement quand
la proposition de loi pour la survie et le développement sera ins-
crite à l'ordre du jour.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 54640 Michel Dinet.

Santé publique (SIDA)

59829. - 13 juillet 1992 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la politique française de lutte centre le sida . En effet,
lors de sa 45 e assemblée mondiale, qui s'est tenue au début du
mois de mai 1992, l'OMS a prévu de revoir toute sa stratégie en
matière de lutte contre l'épidémie . Ayant ainsi considéré que la
politique de prévention qu'elle avait menée jusqu'à ce jour avait
échoué, l'OMS envisage dorénavant d'aborder cette campagne
sous d'autres angles . C'est pourquoi, connaissant les efforts mis
en auvre en France pour endiguer le fléau, elle lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qui seront prises à la
suite des déclarations et prises de conscience de l'OMS.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

59830. - 13 juillet 1992 . - Une famille , rouvée par la mort
d'un de ses fils, décédé dans un accident de la route, est allée
reconnaître le corps au dépositoire d'un hôpital de province . Elle
a été particulièrement choquée de l'état dans Iequel le corps lui a

59845 . - 13 juillet 1992 . - M. Pierre-Yvon Trémell demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
indiquer le montant de l'enveloppe globale des crédits d'Etat
attribué à la prévention et au traitement de l'alcoolisme . Il sou-
haiterait également connaître le montant ces crédits pour les
années 1987, 1988, 1989, 1990 et 1991, leur répartition par région
et par département, y compris ceux attribués à des organismes
nationaux dont le siège est à Paris, la répartition de l'enveloppe
par poste, notamment « prévention » (principalement mais non
exclusivement ANPA et CDPA) et « traitement » (principalement
mais non exclusivement centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie),

Politique extérieure (Madagascar)

59846 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Cim de Ramas attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation catastrophique dans laquelle sont plongées
les populations malgaches touchées par la famine . La famine
dans le sud de Madagascar fait actuellement des ravages dans
toute la région qui s'étend de Tuléar, sur la côte ouest, à Fort-
Dauphin . Cette situation découle de la dure sécheresse q°tsi
frappe le sud de l'île depuis deux ans, le retard dans le régime
des pluies venant affecter gravement les récoltes. Ce phénomène
vient en fait aggraver un état de disette chronique . Selon le direc-
teur du programme d'aide alimentaire mondial (PAM),
15 000 tonnes de riz en provenance des Etats-Unis et 570 tonne:
de mats de la Communauté européenne ont été distribuées d'oc-
tobre 1991 à mars 1992 . Cependant, l'absence de pluies laisse
présager le pire puisqu'on connaît déjà une absence totale de
vivres . On constate partout dans les populations concernées un
état de délabrement physique avancé qui frappe encore plus
durement les enfants, conséquence d'une malnutrition pmtérno-
énergétique accentuée . Ces déficiences provoquent des cohotter
de maladie, du paludisme aux infections respiratoires en passant
par les maladies diarrhéiques et les dermatoses . Autant d'affec-
tions qui, dans leur état ultime, entraînent la mort . L'aide qu'ap-
porte la France, en particulier sur le plan alimentaire, à l'Afrique
australe a-t-elle été ou sera-t-elle augmentée, notamment à desti-
nation de Madagascar 7
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

59847 . - 13 juillet 1992 . - Emu par la campagne d'opinion qui
vise à discréditer les médecins étrangers originaires du Maghreb,
du Moyen-Orient .t d'Afrique, qui exercent leur art en qualité de
médecins associés, et navré que cette même .,;ampagne ignore la
réalité de l'hôpital public où un nombre très conséquent de
postes de praticiens hospitaliers restent vacants, faute de can-
didats, M . Roger Mas rappelle l'attention de M . le ministre de
la santé et de l 'action humanitaire sur le caractère précaire des
emplois de médecins et d'assistants associés occupés par les
jeunes médecins étrangers dans les hôpitaux publics . il lui
demande de bien vouloir lui communiquer s'il ne lui semble pas
opportun de réformer le statut de ces praticiens, lesquels assu-
ment souvent des tâches et des fonctions pet : prisées de leurs
homologues nationaux.

Transports (transports sanitaires)

59851 . - 13 juillet 1992 . • M. Jean-Pierre Joseph appelle tout
particulièrement l'attention de M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire sur les graves problèmes de responsabilité,
dans le domaine des libertés publiques, d'organisation des
ntestors de police municipale, ainsi que sur les conséquences
financières entraînées par l'obligation faite aux établissements
hospitaliers spécialisés en psychiatrie, dans nombre de départe- .
mente, d'effectuer le transport de petients faisant l'objet d'une
mesure d'hospitalisation d'office par les maires selon l'ar-
ticle L. 343 du code de la santé publique . Il semblerait que cette
obligation ne soit fondée sur aucune disposition de la loi
ni 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection
des personnes hospitalisées en raisGn de troubles mentaux et à
leurs conditions d'hospitalisation . Cette absence de fondement
législatif semble être confirmée par un rapport de l'Asscciaiion
des directeurs d'étcbliesements publics spécialisés en psychiatrie,
rapport qui laisserait apparaître que seulement 40 p . 100 des éta-
Elissements en France effectuent systématiquement ce type de
transports. Il lui demande donc de lui faire connaitre, sans
aucune possibilité d'interprétation, si une mesure d'hospitalisa-
tion d'office mise en oeuvre par le maire entraîne ipso facto. pour
l'établissement d'accueil, l'obligation de transport lu malade, ce
qui parait étranger aux obligations de la loi du 27 juin 1990 et ne
semble devoir concerner que les pouvoirs de police administra-
tive et sanitaire des maires, applicables seulement sur le territoire
de leu commune, le pouvoir de réquisition ne paraissant pa's être
isvncahle . Enfin, et dans l'hypothèse où les établissements
devraient légalement assurer ceue obligation de service public qui
n'est pas la leur, auraient-ifs la possibilité de facturer à la com-
mune demanderesse les frais entraînés par ce type de transports
dont l'obligation entraîne d'avoir et de disposer d'importants
moyens supplémentaires tant en véhicules qu'en personnels, fac-
turation qui serait faite par analogie avec ce qui est pratiqué lors
des ap pels aux SAMU et SMUR ?

Sang er organes humains (politique et régiementatiôn)

59858 . - 13 juillet 1992. - M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
dors ; de plasma-phérèse . En effet, la limite d'âge pour ce type de
don est limité à soixante ans alors eue les dons du sang peuvent
être poursuivis jusqu'à soixante-cinq ans . En 'conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas passible de permettre aux donneurs de
plasma-phérèse qui le désirent, et sous réserve de contre-
indications médicales, de pouvoir . continuer à faire des dons jus•
qu'à soixante-cinq ans.

r'rofessions paramédicales (infirm iers et infirmières)

59871 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le ministre de ta santé et de l'action humani-
taire sur l ' application de l'arrêté du 30 mai 1992 relatif aux
conditions de fonctionnemerô des centres de formation en soins
infirmiers . Au titre HI du nouvel arrêté, l'article 5 prévoit que

les surveihants participant à la formation des étudiants dans les
centres tic formation doives" être titulaires du diplôme d'Etet
d'infirmier ou du diplôme d'infirmier du secteur psychiatrique ».
L'article prévoit qu'ils doivent être titulaires d'un des certificats
d'a)stitude aux fonctions d'encadrement infirmier. Dans l'hypo-
these ou une sage-femme titulaire du diplôme d'État a été déta-
chée dans un poste de monitrice d'tin centre de formation depuis
plusieurs années, a suivi des périodes de formation permanente
;nais n'a pas le certificat aux fonctionsd'enes.drement, est-il pos-

cible de considérer, eu égard à l'expérience réelle acquise, aux
grandes compétences professionnelles . dont elle fait preuve,
qu'elle -peut continuer à exe""cer ses fonctions dans un poste de
formatrice, étant acquis qu'elle donne parfaitement satisfaction à
la direction du centre . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les règles applicables en l'espèce et de lui faire part, le
cas échéant, des mesures qu'il compte prendre pour assurer une
transition, qui puissent garantir la situation des personnels en
poste ayant une expérience et une compétence professionnelles
reconnues .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59925. - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation statutaire des professions sociales qui inter-
viennent dans les établissements relevant du titre IV (hôpitaux,
établissements sociaux) . Les grilles indiciaires des éducateurs spé-
cialisés, des assistantes sociales et des éducatrices de jeunes
enfants doivent faire l'objet de négociations complémentaires
avant leur mise en oeuvre suite aux accords « Durafour » . Les
moniteurs-éducateurs, non intégrés dans ces derniers accords,
attendent également une adaptation de leur grille . L'encadrement
éducatif et social ne bénéficie toujours pas de l'application du
nouveau statut . qui devait intervenir en août 1991 .' Des profes-
sions comme celles des éducateurs techniques spécialisés, des
conseillères en économie sociale et familiale ou des animateurs
socioculturels ne sont pas reconnues . Enfin, les contraintes de
travai l en internat ne sont pas prises en compte. il lui demande
donc dans quels délais il envisage d'ouvrir les négociations néces-
saires .

Hôpitaux et cliniques .(pecsonnel)

59926. - 13 juillet 1992 . - M . Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le mécontentement dont vi i-ment de lui faire part les profes-
sionnels sociaux intervenant dans les établissements relevant du
titre !V. Ces personnels (éducateurs spécialisés, assistantes
sociales, animateurs socioculturels . . .) sont en effet depuis de
longs mois dans l'attente de leur nouveau statut et de la recon-
naissance de leurs spécificités. Il lui demande, en conséquence,
de lui préciser les initiatives qu'il envisage de prendre visant à
répondre à des préoccupations qui lui paraissent justifiées . -

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59927 . - 13 juillet 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le statut des professions sociales relevant du titre IV
(hôpitaux, établissements sociaux) . En attente de leur statut, la
mise en oeuvre des accords « Curafour» reste à faire . Certaines
professions sont quant à elles totalement ignorées . Il lui demande
les perspectives qui s'ouvrent h ces professions et le calendrier
des négociations envisagées.

Santé publique (diabète)

59928. - 13 juillet 1992. - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les revendications de l'Association française des diabétiques.
Cette association souhaite, au travers de ia déclaration dite de
Saint-Vincent, la mise en place d'un programme d'amélioration
des soins pdur les diabétiques. Il lui demande donc quelles
mesures pourraient être prises afin de faciliter le traitement et la
prévention de cette maladie qui concerne 2 000 000 de personnes
en France.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59929, - 13 juillet 1992. M. jean Laurain attire l'attention
de Mi le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
montant des crédits budgétaires affectés à la prévention contre
l'alcoolisme . Une réduction de 5 p . 100 de ces crédits au titre de
1992 est redoutée par l'ensemble des personnes - professionnels
ou bénévoles - qui oeuvrent pour la lutte contre l'alcoolisme dans
aotre pays . Certains comités départementaux, comme celui de la
Moselle, rencontrent déjà de graves di!'icultés financières et se
trouvant dans . l'obligation de réduire leurs activités et leurs per-
sonnels. Il lui demande comment il envisage, à l'avenir, la poli-
tique de prévention face au coût social et humain de l'alcoolisme,
notamment en matière de santé et de sécurité, et de lui préciser
les mesures budgétaires qu'in compte prendre dans ce cadre .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

59930. - 13 juillet 1992. M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de la sauté et de l'action humanitaire sur
les vives et légitimes préoccupations exprimées par les profes-
sions paramédicales, et tout particulièrement par les orthopho-
nistes. Il lui rappelle leurs principales revendications : reconnais-
sance du cadre A pour les orthophonistes exerçant dans la
fonction publique hospitalière ; meilleure répartition du temps de
travail ; prise en compte de l'ancienneté dans l'évolutice de car-
rière des agents contractuels à durée indéterminée (loi n° 86-33
du 9 janvier 1986) . II le remercie de lui indiquer quelle suite il
compte donner à ces différentes demandes, notamment en fonc-
tion du rapport remis le 4 juin 1992 par la commission qui a
regroupé, au cours de ses travaux de septembre 1991 et de
mars 1992, la direction des hôpitaux, la direction des affaires
sociales et la direction des enseignements supérieurs.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

59932. - 13 juillet 1992. M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de ia santé et de l'action humanitaire
sur la situation des kinésithérapeutes. En effet, utie convention
nationale a été signée par les trois Caisses nationales et les deux
syndicats de masseurs kinésithérapeutes le 19 avril 1988 . Ce texte
a été approuvé par arrêté en date du 19 juillet 1988, publié au
Journal officiel le 20 août 1988 . Cette convention a été reconduite
tacitement depuis le 20 mai 1992 conformément à l'article 29. Au
cours des quatre ans passés sous ce régime conventionnel, si les
organes paritaires prévus par le texte ont fonctionné correcte-
ment, en revanche les modifications à apporter à la nomenclature
(article 13, paragraphe 3) sont, elles restées lettre morte et la révi-
sion des honoraires n'a jamais eu lieu . La nomenclature est ainsi
bloquée depuis vingt ans et les tarifs depuis quatre ans malgré
plusieurs projets d'accord et malgré l'acceptation par les orga-
nismes représentatifs de la nécessité de régulation de la démogra-
phie professionnelle, de création de chambres de discipline,
d'aide à la formation continue, de création d'unions profession-
nelles et de changement de la nomenclature . En cùnséquence il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour renouer au
plus vite ie dialogue et pour aboutir sur les deux dossiers jugés
essentiels par les kinésithérapeutes : la réévaluation des tarifs
bloqués depuis quatre ans et l'organisation d'une régulation où la
pédagogie serait présente laissant aux praticiens la possibilité
d'explication avent l'application de sanctions.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59948 . - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des orthophonistes. La commission réunie de septembre
1991 à mars 1992 ayant rendu son rapport, les orthophonistes
aimeraient que ses conclusions se traduisent par des mesures
concrètes comprenant la reconnaissance du cadre et pour les
orthophonistes en fonction publique hospitalière, la répartition de
leur temps de travail, la prise en compte de l'ancienneté dans
l'évolution de carrière des contractuels à durée déterminée . Il lui
demande si le Gouvernement entend prendre ces différentes
mesures .

Etrange es (politique et réglementation)

59963. - 13 juillet 1992. - M . Philippe Legras expose à M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire qu'un certain
nombre de médecins étrangers sont formés en France dans nos
universités à des spécialités qu'ils ne pourront exercer que de
retour dans leurs pays d'origine . Ces médecins ont cependant la
possibilité de travailler exclusivement dans les établissements
hospitaliers publics . Il lui demande s'il estime que leur diplôme
obtenu, leur formation terminée, le principe d ' égalité public-privé
est bien respecté . Autorise-t-il ce type d'activité seulement de
façon lite provisoire ou occasionnelle ? Si oui, pourquoi seule-
ment dans le secteur public ? Si non, qu'en est-il de la condition
initiale réglementaire et législative de non-exercice professionnel
en France pour les étrangers y ayant subi leur formation ?

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59968. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Charles 'Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de là santé et de l'action humani-
taire sur les implications du décret n e 92-112 . du 3 février 1992
portant bonification indiciaire aux emplois occupés par le per-

sonnel de la fonction publique hospitalière. Ce décret appelle
deux observations . Premièrement, le bénéfice de ses dispositions
s'applique dans un cadre beaucoup plus restrictif à l'égard du
personnel éducatif cité aux alinéas 5 et 6 . En effet, seuls les
agents pouvant justifier sur une semaine d'un total de 19 h 30
effectué dans le ; plages horaires 6 heures-9 heures et 20 heures-
23 heures peuvent bénéficier de la nouvelle bonification indi-
caire. On peut s'interroger sur les raisons d'un traitement particu-
lier réservé précisément à cette catégorie en comparaison des
autres agents . C'est ainsi que les personnels éducatifs exerçant
leur fonction dans les unités familiales sont pour la plupart
exclus du champ d'application de ce texte . Cette disparité est
mal accueillie et vécue comme un sentiment d'injustice de la part
de fonctionnaires dont la mission première est d'assurer la conti-
nuité du service public y compris le service d'urgence nocturne.
Deuxièmement, il semble surprenant que les agents de caté-
gorie C et D n'aient pas été intégrés à ce dispositif. On ne peut
méconnaître le rôle important de ces agents qui sont à la base du
fonctionnement des services et dont la rémunération n'est pas
toujours à la hauteur des tâches qui leur sont confiées . Il lui
demande en conséquence quelles dispositions il compte prendre
pour rétablir le déséquilibre existant sur ces deux points.

Handicapés (politique et réglementation)

59981 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . te ministre de la santé et de l'action humani-
taire à propos de la situation des insuffisants rénaux dialysés ou
transplantés . En effet, ces derniers connaissent de très nom-
breuses difficultés liées à leur handicap ayant des répercussions
très néfastes au niveau de leur situation personnelle . Notamment,
leurs antécédents médicaux leur interdit tout accès à une
.nutuelle. De plus, ils ne peuvent le plus souvent, pour ces
mêmes raisons bénéficier d'un prêt lié à l'accession à la pro-
priété, à la création d'entreprise, ou d'un cabinet libéral . Les
transplantés dont pourtant l'état de santé peut redevenir parfaite-
ment satisfaisant, perdent, d'autre part, tous leurs droits aux pres-
tations sociales en perdant leur carte d'invalidité . En consé-
quence, il lui demande qu'un statut social spécifique aux
insuffisants rénaux dialysés ou transplantés soit créé afin que ces
derniers ne se trouvent plus en situation de rejet.

Pharmacie (médicaments)

60007 . - 13 juillet 1992. - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
délivrance de certains médicaments aux drogués . Ces médica-
ments ne doivent être fournis par les pharmaciens qu'en fonction
d'une thérapeutique précise et bien définie . Or, il s'avère que de
nombreux drogués utilisent ces médicaments à titre de palliatif.
Les pharmaciens en sent conscients mais fournissent néanmoins
le médicament pour éviter un processus de violence en cas de
refus ou une escalade vers la drogue dure . Ces médicaments
étant en vente libre, les pharmaciens attendent du ministère de la
santé des instructions précises leur permettant éventuellement de
refuser la délivrance de ces médicaments. Vu l'urgence de ce pro-
blème, il lui demande s'il compte donner des instructions précises
à ce sujet

Handicapés (allocations et ressources)

60054 . - 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'absence de statut social des insuffisants rénaux transplantés . En
effet, certains, ayant perdu l'allo' ation spéciale, se retrouvent ins-
crits à l'ANPE sans être en mesure d'accepter un emploi du fait
de leur état de santé. Si le dialysé est transplanté, son taux d'in-
validité est remené à moisis de 80 p . 100, ce qui ne lui permet
pas de faire face à une situation négative sur le plan du travail
(licenciements fréquents) . C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage d'élaborer un statut social spécifique à l'ensemble des trans-
plantés, ou s'il envisage de créer une allocation spécifique en
attente d'une insertion ou réinsertion professionnelle.

TOURISME

Tourisme et loisirs (randonnées)

59967 . 13 juillet 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué au tourisme combien de départements
ont, à ce jour, respecté l'obligation qui leur est faite d'établir un
schéma départemental des randonnées pédestres et lui demande
également quels seront, dépa-lement par département, les moyens
mis en oeuvre en termes budgétaires .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 40491 Jean Briane ; 47261 Joseph Gourmelon.

Préretraites (allocation spéciale du FNE)

59797 . - 13 juillet (992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des bénéficiaires
d'une convention d'allocation spéciale du Fonds national de
l'emploi (FNE) en cas de reprise d'une activité professionnelle . Il
apparaît, en effet, que la circulaire CDE n° 75-85 du
10 décembre 1985 est interprétée différemment d'un département
à l'autre . Il lui signale le cas d'un préretraité qui a repris une
activité rémunérée pendant six semaines dans le cadre d'un
contrat à durée déterminée et dont l'allocation a, de ce fait, été
supprimée pendant trois mois . Faut-il donc considérer, avec cer-
taines ASSEDIC, que l'allocation doit être suspendue pendant un
mois entier dès lors que l'intéressé a une activité dont la durée
est supérieure à 18 heures par mois, ou doit-on penser, au
contraire, que l'allocation n'est uniquement suspendue qu'à
compter du premier jour de la reprise de travail, l'intéressé
retrouvant ses droits dès la cessation de sa nouvelle activité ? Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer !a position de son
administration à ce sujet.

Auxiliaires de justice (avocats)

59857. - 13 juillet 1992 . - M . Jacques Floch attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées pour la définition
de la couverture conventionnelle des avocats salariés . il lui rap-
pel e que l'article 20 de la loi du 31 décembre 1990 soumet de
plein droit les avocats salariés du régime des conventions collec-
tives . 11 lui demande si la particularité de l'avocat salarié néces-
site la discussion d'une convention spécifique alors que, d'une
part, l'unicité de la convention collective est prévue en termes
d'activité économique par l'article L . 132-5 du code du travail et,
d'autre part, qu'une simple annexe à l'actuelle convention régis-
sant les salariés permet de surmonter toute difficulté.

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

59949. - 13 juillet 1992 . - M. Gérard Léonard rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que l'article L . 321-13 du code du travail, tel
qu'il résulte de la loi n° 89-549 du 2 août 1989 dispose que
« toute rupture du contrat de travail d'un salarié âgé de
cinquante-cinq ans ou plus ouvrant droit au versement de l'allo-
cation de base prévue à l'article L. 351-3 entraîne l'obligation
pour l'employeur de verser à l'UNEDIC une cotisation égale à
trois mois de salaire brut moyen des 12 derniers mois de travail
effectués par le salarié en cause » . Cette obligation doit être
portée à six mois, à l'occasion de l'adoption, qui dcit survenir
incessamment, du projet de loi portant adaptation de la
loi n o 88-1088 du l er décembre 1988 relative au revenu minimum
d'insertion et relatif à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale et professionnelle . Il lui expose à cet égard ta situation,
sans doute fréquente, d'un petit entrepreneur du BTP dont l'un
des ouvriers âgé de cinquante-sept ans vient d'être reconnu
inapte définitivement à l'emploi de maçon . Il ne peut être
employé à d'autres tâches et l'entreprise qui dura le licencier
sera tenue de verser six mois de salaire aux ASSEDIC. Il est
évident que dans de telles situations, la mesure en cause, justifiée
par ailleurs, apparaît regrettable . Il lui demande quelle est sa
position et si elle envisage de modifier l'article précité du code
du travail pour tenir compte de cas semblables.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

59957 . - 13 juillet 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la fcr-
mation professionnelle sur l'action de la promotion de l'emploi
salarié en production agricole lancée par les chambres d'agricul-

ture (APCA). II s'agit, selon l'APCA, de « redorer l'image du
salarié agricole en tant que technicien c mpétent responsable ».
Plusieurs propositions accompagnent cette opération parmi les-
quelles un rapprochement avec l'ANPE, un développement de
groupements d'agriculteurs employeurs et la mise en p l ace de
complémentarités locales pour favoriser le travail temporaire ou
saisonnier de qualité et renouvelable chaque année. II lui
demande donc la nature des initiatives que son ministère envi-
sage de prendre pour accompagner cette action de promotion de
l'emploi agricole.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

601)04 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis ,Incquat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ta formation
professionnelle sur la situation des services de soins à domicile
dont le fonctionnement et la continuité nécessitent une déroga-
tion à la règle du repos domicical . Cette question étant actuelle-
ment étudiée par le ministère, il aimerait connaître l'état d'avan-
cement de cette réflexion.

Justice (conseils de prud'hommes)

60012 . - 13 juillet 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnes bénéficiant
actuellement d'une convention de conversion . II lui demande
pourquoi ces personnes, qui ne sont pas recensées dans la caté-
gorie des demandeurs d'emploi, n'ont pas été conviées à voter
pour les élections prud'homales.

Chômage : indemnisation (UNEDIC)

60055. - 13 juillet 1992. - M . Charles Fèvre demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quelles mesures énergiques et efficaces le Gou .
vernement prévoit de prendre pour enrayer l'augmentation du
déficit de l'UNEDIC et éviter ainsi que ne se produise la cessa-
tion de paiement des indemnités chômage en octobre 1992.

Emploi (ANPE)

60056. - 13 juillet 1992. - M. Charles Fève: attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'engagement de M . le Premier ministre de
proposer à chacun des 900 000 chômeurs de longue durée un
emploi, une formation ou une activité d'intérêt général d'ici à la
fin octobre 1992. Il lui demande quels moyens supplémentaires
sont mis à la disposition de l'ANPE pour respecter cet engage-
ment .

VILLE

Question de.neurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 42033 Dominique Gambier.

Enseignement (élèves)

59989. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat souhaite être
tenu informé des propositions retenues par M . le secrétaire
d'Etat à la ville de l'étude relative aux retards scolaires en
milieux défavorisés, confiée à M. Christian Odoux il y a un an,
et dont les conclusions n'ont pas encore été rendues publiques . Il
lui demande que ce rapport puisse être communiqué dans les
plus brefs délais à l'ensemble des parlementaires membres, à
l 'Assemblée nationale, de la commission des affaires familiales et
sociales .

Politique sociale (ville)

60020. - 13 juillet 1992 . - M. Denis Sacquait demande à
M . le secrétaire d'État à la ville quelles sont ses intentions
quant au plan d'action pour les banlieues défavorisées que son
prédécesseur avait fait adopter par le consul des ministres le
13 mai dernier .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Peur (Maurice) : 53383, intérieur et sécurité publique.
Alaize (Jean-Marie) : 40601, agriculture et forêt.
Alphandéry (Edmond) : 56659, affaires sociales et intégration ; 58184,

défense.
Asensi (François) : 58909, Premier ministre.
Aubert (Emmanuel) : 43601, travail, emploi et formation profession-

nelle .

B

Baeumler (Jean-Pierre) : 55362, santé et action humanitaire ; 57503,
affaires sociales et intégration ; 57504, affaires sociales et intégra-
tion.

Baikany (Patrick) : 55123, intérieur et sécurité publique ; 58661, jeu-
nesse et sports.

Damier (Michel) : 58619, agriculture et forêt.
Barrot (Jacques) : 35860, agriculture et forêt ; 56493, industrie et

commerce extérieur.
Bassinet (Philippe) : 22920, intérieur et sécurité publique ; 54975,

Premier ministre.
Baudis (Dominique) : 57184, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Bayard (Henri) : 43468, communication ; 51367, agriculture et forêt ;

54929, relations avec le Parlement ; 55933, équipement, logement
et transports ; 56043, agriculture et forêt : 56278, éducation natio-
nale et culture ; 56945, défense.

Bayrou (François) : 21024, agriculture et forêt ; 52784, agriculture et
forêt.

Beaumont (René) : 55757, agriculture et forêt ; 58616, affaires
sociales et intégration.

Bêche (Guy) : 46733, éducation nationale et culture.
Becq (Jacques) : 39466, agriculture et forêt ; 52007, agriculture et

forêt.
Beix (Roland) : 58216, agriculture et forêt.
Bergelin (Christian) : 54587, affaires sociales et intégration.
Berson (Michel) : 55288, affaires sociales et intégration.
Berthelot (Marcelin) : 42971, éducation nationale et culture.
Berthol (André) : 55984, travail, emploi et formation professionnelle ;

55985, travail, emploi et formation professionnelle ; 55987, inté-
rieur et sécurité publique ; 56586, intérieur et sécurité publique ;
56866, agriculture et forêt ; 57357, industrie et commerce exté-
rieur ; 57570, industrie et commerce extérieur ; 58449, intérieur et
sécurité publique ; 58463, affaires sociales et intégration ; 58925,
défense.

Besson (Jean) : 34769, agriculture et forêt ; 54520, agriculture et
forêt.

Birraux (Claude) : 48937, anciens combattants et victimes de guerre ;
53321, agriculture et forêt ; 56156, agriculture et forêt ; 56556,
intérieur et sécurité publique ; 57914, équipement, logement et
transports.

Blum (Roland) : 57593, agriculture et forêt.
Bocquet (Alain) : 53801, communication.
Bois (Jean-Claude) : 56703, industrie et commerce extérieur.
Bonnet (Alain) : 50033, agriculture et forêt.
Besson (Bernard) : 51222, affaires sociales et intégration ; 53967,

intérieur et sécurité publique ; 55156, travail, emploi et formation
professionnelle ; 56258, éducation nationale et culture ; 56399,
affaires sociales et intégration.

Bouquet (Jean-Pierre) : 53475, agriculture et forêt.
Bourg-Broc (Bruno) : 27834, intérieur et sécurité publique ; 57096,

industrie et commerce extérieur ; 57266, défense ; 57923, intérieur
et sécurité publique ; 58601, Premier ministre.

Boulin (Christine) Mme : 54257, intérieur et sécurité publique.
Bouvard (Loic) : 11881, agriculture et forêt ; 58373, agriculture et

forêt.
Boyon (Jacques) : 56100, intérieur et sécurité publique.
Brana (Pierre) : 53657, intérieur et sécurité publique ; 57097, indus-

trie et commerce extérieur.
Brard (Jean-Pierre) : 59089, Premier ministre.
Bret (Jean-Paul) : 50573, ancien combattants et victimes de gueryc.
Briand (Maurice) : 42824, agriculture et forêt ; 53500, agriculture et

forêt .

Briane (Jean) : 27213, agriculture et forêt ; 44355, agriculture et
forêt , 56129, travail, emploi et formation professionnelle ; 56306,
anciens combattants et victimes de guerre ; 58366, santé et action
humanitaire ; 58653, famille, peesonnes âgées et rapatriés ; 59000,
relations avec ie Parlement ; 59123, defense.

Brochard (Albert) : 48341, agriculture et forêt.
Eroissia (Louis de) : 37569, agriculture et forêt.

C
Cabal (Christian) : 55505, jeunesse et sports.
Calloud (Jean-Paul) : 22227, agriculture et forêt ; 54427, intérieur et

sécurité publique ; 54681, économie et finances.
Carton (Bernard) : 56496, affaires sociales et intégration.
Cazenave (Richard) : 33367, agriculture et forêt ; 33554, agriculture et

forêt.
Chamard (Jean-Yves) : 53850, jeunesse et sports ; 56448, agriculture

et forêt ; 58256, intérieur et sécurité publique.
Chanfrault (Guy) : 54642, agriculture et forêt ; 56998, industrie et

commerce extérieur.
Charles (Serge) : 56374, intérieur et sécurité publique.
Charroppin (Jean) : 51047, anciens combattants et victimes de

guerre ; 52943, anciens combattants et victimes de guerre.
Chasseguet (Gérard) : 53914, intérieur et ,écurit5 publique ; 58884,

santé et action humanitaire.
Chavanes (Georges) : 37382, agriculture et forêt ; 54168, agriculture

et forêt ; 55213, intérieur et sécurité publique ; 57253, affaires
sociales et intégration.

Chevallier (Daniel) : 50325, intérieur et sécurité publique.
Chevénement (Jean-Pierre) : 49740, éducation nationale et culture ;

53726, intérieur et sécurité publique.
Clément (Pascal) : 47665, agriculture et forêt ; 54926, éducation

nationale et culture.
Colin (Daniel) : 55731, affaires sociales et intégration : 57653,

anciens combattants et victimes de guerre.
Colombier (Georges) : 55820, intérieur et sécurité publique ; 57983,

défense ; 58428, intérieur et sécurité publique.
Couanau (René) : 43476, éducation nationale et culture ; 58665, santé

et action humanitaire.
Coussain (Yves) : 55518, relations avec le Parlement ; 56396, affaires

sociales et intégration.
Couve (Jean-Michel) : 53370, intérieur et sécurité publique ; 56834,

affaires sociales et intégration.
Cozan (Jean-Yves) : 56991, justice ; 57867, industrie et commerce

extérieur.
Cuq (Henri) : 52927, intérieur et sécurité publique ; 54805, intérieur

et sécurité publique .

D
Daillet (Jean-Marie) : 50026, agriculture et forêt.
Daubresse (Marc-Philippe) : 57823, anciens combattants et victimes

de guerre.
Daugreilh (Martine) Mme : 49310, éducation nationale et culture ;

50669, justice ; 57573, intérieur et sécurité publique.
Debré (Bernard) : 21620, agriculture et forêt.
Debré (Jean-Louis) : 52124, intérieur et sécurité publique.
Delahais (Jean-François) : 47326, intérieur et sécurité publique.
Delalande (Jean-Pierre) : 54513, affaires sociales et intégration.
Delattre (André) : 55959, intérieur et sécurité publique.
Delattre (Francia) : 54888, affaires sociales et intégration.
Delby (Jacques) : 57384, affaires sociales et intégration.
Demange (Jean-Marie) : 16367, intérieur et sécurité publique ; 40897,

intérieur et sécurité publique ; 55386, intérieur et sécurité
publique ; 55390, intérieur et sécurité publique.

Deniau (Jean-François) : 54161, éducation nationale et culture.
Deprez (Léonce) : 38856, économie et finances.
Desanils (Jean) : 55671, intérieur et sécurité publique.
Dessein (Jean-Claude) : 52531, intérieur et sécurité publique.
Devedjien (Patrick) : 58974, éducation nationale et culture.
Dolez (Marc) : 47521, éducation nationale et culture ; 57852, éduca-

tion nationale et culture.
Doligé (Eric) : 58710, agriculture et forêt.
D'Inati (Jacques) : 9376, éducation nationale et culture.
Dosière (René) : 48466, éducation nationale et culture ; 57422, fonc-

tion publique et réformes administratives .
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Drut (Guy) : 55010, intérieur et sécurité publique.
Dugoin (Xavier) : 54780, intérieur et sécurité publique.
Dupilet (Dominique) : 52630, intérieur et sécurité public,
Durs (André) : 57312, intérieur et sécurité publique.

E

Ehrm_nn (Charles) : 57481, agriculture et forêt.
Estève (Pierre) : 57868, industrie et commerce extérieur ; 58379, agri-

culture et forêt .

F

Furan (Jacques) : 15707, santé et action humanitaire.
Férue (Charles) : 33823, agriculture et forêt ; 49031, intérieur et sécu-

rité publique ; 58674, défense.
Filon (François) : 31336, agriculture et forêt.
Floch (Jacques) : 6820, santé et action humanitaire.
Frattç mix (Michel) : 44489, équipement, logement et transports ;

45489, équipement, logement et transports.
Fuchs (Jean-Paul) : 54283, intérieur et sécurité publique ; 57657,

anciens combattants et victimes de guerre.

G

Galametz (Claude) : 59122. défense.
Gambier (Dominique) : 49075, recherche et espace ; 49079, travail,

emploi et formation professionnelle ; 58791, santé et action huma-
nitaire.

Gantier (Gilbert) : 50916, éducation nationale et culture.
Garrec (René) : 39219, agriculture et forêt ; 58355, agriculture et

forêt.
Gastines (Henri de) : 57127, agriculture et forêt ; 57688, industrie et

commerce extérieur.
Gateaud (Jean-Yves) : 56125, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 58641, éducation nationale et culture.
Gayssot (Jean-Claude) : 48228, intérieur et sécurité publique ; 54660,

affaires sociales et intégration ; 57606, éducation nationale et
culture.

Geng (Francis) : 38499, agriculture et forêt ; 50779, agriculture et
forêt ; 51228, anciens combattants et victimes de guerre ; 53878,
agriculture et foret ; 56964, intérieur et sécurité publique ; 57951,
agriculture et forêt.

Gengenwin (Germain) : 52920, intérieur et sécurité publique ; 53842,
affaires sociales et intégration ; 53958, intérieur et sécurité
publique ; 54628, santé et action humanitaire ; 55844, relations
avec !e Parlement ; 57869, intérieur et sécurité publique ; 58565,
affaires sociales et intégration ; 58566, affaires sociales et intégra-
tion.

Gerrer (Edmond) : 56555, intérieur et sécurité publique.
Goasduff (Jean-Louis) : 57258, agriculture et forêt.
Godfrain (Jacques) : 53824, intérieur et sécurité publique ; 54153,

éducation nationale et culture ; 58664, santé et action humanitaire.
Guldberg (Pierre) : 33751, agriculture et forêt ; 54246, intérieur et

sécurité publique ; 55066, jeunesse et sports.
Connut (François-Michel? : 58882, santé et action humanitaire.
Goulet (Daniel) : 1783, agriculture et foret ; 57658, anciens combat-

tants et victimes de guerre.
Grézard (Léo) : 54546. jeunesse et sports.
Grussenmeyer (François) : 23987, agriculture et forêt.
Guellec (Ambroise) : 57687, industrie et commerce extérieur.
Guidon (Lucien) : 56558, intérieur et sécurité publique . 56559, inté-

rieur et sécurité publique .

H
Hage (Georges) : 56886, santé et action humanitaire.
Harcourt (François d') : 22078, éducation nationale et culture ;

49041, équipement, logement et transports ; 54375, santé et action
humanitaire.

Hermler (Guy) : 56231, intérieur et sécurité publique.
Hervé (Edmond) : 35246, agriculture et forêt ; 35247, agriculture et

forêt.
Heuclin (Jacques) : 58044, agriculture et forêt.
Houssin (Pierre-Rémy) : 43346, agriculture et forêt ; 47369, équipe-

ment, logement et transports 53143, agriculture et forêt ; 57128,
industrie et commerce extérieur.

Hubert (Elisabeth) Mme : 57428, industrie et commerce extérieur.

I

Isaac-Slbllle (Bernadette) Mme : 56216, éducation nationale et
culture ; 58831, éducation nationale et culture.

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 42008, travail, emploi et formation pro-

fessionnelle ; 55321, affaires sociales et intégration ; 56885, travail,
emploi et formation professionnelle.

Jacquat (Denis) : 15088, santé et action humanitaire ; 24297, agricul-
ture et forêt ; 25297, agriculture et forêt ; 30075, agriculture et
fore ; ; 35387, agriculture et forêt ; 36602, agriculture et forêt
52846, famille, personnes âgées et rapatriés ; 53310, intérieur et
sécurité publique ; 53311, intérieur et sécurité publique ; 55214,
santé et action humanitaire ; 56479, éducation nationale et
culture ; 56516, affaires sociales et intégration ; 56758, affaira
sociales et intégration ; 57463, éducation nationale et culture
57516, arciens combattants et victimes de guerre ; 57833, anciens
combattants et victimes de guerre ; 58453, affaires sociales et inté-
gration.

Jacque'ein (Michel) : 58220, anciens combattants et victimes de
guerre.

Julia (Didier) : 56677, intérieur et sécurité publique.

K

Kurt (Christian) : 58691, famille, personnes âgées et rapatriés.
Kehl (Emile) : 50061, éducation nationale et culture.
Kucheida (Jean-Pierre) : 58623. anciens combattants et victimes de

guerre : 58885, affaires sociales et intégration.

L

Lacombe (Jean) : 37432, éducation nationale et culture.
Laffineur (Marc) : 49772, agriculture et forêt ; 54756, intérieur et

sécurité publique ; 56727, agriculture et forêt.
Lagorce (Pierre) : 51406, intérieur et sécurité publique ; 56075, édu-

cation nationale et culture.
Lajoinie (André) : 34105, agriculture et forêt ; 40024, agriculture et

forêt ; 52764, agriculture et forêt ; 54691, éducation nationale et
culture ; 55860, jeunesse et sports.

Le Foll (Robert) : 58385, agriculture et forêt.
Le Meur (Daniel) : 50504, agriculture et forêt.
Lecuir (Marie-France) Mme : 57825, anciens cornt étants et victimes

de guerre.
Lefort (Jean-Claude) : 57762, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Lefranc (Bernard) : 51411, intérieur et sécurité publique ; 55520,

santé et action humanitaire ; 56436, travail, emploi et formation
professionnelle ; 56437, tourisme ; 56692, santé et action humani-
taire ; 57250, intérieur et sécurité publique ; 57308, intérieur et
sécurité publique ; 59059, famille, personnes âgées et rapatriés.

Legras (Philippe) : 57018, industrie et commerce extérieur ; 57511,
justice.

Lejeune (André) : 41759, agriculture et forêt.
Lengagne (Guy) : 54428, intérieur et sécurité publique.
Léonard (Gérard) : 57065, famille, personnes âgées et rapatriés.
Lepetcq (Arnaud) : 30219, santé et action humanitaire ; 53549, inté-

rieur et sécurité publique ; 53603, agriculture et foret ; 55553, édu-
cation nationale et culture.

Lequiller (Pierre) : 49044, éducation nationale et culture.
Lotsguet (Gérard) : 2263, agriculture et forêt ; 46611, agriculture et

forêt ; 53199, éducation nationale et culture.

M

Madrelle (Bernard) : 53741, intérieur et sécurité publique.
Malandain (Guy) : 57770, ag.iculture et forêt.
Mancel (Jean-François) : 44186, équipement, logement et transports

50687, intérieur et sécurité publique ; 53482, intérieur et sécurité
publique ; 54808, agriculture et forêt ; 54828, agriculture et forêt
55103, agriculture et forêt ; 55813, santé et action humanitaire
58078, agriculture et forêt ; 58542, affaires sociales et intégration.

Mandan (Thierry) : 54049, intérieur et sécurité publique.
Marcellin (Raymond) : 58617, affaires sociales et intégration.
Mas (Roger) : 54327, intérieur et sécurité publique.
Masdeu-Arus (Jacques) : 53024, intérieur et sécurité publique.
Masse (Marius) : 56557, intérieur et sécurité publique.
Masson (Jean-Louis) : 26696, intérieur et sécurité publique ; .54879,

intérieur et sécurité publique ; 39452, intérieur et sécurité
publique ; 42675, éducation nationale et culture ; 45217, équipe-
ment, logement et transports ; 48385, intérieur et sécurité
publique ; 52980, intérieur et sécurité publique ; 53045, agriculture
et forêt ; 55416, intérieur et sécurité publique ; 55546, intérieur et
sécurité publique ; 55620, intérieur et sécurité publique ; 57020,
agriculture et forêt ; 57433, relations avec le Parlement ; 57474,
relations avec le Parlement ; 57689, intérieur et sécurité publique
58504, relations avec le Parlement.

Mathus (Didier) : 45957, éducation nationale et culture.
Matte! (Jean-François) ; 52532, intérieur et sécurité publique ; 57099,

affaires sociales et intégration .
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Maujoiian du Gasset (Joseph-Henri) : 51943, agriculture et forêt.
Mesmin (Georges) : 58508, santé et action humanitaire.
Mestre (Philippe) : 53663, intérieur et sécurité publique.
Meylan (Michel) : 37217, agriculture et forêt.
Mieaux (Pierre) : 33448, agriculture et forêt ; 46381, intérieur et

sécurité publique ; 56664, industrie et commerce extérieur.
Michel (Henri) : 55005, agriculture et forêt ; 57794, éducation natio-

nale et culture.
Michel (Jean-Pierre) : 58055, intérieur et sécurité publique.
Mignon (Jean-Claude) : 54424, intérieur et sécurité publique.
Millet (Gilbert) : 38152, intérieur et sécurité publique ; 42760, agri•

culture et forêt ; 55866, agriculture et forêt ; 55940, intérieur et
sécurité publique ; 57603, intérieur et sécurité publique ; 58102,
industrie et commerce extérieur.

Millon (Charles) : 56638, famille, personnes âgées et rapatriés.
Mioasec (Charles) : 58893, défense.
Moc'eur (Marcel) : 53929, communication.
Monjalon (Guy) : 57006, industrie et commerce extérieur.
Montdargent (Robert) : 56979, affaires sociales et intégration.
Mora (Christiane) Mme : 52670, intérieur et sécurité publique.
Moutoussamy (Ernest) : 57601, départements et territoires d'outre-

mer.
Moyne-Bressand (Alain) : 52176, intérieur et sécurité publique.

N
Nayral (Bernard) : 54219, éducation nationale et culture.
Nesme (Jean-Marc) : 57426, industrie et commerce extérieur ; 57598,

agriculture et forêt.

P
Paecht (Arthur) : 52052, santé et action humanitaire ; 52412, inté-

rieur et sécurité publique ; 56507, anciens combattants et victimes
de guerre.

Papon (Monique) Mme : 53666, intérieur et sécurité publique.
Pelchat (Michel) : 55814, santé et action humanitaire ; 56541, équi-

pement, logement et transports ; 56579, affaires sociales et intégra-
tion 58252, industrie et commerce extérieur ; 58638, éducation
nationale et culture ; 58875, famille, personnes âgées et rapatriés.

Péricard (Michel) : 48788, anciens combattants et victimes de guerre.
Perrut (Francisque) : 52992, intérieur et sécurité publique ; 54614,

affaires sociales et intégration ; 58213, affaires sociales et intégra-
tion ; 58883, santé et action humanitaire.

Philibert (Jean-Pierre : 56020, affaires sociales et intégration.
Plat (Yann) Mme : 52921, intérieur et sécurité publique ; 55563;

affaires sociales et intégration.
Pierna (Louis) : 53585, agriculture et forêt ; 56749, intérieur et sécu-

rité publique ; 56937, anciens combattants et victimes de guerre.
Pinte (Etienne) : 58507, santé et action humanitaire.
Poniatowski (Ladislas) : 57772, santé et action humanitaiee ; 58219,

anciens combattants et victimes de guerre.
Pons (Bernard) : 57085, équipement, logement et transports.
Pota (Alexis) : 51223, travail, emploi et formation professionnelle.
Poujade (Robert) : 50546. éducation nationale et culture ; 58217,

agriculture et forêt ; 58222, anciens combattants et victimes de
guerre.

Préel (Jean-Luc) : 53038, intérieur et sécurité publique ; 58876,
famille, personnes âgées et rapatriés.

Proriol (Jean) : 36913, agriculture et forêt ; 55565, travail, emploi et
formation professionnelle ; 56182, jeunesse et sports ; 56397,
affaires sociales et intégration ; 58082, anciens combattants et vic-
times de guerre.

R
Rcoult (Eric) : 51261, santé et action humanitaire ; 54813, affaires

sociales et intégration ; 56101, santé et action humanitaire ; 58757,
jeunesse et sports.

Reiner (Daniel) : 57271, santé et action humanitaire.
Reitzer (Jean-Luc) : 54812, affaires sociales et intégration ; 55268,

intérieur et sécurité publique ; 58103, industrie et commerce exté-
rieur ; 58500, intérieur et sécurité publique ; 58560, affaires
sociales et intégration.

Reymann (Mare) : 57136, affaires sociales et intégration ; 58372,
affaires sociales et intégration.

Rigaud (Jean) : 58122, affaires sociales et intégration.
Rimbault (Jacques) : 48884, intérieur et sécurité publique ; 53404,

jeunesse et sports ; 56616, intérieur et sécurité publique ; 56983,
éducation nationale et culture ; 57098, industrie et commerce exté-
rieur ; 57638, équipement, .logement et transports.

Robien (Gilles de) : 45585, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Rochebloine (François) : 56909, relations avec le Parlement ; 58989,
santé et action humanitaire.

Rodet (Alain) : 39928. ag-iculture et forêt ; 53715, agriculture et
forêt ; 56370, intérieu_ et sécurité publique ; 57556, éducation
nationale et culture.

Rossi (André) : 48597, agriculture et forêt.
Royer (Jean) : 23974, agriculture et forêt.

s
Sanmarco (Philippe) : 58061, agriculture et forêt.
Santini (André) : 53369, intérieur et sécurité publique ; 54395,

affaires sociales et intégration.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 33501, agriculture et forêt ; 38838,

agriculture et forêt ; 57537, anciens combattants et victimes de
guerre ; 57540, anciens combattants et victimes de guerre.

Stasi (Bernard) : 55024, agriculture et forêt.
Stirbois (Marie-France) Mme : 48110, agriculture et forêt ; 57363,

communication.

T
Tenalilon (Paul-Louis) : 55939, intérieur et sécurité publique ; 57470,

éducation nationale et culture.
Terrot (Michel) : 54394, affaires sociales et intégration ; 58287,

affaires sociales et intégration.
Thiémé (Fabien) : 57389, affaires sociales et intégration.

U

Ueberschlag (Jean) : 53371, intérieur et sécurité publique.

V
Vachet (Léon) : 57275, agriculture et forêt.
Vaillant (Daniel) : 58342, tourisme.
Vasseur (Philippe) : 37809, agriculture et forêt ; 43517, agriculture et

forêt ; 43518, agriculture et forêt ; 52684, éducation nationale et
culture.

Vignoble (Gérard) : 57959, anciens combattants et victimes de guerre.
Voisin (Michel) : 53540, intérieur et sécurité publique : 56652, inté-

rieur et sécurité publique .

w
Wacheux (Marcel) : 57609, affaires sociales et intégration.
Warhouver (Aloyse) : 54016, intérieur et sécurité publique.
Weber (Jean-Jacques) : 53187, intérieur et sécurité publique ; 53976,

intérieur et sécurité publique ; 54512, affaires sociales et intégra-
tion ; 58142, affaires sociales et intégration ; 58212, affaires
sociales et intégration.

Wiltzer (Pierre-André) : 56741, affaires sociales et intégration.
Wolff (Claude) : 54790, agriculture et forêt ; 57870, intérieur et sécu-

rité publique.

z

Zeller (Adrien) : 45647, intérieur et sécurité publique ; 56461, indus-
trie et commerce extérieur ; 58114, intérieur et sécurité publique ;
58291, agriculture et forêt.
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RÉPONSES DES MINISTRES

È+UX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Hauts-de-Seine)

54975 . - 9 mars 1992 . - M . Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Mme le Premier ministre sur l'ensemble des décisions
de délocalisation concernant l'arrondissement d'Antony dans les
Hauts-de-Seine . Le déséquilibre entre l'emploi et l'habitat est
beaucoup plus important dans l'arrondissement d'Antony que
dans le reste du département. Pourtant, la très grande majorité
des emplois délocalisés dans les Hauts-de-Seine sont situés dans
l'arrondissement d'Antony : CNET : 400 emplois à Bagneux
CETUR : 74 emplois à Bagneux ; CNDP : 350 emplois à
Montrouge ; AEME : 170 emplois à Vanves ; CNED
200 emplois à Vanves ; CNASEA : 350 emplois à Issy-les-
Moulineaux ; CERIM-TDF : 75 emplois à Issy-les-Moulineaux
IFREMER : 6 emplois à lssy-les-Moulineaux ; CEMAGREF :
355 emplois à Antony . La très forte concentration des délocalisa-
tions risque de susciter de nombreux effets pervers et de porter
atteinte à l'équilibre économique local . Il s'étonne donc que l'ar-
rondissement d'Antony soit autant touché alors que ceux de Bou-
logne et de Nanterre, pourtant très excédentaires en emplois, ne
sont pratiquement pas concernés . En conséquence, il lui demande
de revoir les décisions de délocalisation afin qu'un équilibre soit
respecté entre le nord et le sud du département des Hauts-de-
Seine, et s'il n'est pas possible de rendre publics les critères géo-
graphiques, économiques et sociaux autant que techniques qui
président à la désignation des organismes délocalisés.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire . Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la Météorologie nationale à
Toulouse ; elle le sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement . L'option d'une crois-
sance maîtrisée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publies et
privés vers la province. Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujourd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois e . province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . Dans ce but, le Gouverne-
ment a adopté, lors des Comités interministériels d'aménagement
du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991, une méthode de
délocalisation fondée sur les principes suivants : 1. tout nouvel
organisme public sera désormais implanté hors de la région pari-
sienne ; 2 . chaque ministère élabore un plan de localisation de
ses services hors de l'Ile-de-France, qui est soumis à expertise
3° à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises, des déci-
sions concrètes de délocalisation sont prises par le CIAT ;
4. après concertation avec les personnels concernés, le calendrier
et les mesures d'accompagnement font l'objet d'une nouvelle
décision du GIAT . Dans le cadre de cette méthode, le CIAT du
29 janvier 1992 a complété les décisions des CIAT des 3 octobre
1991 et 7 novembre 1991 en retenant une nouvelle liste de ser-
vices qui seront délocalisés. Le choix des villes d'accueil résulte
des spécificités des services publics concernés, et des atouts des
sites étudiés et vise à corriger les déséquilibres notamment en
matière d'emplois à travers le territoire français . Le Gouverne-
ment s'est attaché lors des CIAT à renforcer certains grands
pôles et à faire bénéficier de ces mesures des villes moyennes et
même des petites villes . L' ensemble du programme de délocalisa-
tion sera financé par la cession d'immeubles libérés par l'admi-
nistration .

Emploi (ANPE)

58601 . - 8 juin 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le Premier ministre de la phrase suivante dans sa circu-
laire du 21 mai 1992 adressée aux préfets de département dans le
cadre de l'articulation du programme des chômeurs de longues
durées avec le dispositif RMI : « Ces postes devront être co-
financés par l'Etat et le conseil général . » En effet, il parait
curieux qu'une simple circulaire fixe des obligations aux collecti-
vités locales, sans aucune base légale . Il lui demande également
de bien vouloir lui indiquer quelle est la répartition, département
par département, des 250 postes d'agents de. l'ANPE chargés
actuellement de renforcer les cellules d'appui du RMI.

Réponse . - La procédure de création de postes d ' agents de
l'ANPE cofinancés par les départements a été mise en place en
1990 afin d'accroître les moyens et les compétences consacrés au
volet insertion professionnelle du RMI . 250 postes ont été créés
depuis cette date, en vertu de conventions entre l'Etat et le
conseil général . Ils sont financés à parité, la part incombant au
département étant imputable sur les crédits départementaux d 'in-
sertion du RMI. La convention précise notamment le profil du
poste, les missions assignées aux agents, l ' organisation du disp^-
sitif, les affections administratives et géographiques et les moda-
lités d'évaluation de l'action menée . Aucune obligation n'a été
imposée aux départements qui choisissent librement d'entrer dans
la procédure . La voie conventionnelle entre le représentant de
l'Etat et le président du conseil général, coresponsables de la
politique d'insertion du RMI dans le département, s'est révélée
fructueuse . 78 départements se sont engagés dans cette démarche.
Dans tous les cas, la mise en place de ces postes a été l'occasion
d'un débat sur l'organisation du dispositif d'insertion profession-
nelle du RMI . Les solutions pratiques retenues dans chaque
département reflètent les diversités des situations et des options
locales (cellules d'appui, équipes techniques ANPE-travailleurs
sociaux, poster spécialisés en agence locale d'emploi, etc .) . Le
succès de cette formule a conduit le Gouvernement à proposer,
selon la même procédure, la création de 250 postes supplémen-
taires dans la perspective d'un effort d'insertion professionnelle
accru lié au renouvellement de la loi RMI et la mise en place du
programme de lutte contre le chômage de longue durée . Ces
postes seront répartis de la même manière ; ils seront affectés
aux départements gui signent une convention et les cofinancent.

Naissance (contraception)

58909 . - 15 juin 1992 . - M. François Asensi attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'émotion suscitée par sa décision
d'annuler la campagne nationale d'information en direction des.
jeunes sur la contraception, qui devait débuter le 12 mai 1992,
alors que l'actualité démontre chaque jour la nécessité d'une pré-
vention efficace, tant des grossesses d'adolescentes que du sida,
et alors que redoublent les actions illégales « anti-avortement »
contre les femmes, les établissements hospitaliers et les praticiens.
L'annulation de cette campagne apparait particulièrement mal
venue ; elle ne peut se justifier par des considérations financières
dans la mesure où les différents supports audiovisuels et écrits
étant prêts, l'annulation coûtera très cher à l'Etat . Dans ce
contexte, il souhaite se faire auprès de lui l'interprète de la stupé-
faction et de la désapprobation de ncmbreuses organisations qui
se battent chaque jour pour faire reculer l'ignorance et promou-
voir le droit des femmes et des hommes à maîtriser leur vie . II lui
demande s'il entend revenir sur cette décision et donner son feu
vert dans les toutes prochaines semaines à la campagne nationale
d'information sur la contraception .
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Naissance (contraception)

59089. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la nécessité de ne plus dif -
férer le lancement de la campagne nationale d'information sur la
contraception, en direction des jeunes . Organisée par madame le
secrétaire d'Etat aux droits des femmes, en collaboration avec le
ministère de l'éducation nationale et le ministère de la santé,
cette campagne a été reportée la veille de son lancement prévu
pour le 12 mai . La recrudescence des maladies sexuellement
transmissibles, et le ,-,ombre toujours élevé d'avortements d'ado-
lescentes justifient pleinement cette campagne, en soulignant que
l'Etat ne peut pas se désengager de ces questions de santé
publique. La contraception, plus particulièrement le préservatif,
est une méthode de prévention, et une campagne d'information
intégrerait parfaitement le cadre d ' une gestion rigoureuse des
dépenses de santé, gestion à laquelle le Gouvernement se dit
attaché . Il lui demande, en conséquence, quelle. nouvelle date a
été fixée pour le lancement de cette campagne dont l'importance
est soulignée par tous les professionnels sur le terrain.

Réponse. - Le 4 mars dernier, Véronique Neiertz annonçais le
lancement d'une « campagne contraception » auprès des jeunes.
Si son processus d'élaboration a été interrompu, c'est bien pour
répondre de façon plus efficace aux problèmes que vous sou-
levez . En effet, un certain nombre de données sont préoccu-
pantes : la permanence des maladies sexuellement transmissibles,
le sida, le nombre d'IVG et grossesses précoces . Ce constat a
conforté le Gouvernement dans sa volonté d'accentuer la préven-
tion dans ce domaine . Tout d'abord par le lancement d'une cam-
pagne d'« information contraception » en direction des jeunes,
annoncée le 20 mai dernier par le Premier ministre, et que pré-
pare actuellement le secrétariat d'Etat aux droits des femmes.
Celui-ci devra veiller en outre dans sen message à intégrer plus
clairement les objectifs du Gouvernement en termes de préven-
tion, en particulier en ce qui concerne les maladies sexuellement
transmissibles et le sida. Cette campagne se déroulera à l'au-
tomne . Cette action de communication devra ensuite être pro-
longée par une meilleure mobilisation des moyens et des objectifs
des administrations et des organismes concernés, afin d'améliorer
l'information des jeunes dans ce domaine. Il n'a donc jamais été
question de renoncer à une campagne d'information, bien au
contraire . Cette initiative était particulièrement pertinente, mais il
a paru nécessaire de traiter ces problèmes de santé publique plus
en profondeur sous d'autres aspects que médiatiques, et d'assurer
un suivi de cette initiative pour les prochains mois.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (caisses)

51222 . - 9 décembre 1991 . - M . Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le retard dont font preuve certains organismes sociaux vis-à-
vis de la construction européenne . Ainsi a-t-il pu apprendre que
la Caisse nationale de retraite des ouvriers du bâtiment et des
travaux publics n'accorde pas de majoration de pension au titre
des enfants effectuant leurs études à l'étranger et exige un certi-
ficat de scolarité en France ou la photocopie de la carte d'étu-
diant en France, alors que son règlement dispose que sont consi-
dérés comme enfants à charge tous les enfants âgés de moins de
dix-huit ans et les enfants âgés de moins vingt-cinq ans s'ils sont
étudiants . Il lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire d'inciter
les organismes sociaux à adopter dans leur règlement comme
dans leur pratique une conception européenne.

Réponse. - Les règles des institutions visées à l'article L. 732-1
du code la sécurité sociale sont soumises à un contrôle de léga-
lité du ministre chargé de la sécurité sociale . Elles ne comportent
pas de discrimination entre affiliés français et ressortissants des
autres Etats membres de la Communauté tant en matière d'affi-
liation des salariés que de liquidation et service des prestations.
S'agissant de la Caisse nationale de retraite des ouvriers du bâti-
ment et des travaux publics, la règle appliquée est de considérer

étudiant l'enfant de moins de vingt-cinq ans poursuivant ses
études en France ou dans un des onze autres Etats de la Com-
munauté.

Assurance maladie maternité : généralités (caisses)

53842. - 10 février 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les projets de décret visant à définir la composition
et l'organe de gestion du régime local d'assurance-maladie
d'Alsace-Moselle et plus particulièrement sur la répartition des
sièges au conseil d'administration . En effet, il semblerait qu'une
seule voix consultative soit attribuée à la Mutualité malgré les
dispositions du rapport Baltenweck qui stipule notamment que le
recours aux partenaires sociaux du régime local pour procéder à
la composition de cette instance est conforme à la composition
type des organismes de gestion de la Sécurité sociale. Partie inté-
grante du régime générai, le régime local doit être géré par un
conseil d'administration dont la composition serait calquée sur
celle des autres organismes de Sécurité sociale. Aussi il lui
demande de bien vouloir réexaminer la répartition des sièges
compte tenu des précisions du rapport Baltenweck.

Sécurité sociale (fonctionnement)

57136 . - 27 avril 3992. -- M . Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la volonté communes des unions syndicales d'Alsace demandant
qu'une instance régionale de gestion maîtrise les cotisations et les
prestations du régime local dans le cadre d'une tutelle a poste-
riori. Aucune concertation n'ayant encore pu être engagée, aucun
texte réglementaire n'a encore pu être défini . Le régime local a
besoin d'une décision orientant son avenir . Il lui demande d'ou-
vrir très rapidement cette concertation, le régime local n'étant pas
en mesure de faire face à un report de plusieurs mois sans
décision.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1991 portant diverses dispo-
sitions d'ordre social a pérennisé le régime local d'Alsace-
Moselle. Dès le début de l'année 1992, une concertation avait été
engagée avec les partenaires éconcmiques et sociaux des trois
dé partements concernés, afin de préciser les dispositions concer-
nant le fonctionnement du régime, de nature réglementaire : com-
position et prérogatives de l'instance de gestion, financement du
régime . Dès son entrée en fonction, le ministre des affaires
sociales et de l'intégration a donné des instructions pour que
cette concertation se poursuive . Un projet de décret est en cours
d'élaboration. Le Gouvernement souhaite qu'après consultation
des conseils d'administration concernés, l'instance de gestion du
régime local puisse être installée et propose les mesures propres à
assurer l'équilibre financier du régime en 1993.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54394 . - 24 février 1992. - M. Michel Terrot* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les vives et légitimes inquiétudes exprimées par l'ONSIL
(Organisation nationale des syndicats d'infirmiers libéraux)
co.tcemant le contenu des protocoles d'accord en date du
16 décembre 1991 intervenus entre, d'une part, l'Etat et les per-
sonnels infirmiers libéraux et d'autre part, entre les caisses natio-
nales d'assurance maladie et les professionnels infirmiers libé-
raux . Il tient à rappeler que l'ONSIL a refusé d'apposer sa
signature au bas de ces protocoles et considère que certaines dis-
positions mentionnées dans ces textes aboutissent, sous couvert
d'une « rationalisation des dépenses de santé », à une grave
remise en cause de l'exercice libéral de cette profession . I1 lui
demande, par conséquent, quelles mesures sont envisagées par le
Gouvernement pour assouplir un dispositif particulièrement
contraignant et Injustement pénalisant à l'égard de ces profes-
sionnels de la santé qui sont très attachés au maintien de la qua-
lité des soins qu'ils assurent.

• Les questions ci-dessus font l'otjet d'une réponse commune page 3115, après la question n° 57384.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54395. - 24 février 1992 . - M. André Santini* attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude des infirmiers libéraux suite à la signature du
protocole d'accord du 23 décembre 1991 . Cet accord prévoit un
quota d'actes médicaux infirmiers par an et par infirmier au-delà
duquel des pénalités financières seront appliquées . En raison du
caractère particulièrement pénalisant de ces nouvelles disposi-
tions, il lui demande s'il est dans ses intentions de revenir sur la
notion de quota et de faciliter ainsi l'exercice de la profession
d ' infirmier libéral.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54512 . - 24 février 1992. - M. *eau-Jacques Weber* attire
l'attention de M . le ministre des - .ires sociales et de l'inté-
gration sur la situation de nombreux infirmiers et infirmières
libéraux suite à la signature, le 23 décembre dernier, d'un proto-
cole d'accord prévoyant un certain nombre de mesures en direc-
tion de la profession . En effet, cet accord prévoit un quota fixé à
18 000 actes médicaux infirmiers par an, par infirmier ou infir-
mière jusqu'à 20 000 AMI, tes infirmiers doivent rembourser
50 p. 100 du coût de l'acte qui doit être remboursé . Or, ces dis-
positions sont d'autant plus restrictives qu'elles concernent aussi
bien des soins corés .AMI que des soins AIS (actes infirmiers de
santé) . Elles pénalisent nombre d'infirmiers libéraux qui ne peu-
vent ou ne veulent pas s'associer . En conséquence, il lui
demande s'il compte revenir sur ces mesures de quota et per-
mettre ainsi aux infirmiers libéraux d'exercer leur profession dans
les meilleures conditions.

Professons paramédicales (infirmiers et infirmières)

54513 . - 24 février 1992. - M. Jean-Pierre Delalande*
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les préoccupations exprimées par les infirmiers
et infirmières libéraux. Un accord intervenu le 23 décembre 1991
prévoit notamment la mise en place d'un quota fixé à
18 000 actes médicaux par an et par personne . Entre 18 000 et
20 000 actes, les infirmiers doivent rembourser 50 p. 100 du coût
de l'acte à la sécurité sociale et au-delà de 20 000 actes par an,
c'est la totalité du coût de l'acte qui doit être remboursé par les
personnes concernées . Sans méconnaître la nécessité de maîtriser
les dépenses de santé, il y a lieu en revanche de s'interroger sur
la pertinence du mécanisme ainsi retenu et notamment sur le
caractère injuste et arbitraire de l'effet de seuil induit par cet
accord. En tout état de cause, un assouplissement du mécanisme
-etenu appt .raït souhaitable et doit passer par une renégociation
de cet accord . C'est pourquoi il lui demande s'il entend revenir
sur ces mesures de quotas afin de permettre aux infirmiers et
infirmières libéraux d'exercer leur profession dans de bonnes
conditions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54587. - 2 mars 1992 . - M . Christian Bergelin* attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les vives préoccupations exprimées par les infirmières libé-
rales quant au protocole d'accord du 16 décembre 1991 intervenu
entre l'Etat et les personnels infirmiers libéraux d'une part et les
caisses nationales d'assurance maladie et les professionnels infir-
miers libéraux . Il semble en effet que cette corporation soit
actuellement menacée. En effet, le nombre des actes ayant été
réduit de 25 000 à 18 000, il sera donc nécessaire pour les infir-
mières d'abandonner certains de leurs malades . Ce protocole fait
également mention de l'obligation pour cette corporation d'ouvrir
un cabinet . il lui demande dans ces conditions quelle sera la pos-
sibilité, pour les personnes âgées vivant dans nos zones rurales et
ne possédant pas de moyen de transport, de se faire soigner . Ii
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation et pour assouplir un mécanisme particulièrement
contraignant et injustement pénalisant à l'égard de ces profes-
sionnels de la santé qui sont très attachés au maintien de la
qualité des soins qu'ils assurent .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54614 . - 2 mars 1992. - M . Francisque Perrut* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation de nombreux infirmiers et infirmières libéraux
suite à la signature, le 23 décembre dernier, d'un protocole d'ac-
cord prévoyant un certain nombre de mesures en direction de la
profession . En effet, cet accord prévoit un quota fixé à
18 000 actes médicaux infirmiers par an, par infirmier ou infir-
mière. Jusqu'à 20 000 AMI, les infirmiers doivent rembourser
50 p. 100 du coût de l'acte . Or ces dispositions sont d'autant plus
restrictives qu'elles concernent aussi bien des soins cotés AMI
que des soins AIS (actes infirmiers de santé) . Elles pénalisent
donc en certain nombre d'infirmiers et infirmières libéraux qui
ne peuvent ou ne souhaitent pas s'associer. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il compte revenir sur
ses mesures de quota et leur permettre ainsi d'exercer leur pro-
fession dans les meilleures conditions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54660. - 2 mars 1992 . - A l'issue de la signature d'un proto-
cole d'accord, le 23 décembre 1991, prévoyant un certain nombre
de mesures en faveur des infirmiers(ères) libéraux(ales), celui-ci
prévoit notamment un quota de 18 000 actes médicaux par an et
par infirmier. Jusqu'à 20 000 AMI, les infirmiers(ères) doivent
rembourser 50 p . 100 du coût de l'acte à la sécurité sociale . Au-
delà de 20 000 AMI, c'est la totalité du coût de l'acte qui doit
être remboursé. Ces dispositions sont d'autant plus restrictives
qu'elles concernent aussi bien des soins cotés AMI que des soins
AIS (actes infirmiers de santé) . Elles pénalisent nombre d'infir-
miers libéraux qui ne peuvent ou ne veulent pas s'associer.
M. Jean-Claude Cayssot* demande à M . le ministre des
affaires socir ies et de l'intégration les mesures concrètes qu'il
compte prendre pour annuler ce quota et ainsi permettre aux
infirmiers(ères) libéraux(rales) d'exercer leur profession dans les
meilleures conditions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54812 . - 2 mars 1992 . - M. Jean-Luc Beitxer* attire l'atten-
tion de M. le a.inistre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des infirmières libérales au regard du protocole
d'accord signé le 19 décembre 1991 . En effet, il s'avère que ce
protocole d'accord institue à l'égard de l'ensemble du corps des
infirmières libérales un système de quotas . Celui-ci impliquera la
fixation annuelle et ur,iÇorme du nombre d'actes d'infirmières ;
de plus le dépassement de ce nombre sera sanctionné par l'obli-
gation de rembourser aux caisses d'assurance maladie les sommes
y ccrresponda.nt, sous peine de déconventionnement . Ainsi, cette
situation est difficilement acceptable car ces professionnelles se
verront contraintes de limiter leur nombre d'interventions alors
que, d'une part, elles ne sont pas prescriptrices de soins et que,
d'autre part, elles permettent d'éviter considérablement le recours
à l'hospitalisation . Il lui demande en conséquence de prendre des
dispositions afin d'éviter qu'en restreignant l'activité de nos infir-
mières on ne pénalise l'ensemble de la population nécessitant des
soins à domicile.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54813. •- 2 mars 1992 . - M . Eric Raoult* appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la signature le 23 décembre dernier de deux protocoles d'accord
relatifs à la profession d'infirmier dont l'un entre l'Etat et une
organisation syndicale, et l'autre entre les caisses d'assurance
maladie et cette même organisation . Bien que ces protocoles
contiennent certains points positifs . ils poilent néanmoins préju-
dice à l'exercice de la médecine libérale, notamment en instau-
rant des seuils d'activités qui ne sont pas pour autant des garants
de qualité . Ainsi, libre choix du malade n'est plus protégé et la
continuité des soins ne peut plus être assurée . Le jugement arbi-
traire aurait tendance à mettre en cause la confiance de la popu-
lation vis-à-vis de leur infirmier soignant . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser s'il a l'intention, compte tenu du mécon-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3115, après la question n° 57384 .
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tentement des infirmiers libéraux, de revenir sur les dispositions
de ces deux protocoles, qui portent atteinte au plein exercice de
la médecine libérale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55321 . - 16 mars 1992 . - Mme Muguette Jacquaint* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur la situatica des infirmiers libéraux . Les protocoles
d'accord signés le 23 décembre avec une seule organisation syn-
dicale auront comme conséquence la limitation des soins aux-
quels tout malade serait soumis . Le libre choix du malade n'est
plus protégé, la continuité des soins et le maintien à domicile des
personnes âgées plus assurés . Elle lui demande de reprendre les
négociations avec les représentants de la profession afin de
garantir la qualité des soins à l'ensemble de la population et des
revenus des infirmiers libéraux prenant en compte leur qualifica-
tion à Bac + 3 . Les relations privilégiées que les infirmiers entre-
tiennent avec leur malade nuit et jour, leur dévouement reconnu
par tous, le blocage de leurs honoraires pendant une longue
période le justifient . Les moyens existent pour satisfaire ces légi-
times revendications : en alignant la cotisation sur les salaires, le
financement de la sécurité sociale serait accru de 64 milliards de
francs en alignant la cotisation sur les revenus financiers sur la
cotisation sur les salaires.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55563. - 23 mars 1992 . - Mme Yann Piat* interpelle M . le
ministre délégué à la santé à propos des accords qui ont été
signés le 23 décembre 1991 entre son ministère, les caisses d'assu-
rance maladie et un des deux syndicats représentatifs de la pro-
fession d'infirmière libérale. Eu effet, si, par certains points, cet
accord est positif pour notre système de santé, il comporte des
dispositions qui peuvent porter préjudice à la prise en charge de
la santé de la population et en particulier des personnes nécessi-
tant des soins à domicile . Mettre en place un seuil d'activité
maximal annuel pour les infirmières libérales ne peut que nuire à
la qualité du service proposé aux patients . A l'heure où l'on
essaie de développer le maintien à domicile des personnes âgées,
ce service proposé aux patients apparaît menacé . Elle lui
demande donc quelles dispositions il envisage de prendre pour
redonner une meilleure autonomie aux infirmières du secteur
libéral et permettre donc aux patients de retrouver le libre choix
des praticiens . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et Infirmières)

55731 . - 23 mars 1992 . - M. Daniel Colin* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le protocole d'accord
signé le 23 décembre 1991 avec la Fédération nationale des infir-
miers . Aux termes de ce texte il apparaît qu'une limitation des
actes de soins soit fixée aux infirmiers libéraux . Il semble qu'une
telle mesure porte un préjudice non négligeable à cette profes-
sion . Cette limitation vient en contradiction avec l'obligation
qu'ont les infirmiers de répondre à toute demande de soins . Il
regrette que ce protocole ne prenne pas en compte cette obliga-
tion . D'autre part, il lui demande pourquoi ce texte nég";e la
situation des infirmiers libéraux dont ;a ciientèle compte une
majorité de malades âgés préférant, pour des raisons à la fois
psychologiques et financières, se faire soigner à domicile . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des agraires sociales et de l'intégra-
tion.

Professions paramédicales (infirmie r et infirmières)

56396 . - 13 avril 1992. - M. Yves Coussain* attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les inquiétudes exprimées par les infirmiers libéraux à la suite du
protocole d'accord signé le 23 décembre 1991 . En effet, si cer-
tains points du protocole peuvent effectivement influer positive-
ment sur la maîtrise des dépenses d'assurance maladie, en
revanche d'autres portent préjudice à la prise en charge de la
santé de la population, et en particulier des personnes âgées : il

1 s'agit de la mise en place d'un seuil d'activité maximum annuel.
Cette limitation vient en contradiction avec l'obligation qu'ont les
infirmiers de répondre à toute demande de soins. En consé-
quence, eu égard à l'importance psychologique du maintien à
domicile des personnes âgées, au moindre coût des soins infir-
miers à domicile par rapport à toute autre structure et au libre
choix des praticiens par le patient, il lui demande s'il envisage de
reconsidérer cette mesure de quota afin de mieux prendre en
compte les réalités du terrain. - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56397 . - 13 avril 1992 . - M . Jean Proriol* attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire su les
inquiétudes exprimées par les infirmiers libéraux à la suite du
protocole d'accord signé le 23 décembre 1991 . En effet, si cer-
tains points du protocole peuvent effectivement influer positive-
ment sur la maîtrise des dépenses d'assurance maladie, en
revanche, d'autres portent préjudice à la prise en charge de la
santé de la population, et en particulier des personnes âgées : il
s'agit de la mise en place d'un seuil d'activité maximum annuel.
Cette limitation vient en contradiction avec l'obligation qu'ont les
infirmiers de répondre à route demande de soins . En consé-
quence, eu égard à l'importance psychologique du maintien à
domicile ses personnes âgées, au moindre coût des soins infir-
miers à domicile par rapport à toute autre structure et au libre
choix des praticiens par le patient, il lui demande s'il envisage de
reconsidérer cette mesure de quota afin de mieux prendre en
compte les réalités du terrain. - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration..

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56399 . - 13 avril 1992. - M. Bernard Bosson* interroge M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le contenu
du protocole d'accord sur la maîtrise des dépenses de santé pour
les infirmiers libéraux. Ce protocole limite le nombre d'actes qui
pourront être effectués par les infirmiers libéraux à 18 000 AMI
par an. Il attire son attention sur le fait que cette réglementation
créera des difficultés financières pour certaines personnes exer-
çant cette profession . En outre, il lui demande s'il ne pense pas
qu'une telle mesure va à l'encontre du principe du libre choix du
malade . - Question tramnmise d M. le ministre den affaires sociales
ef de l'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56579. - 13 avril 1992. - M. Michel Pelchat* tient à faire
part à M . le ministre de la sauté et de l'action humanitaire de
son inquiétude face à la mesure prise nar le Gouvernement visant
à limiter le seuil d'activité des infirmières et infirmiers indépen-
dants . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui
ont motivé cette décision qui n'a pas manqué de susciter le vif
mécontentement des assurés sociaux soignés à domicile . - Que-
tion transntire à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégra-
tion.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56659. - 13 avril 1992 . - M. Edmond ALphandéry* interroge
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
contenu du protocole d'accord sur la maîtrise des dépenses de
santé pour les infirmiers libéraux . Ce protocole limite le nombre
d'actes qui pourront être effectués par les infirmiers libéraux à
18 000 AMI par an ; au-delà de cette limite, les actes pratiqués
donneront lieu à remboursement aux caisses de sécurité sociale.
Il attire son attention sur le fait que cette réglementation créera
des difficultés financières pour certaines personnes exerçant cette
profession . En outre, il lui demande s'il ne perse pas qu'une telle
mesure va à l'encontre du principe du libre choix du
malade. - Question transmise d M. le minime des affaires sociales
et de l'intégration.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 31 ;5, après la question ns 57384.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56834. - 20 avril 1992. - M. Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le protocole signé entre son ministère et la Fédération
nationale des infirmières qui mécontente la majorité des infir-
mières libérales . Les clauses de ce protocole pénalisent injuste-
ment les infirmières en imposant le maintien de leur nombre
annuel d'actes en deçà d'un seuil limitatif, au-delà duquel elles
doivent rembourser l'Etat du trop-perçu. Cette réglementation
risque en plus d'entraîner les infirmières à procéder au refus de
certains soins, et à sélectionner ainsi leurs patients . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
entend prendre pour palli ,r ces faits. - Question transmise à M. le
ministre des «trames sociales et de l'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56979 . - 20 avril 1992 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre de fa santé et de l'action humani-
taire sur la situation des infirmiers libéraux. Les protocoles d'ac-
cord signés le 23 décembre 1991 avec une seule organisation
syndicale auront comme conséquence la limitation des soins aux-
quels tout malade serait soumis. Le libre choix du malade ne
serait plus protégé, la continuité des soins et le maintien à domi-
cile des personnes âgées ne seraient plus assurés. C'est pourquoi
il lui demande de reprendre les négociations avec les représen-
tants de la profession afin de garantir la qualité des soins à l'en-
semble de la population et des revenus des infirmiers libéraux
prenant en compte leur qualification à Bac + 3 . Les relations pri-
vilégiées que les infirmiers entretiennent avec leur malade nuit et
jour, leur dévouement reconnu par tous, le blocage de leurs
honoraires pendant une longue période justifient la reprise des
négociations et la satisfaction de leurs revendications . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

57099. - 27 avril 1992 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les différents problèmes que pose la récente signature
de l'avenant à la Convention nationale des infirmières . Il observe
tout d'abord une contradiction entre, d'une part, l'article l es du
Code international de déontologie des infirmiers et l'article 63,
alinéa 2, du code pénal et, d'autre part, le principe d'une limita-
tion du nombre d'actes . A cet égard, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelle réponse un infirmier libéral dev'a faire
lorsque, ayant effectué les 18 000 actes autorisés pour l'année, un
malade fera une nouvelle fois appel à lui . Il observe, par ail leurs,
que cet avenant porte atteinte à la liberté de choix du praticien
par le malade et souhaiterait connaître son anis à ce sujet . Il note
enfin une contradiction entre la volonté gouvernementale de
réduire les dépenses de santé et le principe d'une limitation des
actes infirmiers. En effet, l'évolution démographique et l'orienta-
tion des hôpitaux vers une politi que ambulatoire moins coûteuse
contribuent à une croissance de la demande d'actes infirmiers . La
fixation d'un quota d'actes ne manquera pas de saturer rapide-
ment la profession . Quelle solution auront les patients en dehors
d'un retour à l'hôpital, plus coûteux en termes de dépenses de
santé. - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

57384. - 4 mai 1992. - M. Jacques Delhy appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
!es deux protocoles d'accord signés en décembre 1991, d'une
part, entre l'Etat et les professionnels infirmières et infirmiers
libéraux et, d'autre part, entre ces derniers et les caisses natio-
nales d'assurance maladie . Ces protocoles s'inscrivent dans la
politique de maitrise négociée des dépenses de santé engagée par
le Gouvernement et fondée sur la recherche d'accords entre les
partenaires du système de santé . Les accords de régulation passés
avec les infirmiers libéraux prévoient notamment la fixation d'un
seuil d'activité. Or, il s'avère qu'un certain nombre d ' infirmières
est amené, d'ores et déjà, sur la base de ce seuil, à refuser de
prendre en compte la demande d'une partie de leurs patients, en

particulier des personnes âgées . Il est primordial de souligner
l'importance psychologique du maintien à domicile des personnes
âgées, le moindre coût des soins infirmiers à domicile par rap-
port à toute autre structure et le libre choix des praticiens par le
patient. Il lui demande en conséquence s'il lui semble possible de
réviser ce nouveau quota de soins.

Réponse. - Le Gouvernement a approuvé un avenant à ta
convention nationale des infirmiers conclu entre les caisses natio-
nales d'assurance maladie et la Fédération nationale des infir-
miers . Cet avenant, qui comporte notamment une revalorisation
significative de la valeur de la lettre-clé AMI, portée de
14,30 francs à 15 francs, prévoit également, conformément aux
discussions engagées entre l'Etat, les caisses nationales d'assu-
rance maladie et la profession, l'instauration d'un taux d'évolu-
tion des dépenses de soins infirmiers fixé à 9,7 p . 100 pour 1992,
et un seuil d'activité au-delà duquel les dépenses engendrées
pour l'assurance maladie par l'activité du professionnel donne-
ront lieu à reversement à l'assurance maladie . Ce seuil d'activité
correspond à ce que les partenaires conventionnels considèrent
comme l'activité maximale compatible avec la qualité des actes.
Le seuil retenu par les partenaires conventionnels a été fixé à
22 000 coefficients AMI ou AIS par an et correspond à une acti-
vité effective auprès des malades, c'est-à-dire, en dehors des
temps nécessaires au déplacement du professionnel, de
3 667 heures par an, soit une activité effective de treize heures
par jour, six jours par semaine et quarante-huit semaines par an.
Il correspond à dos honoraires de l'ordre de 488 000 francs et ne
concerne qu'environ 5 p. 100 de l'ensemble des infirmières libé-
rales . Par ailleurs, la souplesse du système mis en place permet à
des commissions conventionnelles d'examiner, cas par cas, des
situations particulières justifiant des dépassements . Tout risque
de rationnement est donc écarté. La convention approuvée par le
Gouvernement est complétée par des dispositions réglementaires,
en cours d'élaboration, visant à mettre en place, en concertation
avec la profession, des règles de déontologie professionnelle et
une nouvelle nomenclature des actes infirmiers . L'essentiel de ces
dispositions vient de faire l'objet, à la demande des députés,
d'une validation législative par l'Assemblée nationale . En approu-
vant ces dispositions, le Gouvernement a souhaité soutenir la
démarche engagée par les signataires de l'avenant, qui vise à pro-
mouvoir des soins de qualité justement rémunérés, en pénalisant
des activités manifestement excessives et préjudiciables aux
assurés sociaux, à l'assurance maladie et à la profession elle-
même.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

55288 . - 16 mars 1992. - M. Miche! Berson appelle l'atteZ-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les modalités de calcul de la retraite des assurés qui ont été
affiliés pendant moins de quinze ans à un régime spécial avant
d'être affiliés au régime général . En application de l'ar-
ticle D .173-2 du code de la sécurité sociale, ces assurés ont droit,
en ce qui concerne l'assurance vieillesse, aux avantages dont ils
auraient bénéficié sous le régime général de sécurité sociale si ce
régime leur avait été applicable durant la ou les périodes où ils
ont été soumis à un régime spécial de retraites . Pour ce faite, les
intéressés sont supposés avoir donné lieu au versement des coti-
sations prévues par le régime général pendant les périodes au
cours desquelles il sont été soumis à un régime spécial . Cepen-
dant, la pension la charge du régime spécial est calculée sur la
base de la durée d'affiliation dans ce régime, le cas échéant
réduite pour ne pas dépasser la limite de 150 trimestres d'assu-
rance tous régimes confondus . Ces modalités de calcul, précisées
par lettre ministérielle du 16 juin 1987, conduisent parfois à un
résultat inéquitable pour les intéressés torque la durée d'affilia-
tion aux deux régimes excède 150 trimestres et que la rémunéra-
tion dans la première activité était supérieure à celle retenue par
le régime général . Il lui demande en conséquence s'il entend
mofifier les règles figurant aux articles D . 173-1 et suivants du
code de la sécurité sociale de façon à permettre à ces assurés
d'obtenir le calcul de la fraction de pension à la charge du
régime général, comme celle à la charge du régime spécial, au
prorata des dix meilleures années tous régimes confondus.

Réponse. - Le cas visé par l'honorable parlementaire est celui
des personnes qui ont retcvé au cours de leur vie professionnelle
en matière d'assurance vieillesse du régime général et d'un
régime spécial (autres que ceux de la fonction publique) et qui,
dans ce dernier régime n'ont pas accompli la durée de services
suffisante pour s'ouvrir un droit à pension. Les règles en vigueur
mettent en effet à la charge du régime spécial une pension dite
de coordination calculée selon les règles du régime général, en
particulier en ce qui concerne le salaire de référence ; c'est ainsi
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que la pension de coordination est fonction du salaire de réfé-
rence retenu par le régime général pour le calcul de sa propre
pension art . R. 173-1 du code de la sécurité sociale qui abroge de
facto les dis positions des articles G . 173-1 et suivants du même
code). Cette règle peut, ainsi que le souligne l'honorable parle-
mentaire, s'avérer défavorable aux assurés lorsque les rémunéra-
tions perçues au cours de la période d'affiliation au régime spé-
cial ont été sensiblement supérieures au salaire de référence
précité . C'est pourquoi, à titre dérogatoire, une instruction minis-
térielle du 16 juin 1987 a ouvert aux assurés la possibilité de
demander, pour le calcul de leur pension de coordination, ta
prise en compte non pas du salaire de référence retenu par le
régime général mais des rémunérations perçues dans le cadre du
régime spécial . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de faire
masse, comme le suggère l'honorable pailernentaire, des meilleurs
salaires perçus dans le cadre de chacun- des deux régimes pour
calculer sur cette base unique tes deux pensions dues à l'assuré.
Au demeurant, une pension servie par le régime général ne pour-
rait légalement et en équité prendre en considération des salaires
perçus dans d'autres régimes.

Retraites complémentaires (bénéficiaires)

56020 . - 30 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . ie ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des anciens ministres du culte catholique
qui, pour des raisons diverses, ont quitté la fonction qu'ils occu-
paient au sein de l'Eglise, lorsqu'ils atteignent l'âge de la retraite.
En effet, dans la reconstitution de leur carrière pour le calcul de
la pension de retraite vieillesse, les années durant lesquelles ils
ont exercé leur activité religieuse ne leur ouvrent aucun droit au
titre de la retraite complémentaire . Dans un souci de justice
sociale, il lui demande de bien vouloir prendre toutes mesures
rétablissant en faveur des anciens clercs une retraite décente et
permettant de leur attribuer automatiquement une retraite com-
plémentaire en fonction ues années passées au service de l'Eglise.

Réponse. - La situation des clercs et membres des congréga-
tions ayant quitté la vie religieuse au regard de leurs droits à
pension n'a pas échappé à l'attention du Gouvernement, qui
constate que la proratisation de la pension en fonction de la
durée de cotisation explique cette situation à laquelle le niveau
relatif des pensions du régime confère un caractère pénalisant
pour certains assurés. II n'est possible ni de remettre en cause la
règle de proratisation qui est un principe commun à la quasi-
totalité des régimes de retraite, ni d'accroître le niveau des pen-
sions car le régime des ministres des cultes, largement déficitaire
et donc tributaire de la compensation démographique, ne peut
financer u,i tel effort . Les services du ministère des affaires
sociales et de l'intégration étudient cependant, en concertation
avec les usuels en cause et avec la CAMAVIC, la possibilité
d'améliorer la situation des anciens clercs les plus défavorisés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

56496 . - 13 avril 1992. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des chômeurs de cinquante-sept ans et plus, qui ont
cotisé quarante ans à la sécurité sociale et qui doivent attendre
l'âge de soixante ans avant de percevoir leur retraite . Ils doivent,
en effet, pendant cette période de trois ans vivre avec de très
faibles revenus . Il lui demande de lui rappeler les dispositions
existant en leur faveur et de lui indiquer les mesures nouvelles
qu'il envisage à ce propos.

Réponse. - Depuis le l et avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p. 100 dès leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
et notamment le régime général d'assurance vieillesse ne permet
pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérét soient-elles. Evoquée dans le « Livre blanc
sur les retraites », cette possibilité a été clairement écartée dans
l'immédiat en raison de son coût. Le Livre blanc n'exclut pas
cependant qu'elle puisse constituer à terme le point d'aboutisse-
ment de l'allongement progressif de la durée d'assurance requise
pour obtenir une pension complète . Avant soixante ans les inté-

ressés relèvent des dispositifs d'assurance chômage ou de prére-
traite (FNE) mis en place par les partenaires sociaux et l'Etat, et,
à défaut, du RMI.

Risques professionnels (indemnisation)

56716 . - 20 avril 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser ses intentions quant à la nécessité d'améliorer la
réparation des accidents du travail et des maladies profession-
nelles.

Réponse. - La réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles devrait prochainement faire l'objet
d'une amélioration, substantielle . En effet, dans le droit fil des
propositions formulées dans le rapport de M . Dorioa, le Gouver-
nement réfléchit actuellement à la mise en forme jt'ridique de la
clarification des modes de calcul de l'indemnité jou-nalrére acci-
dent du travail et à la création d'un système complémentaire de
reconnaissance des maladies professionnelles . L'objecta poursuivi
est, d'une part, d'améliorer la gestion d'une indemnité journalière
devenue trop complexe à calculer et, d'autre part, de permettre à
des victimes de maladies d'angine essentiellement professionnelle
d'accéder à une indemnisation . Par ailleurs, le champ d'applica-
tion de la législation professionnelle sera étendu à certains béné-
voles, notamment les conciliateurs de justice et les salariés béné-
ficiaires d'un congé de représentation pris en application de la
loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation
en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des
comptes des organismes faisant appel à la générosité publique.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

56741 . - 20 avril 1992 . - M. Pierre-André Wiltzer souhaite
appeler l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le caractère discriminatoire du système de cou-
verture sociale vieillesse applicable aux bénéficiaires de contrats
de solidarité, par le fait que lés allocations Assedic ne sont pas
soumises aux cotisations-retraite . En effet, considérant que, dans
le calcul du montant de la pension vieillesse servie par la sécurité
sociale, entrent partiellement en compte les cinq dernières années
de cotisations, les salariés qui ont bénéficié de contrats de solida-
rité conclus entre l'Etat et les entreprises perçoivent, même s'ils
ont toujours cotisé au plafond de la sécurité sociale durant leurs
années d'activité, une retraite fortement amputée, étant donné
que durant les cinq années précédant leur admission à la retraite,
ils n'ont bénéficié que d'une validation gratuite de leurs tri-
mestres . Outre le fait que le taux de cette amputation est excessif
(environ 15 p . 100) si l'on considère le rapport entre les périodes
travaillées et la durée de la période de préretraite, cette situation
pénalisante est d'autant plus mal perçue par les intéressés que
chacun sait qu'ils sont rarement volontaires à la signature de
contrats de solidarité, et que c'est à l'incitation de l'Etat, et sous
la pression de la recession du marché de l'emploi, qu'intervien-
nent de telles conventions . Aussi, sachant que la politique de
redéploiement des emplois par dégagement des effectifs se doit
de compenser le préjudice moral que subissent les salariés
évincés par des mesures, sinon attractives, au moins équitables, il
lui demande si une des premières mesures à prendre ne serait
pas de soumettre les allocataires Assedic, qui sent déjà au regard
du fisc des salariés de droit commun, au même régime de
cotisation vieillesse que tous les salariés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

58542 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration que les
périodes de préretraite, considérées comme des périodes dites
« assimilées » pour l'ouverture des droits à pension, sont intégra-
lement prises en compte dans le calcul des 150 trimestres pou-
vant faire bénéficier, dés soixante ans, de la retraite à taux plein.
En revanche, les années de préretraite ne peuvent entrer en
considération pour le calcul du salaire annuel moyen correspon-
dant aux dix meilleures années de l'assuré . Cette règle découle de
l'article R. 351-29 du code de la sécurité sociale pris pour l'appli-
cation de l'article L .351-1 du même code. Aux termes de l'ar-
ticle R . 351-29 « le salaire servant de base de calcul de la pension
est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix années civiles d'assurance (. . .) dont la prise en
considération est la plus avantageuse pour l'assuré . Dans certains
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cas, la prise en considération des années durant lesquelles un
assuré a été en préretraite peut être plus intéressante [saur lui que
celles durant lesquelles il a exercé une activité effective . Ii lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de faire étudier ce pro-
blème et de modifier les disposi tions de l'article R.351-29 du
code de la sécurité sociale de telle sorte qu'éventuellement les
années de préretraite puissent être prises ça compte pour la
détermination du salaire annuel moyen permettant le calcul de la
pension de retraite.

; :e,raites : généralités (calcul des pensions)

58560 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre des affai-es sociales et de l'intégration sur
la situation des préretraités à l'égard du calcul de leur pension
dans le régime d'assurance vieillesse . En effet. le régime général
d'assurance vieillesse prend en compte, pour la détermination du
montant de la pension vieillesse, le salaire annuel des dix meil-
leures années bloquées au dernier salaire perçu avant la prére-
traite . Or, pour de nombreuses catégories socioprofessionnelles,
notamment les cadres, c'est en fin de carrière que se situent leurs
meilleurs salaires . Il lui demande, afin d'éviter de pénaliser ces
préretraités, de leur donner la possibilité de cotiser à l'assurance
vieillesse et d.e faire traiter ainsi bon nombre de salaires fictifs en
vrais salaires revalorisés, comme c'est le cas pour les autres
années de la carrière.

Réponse. - Les titulaires du contrat de solidarité ne font l'objet
d'aucune discrimination en matière de retraite . Leur sont appli-
quées en effet les dispositions communes (art . L 351-3 du code
de la sécurité sociale) suivant lesquelles les périodes de percep-
tion des revenus de remplacement alloués au titre de l'assurance
chômage ou des pré-retraites financées par le FNE, sont assi-
milées gratuitement à des périodes d'assurance, pour l'ouverture
du droit à pension . Ces revenus de remplacement n'ayant pas, au
regard de la législation de la sécurité sociale, la nature d'un
salaire ne sont prs reportés au compte individuel d'assurance
vieillesse des intéressés pour la période en cause . C'est également
la raison pour laquelle aucune cotisation d'assurance vieillesse
n'est prélevée sur ces revenus de remplacement . Elles ne peuvent
donc pas être prises en compte dans les salaires servant au calcul
de la pension.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

56755. - 20 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration en
particulier sur une revendication exprimée dans une motion par
le comité de vigilance et de coordination des associations de
défense des retraités du Grand-Est. II apparaît nécessaire d'as-
souplir les règles de conditions de ressources et de cumul d'une
pension personnelle et d'une pension de réversion de la sécurité
sociale, comme dans le régime de la fonction publique, ce qui
permettrait de garantir au personnes concernées un minimum de
ressources indispensable pour des conditions de vie décentes . A
cet égard, il aimerait savoir si des dispositions allant dans ce sens
peuvent être envisagées.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître . dans l'avenir, nos régimes de retraite, ont conduit le
Gou .ernement à engager, sur la base du Livre blanc, une concer-
tation avec le partenaires sociaux sur les perspectives de l'en-
se1nble de nos regimes de retraite. C'est dans ce cadre que sera
notamment examinée la situation des conjoints survivants . Le
rapport de la . mission « Retraites » présidée par M. Cottave,
remis au ministre dos affairez sociales et de l'intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survirants. Le Gouvernement étudie avec soin toutes les
hypothèses relatives à cette question complexe . A ce stade, il
paraît difficile de prendre une position définitive . Cependant, il
s'agit là, incontestablement, d'un problème majeur pour nos
concitoyens. Aucune solution partielle ne sera satisfaisante si elle
ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble .

Sécurité sociale (politique et réglementation)

57253 . - 4 mai 1992. - M. Georges Chavanes demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il
n'envisage pas de revoir les dispositions qui ont été prises à
l'égard de la protection sociale et de l'assurance maladie des
commerçants et artisans pour se rapprocher du droit européen et
pour faciliter le développement d'une épargne personnelle et pro-
fessionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé de ce qu'il
n'existe pas dans le droit communautaire (traité de tome et Acte
unique) de dispositions concernant la protection sociale et l'assu-
rance maladie des commerçants et artisans . Toutefois, en vue de
permettre la libre circulation des travailleurs et la libre prestation
de service, les régimes légaux français d-assurance vieillesse-
invalidité-décès et d'assurance maladie-maternité applicables aux
travailleurs indépendants ont été inclus par le règlement (CEE)
n° 1390/81 dans le champ d'application du réglemeuit (CEE)
n e 1408/71 qui institue une coordination entre les législations de
sécurité sociale des différents Etats-membres . Ce règlement a été
adopté sur la base des articles 51 et 235 du traité de Rome qui
prévoient une telle coordination entre les différentes législations
nationales en vue de garantir, en matière de sécurité sociale, les
droits des travailleurs et de leurs familles qui se déplacent dans
la Communauté . Les droits des travailleurs non salariés affiliés
aux régimes français qui vont séjourner ou travailler dans un Etat
membre autre que la France sont donc préservés conformément
au droit communautaire . Ceci est vrai tant en matière d'assurance
vieillesse que d'assurance maladie, les dispositions du règlement
n° 1408/71 prévoyant notamment la totalisation des périodes
d'assurance ou d'emploi accomplies dans tout Etat-membre pour
apprécier la situation d ' un travailleur migrant au regard des
conditions d'ouverture du droit à prestations prévues par une
législation nationale donnée . Toutefois, l'éventualité de l'applica-
tion des articles 85 et 86 du traité de Rome, fixant les règles de
concurrence, aux organismes gestionnaires des régimes français
précités fait l'objet de deux questions préjudicielles pendantes
devant la cour de justice des communautés européennes dans les
affaires jointes C.-159/91 et C .-160/9!.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

57389. - 4 mai 1992. - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait qu'un particulier a payé 130 francs la visite de son médecin
généraliste alors que le remboursement n'est accompli qu'à hau-
teur de 125 francs . L'état de santé de cette personne nécessite
l'appel régulier du généraliste, ce qui entraîne des frais non négli-
geables pour l'intéressé. Aussi, il lui demande ce qu'il envisage
de faire afin que ce genre de problème soit solutionné.

Réponse. - Le Gouvernement vient d'accorder une hausse des
prix de la consultation, 100 francs pour les généralistes,
130 francs pour les spécialistes, qui était réclamée par les prati-
ciens . Cette hausse doit s'accompagner d'une maîtrise globalisée
des dépenses de santé. C'est en ce sens que le Gouvernement a
déposé un projet de loi devant le Parlement . Concernant le pro-
blème soulevé par l'honorable parlementaire, il conviendrait pour
apprécier cette situation de soins de savoir si le médecin en ques-
tion est ou n'est pas conventionné.

Assurance invalidité décès (pensions)

57503 . - 11 mai 1992. - M . Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la demande de relèvement du taux de liquidation des
pensions d'invalidité avec comme corollaire l'instauration du
caractère obligatoire de l'assurance invalidité complémentaire . En
effet, les invalides ne disposent actuellement, pour toutes res-
sources, que d'une pension de la sécurité sociale égale au
maximum à 50 p . 100 de leur salaire moyen annuel, alors que
très souvent ils ont encore à charge des enfants scolarisés . Il sou-
haiterait connaître son sentiment sur cette demande et sur les
possibilités d'y apporter une réponse positive.

Réponse. - La pension d'invalidité est un avantege contributif
destiné à assurer un revenu de remplacement face à la perte de
gain ou de salaire subie par l'assuré social victime d'une maladie
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ou d'un accident non professionnel ou d'une usure prématurée
de l'organisme réduisant su moins des deux tiers sa capacité de
travail ou de gain. Son objet essentiel est donc de couvrir les
assurés contre la réduction d'une certaine ampleur de la capacité
de gain qu'ils avaient pu atteindre avant de voir leurs facultés
professionnelles diminuées . La pension d'invalidité est déter-
minée à partir du salaire annuel moyen des dix années civiles
d'assurance les plus avantageuses pour l'intéressé et calculée en
tenant compte de la catégorie d'invalidité dans laquelle l'intéressé
a été classé : 1 . lia catégorie, soit 30 p . 100 de ce salaire annuel
moyen ; 2. 2' catégorie, 50 p . 100 de ce même montant ;
3. 3 . catégorie, 50 p . 100 auxquels s'ajoute la majoration pour
tierce personne . Lorsque le montant de l'avantage servi n'atteint
pas le montant du minimum vieillesse, il peut être complété par
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité, voire
d'une allocation aux adultes handicapés différentielle. Enfin, des
institutions de prévoyance et des caisses autonomes mutualistes
assurent par ailleurs une protection sociale supplémentaire en
matière d'invalidité aux assurés qui en relèvent.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorraine)

57504. - 11 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il
envisage un abandon du plafonnement des pensions afin de
mettre fin à la spoliation d'une partie des droits intrinsèques des
bénéficiaires du régime local d'assurance maladie . En effet, la
partie des droits supérieure au plafond est actuellement purement
et simplement annulée. Par exemple, une pension calculée égale ù
7 000 francs par mois est actuellement ramenée à 5 940 francs
avant déduction de la cotisation maladie . En conséquence, il sou-
haiterait savoir si cette demande pourra avoir une réponse posi-
tive.

Réponse. - Il n'y a pas de lien de droit entre le régime d'assu-
rance vieillesse d'Alsace-Moselle. Ce dernier, auquel se réfère
probablement l'honorable parlementaire, est un régime fermé
depuis le l et juillet 1946 dont seuls peuvent bénéficier, à leur
choix, les assurés qui ont cotisé à ce régime avant cette date.
Ceci étant, le principe du plafonnement des pensions résulte de
dispositions législatives intervenues dans l'immédiat après-guerre
en ce qui concerne le régime général puis le régime local . Les
anciens ressortissants de ce régime paient depuis le
l ai juille 1946 la même cotisation d'assurance vieillesse que celle
en vigueur dans le régime général . A mesure que la date de liqui-
dation des pensions s'éloigne du l er juillet 1946, l'effort financier
personnel consenti par les assurés d'Alsace et de Moselle se rap-
proche donc de plus en plus de la contribution exigée des
assurés ayant cotisé au seul régime général et dont la pension
n'atteint pas toujours, au moment de sa liquidation, le montant
maximum . Le droit d'option offert aux intéressés entre le régime
général et le régime local constitue, en outre, un avantage encore
très intéressant, d'ailleurs prorogé jusqu'à l'extinction des droits
consentis au titre du régime local . Il n'est pas envisagé dans ces
conditions, de modifier les règles existantes .

Sécurité sociale (cotisations)

58122. - 25 mai 1992 . - M . Jean Rigaud appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
dispositions de l'article L . 741-7 du code de la sécurité sociale
qui mettent à la charge de l'époux demandeur d'un divorce pour
rupture de la vie commune la cotisation de l'assurance person-
nelle de son ex-conjoint. Même si elles sont conformes à l'esprit
de la loi de 1975 sur ce type de divorce, ces dispositions - qui
s'appliquent sans considération de la situation matérielle de
chacun des ex-époux - semblent méconnaître le rapport fonda-
mental entre les besoins du créancier et les ressources du débi-
teur. Par ailleurs, l'application de ce texte aux divorces pro-
noncés avant l'entrée en vigueur de la loi de 1985 a conduit à
changer notabiement, pour les débiteurs, les conséquences envi-
sagées lors de leur demande en divorce. Il lui demande s'il a
l'intention de proposer sur ce point une modification du code de
la sécurité sociale qui permette de mieux prendre en considéra-
tion les intérêts moraux et les moyens matériels respectifs des
deux parties en présence.

Réponse. - Les personnes divorcées qui étaient jusqu'au
moment du divorce ayants droit de leur conjoint se trouvent
dépourvues de couverture sociale au terme d'une période d'un an
de maintien de droit. L'affiliation à l'assurance personnelle leur
permet de continuer à bénéficier d'une couverture sociale. Dans
le cas particulier du divorce pour rupture de vie commune, la loi
n a 85-772 du 25 juillet 1985 a prévu que la cotisation d'assurance
personnelle est mise à la charge du conjoint qui a pris l'initiative
du divorce . En premier lieu, l'intention du législateur est d'as-
surer la continuité de la couverture sociale du conjoint qui subit
le divorce pou- rupture de la vie commune sans qu'il ait à en
assumer la charge financière . Cette préoccupation s'explique par
le caractère généralement pénible de cette forme de divorce . En
second lieu, le divorce pour rupture de la vie commune est le
seul cas de divorce où subsiste le devoir de secours du conjoint
qui a demandé le divorce envers celui qui le subit, afin de
garantir à ce dernier des conditions matérielles et financières
équivalentes a celles dont il disposait durant le mariage. Dans ce
contexte, la mise à la charge du conjoint qui a pris l'initiative du
divorce de la cotisation personnelle est appréciée comme un élé-
ment de ce devoir de secours . Elle garantit en effet à l'autre
conjoint, en permettant son affiliation au régime de l'assurance
personnelle, le droit aux prestations en nature de l'assurance
maladie-maternité . Dès lors, pour les motifs évoqués ci-dessus, i i
ne m'apparaît pas opportun de soumettre cette prise en charge de
la cotisation d'assurance personnelle à une quelconque condition
de ressources . Toutefois, il est rappelé que la cotisation prise en
charge est calculée de façon favorable, puisqu'elle est assise sur
la moitié du plafond des cotisations de sécurité sociale, et non -
ce qui est le cas général en matière d'assurance personnelle - sur
les revenus de l'intéressé . En outre, cette cotisation peut faire
l'objet, sous certaines conditions, d'une prise en charge par l'aide
sociale départementale.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

Retraites complémentaires (paiement des pensions)

57609. - 11 mai 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les délais de mise en paiement des points acquis auprès des orga-
nismes de retraites complémentaires. Il apparat en effet que des
délais fort variables séparent la date de la dernière mise en
recouvrement des cotisations et la mise en paiement des presta-
tions aux retraités au moment de la liquidation de leur pension.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser si les
organismes de retraites complémentaires doivent se conformer à
une réglementation particulière en la matière et s'il est dans ses
intentions de réduire le délai de mise en 'nuement des retraites
dans les trois mois qui suivent la date de cessation d'activité des
ressortissants.

Réponse. - Les institutions de retraite complémentaire sont des
organismes de droit privé, gérés paritairement, qui mettent en
oeuvre des régimes définis conventionnellement Le délai de liqui-
dation des pensions, pour partie inhérent à l'existence de
46 régimes oie retraite complémentaire compensés au sein de
l'ARRCO, est donc de la compétence des partenaires sociaux .

58142 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
igées et aux rapatriés sur les revendications de la Confédéra-
tion nationale des retraités. Celle-ci réclame, en effet, la fixation
du taux de pension de réversion à 60 p . 100 ainsi que la suppres-
sion des conditions restrictives pour bénéficier de la réversion.
Elle souhaite également que des dispositions soient prises afin
d'attribuer le fonds national de solidarité dès cinquante-cinq ans.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
compte faire dans ce sens . - Question transmise à M. le ministre
des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître, dans l'avenir, nos régimes de retraite, ont conduit le
Gouvernement à engager, sur la base du Livre blanc, une concer-
tation avec les partenaires sociaux sur les perspectives de l'en-
semble de nos régimes de retraite . C'est dans ce cadre que sera
notamment examinée la situation des conjoints survivants. Le
rapport de la mission « Retraites » présidée par M . Cottave,
remis au ministre des affaires sociales et de l'intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants, en particulier le passage progressif du taux



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3119

de la réversion de 52 à 60 p . 100 dans le regitne général . Le
Gouvernement étudie avec soin toutes les hypothèses relatives à
cette question complexe . A ce stade, il parait difficile de prendre
une position définitive . Cependant, il s'agit là, incontestablement,
d'un problème majeur pou . nos concitoyens . Aucune solution
partielle ne sera satisfaisante si elle ne s'inscrit pas dans un plan
d'ensemble . Par ailleurs, aux termes de l'article R. 815-2 du code
de la sécurité sociale, la condition d'âge fixée pour l'ouverture du
d:oit à l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
est de soi ; :ante-cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au
travail . Cette prestation, qui ne correspond à aucun versement de
cotisations préalable, requiert un effort de solidarité très impor-
tant de la part de la collectivité nationale ai , travers du budget
de l 'Etat, qui en supporte intégralement la charge (18,5 milliards
de francs pour 1992) . Il n'est pas envisagé d'abaisser l'âge d'ou-
verture du droit à cette allocation dans d'autres cas que ceux que
prévoit la législation actuelle.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

58212 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Yves Weber attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'inquiétude des jeunes médecins généralistes, récemment installés
en secteur 1 de la convention médicale, face à certaines disposi-
tions qui seraient contenues dans le projet de loi relatif à l'ac-
cord de maitrise des dépenses médicales . Outre l'encadrement
strict de l'activité médicale, avec la mise en place de sanctions
financières, qui risque de porter atteinte à l'indépendance profes-
sionnelle des médecins, la fixation d'un délai « couperet » de
trois années d'installation pour différencier les jeunes médecins
des autres, inquiète les praticiens . En effet, l'installation d'un
jeune médecin en secteur libéral se fait surtout par la création
d'une clientèle, bien plus que par le rachat, rendu aléatoire par le
rajeunissement de la profession, ou par l'association. Or, il est
pratiquement impossible à un médecin de faire le point de sa
situation après seulement trois années d'installation puisque la
première année est généralement déficitaire, que la dcuxième
permet tout juste de couvrir les frais et qu'il faut attendre la troi-
sième année, dans le meilleur des cas, pour commencer à en
vivre . Tous les témoignages concordent pour estimer à cinq ans
la durée nécessaire d'installation pour estimer la valeur réelle
d'une clientèle. II lui demande de bien vouloir prendre en consi-
dération ces remarques, afin que toute une génération de jeunes
médecins ne se trouve pas sinistrée.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

58213 . - 25 mai 1992. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude des jeunes médecins généralistes, récemment ins-
tallés en secteur 1 de la convention médicale, face à certaines
dispositions qui seraient contenues dans le projet de loi relatif à
l'accord de maitrise des dépenses médicales . Outre l'encadrement
strict de l'activité médicale, avec la mise en place de sanctions
financières, qui risque de porter atteinte à l'indépendance profes-
sionnelle des médecins, la fixation d'un délai « couperet » de
trois années d'installation pour différencier les jeunes médecins
des autres, inquiète les praticiens . En effet, l'installation d'un
jeune médecin en secteur libéral se fait surtout par la création
d'une clientèle, bien plus que par le rachat, rendu aléatoire par le
rajeunissement de la profession, ou par l'association . Or, il est
pratiquement impossible à un médecin de faire le point de sa
situation après seulement trois années d'installation puisque la
première année est généralement déficitaire, qu la deuxième
permet tout juste de couvrir les frais et qu'il faut attendre la troi-
sième année, dans le meilleur des cas, pour commencer à en
vivre . Tous les témoignages concordent pour estimer à cinq ans
la durée nécessaire d'installation pour estimer la valeur réelle
d'une clientèle . II lui demande de bien vouloir prendre en consi-
dération ces remarques, afin que toute une génération de jeunes
médecins ne se trouve pas sinistrée.

Sécurité sociale (conventions sur les praticiens)

58287. - I« juin 1992 . - M . Michel Ternit attire l'attention de
M. te ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'ave-
nant n é 3 à la convention médicale de mars 1990, relatif à l'adap-
tation conventionnelle et la régulation des dépenses, qui entérine

purement et simplement la mise à mort de la médecine libérale
en France. En effet, ce texte instaure tout d'abord l'enveloppe
globale des dépenses de santé avec pénalisation financière pour
les médecins en cas de non-respect des objectifs des dépenses . Or
ces objectifs sont déterminés à partir des recettes de l'assurance
maladie et non après évaluation des besoins de santé publique et
de la qualité des actes médicaux . Cela équivaut donc ni plus ni
moins à instituer des quotas de soin . Bel exemple d'égalité
sociale ! De plus, l'avenant impose également l'obligation pour
les médecins à honoraires libres de faire 35 p . 100 de leurs actes
au tarif conventionnel du secteur 1 . Compte tenu des très lourdes
charges pesant sur les médecins de ce secteur, c'est donc envi-
sager leur disparition à moyen terme. Enfin, le texte incriminé
prévoit, dans chaque département, la création d'unions profes-
sionnelles fortes d'un pouvoir disciplinaire, empiétant sur le
domaine de l'Ordre des médecins. La création de deux collèges
au sein de ces nouvelles structures, avec un collège de médecins
généralistes et l ' autre de spécialistes, ne pourra d ' ailleurs avoir
pour effet que de diviser la profession . Alors que près de
73 p . 100 des médecins (sondage réalisé les 6 et 7 mai 1992 par
Indice médical) refusent en masse cet accord - pensant avant
tout à l'intérêt des malades - que le Conseil national de l'ordre
des médecins lui-même émette de nombreuses réserves sur le
texte, il serait nécessaire de savoir quelles suites le Gouvernement
entend réserver à cet avenant . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Sécurité sociale (canve ǹtion° avec les praticiens)

58488 . - ler juin 1992 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le grand mécontement que suscite l'avenant n a 3 à la convention
médicale signé entre les trois caisses d ' assurance maladie et la
CSMF le IO avril 1992 . L'article 1 « de cet avenant donne une
définition de la croissance médicalement utile des dépenses, c'est-
à-dire qu'il fixe des taux nationaux de croissance prévisionnels.
Fondés sur des critères économiques quantitatifs, ces taux exer-
cent une pression sur les propres fonds du médecin, ce dernier
n ' est alors plus libre de prescrire les examens et médicaments
qu'il juge nécessaires à la santé du patient . La maitrise conven-
tionnelle de l'évolution des dépenses nécessite-t-elle que les soins
nécessaires aux malades soient affectés par des quotas des
volumes d ' actes et de prescription imposés aux médecins ? Les
articles 8 et 9 instaurent un système de sanctions financières pour
les médecins dépassant ies taux directeurs et ceci dès la qua-
trième année d'exercice . Comment cet avenant peut-il garantir
aux praticiens et, particulièrement à ceux dont les cabinets médi-
caux sont récents, un développement normal de carrière, sachant
que les dix premières années sont les plus difficiles ? L ' article 12
prévoit des revalorisations tarifaires selon les économies réalisées
par !es médecins . Comment empêcher que dans ces conditions un
climat délétère ne s'installe ? Les remarques sont encore nom-
breuses et elles détruisent la confiance qui règne dans les rap-
ports médecin-malade . Est-ce là le but d'un tel avenant ? En
conséquence, il lui demande s'il envisage de renoncer à l'avenant
et à la modification législative qu ' il nécessite.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration a
approuvé le 5 mai 1992 l'accord de maîtrise des dépenses de
santé signé le IO avril dernier par les caisses de sécurité sociale et
par une des organisations syndicales représentatives des
médecins . Cet accord a fait l'objet d'un projet de loi qui a été
adopté par le conseil des ministres le 20 mai et qui est actuelle-
ment soumis au Parlement . Cet accord rocs en place une maîtrise
médicalisée et négcciée de l'évolution des dépenses médicales . Le
projet de loi, dont le texte a été approuvé par les signataires de
l'avenant nt 3 à la convention médicale, se borne l. donner une
base légale aux dispositions correspondantes de cet avenant
conventionnel . Cette maîtrise se traduira chaque année en trois
phases essentielles : dans un premier temps, les caisses et les syn-
dicats médicaux signataires de l'avenant fixeront un objectif
d'évolution des dépenses médicales . L'objectif retenu pour 1992
est ainsi de 7,09 p . 100 globalement, montant jugé raisonnable
par les parties signataires et le Gouvernement . Dans un second
temps, ce taux national prévisionnel d'évolution des dépenses est
décomposé pat lettre-clé, type de prescription, et zone géogra-
phique, en principe le département . Pour atteindre ce taux prévi-
sionnel local, les partenaires locaux de la convention médicale
concluent, dans chaque circonscription de caisse, un contrat local
d'objectifs médicalisés et un plan négocié de maîtrise des
dépenses, qui tiennent compte des propositions des partenaires,
des caractéristiques de l'offre de soins, et de références médicales
nationales . Dans un troisième temps, si les objectifs du plan local
de maîtrise ne sont pas respectés, et uniquement dans cette hypo-
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thèse, une contribution financière des médecins peut être mise en
oeuvre. La profession, au sein des futures unions de médecins
exerçant à titre libéral, apprécie au préalable le comportement
des médecins au regard des actions et objectifs retenus de
manière concertée dans le plan local de maîtr i se . D'une façon
générale, ce dispositif marque le début d'une nouvelle période
dans les relations entre les médecins et l'assurance-maladie, en
reconnaissant mieux leurs responsabilités dans le respect des
objectifs médicalisés. Loin de mettre er. cause l'indépendance des
médecins, ou de les soumettre à un strict encadrement individuel,
il ouvre la voie à une régulation concertée, selon les modalités
choisies par les signataires de l'avenant à la convention médicale.
En particulier, il appartient aux partenaires conventionnels d'exa-
miner avec intelligence les cas particuliers liés à une reprise d'ac-
tivité ou à une installation récente . L'avenant, et non le projet de
loi lui-même, qui se borne à délimiter le champ conventionnel, a
ainsi explicitement prévu un examen spécifique pour les
médecins installés depuis moins de trois ans . L'appréciation des
compaiten e ;its des médecins par la profession devra évidemment
s'appliquer avec souplesse aux autres cas particuliers. Le Gouver-
nsment a en la minière toute confiance dans la capacité de dis-
cernement des partenaires, et n'a nullement vocation à se substi-
tuer à eux.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

58372 . - let juin 1992 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les demandes des retraités. Ces demandes concernent, notam-
ment, leur présence dans les différents organismes traitant des
problèmes les concernant, tels que les conseils et comités écono-
miques et sociaux ainsi que les conseils d'administration de sécu-
rité sociale et . de tous les régimes de retraite, ainsi que le rnelii-
tien de leur pouvoir d'achat qui a souffert d'une érosion par
rapport à l'augmentation réelle du coût de la vie et par la CSG
(contribution sociale généralisée). Les retraités sont également
très soucieux de la condition des veuves et demandent l'augmen-
tation, progressive, à 60 p . 100 des taux de réversion . Tout en
comprenant la nécessité d'une politique de régulation des
dépenses de santé, ils demandent qu'elle ne pénalise pas les per-
sonnes âgées . Il lui demande quelle écoute le Gouvernement
accordera à ces demandes.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

58566. - 8 juin 1992. - M . Germain Gengenwin rappelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur ses récents propos concernant la réforme des retraites . Il
a notamment précisé que « dans les mois qui viennent, un certain
nombre de propositions qui engageront l'avenir » pourraient être
faites . Aussi il souhaiterait connaître les axer essentiels de la
réforme qu'il compte annoncer.

Réponse. - En vue d'assurer la pérennité de nos régimes de
retraite, le Gouvernement a engagé, avec la publication du
« Livre blanc sur les retraites », un large débat dans l'opinion
publique, débat qu'a animé la mission présidée par M. Cottave.
Une mission de concertation avec les partenaires sociaux a égale-
ment été confiée à M. Brunhes . Le Gouvernement dispose ainsi
d'une large palette d'avis permettant de mettre en évidence les
points de désaccord ou de consensus . Il apparaît que toute
mesure d'ajustement des dépenses de régimes de retraite devra
respecter deux conditions : en premier lieu, elle ne devra pas
remettre en cause la répartition comme principe essentiel de
fonctionnement de notre système de retraite . En second lieu, elle
ne devra pas porter atteinte à cette grande conquête sociale
qu'est la retraite à soixante ans . Par ailleurs, le Premier ministre,
lors de sa déclaration devant la représentation nationale le 8 avril
dernier, a indiqué qu'il demandait au ministre des affaires
sociales et de l'intégration de lui faire des propositions quant à
une distribution claire, au sein des dépenses d'assurance vieil-
lesse, entre celles qui relèvent de la solidarité nationale et celles
qui se conforment à une logique d'assurance collective . Le
ministre des affaires sociales et de l'intégration entend proposer
un ensemble équilibré de mesures s'inscrivant duns ce cadre,
assurant la maîtrise à moyen terme des dépenses des régimes
d'assurance vieillesse et faisant droit, dans la limite des marges
de manoeuvre financière disponibles, aux aspirations des assurés
sociaux .

Sécurité sociale (cotisations)

58463 . - l« juin 1992 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui faire
connaître ses intentions en ce qui concerne la prorogation du dis-
positif créé par la loi n e 91-1405 du 31 octobre 1991, prévoyant
l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale pour
l'embauche de jeunes sans qualification.

Réponse. - Le Gouvernement a proposé au Parlement, par
amendement, de proroger le dispositif d'exonération des cotisa-
tions sociales patronales pour l'embauche d'un jeune sans qualifi-
cation pour les embauches réalisées depuis le 31 mai 1992 jus-
qu'au 30 septembre 1992, dans le cadre de l'examen en cours du
projet de loi portant adaptation de la loi n° 88-1088 du
l er décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion et
relatif à la lutte contre le chômage d'exclusion. . Dans la peispec-
tive de l'adoption définitive de cette disposition et afin de per-
mettre à sa prorogation de produire son plein effet, les URSSAF
ont été invitées à donner suite dès à présent aux demandes
d'exonération qui leur seraient présentées.

Retraites : généralités (financement)

58473 . - l er juin 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de 'd . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le ; inconvénients de l'allcngement de la durée de carrière concer-
nant l'avenir des retraités . En effet, celle-ci aurait pour consé-
quences de restreindre le nombre de retraités bénéficiaires d'une
retraite complète et de réduire le montant des retraites prora-
tisées . Dans ces conditions, il aimerait savoir si une telle disposi-
tion ne peut faire, au préalable, l'objet de travaux d'évaluation.

Réponse. - En vue d'assurer la pérennité de nos régimes de
retraite, le Gouvernement a engagé, avec la publication du
« Livre blanc sur les retraites », un large débat dans l'opinion
publique, débat qu'a animé la mission présidée par M. Cottave.
Une mission de concertation avec les partenaires sociaux a égale-
ment été confiée à M. Brunhes . Le Gouvernement dispose ainsi
d'une large palette d'avis permettant de mettre en évidence les
points de désaccord ou de consensus. Il apparat: que toute
mesure d'ajustement des dépenses de régimes de retraite devra
respecter deux conditions : 1° en premier lieu, elle ne devra pas
remettre en cause la répartition comme principe essentiel de
fonctionnement de notre système de retraite 2 . en second lieu,
elle ne devra pas porter atteinte à cette grande conquête sociale
qu'est la retraite à soixante ans . Le Gouvernement proposera un
ensemble équilibré de mesures s'inscrivant dans ce cadre, assu-
rant la maîtrise à moyen terme des dépenses des régimes d'assu-
rance vieillesse et faisant droit, dans la limite des marges de
manoeuvres financières disponibles aux aspirations des assurés
sociaux .

Sécurité sociale (CSG)

58565 . - 8 juin 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les récents propos qu'il vient de tenir dans les médias ;
il y a notamment déclaré que le financement de certains pro-
blèmes sociaux pourrait se faire par l'intermédiaire de la contri-
bution sociale généralisée . Aussi il lui demande de bien vouloir
préciser les intentions du Gouvernement sur ce dossier et de lui
indiquer les problèmes sociaux susceptibles d'être concernés.

Réponse. - Dans son discours d'investiture prononcé devant
l'Assemblée nationale, M . le Premier ministre a déclaré que le
Gouvernement engagera en matière de financement des retraites
« une réforme importante : la distinction claire entre les fonctions
de solidarité nationale, assumées par l'Etat, et les fonctions d'as-
surance collective, assumées par la sécurité sociale » . Un projet
visant à instituer un fonds de solidarité vieillesse est actuellement
à l'étude. C'est dans ce cadre qu'est examinée la possibilité d'af-
fecter à des dépenses relevant de la solidarité nationale un mode
de financement le plus large et le plus équitable qui pourrait être
la contribution sociale généralisée.
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

58616 . - 3 juin 1992 . - M. René Beaumont appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'avenant ne 3 à la convention médicale de mars 1990 qui intro-
duit un taux directeur des dépenses remboursables sans modifica-
tion des causes mêmes de la croissance, alors que notre système
de protection soàiale, basé sur une prise en charge par l'assu-
rance maladie des dépenses occasionnées pour le soin, a permis
de développer un accès à la thérapie pour tous, tout en garantis-
sant le développement de choix médicaux ambitieux pour une
médecine moderne et efficace. Outre les questions de taux direc-
teur, de chambre professionnelle et de sanction financière, il est
évident qu'aucun médecin ne peut accepter de voir s'introduire
dans sa relation soignante une divergence d'intérêt entre lui et
son patient . En conséquence, dans un souci d'équité et de justice,
il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de supprimer
l'avenant ne 3.

Réponse. - Le mini .,tee des affaires sociales et de l'intégration a
approuvé le 5 mai 1992 l'accord de maîtrise des dépenses de
santé signé le 10 avril dernier par les caisses de sécurité sociale et
par une des organisations syndicales représentatives des
médecins . Cette approbation a entraîné, dès le mer-
credi 6 mai 1992, pour les médecins généralistes, le relèvement
du tarif de la consultation à 100 francs . Il était évidemment sou-
haitable de trouver rapidement une issue satisfaisante au pro-
blème que posait la revalorisation des honoraires médicaux . Une
hausse des tarifs ne pouvait être envisagée que dans le cadre
d'un accord de maîtrise globale des dépenses de eanté . L'objectif
des partenaires conventionnels soutenus en cela par le Gouverne-
ment est d'engager les actions indispensables pour mettre en
place une maîtrise de santé . Ainsi, chaque année, les syndicats
médicaux et les caisses nationales d'assurance maladie négocie-
ront pour chaque secteur de l'activité des médecins libéraux, les
taux de croissance prévisionnels des dépenses présentées au
remembrement de l'assurance maladie. Cet accord a fait l'objet
d'un projet de loi qui a été adopté par le Conseil des ministres le
20 mai 1992 et qui est actuellement soumis au Parlement . Ce
devrait être l'occasion pour la représentation nationale d'appro-
fondit le débat sur un sujet aussi important . Les inquiétudes des
médecins ne doivent pas être amplifiées quant aux objectifs que
se sont fixé les négociateurs . Ceux-ci ont fixé pour 1992 un taux
prévisionnel de dépense à respecter à 7,09 p. 100. Ce chiffre est
raisonnable . S'il est vrai qu'il peut y avoir des difficultés pour
certains praticiens, le texte prévoit à cet égard un rôle préalable
d'unions professionnelles pour apprécier la situation des prati-
ciens et en second tien une clause de non-application de l'accord
pour les jeunes médecins nouvellement installés depuis moins de
trois ans . Il y aura donc une évidente souplesse dans l'applica-
tion du dispositif de régulation.

Pensions de réversion (taux)

58617. - 8 juin 1992 . - M . Raymond Marcellin rappelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra- _
tion sur la faiblesse des taux de réversion des pensions allouées
aux veuves . La derniare réévaluation remonte à l'année 1982, le
Gouvernement ayant porté le taux de ces pensions de 50 p . 100 à
52 p. 100 pour le régime général de la sécurité sociale et les
régimes alignés . Il lui rappelle que le Président de la République
avait promis aux veuves d'augmenter le taux de leur retraite à
hauteur d'un pourcentage de 60 p . 100 et que les taux de réver-
sion en vigueur en France pour pensions des veuves sont, à ce
jour, les moins élevés des pays européens . Aussi i! lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour aligner sur la
moyenne européenne les pensions de veuves.

Réponse . - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître, dans l'avenir, nos régimes de retraite, ont conduit le
Gouvernement à engager, sur la base du Livre blanc, une concer-
tation avec les partenaires sociaux sur les perspectives de l'en-
semble de n os régimes de retraite . C 'est dans ce cadre que sera
notamment examinée la situation des con joints survivants . Le
rapport de la mission « Retraites » présidée par M. Cottave,
remis au ministre des affaires sociales et de l ' intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants, en particulier le passage progressif du taux
de la réversion de 52 à 60 p. 100 dans le régime général . Le

Gouvernement étudie avec soin toutes les hypothèses relatives à
cette question complexe . A ce stade, il paraît difficile de prendre
une position définitive . Cependant, il s'agit là, incontestablement,
d'un problème majeur pour nos concitoyens . Aucune solution
partielle ne sera satisfaisante si elle ne s'inscrit pas dans un plan
d'ensemble.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

58885. - 15 juin 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire à propos de la suppression du remboursement de certains
examens pratiqués couramment par les cardiologues . En effet, il
apparaît que certaines pratiques tout à fait nécessaires pour éta-
blir un bilan de santé approfondi des patients, telles que la
radioscopie qui permet aux cardiologues de visualiser le muscle
cardiaque, ne soient plus aujourd'hui remboursées, suite aux
décisions prises au cours de l'été et de l'automne 1991 . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions quant à cette affaire. - Question transmise à M. le minime
dm affaires sociales er de l 'intégretion.

Réponse. - La révision de la nomenclature concernant les actes
de cardiologie est en cours d'examen au sein de la commission
compétente. Lorsque des propositions seront faites, elles seront
étudiées avec attention, avant qu'une décision ne soit prise. Il
s'agit d'un dossier dans lequel ne doivent être perdues de vue ni
les considérations de santé publique, ni les contraintes écono-
miques, ni les évolutions des techniques médicales . Sur tous ces
points, le ministre souhaite disposer d'avis éclairés et il procédera
aux consultations nécessaires.

AGRICULTURE ET FORÊT

Ag•iculture (aides et prêts)

1783. - 29 août 1988. - M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre de l'agricul ture et de la forêt la situation d'un couple
d'exploitants agricoles qui ont créé un GAEC avec leur fils et ont
construit une porcherie d'engraissement . Afin de ne pas endetter
le GAEC, les intéressés ont financé cette porcherie avec le mon-
tant du prêt Jeune Agriculteur (JA) que leur fils avait versé lors
de son entrée dans le ;roupement en contrepartie de l'achat de
capital social, alors quiIls auraient pu demander un prêt spécial
d'élevage ou un prêt spécial de modernisation. En raison du
mode de financement qu'ilf ont choisi, ils ne peuvent bénéficier
des remises d'intérêts prévues par la circulaire n o 10-87 PM rela-
tive à la prise en charge d'intérêt au ;profit de certains produc-
teurs au motif que le prêt Jeune Agriculteur a servi à acheter des
parts sociales. Il lui demande s'il ne lui semble pas logique de
prévoir, dans l'hypothèse d'un GAEC dans lequel . le montant
d'un prêt Jeune Agriculteur apporté lors de la création est en
totalité réinvesti dans le financement d'une porcherie, l'applica-
tion de la circulaire précédemment citée.

Réponse. - La prise en charge d'intérêt décidée en 1987 pour
alléger la situation financière des éleveurs porcins ayant récem-
ment investi, concernait les seuls prêts bonifiés ayant pour objet
la construction, l'extension ou l'aménagement de bâtiments d'éle-
vage porcin . Les prêts à moyen terme spéciaux « jeunes agricul-
teurs », consentis dans la limite d'un montant maximum de
400 000 francs d'encours et 500 000 francs de réalisation, sont
destinés essentiellement à financer la reprise d'un capital d'ex-
ploitation préexistant, q ue cette reprise concerne directement les
biens eux-mêmes ou qu'elle soit réalisée grâce à l'acquisition de
parts sociales d'un GAEC, d'une EARL ou d'une société civile
d'exploitation agricole. En revanche, la création de capital social
consécutive à l'apport en numéraire d'un prêt « jeune agricul-
teur » ne pouvait, dans le cadre de la réglementation en vigueur
pour cette catégorie de prêt, être destinée à financer la construc-
tion d 'une porcherie. Dans ces conditions, les dispositions pré-
voyant là prise en charge d'intérêt des prêts bonifiés consentis
aux éleveurs porcins n'étaient pas applicables au cas d'es pèce.
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Agriculture (drainage et irrigation)

2263 . - 12 septembre 1988. - M. Gérard Longuet demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il estime pos-
sible de modifier la réglementation qui, en matière d'allégement
des charges financières, considère les commissions de drainage et
d'aménagement hydraulique comme la seule personnalité juri-
dique, ce qui a pour effet, en interdisant toute transparence, de
limiter à un million de francs pour l'ensemble des adhérents
membres de l'association le plafond d'encours de prêts pouvant
faire l'objet de mesures d'allégement pour les années 1988/1992.

Réponse. - Face aux difficultés financières rencontrées par les
exploitants agricoles, le Gouvernement a mis en place à la fin de
l'année 198P un Fonds d'allègement de la dette agricole . Dans le
cadre de ce dispositif, les associations syndicales autorisées d'irri-
gation etaient éligibles à des prises en charge de frais financiers
sur les prêts bonifiés et les prêts non bonifiés que ces organismes
avaient contractés entre 1981 et 1986, période de taux nominaux
élevés . Les modalités d'application 'de cette mesure ont prévu en
effet que les prises en charge d'intérêt ne s'appliquaient qu'à
concurrence d'un montant maximum d'encours de I million de
francs. Cette disposition de caractère général n'a pu faire l'objet
d'une dérogation . L'aide de l'Etat devait s'orienter en effet priori-
tairement vers les exploitations individuelles dont la situation
financière était la plus fragile . En outre, à la suite de la séche-
resse 1990, dans le cadre de ce dispositif, le Gouvernement a
débloqué une enveloppe exceptionnelle de 35 millions de francs
en faveur des structures collectives d'irrigation mises dans l ' im-
possibilité d'irriguer, afin de prendre en charge des frais finan-
ciers de leurs prêts . Des possibilités de décalage de la partie en
capital d'annuités de prêts bonifiés étaient également prévues
dans le cadre de cette mesure exceptionnelle.

Agriculture (exploitants agricoles)

11881 . .- 17 avril 1989 . - M. Lek Bouvard demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser la suite
qu'il envisage de réserver à l'appel solennel du Centre national
des jeunes agriculteurs (CNJA) lui demandant de prendre les
mesures techniques nécessaires à la suppression des files d'at-
tente des jeunes exploitants, candidats à l'octroi des prêts d'ins-
tallation ou de modernisation . Le CNJA a par ailleurs dénoncé
les « effets pervers » du régime de protection sociale de l'agricul-
ture, qui se traduit par une « progression plus rapide des cotisa-
tions sociales des exploitants que de leur revenu » . Enfin, les
jeunes agriculteurs ont appelé les pouvoirs publics « à ne pas
laisser l'agriculture s'enfoncer plus longtemps dans la dépression
provoquée par la baisse du revenu agricole » (estimée à
3,9 p . 100 pour 1988 par l'INSEE) . Il lui demande la nature des
initiatives qu'il compte prendre à l'égard de ces préoccupations.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privi-
légié du soutien public à la restructuration de l'agriculture . L'en-
veloppe des prêts d'installation pour 1992 a été fixée par le Gou-
vernement à 5 150 millions de francs, et progresse de 2,5 p . 100
par rapport à l'enveloppe effectivement mise en place l'an passé
(+ 125 millions de francs). A la différence des taux des autres
catégories de prêts bonifiés, les taux dés prêts d'installation n'ont
pas été relevés cette année (ils restent fixés à 3,10 p. 100 en zone
de montagne ou défavorisée, et 4,35 p. 100 en zone de plaine),
alors même que le coCt de la ressource des banques a augmenté :
la bonification accordée par l'Etat sera donc plus importante
en 1992 qu'en 1991 . Cet effort supplémentaire marque une nou-
velle fois le souci des pouvoirs publics d'améliorer les conditions
financières de la transmission des exploitations . Ainsi, l'an passé,
la durée d'utilisation des prêts d'installation aux jeunes agricul-
teurs a-t-elle été portée de cinq à dix ans, afin de favoriser la
transmission progressive du capital d'exploitation. Par ailleurs,
s'agissant des cotisations sociales la réforme mise en place à
partir de 1990, en application de la loi du 23 janvier 1990, vise à
instaurer un système plus juste et plus transparent en substituant
progressivement l'assiette fiscale à l'assiette cadastrale pour le
calcul des cotisations et à harmoniser les modalités d'imposition
sociale des agriculteurs avec celles des autres catégories profes-
sionnelles, tant en ce qui concerne l'assiette que le taux . Ces dis-
positions sont de nature à mettre en cohérence l'évolution des
cotisations sociales avec celles des revenus des agriculteurs.
Enfin, ' l'évolution du revenu agricole depuis quatre ans, si elle a

été défavorable pour 1988 (baisse de 3,9 p . 100) a été caractérisée
par un redressement en 1989 et 1990, de + 6,7 p . 100 et
4 9,3 p . 100 respectivement. Malgré la diminution de 2,2 p . 100
en francs constants enregistrée en 1991 par rapport à l'année pré-
cédente, principalement en raison de la baisse des prix des pro-
duits animaux, le revenu brut agricole par exploitation, rapporté
à la moyenne des trois années précédentes aura progressé de
4 p . 100. Ces chiffres correspondent certes à des moyennes, mais
les difficultés particulières d'un secteur ou d'une catégorie d'ex-
ploitants sont prises en compte par les pouvoirs publics, et font
l'objet de différentes mesures d'aides . destinée' à soutenir le
revenu des agriculteur.

Politiques communautaires (agro-alimentaire)

21024 . - 4 décembre 1989 . - M. François Bayrou appelle, l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
'nécessité d'élaborer une définition humanisée des produits traités
par les industries agro-alimentaires . Depuis l'arrêt de la Cour de
justice des Communautés européennes sur le cassis de Dijon, la
définition d'un produit est basée sur la reconnaissance mutuelle.
Autrement dit, si en Italie un produit est déclaré conforme à la
réglementation en vigueur, il doit l'être aussi en France . Compte
tenu des habitudes culturelles et alimentaires dans chaque pays
d'Europe, il est difficile d'établir un concept unifié . La proposi-
tion d'un certain nombre de principes méthodologiques servant
de modèle unique au sein de la CEE parait nécessaire. Elle per-
mettra de clarifier les règles de concurrence. Il souhaite connaître
son sentiment sur cette question et lui demande quelle politique
il entend adopter en la matière.

Réponse. - Selon l'honorable parlementaire, il est nécessaire
d'élaborer une définition harmonisée des produits agro-
alimentaires . Depuis l'arrêt « cassis de Dijon », la Communauté
tend à limiter son intervention à l'harmonisation des domaines
couverts par les exigences impératives tels que la santé (hygiène,
additifs, etc .) ou l'information du consommateur (étiquetage) en
s'appuyant sur le principe de reconnaissance mutuelle des règles
nationales, sous réserve, toutefois, qu'il n'existe pas de différence
substantielle entre le produit importé et le produit français . Sans
remettre en cause totalement cette approche pragmatique, la
France a toujours estimé, notamment dans ses mémorandums
adressés à la commission et aux autres Etats membres, qu'il était
nécessaire de poursuivre l'harmonisation « par produit » lorsque
les différences de composition entre Etats membres sont telles
qu'il existe des risques de distorsion de concurrence . La commis-
sion a d'ailleurs en partie répondu à cette attente puisque ont
déjà été adoptés par le conseil des règlements définissant le mode
de production biologique ou fixant les normes de commercialisa-
tion des volailles et que plusieurs textes sont en cours de négo-
ciation visant à définir les beurres et margarines et à protéger les
appellations d'origine, les spécialités alimentaires traditionnelles
et les produits dont la spécificité réside dans des modes de pro-
duction agricole de qualité.

Enseignement agricole (fonctionnement :Indre-et-Loire)

21620. - 11 décembre 1989 . - M. Bernard Debré souhaite
porter à la connaissance de M. le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, les condi-
tions dans lesquelles s'est déroulée la rentrée scolaire 1989-1990
au lycée agricole dc .Tours-Fondettes, en Indre-et-Loire . Le direc-
teur adjoint, muté à la veille de la rentrée, n'a pas été remplacé.
Il n'y a pas de conseiller principal d'éden ation. Le poste de
secrétaire d'administration n'est pas pourvu . Le chef d'exploita-
tion partant à la retraite en décembre prochain ne sera pas rem-
placé par un titulaire . Le non-remplacement des trois agents
partis à la retraite en 1987 met en cause l'entretien des bâtiments
de l'établissement. Sur le plan de l'enseignement, la dotation en
heures complémentaires est très insuffisante, compte tenu de la
rénovation pédagogique . La poursuite de certains cours est mise
en danger. Pour toutes ces raisons, le bon déroulement des
étudeu est remis en cause et les parents d'élèves en sont naturel-
lement très inquiets . Le cas du lycée agricole de Tours-Fondettes
n'est malheureusement pas un cas isolé et il lui demande de lui
exposer les mesures qu'il compte prendre pour améliorer cette
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situation et pour que de telles situations de rentrées ne se repro-
duisent plus à l'avenir. - Question transmise d M. le ministre de
l'agriculture et de la forêt.

Réponse . - Afin d'éviter tout dysfonctionnement grave du lycée
agricole de Tours-Fondettes en Indre-et-Loire, l'administration a
mis à sa disposition les moyens en personnels et en crédits com-
plémentaires déconcentrés nécessaires pour que la rentrée sco-
laire 1989-1990 se déroule dans des conditions satisfaisantes.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

22227 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Paul Calloud
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui indiquer la façon dont est prise en compte au
niveau de l ' Europe commuilautaire le problème de l'agriculture
biologique.

Réponse . - L'agriculture biologique française est apparue
comme l'un des mouvements les plus dynamiques en Europe.
Elle a été la première à bénéficier d'une réglementation et à se
voir dotée d'un signe distinctif officiel permettant une meilleure
identification et une meilleure valorisation de ses produits auprès
des consommateurs . Afin de conforter ce type d'agriculture et de
permettre son développement, les pouvoirs publics français ont
mis en place un dispositif régi par la loi d'orientation agricole du
4 juillet 1980 et son décret d'application du 10 mars 1981 . L'in-
tervention de la puissance publique dans ce secteur répond à une
triple préoccupation : 1 . assurer la protection des consommateurs
qui manifestent un intérêt croissant pour les produits biologiques,
en garantissant leur origine et leur mode de production ; 2 . per-
mettre aux exploitants qui se sont tournés vers ce type d'agricul-
ture d'être protégés contre une concurrence déloyale et de
recueillir les fruits de leurs efforts en conservant notamment le
bénéfice de la plus-value générée par ces produits ; 3 . favoriser
la diversification des productions agricoles et préserver davantage
l'environnement. La Commission des conimnnautés européennes
avait, elle aussi, manifesté, dans ses cornmunicatiens Environne-
ment et agriculture et Avenir du monde rural un intérêt pour ce
type d'agriculture respectueux de l'environnement . Elle a donc
préparé un règlement communautaire relatif à l'agriculture biolo-
gique qui s'inspire très largement du dispositif feançain . Le règle-
ment a été adopté le 24 juin 1991, il s'ait du premier texte au
niveau européen ayant trait à la qualité des produits agro-
alimentaires qui fixe un cadre pour la production, l'étiquetage et
le contrôle des produits de l'agriculture biologique . Il donne
d'abord une définition commune de l'agriculture biologique, à
savoir l'utilisation de pratiques spécifiques de production (fertilité
accrue par l'emploi d'engrais verts, lutte naturelle contre les para-
sites, etc .) et d'une liste positive de produ i ts de fertilisation, de
traitement et de conservation, naturels ou de synthèse . Dans un
premier temps ce texte ne s'applique qu'aux produits végétaux et
aux produits transformés contenant au moins 95 p . 100 de végé-
taux issus de l'agriculture biologique . Mais la Commission des
communautés européennes s'est engagée à présenter pour le
l ei juillet 1992 les règles concernant les produits animaux et
d'origine animale . Outre le respect de ces caractéristiques, l'er .t-
ploi, sur l'étiquetage et le conditionnement des produits, de la
mention « agriculture biologique » est subordonné : a) à la noti-
fication par les opérateurs de leur activité en agriculture biolo-
gique auprès des directions départementales de l'agriculture et de
la forêt ; b) au contrôle des opérateurs par un organisme tiers
répondant à des critères d'indépendance, d'impartialité, d'effica-
cité et de compétence ; c) au respect, pour les productions végé-
tales, d'une période de reconversion des terres de deux ans . Ce
texte devrait harmoniser les pratiques européennes en matière
d'agriculture biologique et créer un régime d'équivalence des
contrôles. Par ailleurs pour permettre une augmentation du
marché des produits biologiques, la communauté a ouvert les
crédits du Feoga-Orientation en faveur de l'extensification selon
la méthode qualitative ou en faveur des agriculteurs situés en
zones dites « sensibles du point de vue de l'environnement »
(art. 19 du règlement CEE n° 797-85 modifié) aux agriculteurs en
reconversion . L'Allemagne et le Danemark ont rapidement mobi-
lisé ces soutiens communautaires, et depuis cette année, grâce à
un effort particulier des pouvoirs publics français, les agriculteurs
biologiques peuvent bénéficier de crédits en faveur de l'extensifi-
cation durant la période de reconversion . Ces soutiens devraient
être renforcés puisqu'une aide à la reconversion à l'agriculture
biologique et des aides à l'adoption et au maintien de pratiques
respectueuses de l'environnement, dont l'agriculture biologique,
sont prévus dans le cadre des mesures agri-environnementales
d ' accompagnement de la réforme de la politique agricole com-
mune.

Fruits et légumes (champignons)

23974 . - 12 février 1990 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
préoccupante de la filière de production et de transformation des
champignons de couche . En effet, il est constaté, depuis plusieurs
années, que des pays concurrents contournent subtilement le
contingent tarifaire institué par la CEE . C ' est ainsi que des quan-
tités de champignons, importés de l'Asie du Sud-Est et surtout de
la Pologne, sous d'autres présentations que la conserve, envahis-
sent le marché communautaire. A cet égard, il déplore que les
entreprises françaises concernées se trouvent sérieusement
menacées, ainsi que l'équilibre du marché de la CEE qu'il
convient de protéger de la concurrence déloyale des pays aux
coûts de production et de main-d'oeuvre très bas . Il estime qu'une
harmonisation communautaire des définitions des champignons
de couche en conserve et la mise sous contingent tarifaire de
l'ensemble des « champignons en saumure » des pays tiers
deviennent urgentes . Etant donné la gravité de la situation, il
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement compte
prendre à ce sujet.

Fruits et légumes (champignons)

56448 . - 13 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chamard expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt qu'une champi-
gnonnière d'une commune de sun département vient de licencier
quinze personnes sur quarante employés . Ces difficultés seraient
dues au fait que des champignons venant de Pologne, travaillés
en Hollande, sont vendus en France à un prix moindre que le
prix de revient du champignon de Paris . Une telle situation est
d'autant plus inacceptable que les producteurs de champignons
de la Vienne emploient une main-d'ceuvre très importante . Il lui
demande de lui apporter des précisions en ce qui concerne ce
problème et de lui faire savoir les mesures qu'il envisage de
prendre pour éviter la multiplication de telles difficultés.

Réponse . - Les importations massives de champignons de
couche en saumure en provenance de Pologne menrcent la filière
française de production et de transformation de champignons de
couche depuis 1989, et à ce titre, préoccupent fortement le minis-
tère de l'agriculture et de la forêt. Ces matières premières à bas
prix compte tenu des coûts salariaux en Pologne permettent aux
industriels néerlandais d'être très compétitifs sur les marchés
communautaires, en particulier l'Allemagne, et sur les marchés
d'exportation vers les pays tiers . Dès 1990, le Gouvernement
français est intervenu auprès de la Commission des Commu-
nautés européennes afin qu'elle prenne des mesures propres à
assurer la préférence communautaire . Ainsi en octobre 1990,
celle-ci décidait de mettre en place une clause de sauvegarde à
l ' encontre des importations de champignons de couche en sau-
mure, régulièrement reconduite jusqu'au 30 avril 1992 . Depuis
cette date, le Conseil a pris un règlement portant contingente-
ment des importations de champignons de couche en saumure et
conservés (NC 07 .11 .90.50 et NC 20 .03 .10 .10), faisant une place
particulière à la Chine, selon les dispositions en vigueur
depuis 1981, et à la Pologne selon l'accord bilatéral signé par la
CEE avec ce pays en novembre 1991 . Cependant, la crise su' : le
marché des conserves de champignons de couche a contraint les
entreprises, d'une part, à réduire leurs faorications, d'autre part,
à rechercher au maximum des gains de productivité . Elle a donc
des conséquences en matière d'emploi qui seront examinées à
l'occasion d'une rencontre tripartite associant les pouvoirs
publics et les principaux responsables nationaux et syndicaux.

Agriculture (exploitants agricoles)

23987. - 12 février 1990 . - M . François Grussenn.eyer attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les légitimes revendications des agriculteurs qui sollicitent un
statut d'entreprise à part entière dans la perspective de 1993 . A
cet égard, il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures
qu'il compte prendre en vue : 1 . d'une reconnaissance juridique
de l'entreprise agricole ; 20 de la formation adaptée des jeunes
agriculteurs ; 3. de la mobilité des moyens de production ; 4 . de
la parité des conditions de concurrence intra-européenne.

Réponse. - Plusieurs réformes importantes ont été réalisées au
cours des dernières années, afin de mettre progressivement en
place un statut des entreprises agricoles et, plus généralement, de
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faciliter l'adaptation des exploitations au contexte dans lequel
elles sont placées. Ainsi, a été instituée, dès 1985, l ' exploitation
agricole à responsabilité limitée (EARL) dont les caractéristiques,
notamment fiscales, ont pu être améliorées depuis . La réforme
des aides à l ' installation, en 1988, a permis de mieux appré-
hender le contexte économique de l 'installation et la situtation
spécifique du conjoint au sein de l'exploitation . La loi d'adapta-
tion de 1988, complétée en 1990 et 1991, place les entreprises
agricoles à parité avec leurs homologues s'agissant des procé-
dures amiables ou judiciaires de redressement et de liquidation
ou encore du mode de calcul des cotisations sociales . Ces
réformes s'inscrivent bien dans le contexte communautaire et il
reste maintenant à apprécier les résultats de ces nouvelles dispo-
sitions, dont l'effet ne pourra s'apprécier qu'à moyen terme.
D'autre part, en vue de porter la capacité professionnelle des
jeunes agriculteurs à un niveau équivalent à celui des pays euro-
péens les plus performants, le ministère de l'agriculture et de la
forêt a créé un brevet professionnel « responsable d'exploitation
agricole » . Son référentiel professionnel, élaboré en étroite colla-
boration avec la profession prend en compte dans sa fiche des-
criptive d'activité l'esprit d'entreprise et d'ouverture dont doit
faire preuve le chef d'exploitation . Par ailleurs, le brevet profes-
sionnel agricole de niveau 5 peut maintenant être obtenu sous
forme d'unités de contrôle (UC) capitalisables pendant cinq ans.
Cette structure de formation beaucoup plus souple est mieux
adaptée que l 'ancien BPA par certificats aux multiples activités
des agriculteurs.

Agroalimentaire (commerce extérieur)

24297. - 19 février 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
trop nombreuses aberrations dont souffre le secteur alimentaire
français . Ainsi la célèbre moutarde dijonnaise n ' est-elle plus
confectionnée à partir de graines récoltées en Bourgogne, mais
gràce à des graines importées du Canada ; les fruits rouges pour
la confiture viennent des pays de l ' Est et les amandes, produit
méditérranéen par excellence, nous arrivent à présent de Cali-
fornie ; la France qui distribue des primes pour l'arrachage des
vignes doit importer ses raisins secs ; enfin, les foies gras de
Noël ont toutes les chances de venir d'Israël rnngelés ou de
Pologne puisqu ' il suffit au fabricant d ' implanter son usine de
transformation dans la région de tradition pour pouvoir estam-
piller son foie gras « produit du terroir » ! Et que dire des roses
que nous achetons au Maroc ou à la Colombie alors que la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur devrait être le réservoir euro-
péen des fleurs ? Cette liste n'est malheureusement pas exhaus-
tive . Il lai demande, afin de remédier à ces situations qui indi-
gnent fréquemment les Français qui en sont conscients, les
mesures qu'il compte prendre afin de réintroduire les notions de
logique et de bon sens dans la politique économique de son res-
sort.

Réponse. - De nombreux produits portent un nom géogra-
phique qui correspcnd à une zone déterminée dans laquelle ils
sont élaborés . C'est notamment le cas des produits bénéficiant
d'une appellation d'origine contrôlée . Pour autant, d'autres ne
sent plus fabriqués seulement dans la zone où ils ont été
inventés . Dans ce cas, le nom géogral, ' tique fait en général réfé-
rence à une recette traditionnelle . La moutarde de Dijon à
laquelle se réfère l'honorable parlementaire en est un exemple.
La France a plaidé en faveur d'une protection communautaire
des appellations d'origine et des indications géographiques . Le
conseil des ministres des communautés européennes devrait
adopter prochainement un règlement en ce sens .

Politiques communautaires (politique agricole commune)

27213. - 16 avril 1990 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le problème
suivant : la commission des communautés européennes propose
d'augmenter le contingent d'importations préférentielles d'ani-
maux maigres à prélèvement réduit, en provenance des pays de
l'Est, de 175 000 têtes à 250 000 têtes . Une telle décision risque-
rait de compromettre l'équilibre du marché communautaire,
puisque les services de la commission prévoient une reprise de la
production intérieure et déplorent un stockage public trop impor-
tant, particulièrement en RFA et en Irlande . Elle serait surtout
très dangereuse pour l'élevage français car elle porterait directe-
ment atteinte à nos exportations d'animaux d'élevage vers les
pays déficitaires de la CEE, particulièrement l'Italie . On sait qu'il
s'agit là d'une production vitale pour les exploitations et les
régions françaises situées en zone défavorisée ou de montagne.
Or le marché des animaux maigres se trouve déjà confronté à
une forte baisse des prix de marché et ceux-ci sont en effet
tombés jusqu'à 10 p. 100 en dessous de ceux de l'année dernière.
Que compte faire le ministre pour faire respecter la préférence
communautaire et éviter l'augmentation des importations déroga-
toires non justifiées par l'état du marché communautaire ? Une
réflexion plus importante s' impose sur les conditions d ' une poli-
tique d'aide aux pays de l'Est pour que celle-ci soit réellement
l'expression d'une solidarité de tous et qu'elle ne s'exerce pas au
détriment des éleveurs .

Élevage (bovins)

31336. - 9 juillet 1990 . - M. François Fillon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le mécon-
tentement des producteurs de viande qui s'insurgent contre les
importations de viande étrangère de bauf. Ces importations sont
d'autant moins acceptées qu'une certaine incertitude subsiste
quant à la provenance réelle d'une partie d'entre-elles . En effet, il
s'avère que les carcasses transportées par certains camions com-
portent des tampons et marquages qui laissent à penser que la
viande ne provient pas seulement des pays de la Communauté
européenne, mais également de pays de l ' Est, et ce à des prix très
nettement inférieurs. Il lui demande si des mesures de contrôle
strictes ont été mises en place pour éviter ce type d'importation
ou bien si celles-ci sont admises par le Gouvernement, sans que
les organisations agricoles en aient été clairement informées.

Elevage (bovins)

32928. - 20 août 1990 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les perspec-
tives difficiles qui risquent de se préciser prochainement sur le
marché de la viande bovine dans notre pays . Il apparaît notam-
ment, que les importations croissantes d'animaux en provenance
de Pologne, de Hongrie et de Yougoslavie, et 'dans d'autres pays
de la Communauté européenne, contrarient fortement les pers-
pectives de marché des éleveurs français En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour régulariser ces
flux et les rendre compatibles avec les possibilités de marché
français et communautaire.

Elevage (ovins)

Environnement (agriculture)

25297 . - 5 mars 1990 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt s'il ne lui parait pas
opportun d'octroyer une prime spécifique aux exploitants agri-
coles qui manifesteraient leur souci de préserver l'environnement
en réduisant leur utilisation d'engrais azotés.

Réponse . - Dans le cadre de la réforme de la politique agricole
commune, un règlement est en cours d'élaboration en ce qui
concerne les méthodes de production agricole compatibles avec
les exigences de la protection de l'environnement . Diverses
mesures seront proposées et notamment un régime d'aide aux
exploitants agricoles qui s'engagent à diminuer sensiblement l'uti-
lisation d'engrais . Ce dispositif sera sans doute réservé à cer-
taines zones sensibles.

33367. - 10 septembre 1990. - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation agricole en France et en Isère . Le marché de la
viande bovine a été extrêmement perturbé par l'ouverture à l'Est.
A ces importations anarchiques s'a joute le problème du non-
respect des règles communautaires. La France semble notamment
le seul pays à appliquer la réglementation des activateurs de
croissance . L'importation de viande ovine néozéiandaise facilitée
par l'attitude inacceptable de la Grande-Bretagne cause aussi de
nombreuses difficultés à nos éleveurs . Enfin, la sécheresse risque
d'avoir des conséquences particuli ;.rement dramatiques pour les
agriculteurs, et notamment dans 'te département de l'Isère . La
récolte de céréales à paille a été décevante . Les cultures d'été non
irriguées sont fortement compromises et même les cultures irri-
guées semblent menacées par ler conditions atmosphériques par-
ticulièrement rigoureuses. D'ores et déjà, il lui demande donc
que le département de l'Isère puisse être classé en zone sinistrée
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au titre des calamités agricoles, et que le Gouvernement agisse
dans les meilleurs délais pour préserver les intérêts légitimes des
agriculteurs français .

Elevage (bovins et ovins)

33448 . - 17 septembre 1990. - M. Pierre Micaux attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de ta
forêt sur la situation désastreuse des éleveurs de moutons et de
bovins . La chute actuelle des cours est telle qu'il en résulte pour
les éleveurs un .nanque à gagner qui s'élève, par rapport à 1989,
de 50 a 60 francs par agneau et à 1000 francs environ par tau-
rillon . L'assainissement de ces deux secteurs suppose une révi-
sion des correctifs monétaires devant compenser la baisse de la
livre sterling ainsi qu'un réaménagement des stabilisateurs qui
ont actuellement pour effet de réserver l'accroissement de la
consommation aux seuls pays étrangers . Celui du marché de la
viande bovine exige en outre que les exportations en provenance
de la RDA, aujourd'hui admises sans contrôles à des prix de
dumping, soient soumises aux règles communautaires . Il apparaît
enfin que le système européen d'intervention par adjudication
entraîne inéluctablement une dérive des prix et que l'application
insuffisamment stricte de la directive interdisant les anabolisants
introduit de graves distorsions de concurrence . Les excédents
commerciaux dégagés par certains secteurs de l'agro-industrie ou
les aides récemment décidées, qui demeurent insuffisantes compte
tenu en particulier des critères à remplir pour leur attribution, ne
remettent pas en cause, loin s'en faut, la nécessité de garantir aux
éleveurs un revenu qui permette tout à la fois de rémunérer de
manière décente leur savoir et leur travail et de tenir compte de
leur contribution à l ' aménagement du territoire et à la vie sociale.
II lui demande en conséquence s ' il partage cette analyse et
quelles mesures il envisage de prendre pour atteindre l'objectif
évoqué ci-dessus .

Elevage (bovins)

33554. - 17 septembre 1990 . - M . Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le grave pr_judice qu'occasionnent aux éleveurs français les
graves distorsions qui existent dans ce domaine entre les diffé-
rents pays européen :. Depuis quatre mois, la situation du marché
de la viande bovine est notamment devenue explosive en raison
d'une ouverture précipitée des frontières communautaires aux
pays de l'Est . C'est pourquoi il lui demande de faire cesser les
importations anarchiques de viande des pays de l'Est, et de
mettre en place un système fiable d'identification de la viande à
l'étalage . Il souhaiterait par ailleurs, conformément à la demande
exprimée par les éleveurs de l'Isère, que la possibilité d'une gra-
tuité des alpages pour 1990 et celle d'une aide financière par
broutard repoussé puissent être examinées.

Elevage (bovins et ovins)

33823. - 24 septembre 1990. - M. Charles Fèvre rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sa question du
17 juillet 1990 relative aux problèmes graves que pose aux éle-
veurs la baisse des cours de la viande bovine et ovine . Sans
doute le budget de l'Etat a-t-il dégagé un crédit de 1,2 milliard,
mais cet effort du reste limité ne résout pas le grave problème
des importations provenant des pays de l'Est européen qui est à
l'origine de la crise actuelle . D'autre part, il apparaît que la
réglementation relative .aux produits anabolisants est appliquée
de manière rigoureuse en France mais de façon beaucoup plus
laxiste dans d'autres pays . A terme plus encore qu'actuellement,
il en résultera des distorsions de concurrence importantes . Dans
ces conditions, il lui demande s'il ne lui parait pas urgent que la
France adopte au niveau européen une position extrêmement
ferme conduisant à une protection enfin efficace des éleveurs
français, seul' manière de soutenir les revenus de leur travail.

Elevage (commerce extérieur)

35387 . - 12 novembre 1990. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de réguler les arrivées massives d'animaux en France
compte tenu des difficultés auxquelles sont confrontés actuelle-

ment les producteurs de viande français . Conformément à l ' ar-
ticle 4 du règlement de la CEE du 16 juillet 1990, la France peut,
en sa qualité de membre, demander que soient examinées les
modalités d'ouverture des frontières, si elle estime qu'une pro-
duction est directement menacée par ces importations . Il lui
demande s ' il envisage de demander l'application de cette clause
de sauvegarde face aux sérieuses menaces qui pèsent sur les
producteurs français.

Elevage (politique et réglementation : Lorraine)

36602 . - 3 décembre 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation particulièrement préoccupante des éleveurs lorrains . En
effet, le marché de l'élevage est actuellement saturé, à tel point
que les prix proposés à l'achat ne couvrent souvent plus les coûts
des éleveurs . ll souhaite par conséquent connaître les mesures
que M . le ministre de l'agriculture entend prendre pour que les
importations massives de l' ex-RDA ne mettent pas plus durable-
ment en péril l ' élevage en Lorraine.

Elevage (commerce extérieur)

37382. - 24 décembre 1990 . - M. Georges Chavaaes attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les graves difficultés auxquelles sont confrontés les producteurs
de viande français, compte tenu de l ' arrivée massive en France
d'animaux . Il lui demande s'il envisage de demander l'applica-
tion des dérogations .'.e l'article 4 du règlement de la Commu-
nauté économique européenne du 16 juillet 1990 qui stipule que
la France peut, en sa qualité de membre, demander que les
modalités d'ouverture des frontières soient examinées si elle
estime qu ' une production est directement menacée par ces
importations .

Viandes (commerce extérieur)

37569 . - 31 décembre 1990 . - M . Louis de Broissia demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui communiquer un bilan détaillé de la quantité de viandes
bovines, ovines et porcines importées en France des pays de
l'Est .

Viandes (commerce extérieur)

37809 . - 14 janvier 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences désastreuses que représentent pour les éleveurs du
Haut-Pays d'Artois, du Boulonnais et du Pays d e Montreuil les
importations massives de viande en provenance des pays de l'Est.
Il constate que ce déferlement de marchandises a entraîné un
effondrement catastrophique des cours de l'ordre de 30 p . 100,
notamment sur les vaches de réforme et les porcs . Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour réduire ces
importations et rééquilibrer le marché.

Elevage (bovins et ovins)

40024 . - 4 mars 1991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M., le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des éleveurs producteurs de viandes. Dans le secteur de la
viande bovine, après les fortes baisses enregistrées en 1990, les
cours continuent de se dégrader, notamment pour les vaches de
réforme et les taureaux, et ils st gnent dans les autres catégories.
C'est la conséquence des importations massives de viandes
en 1990 (14 p . W0 de plus qu'en 1989), notamment en prove-
nance des pays de l'Est à des prix de braderie et de leur pour-
suite en ce début d'année . Par ailleurs, l'annexion de l'ex-RDA
par l'Allemagne fédérale a entraîné l'augmentation du cheptel
communautaire de cinq millions de têtes, un abattage massif
d'animaux de ce pays et un stockage important de ces viandes
qui pèsent sur le marché . Les producteurs français ne sont en
rien responsables de cette situation qui les pousse à la ruine.
Dans le secteur des viandes ovines, les cours ont à nouveau
chuté de près de 10 p . 100 en 1990, et la baisse se poursuit ces
dernières semaines . Là aussi, du fait des importations, notam-
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ment de Grande-Bretagne qui écoule les excédents de Nouvelle-
Zélande, les éleveurs sont confrontés à cette concurrence
déloyale, aux prises aux pires difficultés . Ils continuent de déca-
pitaliser, ce qui met en cause l ' avenir de notre production, alors
que nous ne produisons que 48 p . 100 de nos besoins . Le néfaste
règlement ovin européen ruine notre élevage et favorise ceux des
iles britanniques et des Pays-Bas, d'Allemagne qui envahissent
notre marché. Pour ce qui concerne la viande porcine, c ' est sur-
tout l 'unification de l ' Allemagne qui perturbe le marché . En effet,
l'ex-RDA produit plus de 10 p . 100 de la viande porcine commu-
nautaire . De plus, il faut noter que la guerre du Golfe a des
conséquences graves pour nos éleveurs bovins et ovins en suppri-
mant leurs débouchés dans cette région . Dans le même temps, les
coûts de production pour l ' ensemble des secteurs de l ' élevage ont
progressé de plus de 4 p . 100 en 1990, ce qui aggrave la situation
des éleveurs . Enfin, les propositions de la commission de
Bruxelles pour réformer la politique agricole commune porte-
raient un coup nouveau à notre élevage si elles étaient adoptées.
Les prix d'intervention pour les viandes bovines baisseraient de
15 p . 100, entraînant la chute des cours, sans que pour autant il y
ait répercussion à la consommation . La prime compensatrice
ovine régresserait également . C ' est pourquoi il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour que nos éleveurs retrouvent
un revenu décent, et notamment d ' interdire les importations qui
perturbent nos marchés, et de s'opposer aux propositions de
réforme de la PAC .

Elevage (bovins)

48110 . - 30 septembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur la proposition de la Commission des communautés
européennes du 6 septembre . Ce jour-là, discutant des futurs
accords d'association avec la Hongrie, la Pologne et la
Tchécoslovaquie, la commission a proposé que ces trois pays
bénéficient d'un abaissement des droits de douanes de 20 p . 100
pendant trois ans au lieu de 10 p . 100 initialement prévus et
d ' une augmentation de la part du contingent, à prélèvement
réduit, de 10 p . 100 pendant cinq ans au lieu des 3 p . 100
avancés tout d'abord . Ce qui, au terme de ce délai, le portait à
319 000 têtes par an au lieu de 198 000 actuellement . Quand on
connait le marasme du marché de la viande, cette proposition
équivaut à une véritable mise à mort de l ' élevage français . En
effet, au-delà des chiffres précédemment cités, il faut considérer
les deux points suivants : 1° l'importation de veaux et de jeunes
bovins représente en réalité un tonnage beaucoup plus important
une fois qu'ils sont engraissés dans !a CEE . Nous en avons l'ex-
périence avec les importations massives en 1990 de veaux
polonais et hongrois qui, vendus adultes, ont provoqué l'effon-
drement du marché ; 2 . cette proposition se fera au détriment
des autres pays qui exportent sur l ' Europe (en particulier l ' Au-
triche et la Yougoslavie) puisque le contingent global r este fixé à
425 000 têtes. Ces pays seront alors tentés de demander le relève-
ment du contingent ou même de passer des animaux en fraude.
Elle lui demande donc quelle action il entend mener pour s'op-
poser à ce qu ' une nouvelle fois !es intérêts français soient bradés
par la commission .

Viandes (commerce extérieur)

48597. - 14 octobre 1991 . - M. André Rossi appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
incertitudes que continuent à provoquer dans le monde agricole
les informations relatives aux importations de viandes provenant
de l'Est . Selon ces informations, ces viandes ne feraient que tran-
siter sur le territoire français . 11 demande donc à M . le ministre
de l'agriculture quelles mesures précises sont prises pour
contrôler leurs réexportations intégrales et vérifier leur état sani-
taire, car de tels transits ne sont pas sans risque. Par ailleurs,
comme il a été indiqué que la France finançait ces réexportations
en Russie, il lui demande le montant exact des dépenses qui
seront supportées par le budget de l'Etat.

Elevage (éleveurs)

50779 . - 2 décembre 1991 . - M. Francis Geng demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
préciser quelles seront les conséquences à terme de la décision
prise fin septembre 1991 au niveau communautaire, qui prévoit

une ouverture accrue du marché européen aux produits agricoles
en provenance des pays de l'Est, et à laquelle, le Gouvernement,
par l ' intermédiaire de M . le ministre d 'Etat . ministre des affaires
étrangères, a donné son accord . Pour l'instant, le Gouvernement
assure que les producteurs français de viande bovine et ovine ne
devraient pas souffrir de cette décision . Des engagements ont été
pris afin que ces livraison d 'ovins et de bovins soient destinées
en priorité à l 'URSS . Il ne s'agit pas de remettre en question ces
échanges avec l'Est . Il faut d'ailleurs avant tout encourager entre
ces pays le rétablissement de leurs relations commerciales . Il
s' agit plus de savoir si, dans l'avenir, cette décision ne se retour-
nera pas contre les producteurs français de viande, et s'il n'y a
pas un risque à terme de sattiration des marchés européens, en ce
qui concerne ces produits . Ainsi, peut-on réellement affirmer que
la décision des ministres des affaires étrangères ne générera pas
de nouvelles augmentations des importations bovines et ovines
dans les Etats membres de la Communauté européenne ? II lui
demande donc s ' il pourrait informer plus largement qu ' il n ' a été
fait jusque-là les éleveurs et producteurs de viande des implica-
tions de cette décision afin de répondre à toutes les questions
qu'ils sont en droit de se poser.

Elevage (bovins et ovins)

53143 . - 27 janvier 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
une nouvelle fois l'attention de M . le ministre de l'agriculture
et de la forêt sur la crise qui touche les productions bovines et
ovines . Il lui demande notamment que les contrôles s ' intensifient
pour vérifier les importations anarchiques de viandes.

Elevage (borins : Charente)

54168. - 17 février 1992 . - M. Georges Chavanes attire l ' at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur la
situation des éleveurs de la Charente. Depuis deux ans la crise
de l ' élevage s ' accentue et les éleveurs souhaitent, d ' une part : que
des contrôles actifs s'intensifient pour vérifier les importations
anachiques de viandes, frauduleuses ou non conformes au règle-
ment sanitaire ; que l'équarissage, déclaré par la loi de 1975 ser-
vice public, soit pris en charge par l ' Etat avec les collectivités
locales et reste un service gratuit de la part des sociétés d'équa-
rissage qui dépendent de l'Etat ; que le département de la Cha-
rente soit reconnu sinistré afin que les éleveurs puissent bénéfi-
cier des aides à l'affouragement et autres indemnités venant
compenser les préjudices subis du fait de la sécheresse intense
que connaît le département depuis plusieurs années . D'autre part,
les éleveurs craignent le risque induit par la réforme de la PAC
d ' une nouvelle baisse de 15 p . 100 des prix d ' intervention à la fin
de la période transitoire de trois ans alors que ceux-ci ont connu
depuis 1987 une baisse de 20 P . 100 en francs courants qui a
déjà provoqué une forte dégradation des revenus de ces éleveurs.
Ils s'inquiètent aussi de l'insuffisance des compensations en zone
défavorisée et de leur inaccessibilité en raison du seuil de charge-
ment de 1,4 UGB par hectare qui est pénalisant par rapport à
celui utilisé en France. En effet, ils considèrent que si ces
mesures étaient adoptées, elles provoqueraient une diminution du
revenu pour les naisseurs et engraisseurs de 61 p . 100 par rapport
à la conjoncture de 1990 dans la zone défavorisée de la Cha-
rente . Ils demandent donc que les mesures de compensation
soient d'un niveau équivalent aux pertes résultant des baisses des
mécanismes d'intervention, que le plafond de chargement en
zone défavorisée soit identique à celui des zones de plaine, que
les primes à l'engraissement de génisses et renouvellement de
troupeaux soient équivalentes à celles versées à l'engraissement
de bovins mâles . Il lui demande ce qu'il entend faire en ce sens
pour que puissent se maintenir ces éleveurs en grande difficulté
dont la disparition serait catastrophique pour l'avenir de ces
cantons ruraux.

Réponse. - Le gouvernement français s'est préoccupé des
conséquences sur les marchés de la viande de l'ouverture des
frontières des pays de l'Est. Devant l'augmentation des importa-
tions qui traduisait un fort mouvement de décapitalisation du
cheptel dans les pays de l'Est lié à un besoin pressant de devises,
les autorités françaises et communautaires ont pris des mesures
visant à ramener les importations d'animaux vivants à des
niveau:t qui correspondent aux importations traditionnelles . Ces
tnesures se sont traduites par la mise en place d'une clause de
sauvegarde sur les animaux vivants de l'espèce bovine et le ren-
forcement des contrôles sur les viandes et animaux importés . Sur
le premier point, suite à une demande du ministre français de
l'agriculture, la Commission des Communautés européennes a
déclenché dès le mois d'avril 1991 des mesures de sauvegarde
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visant à suspendre la délivrance des certificats d ' importation des
veaux de moins de 220 kilogrammes (règlement CEE n° 1023-91
du 24 avril 1991). Cette mesure est intervenue lorsque le total des
certificats d'importation d'animaux vivants de moins de 220 kilo-
grammes a dépassé 227 000 tètes . La Commission, egissant en
conformité avec l ' engagement qu'elle avait pris devant le conseil
des ministres de ne pas dépasser ce volume d 'importations, a
donc stoppé les importations de veaux de moins de 220 kilo-
grammes . Cette mesure permet à la CEE de ne pas dépasser le
plafond de 425 060 têtes d'animaux vivants qui comprend les
veaux et les bovins maigres importés dans le cadre des contin-
gents dénommés « bilan » . Le plafond de 425 000 tètes est main-
tenu en 1992 et comprend les veaux, les bovins maigres importés
dans le cadre du bilan ainsi que ceux importés dans le cadre des
accords d'association . Dans un contexte de déséquilibre profond
du marché de la viande bovine, ce dispositif de limitation permet
de soutenir les cours de la viande et donc les revenus des pro-
ducteurs . Sur le second point, les pouvoirs publics ont décidé,
dés l'été 1990, un renforcement des contrôles aux frontières qui,
en juillet 1991, a été complété par le contrôle physique des pro-
duits - avec déchargement effectué pour un lot sur dix - et la
réduction du nombre d'abattoirs agréés pour l'importation d'ani-
maux vivants (de 200 à 50 environ), pour concentrer les flux sur
des lieux parfaitement adaptés aux contrôles (avis aux importa-
teurs publié au Journal officiel du 24 juillet 1991). Les produits
présun.és non conformes à la réglementation communautaire
pourront être mis en quarantaine et en consigne . Ils seront
refoulés en cas d'irrégularité . A partir de 1993, les contrôles
devront être réalisés à destination, mais la pression de contrôle
sera maintenue .

Eau (politique et réglementation)

30075. - 18 juin 1990 . - M. Denis Jacquat souhaiterait que
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt veuille bien lui
préciser les conclusions qu ' il a pu tirer des Journées nationales
de l ' eau organisées les IO et 11 mai derniers au palais des
Congrès de Paris, de même que les éventuelles mesures qu ' il
entend prendre suite à cette manifestation où nombre de spécia-
listes se sont exprimés.

réponse. - Depuis les journées nationales de l ' eau les 10
et I i mai 1990 dues à l ' initiative de l'association des maires de
France, se sont tenus de nombreux colloques sur l ' eau et notam-
ment en mars 1991 les Assises nationales de l'eau, organisées par
le ministère de l ' environnement. Toutes ces manifestations très
variées ont nourri un vaste débat public qui s'est concrétisé par
l'adoption de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992.

Eau (politique et réglementation)

33501 . - 17 septembre 1990. - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M. le ministre de l'agriculture et de la forêt
sur l'intérêt pour notre pays, dans un contexte de pénurie d'eau
et de sécheresse prolongée, d ' organiser des études systématiques
en vue de l 'élaboration d'un plan d'utilisation et de mise en
valeur des ressources en eau . les données obtenues grâce aux
satellites de la deuxième génération (Landsat, Spot) peuvent per-
mettre une meilleure connaissance de certaines caractéristiques
physico-chimiques des milieux aquatiques . Certains départements,
comme celui des Yvelines, ont décidé d'engager ce type d'études,
qui, en plus d'une bonne connaissance des ressources en eau,
peut permettre une politique plus précise des espaces naturels
sensibles et une meilleure sensibilisation à la lutte contre la pol-
lution . Il lui demande si, avec son collègue de l'environnement, il
compte mettre en ouvre sur l'ensemble du territoire ce type
d'études permettznt une meilleure mise en valeur des ressources
en eau.

Réponse. - Les schémas d'aménagement et de gestion des eaux,
créés par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, répondent dorénavant
aux préoccupations exprimées . Ce sont de véritables documents
d'orientation fixant, à l'échelon d'une unité hydrographique, les
objectifs généraux d'utilisation et de mise en valeur des res-
sources en eau, tout en tenant compte de la protection des
milieux aquatiques . L'élaboration Je ces schémas, confiée aux
commissions locales de l'eau, suppose des études préalables per-
mettant de connaître les ressources en eau de la zone . Ces
schémas couvriront la plus grande partie du territoire .

Elevage (chevaux : Allier)

33751 . - 24 septembre 1990 . - M . Pierre Goldberg attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'élevage des chevaux lourds dans le département de l ' Allier.
Cette production représente 1 100 têtes dont 550 juments pouli-
nières. Biea que modeste, cet élevage, qui est entrain de se arçi-
naliser et risque de disparaître du fait des importations à vil pnx,
représente un atout pour valoriser les zones défavorisées . Il lui
demande d'une part de prendre des di°positions afin qu 'au
minimum les éleveurs perçoivent une prime équivalente à celle
dite « à la vache allaitante » comme le souhaite notamment la
fédération des syndicats d'exploitants agricoles de l'Allier, et
d'autre part de prendre des mesures d'encadrement des
importations pour protéger l'élevage qui subsiste dans les zones
défavorisées«

Elevage (chevaux)

34105. - 8 octobre 1990 . - M. André Lajoinie saisit M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt à propos des graves
difficultés des éleveurs de chevaux lourds, aggravées par les
importations à vil prix. II s 'agit d 'une production très déficitaire,
que la concurrence marginalise et qui peut représenter un élé-
ment de valorisation des régions défavorisées . Le département de
l'Allier présente actuellement 1 100 têtes dont 550 juments pouli-
nières, pour une production de 130 tonnes qui réclame une réelle
protection . L'élevage des chevaux lourds subsiste principalement
dans les zones défavorisées et nécessite, en l'état, des mesures
urgentes d'encadrement des importations ainsi qu'une aide aux
éleveurs qui pourrait être équivalente à la prime à la vache allai-
tante . II lui demande de lui préciser les mesures qui serons
retenues pour soutenir cette production traditionnelle dans plu-
sieurs régions françaises .

Elevage (chevaux)

35860 . - 19 novembre 1990. - M. Jacques Barrot attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation difficile des producteurs de viande chevaline . L'afflux
en Italie des chevaux des pays de l'Est à des prix dérisoires à
désorganisé un marché que nos éleveurs approvisionnaient depuis
de longues années . Les poulains sont écoulés à un prix moyen de
11 francs le kilogramme, soit une baisse de 2,50 francs par rap-
port à l'année dernière, ce qui se traduit par une perte de 800 à
1 000 francs par poulain . En conséquence il lui demande quelles
sont les mesures d'intervention que le Gouvernement français
entend prendre ou faire prendre par la Communauté . D'autre
part, il l'interroge sur les dispositions qu'il entend prendre pour
maintenir en France l'élevage du cheval lourd, production parti-
culièrement intéressante dans un certain nombre de régions.
Enfin la France -veut-elle ou non conserver son cheptel de che-
vaux lourds et le développer en considérant que cela représente
un vrai patrimoine national ?

Elevage (chevaux)

36913 . - 10 décembre 1990. -- M . Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des producteurs de viande chevaline . En effet, face à
une consommation estée -Isle en 1989, le marché de la viande
chevaline connaît une év, rtion catastrophique depuis le début
de l'année : actuellement ts poulains sont écoulés à un prix
moyen de I I francs le kilogramme, soit une baisse de 2,50 francs
par rapport à l'année dernière, ce qui entraîne une perte de
800 francs à 1 000 francs par poulain . Cette mévente est due,
principalement, à l'afflux en Italie des chevaux des pays de l'Est
à es prix dérisoires . Or l'Italie achète habituellement 90 p. 100 de
nos poulains . Devant cette situation de crise, la fédération natio-
nale du cheval préconise, d'une part, la mise en place de mesures
d'intervention d'urgence : aides à l'exportation pour désengorger
le marché ; aides à la repousse d'une partie des poulains de
l'année pour vente ultérieure ; d'autre part, la tenue d'une confé-
rence pour l'adoption de mesures complémentaires. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
de maintenir l'élevage du cheval lourd en France .
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Elevage (chevaux)

41759 . - 15 avril 1991 . - M. André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt au sujet de la
situation de l'élevage du cheval lourd de trait . En effet, celui-ci
ne bénéficie toujours pas de la prime à la jument allaitante
comme les autres espèces. D'autre part, les primes pouline sont
remises en question . De plus, en équivalent carcasse,
8 000 tonnes produites et exportées à 95 p . 100 sur l'Italie, qui,
depuis l'ouverture des frontières avec l'Est (5 à 6 francs le kilo
vif départ), délaisse le marché français . En équivalent carcasse, la
France consomme 58 000 tonnes de viande de cheval, dont
45 000 tonnes importées en carcasse ou sous vide dont la moitié
des USA (également en équivalence vif à 6 francs départ). Le
sous-vide est de médiocre qualité et difficile à contrôler . Il fau-
drait peut-être supprimer les dérogations pour l'importation des
viandes désossées sous vide et obtenir l'affichage sur les points
de vente du pays d'origine des viandes chevalines . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Elevage (chevaux)

43517 . - 3 juin 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la grave
crise que connaît le marché de la viande chevaline depuis le
début de l'année . S'il est certain que les possibilités d'action des
pouvoirs publics sont extrêmement limitées puisque toute mesure
éventuelle doit être compatible avec la réglementation commu-
nautaire et avec les engagements pris dans le cadre du GATT, il
est néanmoins nécessaire, face à l'augmentation massive des
importations, notamment en provenance de Pologne, à l'effondre-
ment du marché italien à l'exportation qui a entraîné une chute
catastrophique des prix à la production (prix équivalent à ceux
de 1989), à la baisse régulière de la production nationale et sur-
tout des effectifs de juments lourdes, de prendre des mesures
d'urgence. Les éleveurs demandent en effet avec insistance d'une
part, une aide particulière de 8,1 millions de francs répartie entre
une aide à l'exportation et une aide à la « repousse », et d'autre
part, la tenue immédiate d'une conférence nationale spéciale sur
l'avenir de la production de chevaux et de viande chevaline afin
d'adopter des mesures complémentaires d'accompagnement : ren-
forcement de la filière à l'exportation sur l'Italie, contrôles quan-
titatifs et sanitaires des importations, développement des autres
débouchés (traction, tourisme, lait) . Ii lui demande donc s'il
entend faire en sorte que la France conserve son cheptel de che-
vaux lourds à son niveau actuel et quelles actions il envisage
entreprendre dans ce sens.

Élevage (chevaux)

43518 . - 3 juin 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'avenir
des chevaux de trait en France. En effet, outre le cheval Comtois
pour lequel les éleveurs reçoivent des aides financières incitatives,
les septs autres races françaises connaissent une grave crise. Le
Boulonnais est notamment arrivé à un seuil critique en 1989,
avec 70 juments saillies pour 39 étalons seulement . Le taux de
consanguinité est beaucoup trop élevé (4,7 p . 100 et de nouveaux
débouchés doivent être recherchés . Ainsi la traction animale dans
l'agriculture et dans l'exploitation forestière, le développement
des concours d'utilisation de chevaux lourds, des concours d'atte-
lage et du tourisme attelé, la recherche et le développement de la
production laitière pourraient contribuer à soutenir l'élevage de
chevaux lourds. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage d'en-
courager ses initiatives par des aides spécifiques.

Réponse. - Le marché de la viande chevaline est, en effet,
caractérisé par des contraintes spécfiques . La commercialisation
des produits issus de notre élevage de chevaux lourds subit la
concurrence directe des importations en provenance des pays-
tiers qui constituent un obstacle au développement de la produc-
tion nationale . Or, l'absence de base juridique rend impossible la
mise en oeuvre des mesures efficaces contre ces importations
concurrentielles : non seulement les produits chevalins ne font
pas l'objet d'une organisation commune de marché comportant
un système de prélèvement à l ' importation, mais ces produits

sont concernés par les accords du GATT, dont la France est
signataire et qui interdisent les restrictions quantitatives à l'im-
portation et l'institution unilatérale de taxes . Ainsi, le système
imposé par l'administration qui conditionnait l'autorisation d'im-
porter à la commercialisation d'un certain quota de production
nationale a-t-il dû être abandonné. Dans ces conditions, les
seules voies qui restent à la disposition des pouvoirs publics sont
de soutenir la production au niveau de l'élevage, ce qu'ils font
d'une manière très significative, et d'encourager la constitution
d'une interprofession en vue d'une gestion efficace du marché ;
mais ce dossier de l'interprofession se trouve provisoirement dans
l'impasse en raison d'une absence de consensus entre les diffé-
rentes familles professionnelles. Les crédits consacrés au soutien
de l'élevage par le service des haras représentent un montant de
45 millions de francs- L'office national interprofessionnel des
viandes de l'élevage et de l'aviculture (OFIVAL) dispose d'une
enveloppe annuelle de 4,3 millions de francs d'une part pour des
actions qui ont pour objet le renforcement de l'organisation, éco-
nomique et technique des producteurs et prennent la forme de
conventions établies entre l'Etat et des maîtres d'oeuvres régio-
naux ou des groupements de producteurs, et d'autre part pour
des aides à la commercialisation de poulains et de laitons . Enfin
les bénéficiaires de la dotation jeunes agriculteurs et de l'indem-
nité spéciale montagne bénéficient d'aides au titre du cheval
lourd . Au total, ce sont près de 80 millions de francs qui sont
consacrés à cet élevage, ce qui peut paraître modeste, mais rap-
porté aux effectifs, représente un soutien unitaire au moins équi-
valent à celui qui est apporté aux autres productions.

Agriculture (CUMA : Rhône)

34769 . -- 22 octobre 1990. - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des coopératives d'utilisation de matériels agricoles
(CUMA) du département du Rhône . Le département du Rhône,
qui a rapidement progressé au niveau des CUMA (de 30 en 1983
à 180 actuellement) a, de ce fait, des investissements qui ont éga-
lement progressé. Ces CUMA sont jeunes, et le département
compte sur elles pour diminuer les charges de mécanisation et
conserver une agriculture dynamique . Malheureusement, la dota-
tion départementale en prêts bonifiés CUMA est très nettement
insuffisante ; alors que l'année n'est pas encore terminée, on
enregistre une file d'attente de 1 300 000 francs . Cela hypothèque
grandement 1991 . Aussi, il lui demande si une rallonge d'enve-
loppe serait envisageable pour la fin de l'année 1990.

Réponse. - L'enveloppe de prêts aux CUMA du département
du Rhône s'élevait pour 1990 à 4,7 millions de francs au total,
dont 1,8 million de francs étaient gérés par le Crédit agricole,
afin de répondre aux demandes de prêts déposées par les CUMA
dans le cadre de leurs plans pluriannuels d'investissement . Le
préfet disposait pour sa part d'une enveloppe de 2,1 millions de
francs, qui a été abondée en cours d'année de 800 000 F, de
sorte qu'au 31 décembre 1990, il ne subsistait aucune file d'at-
tente. L'enveloppe initiale de prêts aux CUMA de ce départe-
ment pour 1991 s'élevait à 5 080 000 francs, soit une progression
de + 7,2 p. 100 par rapport à 1990, alors que l'enveloppe natio-
nale effectivement mise en place est restée stable . Les critères de
répartition de l'env loppe des prêts aux CUMA intègrent en
effet, non seulemei . e niveau des réalisations de prêts des
années antérieures, mais aussi le nombre de CUMA bénéficiant
d'aides au démarrage au cours des années précédentes, afin de
prendre en compte le dynamisme propre au mouvement cumiste.
Le département du Rhône a bénéficié en outre d'un abondement
de 310 000 F au premier semestre, qui a permis de supprimer les
files d'attente qui ne pouvaient être absorbées par le seul quota
semestriel . Il a été procédé à un second abondement, au second
semestre de l'année d'un montant de 1 million de francs, pour
tenir compte du niveau des demandes d . prêts qui devaient être
déposées d'ici au 31 décembre 1991 . Ces deux abondements ont
porté l'enveloppe finale du département du Rhône à 6,4 millions
de francs pour 1991, et il ne subsistait aucune file d'attente
au 31 décembre 1991 . Le Gouvernement a arrêté le montant de
l'enveloppe nationale des prêts aux CUMA pour 1992 à 640 MF,
soit une progression de + 9,2 p. 100 par rapport à l' enveloppe
finale 1991, afin de soutenir l'effort de rationalisation des inves-
tissements de matériel agricole . 75 p. 100 de l'enveloppe a été
réparti . Le quota initialement alloué au département du Rhône
augmente de 6,3 p . 100 par rapport à 1991 et s'établit à 5,4 mil-
lions de francs. Cette année, comme les années précédentes, 1s
situation des quotas départementaux de prêts bonifiés fait l'objet
d'un suivi régulier et peut donner lieu à des abondements en
cours d'année en cas de déficit . Une réserve nationale immédiate-
ment disponible d'un montant équivalent à 5 p. 100 de l'enve-
loppe des prêts aux CUMA a été constituée à cet effet . Elle sera
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éventuellement complétée par le déblocage de tout ou partie du '
solde de l'enveloppe (soit 20 p. 100) qui sera décidé au vu des
besoins de financement exprimés.

Eau (pollution et nuisances)

35246 . - 5 novembre 1990 . - M . Edmond Hervé appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
contrôle. des périmètres de protection des zones de captage des
eaux, créée par la loi du 16 décembre 1564 . Les collectivités terri-
torieies o :servent de très nombreuses infractions à la réglementa-
tion ; pt, mi celles-ci l'épandage de lisier. Il lui demande si, à
l'occasion de la restructuration de notre agriculture et compte
tenu de leurs difficultés grandissantes pour maintenir la qualité
de l'eau, il ne pourrait être envisagé, pour les collectivités locales,
l'exercice d'un droit de préemption direct sur les terrains situés
dans les périmètres de protection.

Réponse. - Il n'est pas envisagé actuellement de donner aux
collectités locales la possibilité d'exercer un droit de préemption
direct sur les terrains situés dans les périmètres de protection des
captages . Les communes et syndicats peuvent le plus souvent
obtenir à l'amiable les acquisitions jugées nécessaires, voire uti-
liser la procédure des échanges amiables . Enfin, rien ne s'oppc .se
à ce qu'elles fassent appel aux services des SAFER.

Eau (pollution et nuisances)

35247 . - 5 novembre 1990 . - M . Edmond Hervé appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
classement des périmètres de protection des zones de captage des
eaux créés par la loi du 16 décembre 1964 . Ces périmètres sont
actuellement classés « zone agricole » dans les plans d'occupa-
tion des sols . Ÿl lui demande si, à l'occasion de l'adoption de
nouveaux POS ou fors de la modification des POS en vigueur, ils
pourraient être répertoriés en « zone verte ».

Réponse. - La réponse aux préoccupations exposées ne relève
pas entièrement de la compétence du ministère de l'agriculture et
de la forêt . En effet, les questions d'urbanisme ressortissent au
ministère de l'équipem ent, du logement et des transports, tandis
que l'application des dispositions de l'article 2O '!u code de la
santé publique est trai*te par le ministère chargé de la semé.
L'examen interministériel de ce dossier n'a pas encore été
entrepris .

Agriculture (aides et prêts)

37217. - 17 décembre 1990. - M. Michel Meylan appelle l'at-
tention de M. te ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation critique des agriculteurs en zone de montagne . En effet,
les fonds spéciaux d'intervention en faveur de l'agriculture dans
les zones sensibles ont diminué de 30 p . 100 en deux ans.
D'autre part, le FIDAR ne retrouve pas son niveau de 1989.
Certes, les indemnités compensatoires ont fait l'objet d'une reva-
lorisation de 4 p . 100, avec un déplafonnement de 40 à 50 un n tés
de gros bétail . Mais cette mesure ne permettra pas de privilégier
les zones de haute montagne dans le cadre de la politique de
modulation menée dans le département de la Haute-Savoie,
l'augmentation étant limitée au plafond communautaire qui est
déjà atteint. Enfin, il faut déplorer que les aides à la construction
de bâtiments d'élevage et à la mécanisation en zone de montagne
soient regroupées pour un total de crédits inférieurs à la seule
ligne du bâtiment en 1990. Sur le plan local, le budget I .S .M. a
certes été abondé d'un crédit spécial de 20 millions de francs
destiné au maintien des pratiques agricoles dans les zones écolo-
giquement fragiles . Mais, il ne s'agit que d'une solution conjonc-
turelle aux problèmes d'indemnisation des dégâts causés par les
lynx, notamment aux troupeaux ovins du Haut-Bugey . L'en-
semble de ces mesures ne peuvent satisfaire les agriculteurs de la
Haute-Savoie, d'autant que le département ne bénéficie ni des
crédits européens affectés aux programmes de développement des
zones rurales (PDZR) ni des crédits de l'article 12 du contrat de
plan Etat-région. Il lui demande donc de bien vouloir préciser
quelles mesures nouvelles il compte mettre en oeuvre pour venir
en aide aux agriculteurs.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, des
efforts ont déjà été entrepris dans le domaine des indemnités
compensatoires avec le déplafonnement du nombre d'UGB prises

en compte de quarante à cinquante, la revalorisation de 4 p . 100
et une aide très forte pour les producteurs ovins puisqu'elle
atteint le plafond communautaire en zone de haute montagne.
Toute évolution nouvelle ne pourra s'inscrire que dans le cadre
de la prochaine campagne de versement de ces indemnités.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

38499 . - 28 janvier 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la loi sur
la pharmacie vétérinaire de 1976 . La procédure des AMM est
longue et coûteuse et engage la responsabilité civile des labora-
toires, ce qui a eu pour effet de diminuer considérablement la
panoplie médicamenteuse, pour des espèces comme le cheval, car
le marché n'est pas suffisant pour rentabiliser de tels investisse-
ments . Les vétérinaires sont donc obligés de prescrire des médi-
caments prévus normalement pour d'autres espèces. De ce fait,
ils engagent leur responsabilité civile, ce qui leur est préjudi-
ciable . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - La procédure d'autorisation de mise sur le marché
des médicaments vétérinaires est prévue par la loi n° 75-409 du
29 mai 1975 . Cette loi n'a fait qu'anticiper sur le droit commu-
nautaire puisque deux directives en date du 28 septembre 1981
prévoient des dispositions identiques. En ce qui concerne le pro-
blème soulevé, le ministre de l'agriculture et de la forêt observe
que la possibilité offerte par la réglementation française aux vété-
rinaires de prescrire, sous leur responsabilité, l'empioi des médi-
caments pour des usages autres que ceux pour lesquels ils ont été
autorisés, apporte une souplesse d'application tout en fournissant
les garanties nécessaires vis-à-vis de la santé publique.

Energie (énergies nouvelles)

38838 . - 4 février 1991 . - M. Bernard Schrelner (Yvelines)
signale à l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt l'intérêt qu'il porte à la valorisation des études et essais de
faisabilité conduits sur les biocarburants . Ces travaux ont montré
l'intérêt économique général et particulier à l'agriculture, par l'al-
ternative qu'ils représentent face aux jachères . En effet, il appa-
raît que le Diester actuellement mis au point par des laboratoires
français est compétitif face au pétrole, dans l'hypothèse où ce
carburant commencerait à avoisiner la barre des 30 dollars le
baril . Par ailleurs, l'éthanol-carburant pourrait être une alterna-
tive au financement des budgets de compensation à l'exportation
des céréales . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend faire mettre en place en relation avec ses collègues des
finances et de l'industrie pour optimiser les derniers travaux de
recherches actuellement en cours, lancer les installations de pro-
duction répondant aux standards commerciaux courants, ainsi
que les campagnes de sensibilisation correspondantes auprès des
consommateurs.

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins novi
alimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité a fait l'objet d'une communication lors
du conseil des ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu'au niveau communautaire : l e la Ici de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de la taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(TIPP) pour l'éthanol et ses dérivés et pour les esters d'huile de
colza ou de tournesol, s'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés sous contrôle fiscal dans des unités
pilotes, dans le cadre de projets expérimentaux. L'arrêté du
27 mars 1992 précise les conditions d'application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans jusqu'à fin 1996 ;
2° au niveau communautaire, à l'occasion du débat relatif aux
droits d'accises sur les huiles minérales et les carburants, la
France a insisté pour qu'au plan européen, un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants. Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la commission a déposé le 5 mars 1992
devant le Conseil un projet de directive qui prévoit l'application
pour les biocarburants d'un taux d'accises au maximum égal à
10 p . 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué ;
3 . à l'occasion de la réforme de la politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation



3130

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 juillet 1992

de jachère et avec la mène aide . 4 a l 'instauration d ' une « éco-
taxe », proposée par la commission européenne, en vue de limiter
les émissions de dioxyde r te carbone (CO ' ), favoriserait l' utilisa-
tion de la biomasse aux dépens des combustibles d'origine fos-
sile. Toutes ries mesures sont de nature à contribuer à la mise en
place d'une production significative de biocarburants . Ainsi, dès
la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dispo-
nibles à cause de l ' obligation de jachère, pourra être utilisée . En
ce qui concerne les esters d'huile de colza ou de tournesol,
appelés diesters, la première unité française de production,
actuellement en construction à Compiègne . sera opérationnelle en
septembre 1992 . Dans le même temps, des essais d' n nilisation
d'ester en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à
l'Institut français du pétrole, sous le contrôle des ministères
chargés de l ' industrie et de l ' agriculture, en vue d ' une autorisa-
tion du produit au début de 1993 . En ce qui concerne l'éthanol,
plusieurs unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la
mesure d ' exonération fiscale, pour la mise en oeuvre d 'un pro-
gramme expérimental d'utilisation d'additifs dans les supercarbu-
rants . D ' ores et déjà, un développement significatif de l'utilisa-
tion de ces produits est donc attendu puisque, d'une part
s'agissant des diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont
engager un programme d'expérimentation sur flottes captives
avec des taux d'incorporation différents et que, d'autre par., plu-
sieurs grands opérateurs industriels ont engagé ou envisagent
d'engager des projets d'incorporation d'additifs d'origine agri-
cole, par exemple, l'éthanol, l'éthyl•tertio-butyléther (ETBE) . Dès
l'année 1993, les volumes mis en oeuvre pourraient dépasser
500 000 hectolitres de biocarburants, ce qui constituerait une pre-
mière étape autorisant un développement ultérieur de ce marché.

Agriculnrre (politique agricole)

Danemark . Aussi, grâce à un effort particulier des pouvoirs
publics, les agriculteurs biologiques pourront-ils, vraisemblable-
ment au cours de l'année 1992, bénéficier des crédits en faveur
de ". ' exten ; .fication durant la période de reconv ersion, et des
aides communautaires en faveur de la transformation er de la
commercialisation des produits . L'agriculture biologique, par ses
viatiques spécifiques, a un impact positif sur l'environnement et
je •. avec les autres instruments de certification de la qualité un
rôle majeur en termes de rééquilibrage des productions agro-
alimentaires, de maintien des activités socio-économiques et
d ' aménagement du territoire . A ce titre, elle constitue un élément
d ' avenir de l ' agriculture française.

Energie (énergies nouvelles)

39466. - 18 février 1991 . - M. Jacques Becq attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'état
d ' avancement actuel du dossier des biocarburants . Aujourd ' hui
l'utilisation de deux types de carburant agricole est technique-
ment envisageable, huiles végétales modifiées pour les moteurs
diesel et éthanol, pur ou sous forme d'ester pour les moteurs à
essence, comme carburants proprement dits ou simplement
comme additifs . Quels que soient les prix des matières premières
ou des dérivés pétroliers, leur production ne pourra à court ou à
moyen terme être compétitive que par le biais d ' aides nationale
et communautaire . Il lui demande quelles mesures législatives et
réglementaires peuvent être mises en place, permettait de lancer
sans délais une production de biocarburants qui aurait également
pour conséquence de fournit de nouveaux débcuchés à l'agri-
culture, qui pourrait, de ce fait, devenir aussi fournisseur de
l ' industrie.

39219 . - 18 février 1991 . - M. René Carrer attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la délicate
situation des agriculteurs biologiques, très durement frappés par
la crise que connaît actueilement l ' agriculture, en raison du faible
rendement et du manque de protection de leur production . !1
souhaiterait donc connaître la disposition que le Gouvernement
envisage de prendre pour éviter la disparition de cette catégorie
d'agriculteur nécessaire à la préservation de produits de qualité
qui correspondent à la demande croissante d ' une grande partie
de notre population.

Réponse. - Durant la dernière décennie, l'agriculture biologique
française est apparue comme l'un des mouvements les plus dyna-
miques en Europe . Elle a été la première à bénéficier d'une
réglementation et à se voir doter d'un signe distinctif u,fficiel.
Alors qu ' il s'agit d ' un secteur en constante expansion, l'agricul-
ture biologique française semble aujourd ' hui ne pas connaitre le
développement observé dais les autres pays européens en raison
de la faible taille des exploitations, l'absence de régularité des
approvisionnements destinés aux circuits de transformation et de
distribution et l ' insuffisance du développement technique . Cepen-
dant l'agriculture biologique connaît de nombreux atouts comme
la forte motivation de ses acteurs, son ouverture vers une agro-
nomie raisonnée et des modes d ' élevage soucieux du bien-être
des animaux . Grâce à la demande grandissante de produits
naturels, il existe un marché de l ' agriculture biologique qui
devrait s' accroître dans les prochaines années . Afin de conforter
l ' agriculture biologique française et de permettre son développe-
ment, plusieurs actions sont menées par les pouvoirs publics peur
adopter le cadre communautaire récemment créé et pour donner
de meilleures garanties au consommateur . L'« agriculture biolo-
gique» a été reconnue officiellement par la loi d'orientation agri-
cole du 4 juillet 1980, et renforcée . par la loi du
30 décembre 1988 d'adaptation de l'exploitation agricole à son
environnement économique et social . Le système mis en place a
fortement inspiré le règlement communautaire relatif à l'agricul-
ture biologique, publié le 24 juin 1991, premier texte au niveau
européen ayant traité la qualité des pror .its agro-alimentaires
qui fixe un cadre pour la production, l'étiquetage et le contrôle
des produits de l'agriculture biologique . Il devrait permettre
d'harmoniser ies pratiques eu<opéennes en matière d'agriculture
biologique et de créer un régime d'équivalence des contrôles . Au
plan français, la mise en application du règlement communau-
taire s ' accompagnera d'un effort financier des p ouvoirs publics
de 2,5 millions de francs destiné à alléger le coût des contrôles
auprès des producteurs . Enfin, pour permettre une augmentation
du marché des produits biologiques, les pouvoirs publics vont
accroître leurs efforts en matière de recherche, de formation et de
développement . Les crédits nationaux, alliés à ceux du Feoga-
Orientation en faveur de l'extensification, doivent constituer un
soutien précieux notamment au cours de la période de reconver-
sion, comme cela est actuellement le cas en Allemagne et au

Energie (énergies nozirellesl

52007 . - 23 décembre 1991 . - M . Jacques Becq attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de !a forêt sur les
décisions annoncées par le Gouvernement le 28 novembre 199i
concernant le bioéthanol et l'ETBE son dérivé. II semble que les
mesures d ' exonération de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers (TIPI') ne soient prévus que pour la seule année 1992 . Une
telle décision priverait évidemment de perspectives nouvelles ces
carburants d'origine agricole si elle n 'était pas reconduite dans
les années à venir . Il lui demande donc quelles sont ses inten-
tions pour l 'avenir concernant le programme du développement
de ces produits.

Réponse . - L' utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires, et particulièrement pour l ' obtention des biocarbu-
rants, constitue d'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité a fait l'objet d ' une communication lors
du conseil des ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu ' au niveau communautaire : 1° La loi de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de la taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(TIPP) pour l ' éthanol et ses dérivés et pour !es esters d'huile de
colza ou de tournesol, s 'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés sous contrôle fiscal dans des unités
pilotes, dans ie cadre de projets expérimentaux . Uri-été du
27 mare 1992 précise les conditions d'application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans jusqu ' à fin 1996.
2 , Au niveau communautaire, à l'occasion du débat relatif aux
droits d'accises sur les huiles minérales et les carburants, la
France a insisté pour qu'au plan européen, un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants . Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la Commission a déposé le 5 mars 1992
devant le conseil un projet de directive qui prévoit l'application
pour les biocarburants d'un taux d'accises au maximum égal à
10 p . 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué.
30 A l'occasion de la réforme de la politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation
de jachère et avec la même aide . 4° L'instauration d'une «< éco-
taxe », proposée par la commission européenne, en vue de limiter
les émissions de dioxyde de carbone (CO2), favoriserait l'utilisa-
tion de la biomasse aux dépens des combustibles d'origine fos-
sile . Toutes ces mesures sont de nature à contribuer à la mise en
place d'une production significative de biocarburants Ainsi, dès
la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dispo-
nibles à cause de l ' obligation de jachère, pourra être utilisée . En
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ce qui concerne les esters d'huile de colza ou de tournesol,
appelés diesters, la première unité française de production,
actuellement en construction sera opérationnelle en sep-
tembre 1992 . Dans le même temps, des essais d'utilisation d'ester
en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à l'Institut
français du pétrole, sous le contrôle des ministères chargés de
l'industrie et de l'agriculture, en vue d'une autorisation du pro-
duit au début de 1993 . En ce qui concerne l ' éthanol, plusieurs
unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la mesure
d'exonération fiscale, pour la mise en Œuvre d'un programme
expérimental d'utilisation d'additifs dans les supercarburants.
D'ores et déjà, un développement significatif de l'utilisation de
ces produits est donc attendu puisque, d'une part s'agissant des
diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont engager un pro-
gramme d'expérimentation sur flottes captives avec des taux d'in-
corporation différents et que d'autre part, plusieurs grands opéra-
teurs industriels ont engagé ou envisagent d'engager des projets
d'incorporation d'additifs d'origine agricole, par exemple
l'éthanol, l'éthyl tertio butyl ether (ETBE) . Dès l'année 1993, les
volumes mis en oeuvre pourraient dépasser 500 000 hectolitres de
biocarburants, ce qui constituerait une première étape autorisant
un développement ultérieur de ce marché.

Elevage (équarrissage : Ardèche)

40601 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Marie Alaize demande à
M. le ministre de l'agriculture et ae la forêt de hie . vouloir
lui indiquer quelles dispositions peuvent être prises pour parvenir
à un règlement satisfaisant du problème qui se pose dans le
département de l'Ardèche en matière d'équarrissage . En effet, le
système de mutualisation, mis en place dans ce département en
1987, connaît une crise eu raison des difficultés financières mises
en avant par la société chargée de l'enlèvement des cadavres et
par le refus des éleveurs . soutenus par leurs organisations profes-
sionnelle et syndicale, de participer au comblement du déficit par
versement d'une contribution de 170 francs par enlèvement . II
apparaît, en effet, que cette contribution, fixée par arrêté du
préfet de l ' Ardèche en date du 31 décembre 1990, est interprétée
comme une pénalisation qui vient s ' ajouter au préjudice déjà subi
par le propriétaire de l'animal mort . Dans ces conditions, compte
tenu de la loi de 1975 qui prescrit l ' enlèvement des cadavres et
qui prévoit une collecte gratuite ; compte tenu du refus des éle-
veurs et de leurs organisations professionnelle et syndicale ;
compte tenu de ta nécessité de faire fonctionner un service satis-
faisant, au poirt de vue de la salubrité publique, il lui demande
quelles mesures peuvent être prises pour solutionne( la crise
actuelle et quelles dispositions plus générales sont susceptibles
d'empêcher que ne se produise une telle situation qui débouche
sur de regrettables conflits.

Réponse . - La loi du 31 décembre 1975 a qualifié de service
d'utilité publique l'enlèvement et la destruction des cadavres et
déchets d'origine animale et a canné cette acti vi té aux seuls éta-
blissements d'équarrissage agréés par arrêté préfectoral . Cette loi
ne prévoit ni que ce service soit rendis gratuitement aux per-
'sonnes faisant appel aux entreprises d'équarrissage, ni que l'Etat
en supporte le coût. Dans ses dispositions reproduites à l'ar-
ticle 274 du code rural, ce teste confie au préfet le soin de fixer
le prix de chacune des catégories de cadavres et des snus-
produits divers, ainsi que, le cas échéant, les modalités finan-
cières d'enlèvement de ces produits . Le préfet se prononce après
avoir pris l'avis d'une commission de neuf membres, comprenant
un conseiller général, un maire, le directeur des services vétéri-
naires du département, le directeur départemental de l'agriculture
et de la farêt, le directeur départemental de la concurrence, de la
consommation et de !a répression des fraudes, deux agriculteurs-
éleveurs, un représentant du commerce: en gros des viar .ies et un
représentant de l'industrie de l'équarrissage. Cette procédure est
mise en oeuvre lorsque les conditions économiquee interdisent
une exploitation normale de l'équarrissage . En l'absence d'indica-
tion contraire, le redevable des sommes dues à l'établissement
d'équarrissage est, en droit strict, le bénéficiaire de la prestation
d'enlèvement des déchets . Cette solution de principe n'exclut tou-
tefois pas la recherche d'autres modalités de financement
adaptées à la spécificité de chaque situation locale . C'est ainsi
que des " e .mules alternatives ou complémentaires de financement
fondées eue une mutualisation du coût de l'enlèvement des
dé .'cIe t s ut faisant appel à la solide-ité sont actuellement mises au
point ..0 niveau local . La politique que le Gouvernement français
entend suivre en matière d'équarrissage est pour l'instant définie
dans la loi du 31 décembre 1975. L'opportunité de modifier cer-
taines des dispositions qu'elle contient devra être étudiée à la
lumière d'un rapport que le ministre de l'agriculture et de la forêt
a demandé sur le sujet . Ce rapport, dont l'élaboration a conduit

à l ' audition de toutes les parties intéressées (éleveurs, abatteurs,
équarrisseurs, collectivités territoriales, etc.), devrait être prochai-
nement déposé .

Eau (pollution e1 nuisances)

42760 . - i . mai 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le problème
de l'épuration des effluents des caves vinicoles . Après diverses
études réalisées par les agences de l'eau, il s'avère que les pollu-
tions produites par les caves étaient jusque-là très sous-estimées.
Pour revenir à des normes conver•<tbies, cela va nécessiter, pour
environ 800 caves du bassin Rhône - Méditerranée - Corse, des
investissements importants, pour un montant global estimé de 300
à 400 millions de francs . Compte tenu de la situation écono-
mique particulièrement difficile pour l'ensemble de ces caves, un
tel investissement apparait difficilement supportable . C'est pour-
quoi, sans sous-estimer le réel problème posé par la pollution
causée par les effluents de ces caves, il lui demande quelles
mesures compte prendre pour aider ces caves à réaliser les
investissements nécessaires.

Réponse. - Les opérations de vinification sont à "origine de
pollutions d'autant plus gênantes qu'elles surviennent pendant la
période d'étiage des cours d'eau . Pour remédier à ce problème,
l'agence financière du bassin subventionne les investissements de
dépollution. . A ce titré, les caves peuvent recevoir une aide . Dans
ce contexte, la prime d'orientation agricole (POA) ne peut avoir
pour seul objectif d'aider les caves à réaliser les investissements
nécessaires dans la lutte contre la pollution . Cependant, le minis-
tère de l'agriculture et de la forêt prend en compte au titre de la
POA les projets de traitement des pollutions inclus dans un
projet global d ' investissement de production, et prévus pour
assurer le traitement des effluents correspondant à ce projet
global .

Elevage (bovins t. ovins)

1
et leurs homologues européens ; la commission a formulé

42824. - 13 mai 1991 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conclusions du rapport émanant de la commission d'enquête par-
lementaire sur le fonctionnement

	

marchés de la viande
t avir• et ovine . Cette étude constat,- notamment l'existence de
distorsions de concurrence flagrantes entre les éleveurs français

quelque trente propositions parmi lesquelles l ' exonération de
l'impôt foncier pour les parcelles consacrées à l'élevage, une
meilleure mobilisation des aides communautaires, une structura-
tion des filières, des mesures d'encouragements à la qualité et le
contrôle des importations . En conséquence, il lui demande les
réflexions que lui inspire ce rapport et les suites qu'il entend lui
réseiver .

Viandes (bovins et ovins)

46611 . - 5 août 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences de la faiblesse du regroupement de l'offre de viande en
France face à la concentration des centrales d'achats . S'il a été
clairement démontré par la commission d'enquête parlementaire
relative au fonctionnement du marché de lo' viande ovine et
bovine, y a quelques mois, que cette pratique avait des consé-
quences négatives sur le prix de la viande, il lui demande quelles
mesures sont proposées ou sont à l'étude afin de renforcer le
poids des producteurs.

Elevage (bovins et ovins)

48341 . - .7 octobre 1991 . - M. Albert Brochard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt s - les
conclusions du :apport de la commission d'enquête parlementaire
relative au fonctionnement du marché de la viande ovine et
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bovine . A l'issue de ses travaux, la cc,nr.iissicr d'enquête a
dégagé dans ses conclusions un certain n :'r,ib .e d'orientations
susceptibles d'aider l'élevage français à sortir de la crise qu'il
traverse . En conséquence, il lui demande quelles suites il entend
donner aux propositions formulées par cette commission d'en-
quête .

Politiques communautaires (élevage)

53321 . - 27 janvier 1992. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
constatations de la commission d'enquête sur le fonctionnement
du marché de la viande ovine e t bovine, concernant l'application
inégale par les Etats membres de la directive communautaire
interdisant l'utilisation des anabolisants . En effet, le recours à de
telles drogues par les éleveurs de certains pays de la Commu-
nauté concurrence déloyalement l'agriculture française, respec-
tueuse des législations sanitaires, et hypothèque son avenir. Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
ont été les suites données par le Gouvernement à ce sujet.

.Élevage (ovins)

57951 . - 18 mai 1992 . - M. Francis Geng appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
!es réelles inquiétudes des producteurs de viande ovine devant la
lenteur de la mise en place par le Gouvernement de mesures
énergiques et efficaces afin d'aider cette profession à lutter contre
le marasme actuel et afin de dégager et de mettre en oeuvre les
moyens nécessaires et indispensable à une reprise de ce secteur.
En effet, au regard des derniers chiffres, il s'avère que la France
ne produit plus que la moitié de sa consommation de viande
ovine . La position française s'est encore dégradée en 1991, le
cheptel de souche poursuivant sa régression et la production
française chutant . Enfin, le déficit de ce secteur s'accroit . Ces
chiffres sont très préoccupants . Les producteurs de viande ovine
attendent du Gouvernement qu'il applique les recommandations
dégagées par la commission d'enquête sur le fonctionnement du
marché de la viande ovine et bovine . Ainsi, il serait souhaitable
de procéder le plus rapidement possible, à l'amélioration des
structures d'exploitations, de réduire les charges, en particulier
celles sur le foncier, et d'assurer un meilleur financement . Ainsi,
il serait tout particulièrement ce bon aloi de privilégier la mise
en place d'une politique 3e restructuration et d'adaptation aux
nouvelles normes de ce marché . Elle pourrait ainsi être une
répnnse au nécessaire réaménagement du territoire qui assurerait
un meilleur équilibre des zones rurales et une meilleure occupa-
tion des sols disponibles . De plus, cette politique de restructura-
tion donnerait aux exploitations les moyens d'être plus compéti-
tives fac,, à leurs concurrents . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour défendre au mieux les intéréts
des éleveurs et leur assurer un avenir digne des sacrifices
consentis .

Politiques communautaires (élevage)

58217 . - 25 mai 1992 . - M. Robent Poujade rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que, d'après la commis-
sion d'enquête parlementaire relative au fonctionnement du
marché de la viande bovine et ovine, l'une des raisons des diffi-
cultés qu'affrontent les éleveurs résulte des conditions d'importa-
tion en provenance des pays tiers . II lui demande de bien vouloir
indiquer les mesures qu'il compte prendre en ce domaine car
l'apparition des produits transformés fait perdre aux contingents
d'autolimitation toute leur efficacité.

Réponse. - La commission d'enquête présidée par M . Rimareix
sur le marché des viandes bovines et ovines a analysé l'origine de
la crise de 1990 et a montré que celle-ci était née d'un déséqui-
libre fondamental entre l'offre et la demande et qu'elle avait été
amplifiée par des phénomènes conjoncturels, en particulier l'uni-
fication allemande, la crise du golfe, la sécheresse de l'été, l'épi-
démie d'encéphalopathie spongiforme bovine en Grande-
Bretagne, la crise mondiale du marché de la laine . De plus, la
commission a émis un certain nombre de propositions tendant à
garantir l'avenir de la production nationale. Ces propositions
concernent l'établissement des conditions de concurrence entre
Iea éleveurs de la Communauté et l'orientation de l'élevage de

manière à valoriser pleinement le potentiel national de produc-
tion . Dans l'établissement des conditions de concurrence entre les
éleveurs de la Communauté, la fiscalité a été considérée comme
particulièrement pénalisante pour les éleveurs français . L'accent a
été mis sur la taxe foncière sur les propriétés non bâties qui par
le choix de son assiette, la terre, défavorise l'élevage extensif.
Dans la loi na 90-669 du 30 juillet 1990, il est prévu que le gou-
vernement présentera avant le l« septembre 1992 un rapport sur
les modalités et les conséquences d'une réforme de la taxe sur les
propriétés non bâties qui reposerait sui les principes suivants : la
taxe foncière serait maintenue sur les terres autres qu'agricoles ;
pour les terres agricoles, la taxe foncière serait remplacée par une
taxe sur la propriété agricole assise sur les évaluations cadas-
trales ; les exploitants agricoles seraient, quant à eux, redevables
d'une taxe sur les activités agricoles assise sur la valeur ajoutée
des exploitations appréciée d'après une moyenne pluriannuelle.
Au vu de la comparaison entre les effets de la réforme simulée et
ceux résultant de la simple extension de l'assiette aux élevages
hors-sol, le Parlement décidera de la solution à retenir . Dans
l'immédiat, les difficultés des éleveurs ont conduit le Gouverne-
ment à proposer au Parlement des mesures exceptionnelles d'allé-
gement pour 1991 et 1992 sous la forme d'un dégrèvement de
70 p . 100 de la taxe perçue sur les prés et herbages au profit du
département et de la région . La transmission des exoloitations a
également fait l'objet d'un examen approfondi . En matière de fis-
calité directe, certaines mesi :res ont déjà été prises permettant la
suspension de la taxation des plus-values . Un autre point évoqué
par la commission d'enquête concerne la directive communau-
taire sur les hormones . La France est régulièrement intervenue
sur ce sujet auprès de la commission des Communautés euro-
péennes qui a envoyé des experts dans les différents Etats-
membres pour faire le point de la situation . Un rapport devrait
être présenté prochainement . II sera l'occasion d'un nouveau
débat sur la directive et sur l'intérêt de modifier ou non la régle-
mentation actuelle . Le second volet des recommandations de la
commission d'enquête concerne l'orientation de l'élevage de
manière à valoriser pleinement le potentiel national de produc-
tion . La commission évoque deux points : l'adaptation de la pro-
duction au marché et le développement d'une politique de qua-
lité. Ces deux points font d'ores et déjà l'objet de discussions
approfondies au sein des instances de l'Ofival qui par ailleurs
soutient les programmes ainsi définis . Le troisième volet, très lié
en fait au second, concerne le rééquilibrage de la filière en favo-
risant le regroupement de la production et la contractualisation.
A ce propos, il convient de poursuivre les études sur la formation
des prix le long de la filière, engagées dans le cadre d'un groupe
de travail réuni à l'Ofival . Enfin, s'agissant des délais de paie-
ment, le gouvernement est favorable à leur diminution . Un projet
de loi est en cours de discussion au Parlement et devrait prochai-
nement être adopté définitivement par l'Assemblée nationale . En
conclusion, il apparait nettement que le plupart des recommanda-
tions du rapport de la commission d'enquête ont été prises en
compte ou sont sur le point d'être prises en compte par les pou-
voirs publics .

Agriculture (exploitants agricoles)

43346 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des retraité ., agriculteurs qui avaient contracté lorsqu'ils
étaient en activité un prêt au Crédit agricole . En effet, si, lorsque
vous êtes en activité, vous subissez une maladie importante et
que vous êtes notamment hospitalisé depuis plus de quatre-vingt-
dix jours, vous êtes dispensés de payer votre emprunt . Cepen-
dant, si vous êtes dans la même situation, mais à la retraite, vous
devez continuer à régler vos échéances . Cette situation est tout à
fait inadmissible et contraire à une élémentaire solidarité que
sont en droit d'espérer nos aînés . Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour revenir sur cette injustice.

Réponse . - Les caisses régionales de crédit agricole, établisse-
ments de crédit de droit privé, proposent à leurs sociétaires des
contrats d'assurances qui peuvent être souscrits en même temps
que les contrats de prêts, et qui prévoient une prise en charge du
capital restant dû sous certaines conditions . Ainsi, une personne
active ayant souscrit un contrat d'assurance en accompagnement
d'un contrat de prêt peut bénéficier, en cas de maladie, d'une
prise en charge totale ou partielle, selon le contrat, des mensua-
lités de son prêt pendant la période de sa maladie . Les contrats
décès-invalidité ne sont validés qu'après acceptation par l'assu-
reur, et ne sont accordés qu'aux exploitants âgés de moins de
soixante-cinq ans . Le décret modifié du 9 février 1921 prévoit, en
son article 13, que « lorsque l'emprunteur n'est pas admis à
contracter une assurance en cas de décès, celle-ci peut °tre sous-
crite par son conjoint ou par un tiers » . Aucune de ces disposi-
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dons ne présente un caractère obligatoire . La plupart des caisses
régionales de crédit agricole proposent à leurs sociétaires ce type
de contrats de droit privé, adapté au profil de l'emprunteur, et ce
dernier peut également demander l'introduction dans son contrat
de clauses spécifiques visant d ' autres risques . Aucune disposition
législative ou réglementaire ne fait cependant obligation à ces
contrats de prévoir des dispositions équivalentes à l'occasion du
départ en retraite de l'emprunteur.

Politiques communautaires (politique agricole)

44355 . - 17 juin 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les chances
que représente pour l'agriculture française le développement de
productions de qualité, particulièrement en région de montagne
et zones défavorisées . Au moment où la CEE doit instaurer des
quotas dans certaines productions excédentaires, de nombreuses
exploitations agricoles et de nombreuses entreprises françaises de
l ' agrealimentaire font le choix de s'engager dans le développe-
ment de productions de qualité et créent de nouvelles filières
économiques pour la valorisation de ces produits . Or ces produc-
teurs de produits de qualité garantie sont doublement pénalisés,
qu ' il s ' agisse de l ' agriculture biologique, du fait d ' une producti-
vité moindre, et de distorsions de concurrence intracommunau-
taires . Devant la crise que subissent ces producteurs, à la veille
de l'ouverture du marché unique, il lui demande les mesures
envisagées par le Gouvernement pour encourager ces productions
de qualité, éliminer des distorsions de concurrence inacceptables
et assurer ainsi la survie de nombreuses entreprises agricoles qui
voient leurs efforts et leur existence même aujourd 'hui com-
promis alors que leurs p roductions de qualité constituent l 'un des
secteurs les plus prometteurs de l ' agriculture française.

Réponse . - Afin de faciliter le choix des consommateurs et leur
permettre d'identifier des produits ayant une réelle qualité ou
spécificité, le ministère de l'agriculture et de la fotét a mis en
parce depuis de nombreuses années une politique d ' identification
et de certification des produits agroalimentaires au travers des
signes de qualité (appellation d'origine contrôlée, label agricole,
certification de conformité, mention « agriculture biologique »,
terme « montagne ») qu'il entend renforcer et dont il souhaite
obtenir la reconnaissance par la Communauté européenne . En
effet, outre qu ' elle constitue, pour les entreprises agroalimen-
taires, notamment les PME, un moyen de segmentation du
marché en fonction des attentes diverses du consommateur, la
politique de qualité s 'avère être un instrument de diversification
des productions agroalimentaires bien adapté qu ' il est capital de
préserver et de promouvoir. Cette politique de qualité constitue,
pour la France, un véritable enjeu d'envergure communautaire
face à la construction européenne, en raison de son importance
économique (45 p . 100 de la production nationale des vins,
15 p . 100 de la production de fromages sont sous appellation
d ' origine, 15 p . 100 des volailles sont labeliisées), de sa notoriété
et de son impact sur le monde rural . Elle constitue en effet un
outil d 'aménagement du territoire et de maintien des activités
socio-économiques grâce au revenu ou au complément de
revenus que dégagent les produits de qualité et à leur forte
implantation en zone rurale fragile . Sa reconnaissance au plan
communautaire panse d 'abord par un renforcement de nos signes
de qualité . Tel a été un des objectifs de la loi du 2 juillet 1990
relative aux appellations d'origine qui homogénéise les régimes
juridiques de reconnaissance, d'agrément et de contrôle des
appellations d'origine par l'adoption d'une procédure unique, le
décret, et qui élargit les compétences de l'Institut national des
appellations d'origine à l'ensemble des produits agricoles et ali-
mentaires . Tel est aussi le sens des modifications de la loi « mon-
tagne » que le Conseil national de la montagne a décidé de
transformer en véritable système de certification . La loi du
30 décembre 1988 d'adaptation de l'exploitation agricole à son
environnement économique et social a renforcé les dispositions
relatives à l'agriculture biologique, créé la certification de confor-
mité et repositionné le label rouge dans la qualité haut de
gamme. Elle a été l'occasion de mettre l'ensemble des organismes
chargés de la certification et du contrôle des produits bénéficiant
d'un de ces signes de qualité en conformité avec les critères d'in-
dépendance, d'impartialité, d'efficacité et de compétence définis
dans la norme communautaire EN 45011 . Cet effort réglemen-
taire s'est accompagné d'un effort financier en faveur, d'une part,
de la mise en place d'une politique de qualité, d'autre part, d'une
aide dégressive et temporaire au contrôle dont l'agriculture biolo-
gique bénéficie particulièrement avec une enveloppe de 2,5 mil-
lions de franc :. Par ailleurs, les agriculteurs biologistes bénéfi-
cient désormais de crédits nationaux alliés à ceux du
Feoga-Orientation en faveur de l'extensification selon la méthode
qualitative durant la periode de reconversion afin de compenser

la perte de revenu qu 'elle provoque . A la demande de la France
d ' une reconnaissance et d ' une harmonisation des politiques de
qualité, la Commission des communautés a répondu favorable-
ment dans sa communication sur I'« avenir du monde rural » et a
concrétisé son ouverture par l ' élaboration de textes permettant la
protection de produits issus de modes de production particuliers.
En 1991, les deux premiers textes répondant à cet objectif ont été
adoptés, 'un relatif aux normes de commercialisation des
volailles définissant notamment le foie gras et les volailles fer-
mières, l ' autre relatif à l'agriculture dite biologique, organique ou
écologique . Deux projets de règlement concernant, d'une part, les
appellations d'origine et les indications géographiques protégées,
d'autre part, les attestations de spécificité, s'ils étaient adoptés,
compléteraient le dispositif communautaire . Cet ensemble régle-
mentaire permettrait d'offrir aux professionnels un cadre harmo-
nisé pour la certification de produits et offrirait à ceux qui en
accepteraient les contraintes un avantage essentiel sur le marché,
à savoir une réservation de vocabulaire (termes géographiques,
mentions valorisantes comme « fermier », « sous la mère »,
«grand cru », etc ., ou dénomination de vente), identifiable pour
le consommateur. L'aboutissement de ces textes permettrait, dans
un espace européen harmonisé, le développement de nos produits
de qualité, l ' essor de notre production agroalimentaire et la diffu-
sion auprès des consommateurs de la Communauté de la qualité
française .

Elevage (équarrissage)

47665. - 23 septembre 1991 . - M. Pascal Clément attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
projet de faire porter aux éleveurs ou aux municipalités le coût
de l ' enlèvement des cadavres . La loi du 31 décembre 1975 ayant
prévu que l'enlèvement et la destruction des cadavres et déchets
d'origine animale constituent un service d'utilité publique, il
parait abusif de vouloir en répercuter la charge sur les éleveurs
de viande, à une période où ceux-ci subissent la grave crise de la
filière Viande . De plus, la réalisation de ce projet ferait courir un
risque accru de propagation de maladies diverses en raison de
l 'absence d ' enlèvement de nombreux cadavres . Il lui demande de
ne pas revenir sur l'application de la loi du 31 décembre 1975.

Réponse. - Le principe posé par la loi du 31 décembre 1975
relative à l'équarrissage, selon lequel cette activité constitue un
service d 'utilité publique, n'a pas pour conséquence qu'il doive
être rendu de manière gratuite pour les bénéficiaires, ni que ce
soit à l'Etat d'en supporter le coùt résiduel lorsque les conditions
économiques interdisent une exploitation normale de l'activité de
collecte et de traitement des cadavres et déchets d ' origine ani-
male . Bien que, du strict point de vue de l ' analyse juridique, ce
soit à l'éleveur propriétaire de l'animal mort qu 'il revienne, le cas
échéant, d'en payer l'enlèvement, le ministère de l'agriculture et
de la forêt considère que toutes les formules permettant d'éviter
cette solution sont préférables. En effet, confronté à la menace
de devoir effectuer un paiement direct, l ' éleveur peut être tenté,
malgré les sanctions prévues par le code rural, de ne pas faire
appel à l ' équarrisseur, ce qui présente effectivement des inconvé-
nients au titre de l'environnement et de la protection de la teinté.
La politique que le Gouvernement français entend suivre en
matière d ' équarrissage est pour l ' instant définie dans la loi du
31 décembre 1975 . L'opportunité de modifier certaines des dispo-
sitions qu 'elle contient devra être étudiée à la lumière d'un rap-
port que le ministre de l ' agriculture et de la forêt a demandé sur
le sujet . Ce rapport, dont l'élaboration a conduit à l'audition de
toutes les parties intéressées (éleveurs, abatteurs, équarrisseurs,
collectivités territoriales, etc .) devrait être prochainement déposé.

Politiques communautaires (tabac)

49772 . - I I novembre 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inquiétude des planteurs de tabac, issue des propositions de cer-
tains commissaires de la CEE concernant la réforme de l'OCM
tabac et l'institution d'un quota global de production . Or, la pro-
duction française de tabac a déjà diminué de moitié, dans un
unique souci de s'adapter à la demande quantitative et qualita-
tive du marché . Dans ce contexte, l'application de telles disposi-
tions conduirait inéluctablement à la quasi-disparition de la
culture du tabac en France, avec des conséquences graves au
niveau agricole (reconversion des marchés), rural et de l'emploi.
En conséquence, il lui demande quelle peut être son intervention
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au niveau communautaire afin d ' éviter l ' institution d ' une prime
unique quel que soit le groupe de variété de tabac, et la mise en
place de quotas .

Politiques communautaires (tabac)

50033 . - 18 novembre 1991 . - M. Alain Bonnet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
production de tabac qui bénéficie d ' une prime versée par la
Communauté au premier transformateur . Le montant de cette
prime est fixé chaque année par variété et par pays producteur.
Elle représente, ou compense, la différence entre le prix pratiqué
sur le marché mondial et le prix européen (deficency payement).
La commission propose la planification de cette prime dès 1993
en ECU sur le plan européen . Compte tenu de la différence des
coûts de production entre les divers pays de la CEE, cette plani-
fication provoquerait une baisse de la prime pour les principales
variétés cultivées en France de 22 p . :00 à 39 p . 100 . Lorsqu'on
sait que cette prime représente 70 p . 100 du prix payé aux pro-
ducteurs, l'on s'imagine ce qui se produirait . Ce serait la déserti-
fication immédiate des régions où la culture est concentrée : Sud-
Ouest, Sud-Est, Alsace, car il est impossible de produire du tabac
à un tel prix . Cette décision doit être différée et être harmonisée
dans le temps avec l'évolution des coûts de production à travers
tous les pays producteurs.

Réponse. - Le projet initial de réforme de l'organ i sation com-
mune de marché du tabac de la Commission européenne pré-
voyait une réduction très brutale des primes versées aux pays du
Nord (Allemagne, Belgique, France) ainsi qu'une diminution du
quota de production attribué à la France . La France s'y est
vigoureusement opposée durant toute la durée des négociations
sur la réforme de la politique agricole commune (PAC), en raison
de l'injustice de la proposition vis-à-vis des planteurs français et
de ses conséquences désastreuses sur la tabaculture française.
Dans ces conditions, la Commission a fini par proposer d'ac-
corder une compensation aux trois pays concernés, sous la forme
d'une prise en charge par le budget communautaire de la moitié
de la réduction des primes, tandis que le quota français était fixé
à un niveau acceptable. Ces propositions ont été entérinées par le
voie sur la réforme de la PAC, le 21 mai dernier.

Agroalimentaire (politique et réglementation)

50026 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Marie [Millet
demande à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui
préciser l'état actuel de son action pour que la marque NF soit
attribuée aux labels régionaux des produits agroalimentaires,
puisque l'Afnor devait lui remettre un ra p port en ce sens, en sep-
tembre 1991 (La Lettre de L'Expansion . 19 août 1991, n° 1069).

Réponse. - Pour les professionnels qui souhaitent maintenir un
bon niveau de qualité de leurs produits et mettre en avant leurs
spécificités ou leurs caractéristiques particulières a 4té créé, dans
le cadre de la loi du 30 décembre 1988 d'adaptation de l'exploi-
tation agricole, à côté du label, vecteur principal de la certifica-
tion de la qualité supérieure, un nouvel instrument d'identifica-
tion : la certification de conformité . Il s'agit d'un instrument
original, largement répandu dans le secteur industriel . Il vise à
engager volontairement les professionnels à définir les caractéris-
tiques de leurs produits grâce à des référentiels techniques qui
peuvent prendre la forme de normes et à faire certifier leurs pro-
duits qui sont conformes aux dispositions de documents ainsi
élabe :és . Ce nouveau mode de certification est d'autant plus
important qu'en l'absence de réglementation communautaire ver-
ticale, la régulation des échanges sera largement réalisée par
l'adoption de normes européennes . Il est donc tout à fait straté-
gique pour le secteur agro-alimentaire que les professionnels
français se préparent à aborder les négociations dans de bonnes
conditions, c'est-à-dire en s'étant déjà mis d'accord sur les carac-
téristiques essentielles des produits qu'ils souhaitent voir sauve-
gardées et reconnues . Si la certification sur la base d'un référen-
tiel spécifique à une entreprise reste possible, les Pouvoirs
publics, appuyant les souhaits de la section de certification de
conformité de la commission nationale des labels et de la certifi-
cation de conformité encouragent la constitution de « socles »,
c'est-à-dire de documents prénormatifs qui ont vocation à devenir
des normes. A cette fin des réflexions se sont engagées entre
l'Afnor et les Pouvoirs publics pour la mise en place de la certifi-
cation de conformité sur la base de normes et la création d'une
marque NF alimentaire dont le contenu est encore à définir . Par

ailleurs, l'Afnor qui possède le monopole de la certification sur
la base de normes étudie un projet de contrat de mandatement
qui permettrait à d'autres organismes certificateurs de délivrer la
certification sur la base de normes . Pour accélérer ces négocia-
tions vient de se créer au sein du comité d'orientation stratégique
agro-alimentaire de l'Afnor un groupe de travail associant des
membres de la section de certification de conformité.

Energie (énergies nouvelles)

50504. - 25 novembre 1991 . - M. Daniel Le Meur attire l'at
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
projets de lancement de la production de biocarburants annoncés
par le Président de la République il y a quelques semaines.
Celui-ci s'est engagé à détaxer les carburants verts pour déve-
lopper ceste forme d'énergie . Le développement de la filière des
biocarburants pourrait être de nature à renforcer noa atouts
nationaux, grâce à la diminution des importations énergétiques ;
celui-ci pourrait être créateur d'emplois nouveaux, notamment en
milieu rural . il serait également utile à la préservation de l'envi-
ronnement, puisque les études démontrent qu'il permettrait une
réduction des émissions de gaz carbonique . Malgré ces perspec-
tives, des obstacles réglementaires et tarifaires continuent à
entraver le développement des biocarburants : obligation de mar-
quage à la pompe pour les bio-éthanols, absence de réglementa-
tion dérogatoire pour les autres biocarburants, ce qui entraîne
leur taxation, équivalente à celle des produits pétroliers . Les
mesures d'encouragement sont très faibles et ne concernent que
les bio-éthanols. Aussi, il lui demande quelles dispositions vont
être prises afin de concrétiser l'engagement du Président de la
République et de favoriser le développement des biocarburants.

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité a fait l'objet d'une communication lors
du conseil des ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tarit au niveau
français qu'au niveau communautaire, étant rappelé que l'obliga-
tion de marquage à la pompe pour l'éthanol e.. été supprimée il y
plus d'un an : 1 e la loi de finances pour 1992 prévoit, dans son
article 32, une exonération complète de la taxe intérieure de
consommation des produits pétroliers (T .I .P.P.) pour l'éthanol et
ses dérivés et pour les esters d'huile de colza ou de tournesol,
s'ils sont produits à partir de produits agricoles définis, élaborés
nus contrôle fiscal dans des unités pilotes, dans le cadre de
projets expérimentaux . L'arrêté du 27 mars 1992 précise les
conditions d'application de ce dispositif fiscal . Afin d'assurer une
perspective suffisante aux professionnels, itte mesure a été prise
pour cinq ans jusqu'à fin 1996 ; 2 . au niveau communautaire, à
l'occasion du débat relatif aux droits d'accises sur les huiles
minérales et les carburants, la France a insisté pour qu'au plan
européen, un régime spécifique et harmonisé soit appliqué aux
biocarburants. Cette proposition a été suivie d'effet puisque la
commission a déposé le 5 mars 1992 devant le Conseil un projet
de directive qui prévoit l'application pour les biocarburants d'un
taux d 'accises au maximum égal à 10 p . 100 du taux de la taxe
appliquée au carburant substitué ; 3 . à l'occasion de la réforme
de la politique agricole commune (PAC) est prévue la possibilité
de pratiquer des cultures destinées à des usages non alimentaires
en alternative à l'obligation de jachère et avec la même aide ;
4 . l'instauration d'une « écotaxe », proposée par la Commission
européenne, en vue de limiter les émissions de dioxyde de car-
bone (CO2), favoriserait l'utilisation de la biomasse au dépens
des combustibles d'origine fossile . Toutes ces mesures sont de
nature à contribuer à la mise en place d'une production significa-
tive de biocarburants . Ainsi, dès la prochaine campagne, une
partie des surfaces devenues disponibles, à cause de l'obligation
de jachère, pourrait être utilisée . En ce qui concerne ies esters
d'huile de colza ou de tournesol, appelés diesters, la première
unité française de production, actuellement en construction à
Compiègne, sera opérationnelle en septembre 1992. Dans le
même temps, des essais d'utilisation d'ester en mélange dans le
gazole sont actuellement réalisés à l'Institut Français du Pétrole,
sous le contrôle des ministères chargés de l'industrie et de l'agri-
culture, en vue d'une autorisation du produit au début de 1993.
En ce qui concerne l'éthanol, plusieurs unités pilotes ont déjà été
agréées, dans le cadre de la mesure d'exonération fiscale, pour la
mise en oeuvre d'un programme expérimental d'utilisation d'ad-
ditifs dans les supercarburants . D'ores et déjà, un développement
significatif de l'utilisation de ces produits est donc attendu
puisque, d'une part s'agissant des disters, une cinquantaine de
villes ont ou vont engager un programme d'expérimentation sur
flottes captives avec des taux d'incorporation différents ; et que
d'autre part, plusieurs grands opérateurs industriels ont engagé
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ou envisagent d'engager des projets d'incorporation d'additifs
d'origine agricole (éthanol, ETBE, TAEE, etc .) . Dès l'année 1993,
les volumes mis en oeuvre pourraient dépasser 500 000 hectolitres
de biocarburants, ce oui constituerait une première étape autori-
sant un développement ultérieur de ce marché beaucoup plus
important.

a

Animaux (politique et réglementation)

51367. - 16 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il a fait établir
par ses services un état concernant la liste des départements dans
lesquels se pose le problème du financement de l'enlèvement des
cadavres d'animaux, ce problème résultant des difficultés finan-
cières soulevées par les équarisseurs et à la suite de la chute des
cours du cuir et des farines . Il lui demande si des mesures sont
envisagées au niveau de son ministère ou si les solutions d'ordre
financier doivent seulement être trouvées entre les éleveurs et les
collectivités territoriales.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1975 a qualifié de service
d'utilité publique l'enlèvement et la destruction des cadavres et
déchets d'origine animale . Cette loi ne prévoit ni que ce service
soit rendu gratuitement aux personnes faisant appel aux entre-
prises d'équarrissage, ni que l'Etat en supporte le coût . Dans ses
dispositions reproduites à l'article 274 du code rural, ce texte
confie au préfet le soin de fixer le prix de chacune des catégories
de cadavres et des sous produits divers, ainsi que, le cas échéant,
les modalités financières d'enlèvement de ces produits . Le préfet
se prononce après avoir pris l'avis d'une commission de neuf
membres comprenant un conseiller général, un maire, le directeur
des services vétérinaires du département, le directeur départe-
mental de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, deux agriculteurs-éleveurs, un représentant du commerce
en gros des viandes et un représentant de l'industrie de l'équar-
rissage . Cette procédure est mise en oeuvre lorsque les conditions
économiques interdisent une exploitation normale de l'équarris-
sage. En l'absence d'indication contraire, le redevable des
sommes dues à l'établissement d'équarrissage est, en droit strict,
le bénéficiaire de la prestation d'enlèvement des déchets . Cette
solution de principe n'exclut toutefois pas la recherche d'autres
modalités de financement adaptées à la spécificité de chaque
situation locale . C'est ainsi que des formules alternatives' ou com-
plémentaires de financement fondées sur une mutualisation du
coût de l'enlèvement des déchets et faisant appel à la solidarité
sont actuellement mises au point au niveau local . Dans plusieurs
départements, des financements ont été mis en place en faisant
appel au conseil général ou aux communes . La politique que le
Gouvernement français entend suivre en matière d'équarrissage
est pour l'instant définie dans la loi du 31 décembre 1975 . L'op-
portunité de modifier certaines des dispositions qu'elle contient
devra être étudiée à la lumière d'un rapport que le ministre de
l'agriculture et de la forêt a demandé sur le sujet . Ce rapport,
dont l'élaboration a conduit à l'audition de toutes les parties
interessées (éleveurs, abatteurs, équarisseurs, collectivités, territo-
riales, et. . .) devrait être prochainement déposé.

Energie (énergies nouvelles)

51943 . - 23 décembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt
que de plus en plus les terres agricoles deviennent des friches.
Des statistiques ern, ce sens pourraient être fournies . Cela au
détriment de la production agricole et également au détriment de
l'emploi . Des études ont été menées où l'on envisage d'utiliser
certains tubercules (topinambours) pour la production d'alcool et
d'éthanol afin de s'en servir comme carburant . Il lui demande où
en sont ces recherches et si elles doivent aboutir dans un délai
pas trop éloigné.

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité à fait l'objet d'une communication lors
du conseil des ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu'au niveau communautaire : 1° la loi de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de la taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(TIPP) pour l'éthanol et ses dérivés et pour les esters d'huile de

colza ou de tournesol, s'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés sous contrôle fiscal dans des unités
pilotes, dans le cadre de projets expérimentaux. L'arrêté du
27 mats 1992 précise les conditions d'application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans jusqu'à fin 1996.
Parmi les produits agricoles utilisables, figurent les topinam-
bourgs, toutefois leurs utilisations demandera un délai de mise au
point relativement long, car les techniques culturelles sont encore
mal maîtrisées et de ce fait, les rendements restent encore insuffi-
sants ; 2. au niveau communautaire, à l'occasion du débat relatif
aux droits d'accises sur les huiles minérales u les carburants, la
France a insisté pour qu'au plan européen, un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants . Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la commission a déposé le 5 mars 1992
devant le conseil un projet de directive qui prévoit l'application
pour les biocarburants d'un taux d'accises au maximum égal à
10 p . 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué ;
3 . à l'occasion de la réforme de la politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation
de jachère et avec la même aide ; 4 . l'instauration d'une « éco-
taxe », proposée par la commission européenne, en vue de limiter
les émissions de dioxyde de carbone (CO3), favoriserait l'utilisa-
tion de la biomasse aux dépens des combustibles d'origine fos-
sile . Toutes ces mesures sont de nature à contribuer à la mise en
place d'une production significative de biocarburants . Ainsi, dès
la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dispo-
nibles à cause de l'obligation de jachère, pourra être utilisée . En
ce qui concerne les esters d'huile de colza ou de tournesol,
appelés diesters, la première unité française de production,
actuellement en construction à Compiègne, sera opérationnelle en
septembre 1992 . Dans le même temps, des essais d'utilisation
d'ester en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à
l'Institut français du pétrole, sous le contrôle des ministères
chargés de l'industrie et de l'agriculture, en vue d'une autorisa-
tion du produit au début de 1993 . En ce qui concerne l'héthanol,
plusieurs unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la
mesure d'exonération fiscale, pour la mise en oeuvre d'un pro-
gramme expérimental d'utilisation d'additifs dans les supercarbu-
rants . D'ores et déjà, un développement significatif de l'utilisa-
tion de ces produits est donc attendu puisque, d'une part
s'agissant des diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont
engager, un programme d'expérimentation sur flottes captives
avec des taux d'incorporation différents et que d'autre part, plu-
sieurs grands opérateurs industriels ont engagé ou envisagent
d'engager des projets d'incorporation d'additifs d'origine agri-
cole, par exemple, l'éthanol, l'éthyl-tertio-butyl-éther (ETBE) . Dès
l'année 1993, les volumes mis en oeuvre pourraient dépasser
500 000 hectolitres de biocarburants, ce qui constituerait une pre-
mière étape autorisant un développement ultérieur de ce marché.

Agroalimentaire (entreprises : Seine-Saint-Denis)

52764. - 20 janvier 1992, - M. André Lajoinie alerte M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur la
fermeture annoncée des usines du Blanc-Mesnil et d'Aubagne par
la direction du groupe Duroi-Jacquet . Cette décision, si elle était
appliquée, entrainerait la suppression pure et simple de
300 emplois en deux sites. De surcroît, elle hypothéquerait grave-
ment l'avenir du groupe Jacquet en France . Un audit, comman-
dité par les salariés, les élus communistes concernés, et notam-
ment le maire communiste du Blanc-Mesnil, vient de rendre ses
travaux dont les conclusions démontrent que, avec une autre stra-
tégie, le groupe Jacquet peut se développer sans fermeture de
site, en conjuguant conquête de marchés et coopérations mutuel-
lement avantageuses avec d'autres groupes, aux niveau national
et européen . Il lui demande d'user de son autorité afin de sou-
tenir la tenue d'une table ronde qui réunirait les salariés et leurs
organisations syndicales, les élus, les pouvoirs publics et la direc-
tion Jacquet . Jusqu'à présent, celle-ci refuse tout dialogue et s'en
tient à la cessation d'activité et au plan social de reconversion.
En rester là équivaudrait à fragiliser un peu plus le groupe Jac-
quet et jouerait contre la filière agro-alimentaire française et
donc contre l'intérêt national . La tenue d'une telle table ronde
apparaît urgente afin d'empêcher les suppressions d'emplois mais
aussi afin de permettre le développement du groupe Jac-
quet . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt.

Réponse. - La direction de la société Pain-Jacquet a décidé en
juillet 1991 de fermer les établissements du Blanc-Mesnil et d'Au-
bagne . Cette décision fait suite à la constitution, à Clamecy,
d'une usine moderne de grande taille . La date de fermeture a été
avancée, selon l'entreprise, à cause d'un fléchissement récent du
marché. En novembre 1991 une délégation d'élus loca .tx a pu
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rencontrer, au ministère . de l'agriculture et de la forêt, la direc-
tion de Pain-Jacquet pour un échange de vues sur la situation du
groupe et son avenir. A cette occasion, un audit intitulé « Pain-
Jacquet, études et propositions alternatives » a été remis par les
élus à l'entreprise . En japvier 1992, l'administration préfectorale a
réuni une première table ronde associant les salariés et leurs
organisations syndicales, les élus, les administrations de l'Etat
concernées et la direction de Pain-Jacquet . Des groupes de travail
se sont constitués pour rechercher dans le dialogue un règlement
aux diverses questions posées par cette affaire, notamment la
situation personnelle des salariés dont t'emploi est supprimé et
l'avenir du site industr i el . Un accord a été -obtenu récemment
entre les organisations syndicales et la direction du groupe star
les conditions d'agrément du plan social, et un protocole d'ac-
cord est en cours de signature à ce sujet. Le Gouvernement
continue de suivre cette affaire avec une attention particulière,
afin que la formule de restructuration industrielle la mieux
adaptée puisse être trouvée.

Pétrole et dérivés (TIPP)

52784. - 20 janvier 1992 . - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité d'annuler !es distorsions de concurrence dont les carbu-
rants d'origine agricole sont les victimes . En effet, ces derniers
sont soumis à une taxe intérieure sur les produits pétroliers
(TIPP), alors que les essences sans plomb à base d'aromatiques
bénéficient d'une défiscalisation de 0,36 franc par litre avant
TVA . Certes, une mesure d'exonération temporaire de la TIPP est
prévue . Mais celle-ci ne permettra nullement h mise en oeuvre
d'investissements industriels indispensables. aux développement
des carburants d'origine agricole ayant, par ailleurs, des effets
bénéfiques pour l'économie et pour l'occupation de l'espace
rural . II demande, donc, au Gouvernement de bien vouloir
prendre en compte les souhaits exprimés dans ce domaine par les
professionnels agricoles.

Réponse. - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité à fait l'objet d'une communication lors
du conseil des ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu'au niveau communautaire : I) La loi de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de la taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(TIPP) pour l'éthanol et ses dérivés et pour les esters d'huile de
colza ou de tournesol, s'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés .sous contrôle fiscal dans les unités
pilotes, dans le cadre de projets expérimentaux . L'arrêté du
27 mars 1992 précise les conditions d'application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans juqu'à fin 1996.
2) Au niveau communautaire, à l'occasion du débat relatif aux
droits d'accises sur les huiles minérales et les carburants, la
France a insisté pour qu'au plan européen un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants . Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la commission a déposé le 5 mars 1992
devant le conseil un projet de directive qui prévoit l'application
pour les biocarburants d'un taux d'accises au minimum égal à
10 p . 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué.
3) A l'occasion de la réforme de la politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation
de jachère et avec la même aide . 4) L'instauration d'une « eC.o-
taxe », proposée par la commission européenne, en vue de limiter
les émissions de dioxyde de carbone (CO,), favoriserait l'utilisa-
tion de la biomasse aux dépens des combustibles d'origine fos-
sile . Toutes ces mesures sont de nature à contribuer à la mise en
place d'une production significative de biocarburants . Ainsi, dès
la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dispo-
nibles à cause de l'obligation de jachère pourra être utilisée . En
ce qui concerne les esters d'huile de colza on de tournesol,
appelés diesters, la première unité française de production,
actuellement en construction à Compiègne, sera opérationnelle en
septembre 1992 . Dans le même temps, des essais d'utilisation
d'ester en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à
l'Institut français du pétrole, sous le contrôle des ministères
chargés de l'industrie et de l'agriculture, en vue d'une autorisa-
tion du produit au début 1993 . En ce qui concerne l'éthanol, plu-
sieurs unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la
mesure d'éxonération fiscale, pour la mise en oeuvre d'un pro-
gramme expérimental d'utilisation d'additifs dans les supercarbu-
rants . D'ores et déjà, un développement significatif de l'utilisa-
tion de ces produits est donc attendu puisque, d'une part,

s ' agissant des diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont
engager un programme d'expérimentation sur flottes captives
avec des taux d'incorporation différents et que, d'autre part, plu-
sieurs grands opérateurs industriels ont engagé ou envisagent
d'engager des projets d'incorporation d'additifs d'origine agri-
cole, par exemple, l'éthanol, l'éthyl-tertio-butyléther (ETBE) . Dès
l'année 1993, les volumes mis en oeuvre pourraient dépasser
500 000 hectolitres de biocarburants, ce qui constituerait une pre-
mière étape autorisant un développement ultérieur de ce marché.

Energie (énergies nouvelles : Moselle)

53945. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
fait que la chambre d'agriculture de la Moselle a adopté à l'una-
nimité la délibération suivante : elle prend acte du fait que le
colza, couvrant actuellement 40000 hectares dans le département,
constitue le quart de la sole céréalière de ce dernier et en est la
seule tête d'assolement possible ; elle souligne que le colza est
une production essentielle pour la Moselle, que la Lorraine est la
première région française en ce domaine et que cette production
est porteuse d'avenir pour les exploitants du département ; elle
insiste sur le fait que cette production constitue pour ces exploi-
tations une source de revenu importante et incontournable ; elle
exige que le dispositif transitoire, mis en place en 1992 dans le
cadre de la PAC, ne pénalise pas, tant au niveau du montant de
la prime à l'hectare one de ses modalités de paiement, la situa-
tion des agriculteur lorrains placés dans un contexte agro-
climatique contraignant ; elle demande que toutes les démarches
soient entreprises, au sein de la filière et auprès des partenaires
potentiels, pour qu'une unité de trituration et une unité de pro-
duction de diester soient implantées en Lorraine en totale concer-
tation avec tous les décideurs gouvernementaux, politiques, éco-
nomiques et socioprofessionnels ; elle fait valoir l'intérêt
écologique indéniable de l'incorporation du diester dans le gas-
oil vis-à-vis des problèmes de pollution ; elle exige que toutes les
dispositions soient prises rapidement pour que les aspects opéra-
tionnels et concrets de cette incorporation soient mis en place et
suivis d'effets . II souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser la création en
Moselle d'une unité de trituration du colza et d'une unité de
fabrication de diester . Le site du port de Metz est, compte tenu
de sa desserte, particulièrement bien placé pour accueillir une
telle unité.

Energie (énergies nouvelles : Lorraine)

57020 . - 27 avril 1992. - M . Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que le colza est
une production essentielle en tant que tête d'assolement et que la
Lorraine, avec 120 000 hectares, est la première région produc-
trice de France. Il apparaît souhaitable pour ses producteurs que
le disposifit transitoire mis en place en 1992 dans le cadre de la
PAC tienne compte, dans le mentant de la prime à l'hectare, de
la situation des agriculteurs lorrains et des conditions pédo-
climatiques de cette région intermédiaire . Les producteurs en
cause demandent qu'une unité de production diester soit
implantée en Lorraine . Ils rappellent l'intérêt écologique de ce
bio-carburant, dérivé d'une matière première agricole, dont l'utili-
sation limite, par rapport à l'utilisation des carburants d'origine
fossile, l'accumulation du gaz carbonique dans l'atmosphère,
principale cause de l'effet de serre. En outre le bilan énergétique
de ce carburant est positif. Il ne contient pas de soufre, à l'ori-
gine des émissions d'anhydride sulfureux responsable des pluies
acides, et il diminue les émissions polluantes comme les suies . Il
lui demande, appuyant en cela les producteurs lorrains de colza,
que soit encouragée cette culture permettant ainsi la couverture
optimale de l'espace rural lorrain, et que soient prises les
mesures tendant à développer le carburant écologique auquel il
peut donner naissance, contribuant par là à limiter la dépendance
énergétique de la France.

Réponse. L'utilisation des produits agricoles à des fins non
aiimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité a fait l'objet d 'une communication lors
du conseil pies ministres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu'au niveau communautaire : 10 La loi de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de la taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(TIPP) pour l'éthanol et ses dérivés et pour les esters d'huile de



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3137

colza ou de tournesol, s'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés sous contrôle fiscal dans des unités
pilotes, dans le cadre de projets expérimentaux . L 'arrêté du
27 mars 1992 précise les conditions d' application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans jusqu 'à fin 1996.
20 Au niveau communautaire, à l 'occasion du débat relatif aux
droits d'accises sur les huiles minérales et les carburants, la
France a insisté pour qu ' au plan européen, un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants . Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la commission a déposé le 5 mars 1992
devant le conseil un projet de directive qui prévoit l ' application
pour les biocarburants d ' un taux d ' accises au maximum égal à
10 p. 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué.
3 o A l'occasion de la réforme de la Politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation
de jachère et avec la même aide . 40 L ' instauration d ' une « éco-
taxe », proposée par la commission européenne, en vue de limiter
les émissions de dioxyde de cariais . :e (CO2), favoriserait l'utilisa-
tion de la biomasse au dépens des combustibles d'origine fossile.
Toutes ces mesures sont de nature à contribuer à la mise en
place d'une production significative de biocarburants . Ainsi, dés
la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dispo-
nibles à cause de l'obligation de jachère, pourra être utilisée . En
ce qui concerne les esters d ' huile de colza ou de tournesol,
appelés diesters, la première unité française de production.
actuellement en construction à Compiègne, sera opérationnelle en
septembre 1992 . Dans le même temps, des essais d'utilisation
d'ester en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à
l ' Institut français du pétrole, sous le contrôle des ministres
chargés de l'industrie et de l'agriculture, en vue d'une autorisa-
tion du produit au début de 1993 . En ce qui concerne l' éthanol,
plusieurs unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la
mesure d'exonération fiscale, pour la mise en œuvre d 'un pro-
gramme expérimental d'utilisation d'additifs dans lus supercarbu-
rants . D'ores et déjà, un développement significatif de l'utilisa-
t i on de ces produits est donc attendu puisque, d'une part
s ' agissant des diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont
engager un programme d'expérimentation sur flottes captives
avec des taux d ' incorporation différents et que d ' autre part, p'u .
sieurs grands opérateurs industriels ont engagé ou envisagent
d'engager des projets d ' incorporation d'additifs d'origine agri-
cole, par exemple l'éthanol, l'éthyl tertio butyl ether (E T13 E).
Dès l 'année 1993, les volumes mis en ouvre pourraient dépasser
500 000 hectolitres de biocarburants, ce qui constituerait une pre-
mière étape autorisant un développement ultérieur de ce marché.
Dans le cas particulier d'une production d'ester en Lorrainç, il
sera nécessaire de prendre en compte les résultats des travaux
engagés et décrits précédemment, afin d'évaluer la croissance de
ce nouveau marché et définir les outils industriels à mettre en
place . Compte tenu de l ' avantage fiscal, les premières estimations
de prix de revient du produit font apparaitre la nécessité d'opti-
miser tous les paramètres, relatifs au procédé utilisé et au choix
de l'implantation . Ainsi, les futures unités devront mettre en
oeuvre un procédé continu, ce qui n'est pas encore le cas de
l ' unité de Compiègne, et devront s ' implanter p i, "usines de tri-
turation existantes, afin de réduire les coûts loc. .rques . Comme
vous le décrivez, la Lorraine bénéficie d 'avantages significatifs :
cependant, comme elle ne dispose d ' aucune unité de trituration
installée, ii conviendra d ' être prudent et d 'observer, dès le début
de 1993, les premiers résultats des démarches citées précédem-
ment, afin d'apprécier les conséquences d'une éventuelle décision
d ' investissement dans les meilleures conditions possibles.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

53475 . - 3 février 1992. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la nécessité de relever le seuil dans la limite duquel un agricul-
teur peut développer une activité commerciale complémentaire.
Le décret n° 91-628 du 4 juillet 1991 permet à un agriculteur
soumis à un régime réel ou transitoire d'imposition fiscale de
demeurer affilié au seul régime de protection sociale agricole tant
que les recettes (provenant de l'activité accessoire) n'excèdent pas
10 p . 100 du montant total des recettes des intéressés . Afin de
permet :re aux agriculteurs de développer plus facilement des
activités complémentaires, il apparait opportun de pouvoir relever
ce seuil, à hauteur de 30 p . 100 par exemple . Cela ne pourrait
que conforter le plan d ' adaptation du monde rural . 11 lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire (CIA T) consacré à l'espace rural, réuni le 28 novembre 1991
sous la présidence du Premier ministre, a pris un ensemble de

décisions pour dynamiser les espaces rura,ix . Certaines concer-
nent la pluriactivité . A cet égard, il est notamment prévu d'assi-
miler à l'activité principale toute activité secondaire qui ne
dégage pas plus de 30 p . 100 du chiffre d ' affaires de l'activité
principale, cela aussi bien sur le plan social que fiscal, ce qui va
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . La mise en
en oeuvre de ces décisions fait l ' objet d'une concertation entre les
différents ministères concernés . A cet effet un groupe de travail
interministériel chargé d'élaborer les mesures nécessaires pour
permettre un meilleur exercice de la pluriactivité a été mis en
place et étudie actuellement les modalités à retenir.

Enseignement privé (enseignement agricole)

53509 . - 3 février 1992 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficuhés de financement que connaissent les maisons familiales
et rurales et leur souhait de voir l 'augmentation du taux d'enca-
drement professoral des élèves acquises . En effet, bien que son
ministère ait confirmé son accord pour une application dès le
l e t janvier 1991 de cette augmentation et que les crédits soient
disponibles, la date d'application n ' est toujours pas fixée . C ' est
pourquoi il lui demande de lui faire connaitre les raisons de ce
retard et les mesures qu ' il compte prendre.

Enseignement privé (enseignement agricole)

56156. - 6 avril 1992. - M . Claude Birraux attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des maisons familiales rurales . C 'es dernières, oui sont sou-
vent mal comprises et rarement reconnues, sont, depuis la loi du
31 décembre 1984, pénalisées par un décret relatif à leur mode de
financement . Lors de leur assemblée générale nationale à Poitiers
le 20 avril 1991, le ministère leur a annoncé la modification de ce
décret et le déblocage des crédits correspondants . Or. depuis
point d'argent ! Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
est dans ses intentions de tout mettre en oeuvre pour que les
engagements pris par l'Etat soient tenus et que les personnels de
ces institutions, au dévouement incontestable, se sentent mieux
considérés.

Réponse . - La procédure de modification de l'annexe V du
décret n s 88-922 du 14 septembre 1988 portant application de la
loi n" 84-1285 du 31 décembre 1984 sur l ' enseignement agricole
privé est zn voie d'achèvement . Le Conseil d'Etat a délibéré sur
le texte le 19 mai 1992 . Le décret est maintenant soumis à la
signature des ministres intéressés . La publication du décret pour-
rait de ce fait intervenir au cours du mois de juillet.

Agriculture (CEMAGREF)

53585 . - 3 février 1992 . - M . Louis r ierna interpelle M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt sur le projet de délocali-
sation du site d'Antony du Centre national du machinisme agri-
cole, du génie rural, des eaux et des forêts (CEMAGREF) . Cette
délocalisation, loin de répondre aux problèmes posés, fait peser
de lourdes menaces sur l'avenir du CEMAGREF . Implanté dans
dix centres (dont Clermont-Ferrand), le CEMAGREF couvre
l'ensemble dr u territoire . La délocalisation du centre d ' Antony à
Clermont-Ferrand handicaperait la région parisienne, mais aussi
toute la partie nord couverte par ce centre . Orientée vers des
recherches de terrain, c 'est toute l 'activité du Cemagref dans ces
régions qui serait remise en cause, au préjudice des populations,
des collectivités territoriales, mais aussi de la recherche . Le
CEMAGREF a besoin de disposer d'implantations cohérentes sur
le territoire national . En outre, l'outil de recherche de haute qua-
lité mis en place au fil des années serait gravement menacé . Un
déménagement du centre nécessiterait de nombreuses années
pour reconstituer un « équilibre laboratoire » . II reviendrait à une
casse de cet outil . Il loti demande, en conséquence, de revenir sur
cette décision et d ' envisager, au contraire, le développement des
activités du CEMAGREF.

Réponse. - La délocalisation du Centre national du machinisme
agricole, du génie rural des eaux et des forêts (CEMAGREF) à
Clermont-Ferrand a été décidée lors des comités interministériels
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d ' aménagement du territoire (C!AT) des 7 novembre 1991 et
29 janvier 1992 . Cette opération s ' inscrit dans le cadre de la poli-
tique gouver : .ementale d ' aménagement du territoire . Chaque
ministère est tenu d'élaborer un plan de délocalisation dite-de-
France d'au moins 5 p . 100 de ses emplois budgétaires dans un
délai de trois ans . D ' autre part, cet objectif a été complété par la
volonté de délocaliser d'IIe-de-France 30 000 emplois d'ici à l'an
2000 . Un cahier des charges prenant en compte les particularités
du CEMAGREF est actuellement en cours d ' élaboration en
étroite concertation entre la direction générale de l 'organisme, les
services du ministère de l ' agriculture et de la forêt et le ministère
de la recherche et de l'espace . Ce cahier des charges devra néces-
sairement prendre en compte le maintien de la capacité scienti-
fique de l ' établissement . Il est également important de noter que,
dans le cadre du plan d ' accompagnement social, l ' adoption des
principes du vo!ontariat et du reclassement des agents qui ne
désireront pas suivre leur organisme parait de nature à répondre
aux inquiétudes des personnels . Les services du ministère de
l ' agriculture et de la foret, en liaison avec la mission de suivi des
délocalisations publiques placée sous la présidence de M . André
Ramoff, étudient actuellement les propositions qui pourront être
faites le moment venu aux agents qui demanderont leur reclasse-
ment.

	

-

Agroalimentaire (commerce)

53603 . - 3 février 1992 . - M . Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences néfastes de la « nouvelles politique agricole com-
mune » sur les entreprises qui font du négoce agricole et sont
donc à la fois fournisseurs des agriculteurs et acheteurs de pro-
ductions végétales . En effet, la diminution d'activité liée aux
mises en jachères, comme les baisses de prix, vont réduire leurs
ressources et aggraver les risques clients . Ces entreprises sollici-
tent donc des aménagements, tant au niveau financier que fiscal,
pour faire face à ces aléas et pour tenir compte de la sous-
utilisation et du mauvais amortissement des investissements
récents . II lui demande donc quelles remarques appellent de sa
part les observations q ui précèdent.

Réponse. - L' issue de la négociation a permis d 'obtenir un
accord équilibré, préservant les acquis de la PAC et assurant un
développement durable de notre agriculture . Cette réforme per-
mettra de maintenir le revenu des agriculteurs . En effet, sera inté-
gralement compensée la baisse de prix des céréales (29 p . 100 en
trois ans) . De même, le gel des terres sera entièrement indemnisé
pour toutes les exploitations ; les parcelles mises en jachère pou-
vant être utilisées pour des cultures à usage industriel, tout en
touchant l ' entière indemnité de gel . Le régime des quotas laitiers
demeure inchangé et son adaptation éventuelle de 1993 à 1995 ne
sera envisagée que si l ' état du marché la rend nécessaire . En
matière de viande bovine, la maîtrise de la production, rendue
indispensable par l ' état des cours, sera assurée par le double dis-
positif de revalorisation des primes à l'élevage assorti d ' une limi-
tation de leur nombre constaté sur l ' une des années 1990, 1991
ou 1992 . Les volumes portés à l ' intervention pourront ainsi être
plafonnés de manière dégressive jusqu ' à 1997 . La prime à la
vache allaitante (part communautaire) sera portée à 120 ECU,
soit environ 950 francs, en 1993 : à cela, pourra s ' ajouter, comme
pour la prime au bovin mâle, un supplément de 230 francs en
cas d'élevage extensif ne comptant pas plus de 1,4 unité de gros
bovin par hectare . La prime au bovin mâle, e l le, sera portée à
700 francs, auxquels s'ajouteront encore 700 francs pour les ani-
maux de plus de vingt-deux mois . La compétitivité de ces pro-
ductions par rapport aux viandes de porc et de volaille sera
maintenue par une baisse du prix d'intervention de la viande
bovine de 5 p. 100 en 1993 et du même pourcentage au cours de
chacune des deux années suivantes . Les éleveurs ovins pourront
bénéficier de la prime compensatrice jusqu'à 500 têtes en zone de
plaine et 1 000 en zone défavorisée . Le nombre total d'animaux
primés a ainsi été accru de 250 000 brebis en France . Dans son
ensemble, la réforme adoptée permet de rapprocher les prix com-
munautaire des prix mondiaux, tout en compensant pour chaque
producteur l'effet induit sur le revenu . Cette démarche était une
condition nécessaire pour que notre agriculture demeure compéti-
tive, en conservant une souplesse suffisante dans la gestion des
nouveaux outils du marché . Enfin, les mesures sociostructurelles,
environnementales et de boisement adoptées pour accompagner
la réforme des organisations communes de marché permettront,
d'une part, une meilleure insertion de la production agricole dans
son environnement rural et, d'autre part, le passage d'une généra-
tion d'exploitants à une autre dans des conditions décentes pour
ceux qui cessent leur activité, et dynamiques pour les nouveaux
arrivants . La réforme de la PAC permettra, par une plus juste
utilisation des importants soutiens publics, d'améliorer la compé-

titivité des productions communautaires et d 'assurer le maintien
des agriculteurs sur l ' ensemble du territoire, dans l'optique d ' une
meilleure prise en compte de leur rôle dans l'entretien de l'es-
pace rural . Par ailleurs, le Gouvernement français a décidé à
l ' automne 1991 un ensemble de mesures en faveur des PME-
PMI : au méme moment a été rendu public un pian d ' adaptation
de l ' agriculture française destiné à accompagner la restructuration
des exploitations et à favoriser les investissements des entreprises
agricoles . Le plan PME-PMI comporte principalement les
mesures suivantes : un crédit d ' impôt valable pour les
années 1992 et 1993 pour les sociétés indépendantes dont le
chiffre d'affaires n'excède pas 100 MF dans les secteurs autres
que l'industrie ; une série d'allégements fiscaux pour inciter les
petites entreprises à augmenter leurs fonds propres, pour amé-
liorer les conditions de transmission des entreprises ; une moder-
nisation du statut des sociétés de développement régional un
dispositif CODEVI, dans le cadre duquel le taux des prêts sera
abaissé de 9,25 p . 100 à 8,75 p . 100 . Le plan d'adaptation de
l ' agriculture, doté de 1 milliard de francs en 1992, prévoit notam-
ment plusieurs mesures d'allégement des charges fiscales des
entreprises et des exploitations agricoles . Le régime du crédit
d ' impôt-recherche est étendu aux entreprises agricoles réalisant
des travaux de recherche, qui bénéficient désormais d'une réduc-
tion de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu, repré-
sentant 5 p . 100 de l'accroissement en volume de leur effort de
recherche et développement . Les exploitants agricoles soumis à
un régime réel d ' imposition pourront déduire de leur bénéfice,
lorsqu 'il ont investi, 20 p . 100 de leur revenu imposable, dans la
limite de 30 000 francs . II faut souligner également que le régime
fiscal des biocarburants, en parfaite harmonie avec les orienta-
tions arrêtées par la Communauté économique européenne, se
caractérise désormais par une exonération totale de la taxe inté-
rieure de consommation sur les produits pétroliers jusqu ' au
31 décembre 1996 suivi dans le cadre d ' unités pilotes participant
au développement de ces nouveaux carburants . Le plan d ' adapta-
tion prévoit diverses mesures visant à favoriser la reprise de l ' ex-
ploitation : augmentation des exonérations en cas de succession
ou de donation, préretraites allouées sous condition de cession de
l' exploitation à un repreneur.

Animaux (équarrissage)

53715 . - 10 février 1992 . - M . Main Rodet attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur les
problèmes de l'équarrissage et ses répercussions sur les sociétés
chargées de l'enlèvement des cadavres d'animaux . Ces sociétés
connaissent des grosses difficultés et demandent une participa-
tion financière de la part des communes . En conséquence, il lui
demande si les sociétés et organismes auprès desquels !es équar-
risseurs cèdent les différents produits dérivés des carcasses d'ani-
maux (laboratoires pharmaceutiques notamment) ne pourraient
pas apporter une contribution pour remédier à la situation diffi-
cile que connaissent actuellement les sociétés d'équarris-
sage . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt.

Réponse . - Lorsque la situation économique ne permet plus
une exploitation normale du service d'utilité publique de l'équar-
rissage, c'est-à-dire en maintenant le bénéfice de la gratuité pour
le bénéficiaire de l'enlèvement des déchets, le préfet fixe, après
avoir recueilli l'avis de la commission départementale de l'équar-
rissage, le prix de chacune des catégories de cadavres et de sous-
produits divers, ainsi que le cas échéant, les modalités financières
de l'enlèvement de ces produits . en droit strict, c'est à l'éle-
veur propriétaire de l'animal mort qu'il revient d'assurer le coût
de l'élimination de son cadavre, de nombreuses formules ont été
recherchées afin de substituer au paiement direct par l'éleveur,
qui est une source de difficultés, l'intervention d'un tiers. II serait
naturellement souhaitable que les utilisateurs finaux des produits
élaborés par l'industrie de transformation de ces déchets animaux
les rémunèrent à un tarif plus élevé, ce qui ferait disparaître les
difficultés économiques qui affectent périodiquement ce secteur.
L'industrie pharmaceutique ne représente qu'une faible part du
chiffre d'affaires réalisé par l'industrie d'équarrissage, qui com-
mercialise l'essentiel de ses produits auprès des secteurs de l'ali-
mentation animale ou de l'industrie chimique . En outre, les pro-
duits concernés étant le plus souvent des produits valorisés,
n'entrent pas dans le champ de l'équarrissage tel que t'bfini par
la loi de 31 décembre 1975. Quel que soit le secteur d'activité des
clients des équarrissages, leur métier s'exerce sur un marché
ouvert où les produits sont en concurrence avec d'autres sources
d ' approvisionnement . Si l'on renchérissait par le moyen d'une
taxe, l'utilisation des produits issus de l'équarrissage, on ne man-
querait pas de dissuader les acheteurs potentiels de ces produits,
ce qui ne pourrait que rendre encore plus difficile la résolution
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des problèmes du secteur de l'équarrissage . En toute hypothèse,
l'opportunité de modifier certaines des dispositions de la loi du
31 décembre 1975 devra être étudiée à la lumière d'un rapport
que le ministre de l'agriculture et de la forêt a demandé sur le
sujet . Ce rapport, dont l'élaboration a conduit à l'audition de
toutes les parties intéressées (éleveurs, abatteurs, équarrisseurs,
collectivités territoriales, etc .) devrait être prochainement déposé.

Agriculture (politique agricole)

53878. - 10 février 1992 . - M. Francis Geng demande à M . k
ministre de l'agriculture et de la forêt d'apporter des préci-
sions quant à la position que le Gouvernement français entend
adopter alors que le ministre allemand de l'économie vient, le
31 janvier, de proposer la convocation d 'un sommet des Sept
pour débloquer les négociations du GATT. Une étude récente
vient de révéler que la France et donc ses agriculteurs seraient tes
plus grands perdants d'un compromis basé sur le projet du direc-
teur général du GATT, le projet Dunkel . Ce texte prévoit la limi-
tation du montant des subventions aux exportations agricoles et
cela impliquerait un affaiblissement à terme de la capacité expor-
tatrice de la Communauté . Faut-il rappeler les angoisses et le
désarroi du monde rural face à l'imprécision de la politique agri-
cole française ? L'enjeu est grave et, comme l'écrivait, le
6 février, le prix Nobel de l'économie, M . Maurice Allais, « la
progression du monde vers un avenir meilleur ne saurait résulter
de l'instauration d'un libre-échange mondial . La protection de
l'agriculture européenne est tout à fait vitale, économiquement et
culturellement . Les demandes américaines, . . ., sont réellement
difficilement acceptables » . Il lui demande donc quelle sera la
ligne de conduite du Gouvernement français dans le cadre de ces
négociations du GATT et quelles contre-propositions il compte
présenter à cette occasion.

Réponse. - Il faut d'abord rappeler qu ' il s 'agit là d ' un domaine
de compétence de la commission des communautés à qui
incombe la tâche de négocier avec nos partenaires . S'agissant de
la position de la France, il faut souligner que nous sommes tou-
jours en faveur d'un accord . Cet accord ne peut cependant pas
être obtenu à n'importe quel prix . Le projet d'accord final pré-
senté par le secrétariat du GATT en décembre dernier a, pour sa
partie agricole, été jugé par le conseil des ministres de la CEE
inacceptable et déséquilibré . Deux points retiennent plus particu-
lièrement l'attention du ministère : le premier concerne l'accès au
marché et le second l'exportation . Ces deux points doivent faire
l'objet d'importants amendements : la préférence communautaire
doit être clairement maintenue par un niveau de protection suffi-
sant aux frontières et par le rééquilibrage de notre protection à
l ' égard des produits de substitution des céréales : les efforts en
matière de discipline à l ' exportation doivent être mieux répartis
entre les grands pays partenaires engagés dans cette négociation ;
or les aides directes qui favorisent les exportations de céréales
américaines sont à ce stade exclues d'engagement de réduction
dans ce cadre . Les enjeux pour l'agriculture française sont donc
imoortants . Toutefois, ils ne peuvent être clairement mesurés qu'à
la lumière des débats menés en parallèle en ce qui concerne la
réforme de la politique agricole commune (compétitivité, etc .) . La
Communauté s'est par ailleurs engagée résolument dans la
réforme de la politique agricole commune. Cette réforme doit
notamment aboutir à une meilleure prise en compte des
débouchés existants et des problèmes environnementaux . L'issue
de la négociation a permis d'obtenir un accord équilibré préser-
vant les acquis de la PAC et assurant un développement durable
de notre agriculture . Cette réforme permettra de maintenir le
revenu des agriculteurs . En effet, sera intégralement compensée
la baisse de prix des céréales (29 p . 100 en trois ans) . De même,
le gel des terres sera entièrement indemnisé pour toutes les
exploitations les parcelles mises en jachère pourront être uti-
lisées pour des cultures à usage industriel, tout en touchant l'en-
tière indemité de gel . Le régime des quotas laitiers demeure
inchangé et son adaptation éventuelle de 1993 à 1995 ne sera
envisagée que si l'état du marché la rend nécessaire . En matière
de viande bovine, la maîtrise de la production, rendue indispen-
sable par l'état des cours, sera assurée par le double dispositif de
revalorisation des primes à l'élevage assorti d'une limitation de
leur nombre constaté sur l'une des années 1990, 1991 ou 1992.
Les volumes portés à l'inervention pourront être plafonnés de
manière dégressive jusqu'à 1997 . La prime à la vache allaitante
(part communautaire) sera portée à 120 ECU, soit environ
950 francs, en 1993 . A cela pourra s'ajouter, comme pour la
prime au bovin mâle, un supplément de 230 francs en cas d'éle-
vage extensif comptant pas plus d'l,4 unité de gros bovin par
hectare . La prime au bovin mâle, elle, sera portée à 700 francs,
auxquels s'ajouteront encore 700 francs pour les animaux de plus
de vingt-deux mois . La compétitivité de ces productions par rap-

port aux viandes de porc et volaille sera maintenue par une
baisse du prix d'intervention de la viande bovine de 5 p. 100
en 1993 et du même pourcentage au cours de chacune des deux
années suivantes . Les éleveurs ovins pourront bénéficier de la
prime compensatrice pour 500 têtes en zone de plaine et 1 000 en
zone défavorisée. Le nombre total d'animaux primés a ainsi été
accru de 250 000 brebis en France . La réforme adoptée permet de
rapproches les prix communautaires des prix mondiaux, tout en
compensant pour chaque producteur l'effet induit sur le revenu.
Cette démarche était une condition nécessaire pour que notre
agriculture demeure compétitive, en conservant une souplesse
suffisante dans la gestion des nouveaux outils du marché . Enfin,
les mesures socio-structurelles, environnementales et de boise-
ment adoptées pour accompagner la réforme des organisations
communes de marché permettront, d'une part, une meilleure
insertion de la production agricole dans son environnement rural,
et d'autre part, le passage d'une génération d'exploitants à une
autre dans des conditions décentes pour ceux qui cessent leur
activité, et dynamiques pour les nouveaux arrivants . La réforme
de la PAC permettra, par une plus juste utilisation des impor-
tants soutiens publics, le maintien des agriculteurs sur l'ensemble
du territoire, dans l'optique d'une meilleure prise en compte de
leur rôle dans l'entretien de l'espace rural.

Politiques communautaires (politique agricole)

54520 . - 24 février 1992 . - M . Jean Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inquié-
tudes des organisations agricoles quant à la proposition de régio-
nalisation devant répondre à l'application du régime transitoire
oléogineux arrêté pour la récolte 1992 . Ces organisations redou-
tent la démotivation des producteurs la déstabilisation des outils
économiques de la filière par délocalisation ou diminution des
productions : la pénalisation extrême des producteurs ayant
investi en moyens de production. Aussi, il lui demande s'il envi-
sage de revoir ce dispositif dans le cadre de la réforme généra-
lisée de la PAC et s ' il ne pense pas nécessaire de faire obstacle
dans les instances du GATT à la tentative américaine de vouloir
condamner ce règlement . De plus, il serait désireux d'avoir son
avis sur la mise en place d'un système à deux volets, constitué
d'une prime à l'hectare unique dans l'ensemble du territoire com-
plétée par une ?ide tenant compte de la production.

Réponse. - L'issue de la négociation a permis d'obtenir un
accord équilibré préservant les acquis de la PAC et assurant un
développement durable de notre agriculture . Cette réforme per-
mettra de maintenir le revenu des agriculteurs . En effet, sera inté-
gralement compensée la baisse de prix des céréales (29 p . 100 en
trois ans) . De même, le gel des terres sera entièrement indemnisé
pour toutes les exploitations ; les parcelles mises en jachère pour-
ront être utilisées pour des cultures à usage industriel tout en
touchant l'entière indemnité de gel . Le régime des quotas laitiers
demeure inchangé et son adaptation éventuelle de 1993 à 1995 ne
sera envisagée que si l'état du marché la rend nécessaire . En
matière de viande bovine, la maîtrise de la production, rendue
indispensable par l'état des cours, sera assurée par le double dis-
positif de revalorisation des primes à l'élevage assorti d'une limi-
tation de leur nombre constaté sur l'une des années 1990, 1991
ou 1992. Les volumes portés à l'intervention pourront ainsi être
plafonnés de manière dégressive jusqu'à 1997 . La prime à la
vache allaitante (part communautaire) sera portée à 120 ECU,
soit environ 950 francs en 1993 ; à cela pourra s'ajouter, comme
pour la prime au bovin mâle, un supplément de 230 francs en
cas d'élevage extensif ne comptant pas plus d'l,4 unité de gros
bovin par hectare . La prime au bovin mâle, elle, sera portée à
700 francs, auxquels s'ajouteront encore 700 francs pour les ani-
maux de plus de vingt-deux mois . La compétitivité de ces pro-
ductions, par rapport aux viandes de porc et de volaille, sera
maintenue par une baisse du prix d'intervention de la viande
bovine de 5 p . 100 en 1993 et du même pourcentage au cours de
chacune des deux années suivantes . Les éleveurs ovins pourront
bénéficier de la prime compensatice pour 500 têtes en zone de
plaine et 1 000 tètes en zone défavorisée . Le nombre total d'ani-
maux primés a ainsi été accru de 250 000 brebis en France . La
réforme adoptée permet de rapprocher les prix communautaires
des prix mondiaux, tout en compensant pour chaque producteur
l'effet induit sur le revenu . Cette démarche était une condition
nécessaire pour que notre agriculture demeure compétitive tout
en conservant une souplesse suffisante dans la gestion des nou-
veaux outils du marché . Enfin, les mesures sociostructurelles,
environnementales et de boisement adoptées pour accompagner
la réforme des organisations communes de marché permettront,
d ' une part, une meilleure insertion de la production agricole dans
son environnement rural et, d'autre part, le passage d'une généra-
tion d'exploitant à une autre dans des conditions décentes pour
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ceux qui cessent leur activité, et dynamiques pour les nouveaux
arrivants . La réforme de la PAC permettra, par une plus juste
utilisation des importants soutiens publics, le maintien des agri-
cultcurs sur l'ensemble du territoire, dans l'optique d'une meil-
leure prise en compte de leur rôle dans l'entretien de l'espace
rural .

Agriculture (coopératives et groupements)

54642 . - 2 mars 1992 . - M. Guy Chanfrault attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les mesures susceptibles d'encourager ia créa-
tion ou le développement de grou p ements d ' employeurs dans le
secteur agricole. Des propositions ont déjà été transmises à son
ministère par le ministère de l'agriculture afin qu'un certain
nombre d'allégements en matière sociales soient réalisés, ce qui
sera de nature à donner un caractère plus attractif à ce dispositif.
En conséquence il lui demande quelles mesures elle compte
prendre afin que la situation dans ce domaine évolue rapide-
ment . - Question transmise à Al. k ministre de l 'agriculture et de la
forêt.

Réponse . - Deux importantes mesures d ' encouragement à la
création et au développement des groupements d'employeurs
viennent d'être prises d'une part dans la loi relative à la forma-
tion professionnelle et à l ' emploi d'autre part, dans la loi de
finances rectificative pour 1991 . L'article 47 de la loi no 91-1405
du 31 décembre 1991 relative à la formation professionnelle et à
l'emploi étend en effet le bénéfice de l'exonération des cotisa-
tions sociales patronales prévue pour l ' embauche d'un premier
salarié par contrat à durée indéterminée aux groupements d'em-
ployeurs dont les adhérents sont exclusivement agriculteurs ou
artisane, pour les embauches réalisées entre le l « janvier 1992 et
le 31 décembre 1993. Par ailleurs l 'article 56 de la loi de finances
rectificative pour 1991 exonère de l'imposition forfaitaire
annuelle sur les sociétés les groupements d'employeurs exclusive-
ment constitués de personnes physiques ou morales exerçant une
activité agricole ou artisanale . Ces deux dispositions devraient
permettre le développement des groupements d'employeurs dans
les zones rurales où ce type de structure semble particulièrement
adapté aux besoins des employeurs et aux attentes des salariés.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

54790 . - 2 mars 1992 . - M. Claude Wolff expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt qu'aux termes de l'ar-
ticle 27 du code rural, dans sa rédaction résultant de la loi du
31 décembre 1985, le règlement des dépenses afférentes aux tra-
vaux connexes au remembrement est assuré par l'association fon-
cière prévue par ce texte, dont la constitution est obligatoire dés
que la commission communale d'aménagement foncier s'est pro-
noncée, en application de l'article 25 du méme code, sur les tra-
vaux à effectuer ; que toutefois l'association foncière n'est pas
constituée si , à la demande de la eomm i ssion communale et
après avis de la commission départenentale, le conseil municipal
s'engage à réaliser l'ensemble des travaux à exécuter . li lui
demande : 1° si, en cas de remembrement partiel des exploita-
tions rurales d'une commune avec extension sur une partie du
territoire d'une commune limitrophe, le conseil municipal peut
voter en faveur de l'association foncière me subvention en vue
de l'exécution de travaux décidés par la commission communale
mais ne présentant aucun intérét pour les propriétaires de biens
situés en dehors du périmètre de remembrement ou décider de
financer par l'impôt de tels travaux . Dans la négative, quel
recours sont susceptibles d'être exercés par ces propriétaires
contre la décision du conseil municipal leur faisant grief ;
2 . dans quelles conditions doit étre assuré le financement des
travaux connexes au remembrement partiel d'une commune, avec
extension sur une partie du territoire d'une commune limitrophe,
lorsque le conseil municipal s'est engagé à réaliser l'ensemble de
ces travaux et si des propriétaires de biens non inclus dans le
périmètre de remembrement peuvent avoir à supporter, par l'effet
du mode de financement retenu, des frais de travaux dont ils ne
tireront aucun bénéfice.

Réponse. - Le financement des travaux connexes au remembre-
ment est en principe assuré par les propriétaires par l'intermé-
diaire de l'association foncière créée en application de l'article 27
du code rural . A cette fin, l 'association foncière recouvre les
sommes correspondant aux dépenses par une taxe syndicale
répartie entre les intéressés (art . 24 du décret n° 86-1417 du

31 décembre 1986) . Mais elle peut aussi, ainsi que la jurispru-
dence l ' a confirmé, recevoir des subventions des collectivités
locales et notamment d'une commune si le conseil municipal en
a décidé ainsi . Par contre, la question du financement des tra-
vaux connexes au remembrement exécutés par les communes n'a
pas été réglée par les textes législatifs et réglementaires . La loi
n° 85-1496 du 31 décembre 1985 n ' a pas prévu de ressources par-
ticulières au profit des collectivités locales pour couvrir les
dépenses de réalisation des travaux connexes au remembrement
et celles-ci doivent être prises en charge sur le budget de la com-
mune dans le cadre de sa section d'investissement . Sous réserve
de décisions jurisprudentielles, la charge de ces travaux est en
conséquence répartie sur l'ensemble des contribuables . En contre-
partie, la commune reçoit l'emprise des travaux connexes corres-
pondant au prélèvement effectué sur les propriétaires remembrés.
Cette solution cependant est d'application délicate dans le cas
d'un périmètre de remembrement avec extension sur une autre
commune. II semble alors préférable de créer l ' association fon-
cière pour la réalisation des travaux connexes.

Agroalimentaire (sucre)

54808 . - 2 mars 1992. - M. Jean-François Mancel tient à
faire part à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt ae la
position des planteurs de betteraves relative à la politique menée
par la Communauté européenne à l'égard des « ex » pays de
l'Est . En effet, les intéressés souhaitent être associés à toutes les
mesures prises dans le cadre de nouvelles règles commerciales
sur les produits agricoles avec ces pays, afin que soient préservés
.es intérêts des planteurs de la Communauté . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce dossier et de lui
indiquer dans quelle mesure il entend prendre en considération
cette requête.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture et de la forêt comprend
les inquiétudes des planteurs de betteraves pour ce qui concerne
la politique de la communauté européenne face aux différentes
demandes des pays d'Europe centrale et orientale . Il rappelle que
sur ce dossier comme sur l ' ensemble des dossiers concernant la
filière betterave-sucre une concertation permanente est assurée
entre les représentants des producteurs et transformateurs et !es
pouvoirs publics tant au plan national à travers le comité inter-
professionnel des productions saccharifères qu ' au niveau commu-
nautaire à travers le comité consultatif . Plusieurs débats se sont
d'ores et déjà tenus dans ces instances sur les conséquences des
relations entre la CEE et les pays d'Europe centrale et orientale.

Politiques communautaires (agroalimentaire)

54828 . - 2 mars 1992 . - M. Jean-François Mancel tient à
appeler l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la
forêt s .tr les inquiétudes que suscitent chez les planteurs de bet-
teraves la proposition « Dunkel » faite le 20 décembre dernier,
dans le cadre du GATT. En effet, les intéressés refusent que le
secteur sucre puisse servir de monnaie d'échange au cours des
négociations GATT et insistent pour que la France maintienne
son opposition au document actuel . Par ailleurs, ils souhaitent
que, dans le cas d'une révision de ce texte, la partie tarification
et la partie relative aux dépenses d'exportation soient corrigées
dans un sens qui préserve leur compétitivité au plan mondial . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les actions qu'il
entend mener afin que soit réservée une suite favorable à ces
requêtes.

Réponse. - I.e volet agricole des négociations menées dans le
cadre de l'Uruguay Round constitue, avec la réforme de la poli-
tique agricole commune, le principal souci du ministre de l'agri-
culture et de la forêt . L'enjeu majeur de ces négociations est,
pour la Communauté européenne et pour la France en particu=
lier, le maintien de la capacité exportatrice de produits agro-
alimentaires . Le sucre tient évidemment une place très importante
dans ce contexte . Pour cette raison, les autorités françaises sont
opposées aux propositions présentées par M . Dunkel et veillent à
ce que les initiatives de la commission respectent les intérêts des
producteurs . Ceci vaut particulièrement pour ceux de la filière
betterave-sucre qui se caractérise par la prise en charge par l'en-
semble des producteurs du soutien à l'organisation du marché du
sucre. Dans ce contexte, il a été ainsi obtenu que soient prises en
compte dans le calcul de l'élément tarifaire les cotisations de
stockage payées par les producteurs .
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Mutualité ciale agricole (cotisations)

55005. - 9 mars 1992 . - M. Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt à propos de la
spécificité de l'exploitation des plantations de chênes à vocation
truffière, qui pourrait entraîner une exonération des charges
sociales mutualité sociale agricole et en quelque sorte faciliter le
regain trufficole . En effet, ces dites plantations sont exonérées
pendant quinze ans de charges fiscales « foncier non bâti » pour
des raisons de non-rentabilité . Naturellement explicable, il sem-
blerait logique qu'elles ne figurent pas dans la base de calcul des
cotisations cadastrales pour le compte de la MSA . Il lui demande
donc de bien vouloir étudier cette possibilité d'exonération afin
de la préciser officiellement.

Réponse. - Les cotisations sociales sont actuellement établies
sur la base de deux assiettes différentes : le revenu cadastral et le
revenu professionnel du chef d'exploitation . En application de
l'article 1106-6 du code rural, le revenu cadastra; retenu pour le
calcul de l'assiette est le revenu cadastral réel de l'exploitation,
après application d'un coefficient d'adaptation fixé chaque année
et éventuellement de coefficients par nature de culture ou par
région naturelle fixés par arrêté préfectoral . II appartient donc au
préfet, sur proposition du comité départemental des prestations
sociales agricoles, dans lequel siègent des représentants des pro-
fessions agricoles, de prendre en compte la spécifie :té d'exploita-
tion telle que celle des « plantations de chênes à vocation truf-
fière» au moyen de coefficients adaptés . De plus, le processus
engagé par la réforme des cotisations agricoles découlant de l'ap-
plication de !a loi du 23 janvier 1990 aboutira à son terme à des
cotisations assises uniquement sur les revenus professionnels et
devrait donc satisfaire les demandes telle que celle formulée par
l'honorable parlementaire . Dans la phase transitoire actuelle, la
part des cotisations assises sur revenu cadastral diminue tous les
ans pour être remplacée par une part croissante des cotisations
assises sur le revenu professionnel de l'exploitant.

Pétrole et dérivés (TIPP)

55024 . - 9 mars 1992. - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la néces-
sité de prolonger la période annulant les distorsions de concur-
rence dont les carburants d'origine agricole sont les victimes . En
effet, une mesure d'exonération temporaire de la taxe intérieure
sur les produits pétroliers (TIPP) a été prise jusqu'en 1996 . Pour-
tant, il est permis de penser qu'une période de trois ans, puisque
ce n'est qu'à partir de 1993 que les investissements lancés dès
aujourd'hui seront opérationnels, ne sera pas suffisante pour per-
mettre l'amortissement des installations nécessaires . Une prolon-
gation de la période d'exonération totale des TIPP jusqu ' en 1999
- à caractère, certes, tout à fait exceptionnel - favoriserait le
développement des projets industriels, indispensables pour véri-
fier la fiabilité économique des carburants d'origine agricole . II
lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui communiquer
ses intentions, afin de remédier à cette situation qui, bien au-delà
d'une mesure fiscale, concerne en fait l'avenir de la politique
agricole dans de nombreux départements.

Réponse . - L'utilisation des produits agricoles à des fins non
alimentaires, et particulièrement pour l'obtention des biocarbu-
rants, constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et
de la forêt . Cette priorité a fait l'objet d'une communication lors
du conseil des mirdstres du 20 décembre 1991 . Pour favoriser ce
débouché, plusieurs mesures ont été retenues tant au niveau
français qu'au niveau communautaire : 10 La loi de finances
pour 1992 prévoit, dans son article 32, une exonération complète
de !a taxe intérieure de consommation des produits pétroliers
(T1PP) pour l'éthanol et ses dérivés et pour les esters d'huile de
colza ou de tournesol, s'ils sont produits à partir de produits
agricoles définis, élaborés sous contrôle fiscal dans des unités
pilotes, dans le cadre de projets expérimentaux . L'arrêté du
27 mars 1992 précise les conditions d'application de ce dispositif
fiscal . Afin d'assurer une perspective suffisante aux profes-
sionnels, cette mesure a été prise pour cinq ans jusqu'à fin 1996,
mais elle devrait trouver son prolongement sur le plan européen.
2 . Au niveau communautaire, à l'occasion du débat relatif aux
droits d'accises sur les huiles minérales et les carburants, la
France a insisté pour qu'au plan européen un régime spécifique
et harmonisé soit appliqué aux biocarburants . Cette proposition a
été suivie d'effet puisque la commission a déposé le 5 mars 1992
devant le conseil un projet de directive qui prévoit l'application

pour les biocarburants d ' un taux d'accises au maximum égal à
l0 p. 100 du taux de la taxe appliquée au carburant substitué.
3 . A l'occasion de la réforme de la politique agricole commune
(PAC), est prévue la possibilité de pratiquer des cultures des-
tinées à des usages non alimentaires en alternative à l'obligation
de jachère et avec la même aide . 4o L'instauration d'une « éco-
taxe », proposée par la Commission européenne, en vue de
limiter les émissions de dioxyde de carbone (CO'), favoriserait
l'utilisation de la biomasse aux dépens des combustibles d'origine
fossile . Toutes ces mesures sont de nature à contribuer à la mise
en place d'une production significative de biocarburants. Ainsi,
dès la prochaine campagne, une partie des surfaces devenues dis-
ponibles à cause de l'obligation de jachère pourra être utilisée.
En ce qui concerne les esters d'huile de colza ou de tournesols,
appelés diesters, la première unité française de production,
actuellement en construction à Compiègne, sera opérationnelle en
septembre 1992 . Dans le même temps, des essais d'utilisation
d'ester en mélange dans le gazole sont actuellement réalisés à
l'institut français du pétrole, sous le contrôle des ministères
chargés de l'industrie et de l'agriculture, en vue d'une autorisa-
tion du produit au début de 1993 . En ce qui concerne l'éthanol,
plusieurs unités pilotes ont déjà été agréées, dans le cadre de la
mesure d'exonération fiscale, pour la mise en ouvre d'un pro-
gramme expérimental d'utilisation d'additifs dans les supercarbu-
rants. D'ores et déjà, un développement significatif de l'utilisa-
tion de ces produits est donc attend'. puisque, d'une part
s'agissant des diesters, une cinquantaine de villes ont ou vont
engager un programme d'expérimentation sur flottes captives
avec un taux d'incorporation différents et que, d'autre part, plu-
sieurs grands opérateurs industriels on'. engagé ou envisagent
d'engager des projets d'incorporation d'additifs d'origine agri-
cole, par exemple l'éthanol, l'éthyl-tertio-butyl-éther (ETBE) . Dès
l'année 1993, les volumes mis en oeuvre pocrraient dépasser
500 000 hectolitres de biocarburants, ce qui constituerait une pre-
mière étape autorisant un développement ultérieur de ce marché.

Politiques communautaires (politique agricole)

55103 . - 9 mars 1992 . - M. Jeun-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les préoccupations qui sont celles des planteurs de betteraves en
ce qui concerne le quota attribué à l'ex-RDA et aux départe-
ments d'outre-mer. En effet, les intéressés constatent que, malgré
les promesses faites, la neutralité budgétaire de l'attribution d'un
quota de 847 000 tonnes à l'ex-RDA n'a pas été respectée, ce qui
a eu !g our effet de faire supporter aux producteurs européens une
charge supplémentaire, et craignent un déséquilibre budgétaire
pour la campagne 1991-1992 . C'est pourquoi ils réclament la
publicaé-_n de statistiques régulières et fiables pour les nouveaux
Lânder et l'utilisation par les producteurs métropolitains des
quotas DOM non utilisés par les producteurs de ces départe-
ments. Il lui demana, donc de bien vouloir examiner ces reven-
dications avec soin et de lui indiquer la suite qu'il pourra leur
réserver.

Réponse. - L'attribution d'un quota de 847 000 tonnes aux nou-
veaux Lânder allemands explique, mais en partie seulement, le
déficit budgétaire de la campagne sucrière écoulée . Celui-ci a été
également aggravé par une contraction de la consommation de
sucre . A plusieurs reprises, les éléments statistiques sur la pro-
duction de sucre de cette nouvelle parte- de la Communauté ont
été demandés, en vain jusqu'à présent . Il est clair que cette attri-
bution a été déterminée par des considérations politiques . En ce
qui concerne les quotas attribués aux départements d'outre-mer
par ce règlement du conseil n° 1785-81, il est établi qu'ils ne
peuvent être utilisés dans l'Europe continentale . Cependant, à
l'occasion des prochaines négociations relatives aux réglementa-
tions régissant l'approvisionnement des raffineries portuaires, le
ministre envisage de demander des dispositions permettant de
déroger à cette interdiction, Les planteurs de betteraves et leurs
représentants ont déjà été largement consultés sur ce dossier.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

55757. - 23 mars 199.x . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre 'de l'agriculture et de la forêt sur les
cotisations de Mutualité sociale agricole dont sont redevables les
exploitants agricoles au titre des années 1991 et 1992 . Aux termes
du paragraphe V de l'article 1003-12 du code rural, « les cotisa-
tions dues au titre de l'année 1991 seront calculées sur la base de
la moyenne des revenus des années 1988 et 1989 » . Ce dispositif
ne prévoit pas la prise en compte d'une diminution importante et
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durable des revenus procurés oar une exploitation à la suite, par
exempte, de la réduction des surfaces mises en valeur . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de prendre
des dispositions afin que, dans ce cas, la diminution des revenus
puisse être prise en considération pour le calcul des cotisations
de l 'année 1991.

Réponse . - La réforme des cotisations sociales agricoles a ins-
tauré une assiette de cotisations basée sur une moyenne triennale
des revenus professionnels ainsi pour 1992 les années prises en
compte sont 1988, 1989 et 1990 . A titre transitoire, les cotisations
dues au titre de l'année 1991 ont été calculées sur la moyenne
des revenus des années 1988 et 1989. Grâce à la moyenne trien-
nale, la variation des revenus est prise en compte puisque cette
méthode lisse les évolutions interannuelles et permet d'atténuer
les écarts sensibles de revenus . De même les changements inter-
venant dans la structure de l 'exploitation ont des repercussions et
modifient la moyenne triennale dans le même sens . De plus aux
termes de l'article 1003-12 VI du code rural, les chefs d'exploita-
tion âgés de plus de cinquante-cinq ans peuvent opter jusqu'à
leur retraite pour une assiette de cotisations constituée de leurs
revenus professionnels de l'année précédant celle au titre de
laquelle les cotisations sont dues (année n-l) . Cette disposition
permet aux chefs d'exploitation qui réduisent progressivement
leur activité de voir diminuer dès l'amtée suivante leurs cotisa-
tions sociales, ainsi que le demande l'honorable parlementaire.

Vin et viticulture (vins)

55866 . - 30 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur la ques-
tion du coupage des vins . Les consommateurs souhaitent
connaitre la provenance du produit qu ' ils consomment et les pro-
ducteurs souhaitent valoriser cette origine. C 'est pourquoi il lui
demande si, afin d ' améliorer la qualité des vins, il n 'est pas
décidé à privilégier la consommation des, vins en l'état et à pro-
poser l ' interdiction du coupage des vins de différents pays de la
Communauté économique européenne entre eux, comme le iécla-
nient à juste titre de nombreuses organisations professionnelles
viticoles.

Réponse. - A l ' heure actuelle, la réglementation communautaire
autorise le coupage entre vins de différents pays de la Commu-
nauté. Cette pratique ne prèsente d'intérêt pour les opérateurs
que parce qu'elle permet de jouer sur les fortes différences de
prix observées au sein de la Communauté . De ce fait, elle vient
perturber les mesures mises en œuvre par la commission euro-
péenne et les Etats membres pour permettre un rétablissement
progressif de l ' équilibre des prix . Par ailleurs, le ministre de
l'agriculture et de la forêt, tout comme les professionnels viti-
coles, considère que le coupage des vins peut également être
néfaste à la qualité . Il estime que, dès lors que circulent dans la
Communauté des vins qui ne sont pas destinés à être consommés
en l'état mais ne sont conçus que comme une matière première
banalisée, le risque est grand de voir se dégrader sérieusement
l'exigence de qualité qui est pourtant un des objectifs principaux
du secteur viticoie . Aussi le ministre de l'agriculture et de la forêt
a-t-il plusieurs fois demandé :i la Commission européenne de
réexaminer très rapidement cette question . Il souhaite que cela se
traduise par une nouvelle définition du produit « vin », établis-
sant en particulier un lien entre le produit, consommable en
l'état, et sa zone de production.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

56043. - 30 mars 1992 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
mesures annoncées par Tvtme le Premier ministre en faveur du
développement rural . Il lui fait part des préoccupations
exprimées par les entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers
à propos de certaines dispositions qui risquent d'avoir des consé-
quences désastreuses sur la profession du fait d'une concurrence
déloyale . Il convient d'y apporter certains aménagements et ii lui
demande en conséquence comment seront pris en compte les pro-
blèmes soulevés par les entrepreneurs de travaux agricoles et
forestiers.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de l'agriculture de l'agriculture et la forêt sur cer-
taines mesures annoncées par le comité interministériel d'aména-

gement du territoire du 28 novembre dernier en faveur du déve-
loppement rural, en particulier à l'égard des coopératives
d'utilisation de matériel agricole et a souhaité être tenu informé
de leur mise en oeuvre . La décision en question, qui demande de
préciser les conditions auxquelles pourraient être étendues les
possibilités pour les coopératives d'utilisation du matériel agri-
cole (CUMA) d'effectuer des prestations pour les collectivités
locales, dans le respect du code des marchés publics, et qui ne
saurait être interprétée comme valant engagement de réaliser sans
condition ou délai l'ouverture demandée à de nombreuses
reprises par les CUMA, m'a conduit à relancer, avec les autres
départements ministériels intéressés, la recherche d'un régime
juridique adapté, qui serait susceptible de servir de cadre à ce
type d'intervention . Les raisons qui freinent l'aboutissement
rapide d'une telle approche, ne se limitent pas seulement à des
préoccupations de concurrence entre les CUMA et les entrprises
de travaux agricoles et ruraux ou forestiers, mais tiennent égale-
ment aux contraintes inhérentes au régime particulier de la
domanialité publique, en raison desquelles la possibilité
d'adhérer à une CUMA ne peut être réservée qu'aux collectivités
locales exploitant en faire-valoir direct un domaine agricole et
forestier . Ces obstacles tiennent au respect des règles du code
portant sur le domaine public et au caractère inconciliable de
certaines de ces règles avec les dispositions régissant les coopéra-
tives agricoles . Dans la mesure où une telle extension du sociéta-
rias des CUMA ne parait pas pouvoir être envisagée, la
démarche, sans doute la plus opérante serait de s'inspirer de celte
ayant prévalu à l'automne 1984 pour aboutir au dispositif mis en
place dans ie cadre de l 'article 40 de la loi du 9 janvier 1985
relative au développement et à ta protection de la montagne ;
cette approche, parant obligatoirement par la voie législative,
pourrait donner ainsi l'occasion de revoir plusieurs points de l 'ar-
ticle 40 n'ayant vraisemblablement pas connu l'application qu'en
escomptait le législateur : extension à l'ensemble du territoire,
recentrage du dispositif pour viser plus spécifiquement les tra-
vaux, à définir précisément intéressant les collectivités locales,
définition des règles de mise en concurrence des prestataires
potentiels à raisonner dans le cadre de la prochaine actualisation
du code des marchés publics, assujettissement à l'impôt sur les
sociétés des interventions susceptibles d 'être réalisées (la questiôn
se pose en revanche pour l ' application de la taxe profession-
nelle) . . . L ' objectif est d ' achever rapidement l'expertise de façon à
présenter des propositions cohérentes très prochainement.

Aménagement du territoire (zones rurales)

56727 . - 20 avril 1992 . - M. Marc Laffineur appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'ap-
plication des vingt mesures prises par l ' ancien Premier ministre
pour• développer les espaces ruraux . Et effet, si l'objectif pour-
suivi n ' est pas contestable, il parait nécessaire d ' être très prudent

aec certaines mesures programmées . Ainsi, s'agissant du point
na 13, qui encourage la pluriactivité, ce système risque de
détourner les agriculteurs de leur activité principale sans pour
autant améliorer leurs ressources de façon significative . Pour le
point n° 15, l'exonération des charges patronales accordée aux
CUMA contribuera à mettre en difficulté de nombreuses entre-
prises privées et, en particulier, les entreprises de travaux agri-
coles et forestiers. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir réexaminer certaines dispositions afin de sauvegarder
l'équilibre entre les initiatives privées et publiques et éviter que
l'aide accordée à un secteur d'activité n'ait pour effet de créer
des difficultés pour un autre.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et la forêt sur certaines mesures
annoncées par le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 28 novembre dernier en faveur des espaces ruraux et
notamment d'une part sur l'encouragement de la pluriactivité et
d'autre part à l'égard des coopératives d'utilisation de matériel
agricole et a souhaité être tenu informé de leur mise en oeuvre.
Concernant l'exercice de la pluriactivité, le GIAT susmentionné a
décidé de simplifier considérablement les rattachements fiscaux et
sociaux des pluriactifs en assimilant à l'activité principale toute
activité secondaire qui ne dégage pas plus de 30 p . 100 du chiffre
d'affaires de l'activité principale. Un groupe de travail interminis-
tériel, présidé par M . Jean Gaeremynck, maître de requêtes au
conseil d'Etat et dont la délégation à l'aménagement du territoire
et à l'action régionale (DATAR) assure le secrétariat, a été man-
daté pour la mise en oeuvre de cette décision, se réunit périodi-
quement et doit proposer prochainement des projets de textes
législatifs et réglementaires à prendre à ce propos . D'autre part,
la seconde décision en question, qui demande de préciser les
conditions auxquelles pourraient être étendues les possibilités
pour les coopératives d'utilisation du matériel agricole (CUMA)
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d'effectuer des prestations pour les collectivités locales, dans le
respect du code des marchés publics, et qui ne saurait être inter-
prétée comme valant engagement de réaliser sans condition ou
délai l'ouverture demandée à de nombreuses reprises par les
CUMA, m'a conduit à relancer, avec les autres départements
ministériels intéressés, la recherche d'un régime juridique ,adapté,
qui serait susceptible de servir de cadre à ce type d'intervention.
Les raisons qui freinent l'aboutissement rapide d'une telle
approche ne se limitent pas seulement à des préoccupations de
concurrence entre les CUMA et les entreprises de travaux agri-
coles et ruraux ou forestiers, mais tiennent également aux
contraintes is„ sérentes au régime particulier de la domanialité
publique en raison desquelles la possibilité d'adhérer à une
CUMA ne peut être réservée qu'aux collectivités locales exploi-
tant en faire-valoir direct un domaine agricole et forestier . Ces
obstacles tiennent au respect des régies du code portant sur le
domaine public ei au caractère inconciliable de certaines de ces
règles avec les dispositions régissant les coopératives agricoles.
Dans la mesure où une telle extension du sociéta rat des CUMA
ne parait pas pouvoir être envisagée, la démarc'n ; sans doute la
plus opérante serait de s'inspirer de celle ayant prévalu à l'au-
tomne 1984 pour aboutir au dispositif mis en place dans le cadre
de l 'article 40 de la loi du 9 janvier 1985 relative au développe-
ment et à la protection de la montagne ; cette approche, passant
obligatoirement par la voie législative, pourrait donner ainsi l'oc-
casion de revoir plusieurs points de l ' article 40 n 'ayant vraisem-
blablement pas connu l'application qu'en escomptait le législa-
teur : extension à l'ensemble du territoire, recentrage du
dispositif pour viser plus spécifiquement les travaux, à définir
précisément intéressant les collectivités locales, définition des
règles de mise en concurrence des prestataires potentiels à rai-
sonner dans le cadre de la prochaine actualisation du code des
marchés publics, assujettissement à l'impôt sur les sociétés des
interventions susceptibles d'être réalisées (la question se pose en
revanche pour l'application de la taxe professionnelle) . . . L'ob-
jectif est d'achever rapidement l'expertise de façon à préserver
des propositions cohérentes très prochainement.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

56866. - 20 avril 1992 . - M. André Berthol attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la for't sur les dispo-
sitions réacmentant le droit de préemption accordé aux com-
munes . Si cette faculté leur est accordée pour les terrains situes
en zones industrielles ou urbaines, ce droit ne leur est pas
reconnu en ce qui concerne les terrains agricoles . C'est ainsi
qu'on voit se multiplier des achats de parcelles rurales en limite
de zones urbaines sur lesquelles s'installent des occupants forains
ou nomades ou nouveaux propriétaires . Aussi, les communes se
trouvent, face à cette situation, dans l'impossibilité pratique de
faire respecter la réglementation applicable à l'occupation des
sols et de recouvrer les taxes fiscales y afférentes . Il lui demande
en conséquence s'il ne serait pas possible et souhaitable de
mettre à la charge des SAFER une obligation d'information préa-
lable des communes dans l'hypothèse de vente, en bar-dure de
zones urbaines, de terrains agricoles, suivie d'une possibilité de
préemption par la SAFER en vue d'une rétrocession à la com-
mune selon des critères et des modalités à définir, et en modi-
fiant si besoin est le champ d'intervention des SAFER.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

57275 . - 4 mai 1992 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les disposi-
tions réglementant le droit de préemption accordé aux com-
munes . Si cette faculté leur est accordée pour les terrains situés
en zones industrielles ou urbaines, ce droit ne leur est pas
reconnu en ce qui concerne les terrains agricoles . C'est ainsi
qu'on voit se multi p lier des achats de parcelles rurales, en limite
de zone urbaines, suri lesquelles s'installent des occupants forai ns
ou nomades ou nouveaux propriétaires . Aussi, les communes se
trouvent, face à cette situation, dans l'impossibilité pratique de
faire respecter la réglementation applicable à l'occupation des
sols et de recouvrer les taxes fiscales y afférentes . Il lui demande
en conséquence s'il ne serait pas possible et souhaitable de
mettre à la charge des SAFER une obligation d'information préa-
lable des communes dans l'hypothèse de vente, en bordure de
zones urbaines, de terrains agricoles, suivie d'une possibilité de
préemption par la SAFER. en vue d'une rétrocession à la com-
mune, selon des critères et des modalités à définir et en modi-
fiant si besoin est le charp d'intervention des SAFER .

Réponse. - Cette question met en évidence les difficultés pra-
tiques des communes à faire respecter la réglementation en
matière d'occupation des sols et de recouvrement de taxes para-
fiscales sur des parcelles rurales situées en limite de zones
urbaines . La loi n° 62-933 du 8 août 1962 réglementant l'exercice
du droit de préemption des SAFER n'a pas prévu, parmi des
motifs limitativement énumérés d'ordre expressément agricole
permettant son application, celui évoqué par l'honorable parle-
mentaire. L'extension proposée du champ de ia loi relative au
droit de préemption des SAFER nécessiterait au préalable une
large concertation interministérielle.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

57127 . - 27 avril 1992. - M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt qu'en application
de l'article !" du décret n° 61-294 du 31 mars 1961 les cotisa-
tions des non-salariés des professions agricoles sont dues au
1 « janvier de l'année et en totalité pour l'année civile . Cependant
l'article 8-1 du même texte prévoit que sont dispensés de toutes
cotisations au titre d'une année déterminée, pour eux-mêmes, leur
conjoint et leurs enfants mineurs, '.es chefs d'exploitation ou
aides familiaux qui, au premier jour de l'année considérée,
accomplissent leur service national actif . Il résulte des disposi-
tions en cause que si un aide familial est appelé au ser .'ice mili-
taire au 1 « février, ses parents devront régler les cotisations !e
concernant pour l'année complète . Sans doute l'année suiennte,
au i re janvier, la situation de l'aide familiale sera examinée et les
parents exploitants agricoles n'auront pas à régler de cotisations
pour leur fils . Pourtant, dans de nombreux cas, après son service
national, le jeune aide familial devient ressortissant du régime
général ou demeure au régime agricole, mais comme salarié . Il
verse alors des cotisations au titre du nouveau régime d'affilia-
tion et ses parents ne sont pas remboursés des cotisations versées
alors qu'effectuant son service national, il n'était plus aide fami-
lial sur l'exploitation . Or les cotisations ainsi versées n'étaient
d'aucune utilité pour lui puisque la jeune recrue est prise en
charge pour l'assurance maladie au titre de son service national.
Il apparaît donc indispensable que les parents d'un aide familial
dans la situation qui vient d'être exposée puissent étre dégrevés
des cotisations au prorata du temps pendant lequel l'intéressé n'a
pas à être protégé socialement puisqu'il est sous les drapeaux . De
telles situations deviendront encore plus fréquentes en applica-
tion de la loi n . 92-9 du 4 janvier 1992 modifiant le code du
service national . Ce texte dispose que les obligations d'activité du
service national comportent un service actif légal dont la durée
est de dix mois pour le service militaire, le service dans la police
nationale et le service de sécurité civile . Ces dispositions sont
applicables aux jeunes gens incorporés à partir du l er octobre
1991 . Cependant ceux qui, incorporés à partir du ler août 1991,
auraient dû accomplir une durée de douze mois de service, béné-
ficieront d'une réduction d'un mois de la durée de leur service
actif. Actuellement donc les jeunes gens incorporés avant le
l er août, par exemple au l er février de l'année 1991, se trouveront
dans la situation exposée au début de la présente question . Ceux
incorporés le ler février 1992 termineront leur service actif le
30 novembre 1992 . Leurs parents auront donc ' : erré, sans aucun
intérêt pour leur fils, les cotisations sociales de l'année 1992. Il
lui demande s'il n'estime pas indispensable de modifier les dispo-
sitions de l'article 8-1 du décret du 31 mars 1961 de telle sorte
que les parents des jeunes gens se trouvant dans les différentes
situations exposées ne versent pas des cotisations sociales Mu-
tiles.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n° 61-294
du 31 mars 1961, le calcul des cotisations d'assurances maladie
dues par les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricoles, tant
pour eux-mêmes que pour leurs aides familiaux ou associés
d'exploitation obéit au principe de l'annualité en vertu duquel la
situation des intéressés est appréciée à la date du !' r janvier pour
la totalité de l'année civile . Ainsi, en application de ce principe,
il n'est dù à ce jour aucune cotisation au titre de l'année consi-
dérée pour les assujettis appelés à effectuer un service national
d'une durée minimale de douze mois, celle-ci incluant inévitable-
ment un premier janvier . L'abaissement à compter de 1992 de la
durée du service actif légal de douze mois à dix mois (loi n o 92-9
du 4 janvier 1992) étant susceptible de créer une distorsion de
traitement entre les appelés suivant que leur période d'incorpora-
tion comprend ou non un l« janvier, il est apparu souhaitable,
comme le suggère l'honorable parlementaire, de modifier l'ar-
ticle 8 du décret du 31 mars 1961 . Cette modification réglemen-
taire devrait interv enir très prochainement .
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Agroalimentaire (emploi et activité)

57258 . - 4 mai 1992. - M. Jean-Louis Goasduff expose à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que le monde
agricole est en plein désarroi devant tes incertitudes qui résultent
du flou de ln réforme de la FAC ou des conséquence désas-
treuses des négociations commerciales les exp osant à un marché
international aux cours artificiels et dominé par l'hégémonisme
américain . De toute évidence, il faut doter nos secteurs agricoles
et agro-alimentaires des instruments économiques capables de
faire face à cette montée des concurrences commerciales et aptes
à défendre la qualité française sur le marché prochainement
ouvert de !a CEE. Parmi ces instruments, les entreprises agro-
alirnentaiees sont « le fer de lance » de cette valorisation de nos
potentialités agricoles nationales . Or le secteur agro-alimentaire
est en pleine restructuration difficile . La mainmise croissante des
investisseurs étrangers se traduit par la perte de contrôle de nom-
breux fleurons nationaux, désormais sous bannières étrangères.
Début avril, le troisième groupe laitier français, l'Union laitière
normande, était au bord du dépôt de bilan, ce qui :montre que
même le secteur coopératif est aujourd'hui menace . Ces événe-
ments imposent que le Gouvernement français prenne d'urgence
des mesures de consolidation des entreprises agro-alimentaires
françaises et corrige à la hausse les crédits destinés à soutenir
leur modernisation et leur structuration . Or ce sont là les facteurs
essentiels dans la défense d'une activité agricole française qui
risque de perdre à la fois le soutien communautaire dans la régu-
lation et la gestion des marchés, avec la réforme de la PAC, les
protections aux frontières contre les fluctuations erratiques des
marchés alimentaires mondiaux, avec les négociations du GATT,
et, enfin, les entreprises économiques indispensables pour valo-
riser et commercialiser leurs produits . Il lui demande les déci-
sions qu'il compte prendre en ce domaine pour éviter d'avoir à
additionner des mesures ponctuelles de saevegarde au sein d'en-
treprises en difficulté et pour redonner A nos activités agricoles et
agro-alimentaires les moyens d'une ambition digne de la réputa-
tion et du savoir-faire alimentaire français.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt est
convaincu que la réforme de la politique agricole commune ne
peut que renforcer la fonction économique des entreprises situées
à l'aval des productions ugàcoles . En effet, les garanties
apportées par le Fonds européen d'orientation des garanties agri-
coles jacteront moins systématiquement que dans le passé ; le
rapprochement des prix de marché d'avec les cours mondiaux est
de nature à renforcer la concurrence avec les pays tiers ; enfin
les réelles opportunités de développement des utilisations non ali-
mentaires des productions agricoles, notamment à travers la
jachère dite industrielle, ne pourront se concrétiser que si des
entreprises dynamiques en prennent l'initiative . Contrairement à
ce que laisse entendre l'honorable parlementaire, le secteur agro-
alimentaire français est capable de relever ces défis . Les diffi-
cultés que connaissent tel ou tel groupe privé ou roopèètatif ne
signifient pas que l'ensemble du secteur est en péril . Il est mal-
heureusement inévitable que des dirigeants commettent des
erreurs de gestion ou de stratégie mettent en péril les entreprises
qui leurs sont confiées, alors que d'autres, au contraire, connais-
sent un développ tient continu en France ou a l'étranger . Il n'en
demeure pas moins nécessaire de maintenir des interventions spé-
cifiques pour soutenir la modernisation et la restructuration, des
quelques secteurs d'activité qui connaissent un retard structurel,
en particulier les activités d'abattage-découpe des viandes de
boucherie, la transformation des fruits et d'une façon générale les
activités liées à la commercialisation des produits vendus en
l'état : fruits, légumes, pomme de terre, eufs... Il est également
nécessaire de soutenir les actions économiques spécifiquement
liées aux zones rurales . Enfin, le ministre de l'agriculture et de la
forêt entend poursuivre une politique active pour la promotion
de la qualité qui est un atout incontestable pour l'agio-
alimentaire français .

Animaux (grenouilles)

57481. - 11 mai 1992 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. lt : secrétaire d'Etat aux affaires sociales et à l'intégra-
tion sur une campagne d'information menée par la société natio-
nale pour la défense des animaux et attirant l'attention de ses
compatriotes sur le fait que « les cuisses de grenouilles sont,
atroce cruauté, coupées sur l'animal vivant. Avec leur tête et leur
corps amputé des pattes, les grenouilles survivent plusieurs jours
et meurent après de terribles souffrances» . Il lut demande de

bien vouloir lui donner toutes assurances que ces pratiques aussi
cruelles qu'inutiles n'ont pas cours en France . Dans l'affirmative,
il lui saurait gré de bien vouloir lui préciser la nature des inter-
ventions que compte effectuer le gouvernement de la France
auprès des Etats qui laissent leurs ressortissants commettre ces
actes inqualifiables, s'il s'avérait que l'exactitude de ces informa-
tions soit prouvée.

Réponse. - Les services vétérinaires des départements concernés
par la production de cuisses de grenouilles ont pu vérifier que,
dans les établissements spécialisés, l'amputation des cuisses est
effectuée sur l'animal placé en état d'« hibernation » artificielle
grâce aux basses températures auxquelles il est soumis, et seule-
ment après décapitation . Les services vétérinaires départementaux
seront alertés pour que les établissements de restauration produi-
sant eux-mêmes les cuisses de grenouilles fassent l'objet d'une
attention particulière.

Mutualité sociale agricole (retraites)

575°3 . - 11 mai 1992 . - M . Roland Blum arise l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
déplorable des anciens combattants relevant de son département
ministériel qui ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le
bénéfice de l'ordonnance du 15 juin 1945 . Cette ordonnance a été
étendue aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi n e 82-102 1 du
3 décembre 1992. Or, à ce joui, un nombre infime de dossiers a
connu un règlement . Cette situation ne peut perdurer à l'égard
des anciens combattants de la Seconde Guerre meodiale qui esti-
ment que la loi républicaine doit être respectée par tous et, en
premier lieu, par l'Administration dont la mission est de faire
respecter l'Etat de dreit. Il lui demande, en conséquence, de lui
faire connaître la date à laquelle il estime que ses services auront
terminé l'étude des dossiers et la rédaction de la totalité des
arrêtés de reclassement attendus par les bénéficiaires.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58044 . - 25 mai 1992 . - M. Jacques Heuclin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des anciens combattants de son département ministériel qui
ont sollicité, parfois depuis plusieurs années, le bénéfice de l'or-
donnance du 15 juin 1945. Cette ordonnance a été étendue aux
rapatriés d'Afrique du Nord par la loi né 82-1021 du
3 décembre 1982 dans un but de réconciliation nationale et pour
effacer les séquelles de la décolonisation. Or, à ce jour, seul un
nombre restreint de dossiers a connu un règlement. Il lui
demande de bien vouioir lui faire connaître la date à laquelle :

1 . l'étude des dossiers sera terminée ; 2a la rédaction des arrêtés
de reclassement sera faite.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58061 . - 25 mai 1992. - M. Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des anciens combattants de son département ministériel
qui ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de
l'ordonnance du 15 iuin 1945 . Cette ordonnance a été étendue
aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi ns 82-1021 du
3 décembre 1982, voulue par le Président de la République dans
un but de réconciliation nationale et pour effacer les séquelles de
la décolonisation . Or, à ce jour, seul un nombre infime de dos-
siers a connu un règlement . Il lui demande en conséquence de
lui faire connaître le date à laquelle il estime que ses services
auront terminé l'étude des dossiers en instance et la rédaction de
la totalité des arr êtés de reclassement, attendues depuis des
années par las bénéficiaires.

Réponse. - L'étude des dossiers des personnels se prévalant de
la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 pour bénéficier de l'ordon-
nance du 15 juin 1945 est terminée pour ce qui est de l'instruc-
tion préparatoire à la décision et tous les dossiers ont été
transmis à la commission administrative de reclassement. Après
délibération de cette commission et émission de l'avis nécessaire
à la poursuite de la procédure, chaque demande fera l'objet
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d'une décision administrative sous forme d'arrêté de reclasse-
ment, oc : de rejet dans le cas contraire. Sur 485 dossiers déposés,
21 ont fait l'objet d'une décision positive et 176 d'un rejet ; 150
sont ,n cours d'instruction à la CAR et 138 n'ont pas donné
suite au questionnaire qui leur avait été transmis.

Elevage (bovins et ovins)

57598 . - 11 mai 1992 . - M. Jean-Marc Nt sme appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème des producteurs de viande bovine ou ovine qui,
contrairement aux producteurs de lait ou de vin, ne peuvent
cumuler une ; préretraite avec une aide à la cessation d'activité . Il
lui demande de bien vouloir lui faire part des décisions qu'il
entend prendre pour remédier à cette situation qui pénalise injus-
tement les agriculteurs producteurs de viandes bovine et ovine au
moment de la retraite.

Réponse. - Le décret n° 92-187 du 27 février 1992 relatif à la
mise en oeuvre de l'allocation de préretraite agricole prévoit que
l'attribution des aides liées à l'exploitation dans une période
antérieure ne peut faire obstacle à l'octroi de l'allocation de pré-
retraite . Toutefois, un abattement peut être apporté à son mon-
tant pour les bénéficiaires de l'aide à la cessation d'activité lai-
tière et à la prime à l'abandon des superficies viticoles . En ce qui
concerne les aides au revenu agricole, lorsque le bénéficiaire a,
antérieurement à sa demande de préretraite, obtenu une aide
capitalisée dans le cadre d'un plan de redressement ou d'adapta-
tion, celle-ci est acquise à l'exploitant et ne donnera pas lieu à
l'amputation du montant de la préretraite. Pour les aides
annuelles auribuées lois de l'établiesement d'un plan d'adapta-
tion ou de cessation à terme de l'activité agricole, les ann^ités
déjà versées sont égaiement acquises . Toutefois, pour le verse-
me u,tt de .a prochaine annuité, celui-ci sera effectué si le délai
entre la date anniversaire de la décision préfectorale d'attribution
de l'aide au revenu agricole et le début du trimestre civil suivant
la date d'effet de la préretraite, telle que définie à l'article 14 du
décret, dépasse un an . Si ce délai n'est pas atteint, l'aide annuelle
ne sera pas payée conformément aux dispositions prévues par la
loi n o 91-1407 du 31 décembre 1991.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
!calcul des pensions)

57770 . - 18 mai 199:. - M. Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des anciens combattants de son département ministériel qui
ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Cette ordonnance a été étendue
aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi no 82-1021 du
3 décembre 1982, voulue par M . le Président de la Républi . ue
dans un but de réconciliation nationale et pour effacer les
séquelles de la décolonisation. Or, à ce jour, seul un nombre
infime de dossiers a connu un règlement. Cette situation dénote
un manque de considération à l'égard des anciens combattants de
la Seconde guerre mondiale qui estiment que la loi républicaine
doit être respectée par tous et, en premier lieu, par l'administra-
tion dont la mission est de faire respecter l'Etat de droit . Il lui
demande, en ccrségrente, de lui faire connaître la date à
laot'elle ii estime que ses services auront terminé l'étude des dos-
sien, et la rédaction de la totalité des arrêtés de reclassement
attendus par les bénéficiaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pcnsion,e)

58385 . - l oi juin 1992 . - M . Robert Le Foll appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture e' de la forêt sur la situe-
fion des anciens combattants de son département ministériel qui
ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de
"ordonnance du 15 juin 194 1:.étendue aua : rapatriés d'Afrique du
ééerd _var la loi no El-1021 du 3 décembre 1982 . II lui demande
de lui raire connaître la date à laquelle il estime que ses services
auront terni l'é;-'& des nombreux t:oisiers en attente ainsi
que la rédaction oc !a tot'"'L des arrêtés de classement corree,
pondants .

Réponse. -- L'étude des dossiers des personnels se prévalant de
la lot ne 82-1021 du 3 décembre i982 pour bénéficier de l'ordon-
nance du 15 juin 1945 est terminée peur ce qui est de l'instruc-
tion préparatoire à la décision et tous les dossiers ont été
transmis à la commission administra , de reclassement (CAR).
Après dé!ib..atien de cette commission et émission de l'avis
nécessaire à k poursuite de la procédure, chaque demande fera
l'objet d'une décis i on administrative sous forme d'arrêté de
reclassement, ou de rejet dans le cas contraire . Sur 485 dossiers
déposés, 21 ont fait l'objet d'une décision positive et 176 d'un
rejet . 150 sont en cours d'instruction à la CAR et 138 n i ent pas
donné suite au questionnaire qui leur avait été transmis.

Mutualité sociale agricole (retraites)

c4078 . - 25 mai 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de fa forêt sur
les modalités de prise en compte, dans la liquidation des retraites
des exploitants agricoles, des périodes de mobilisation . Ce temps
passé sous les drapeaux est pris en compte dans le calcul de la
retraite forfaitaire . Par contre, il semble qu'il ne procure aucun
point de retraite suppléinentaire en ce qui concerne la retraite
proportionnelle. :lette situation paraît toutefois anormale, c'est
pourquoi il lui demande quelle solution il envisage de prendre
afin que les exploitants agricoles ne soient pas lésés du fait qu'ils
n'ont pas cotisé, alors qu'ils étaient mobilisés.

Réponse. - La pension de vieillesse du régime des personnes
non salariées de l'agriculture et particulièrement la retraite pro-
portionnelle est accordée en contrepartie de versements de cotisa-
tions à ce régime . Les périodes ne comportant pas de tels verse-
ments sont éventuellement susceptibles d'étre assimilées à des
périodes d'assur nce si, durant ce temps, le requérant peut être
considéré comme ayant été empêché de cotiser (par suite de
maladie, invalidité, service militaire, nebilisation, etc . ..). Le
régime d'assurance vieillesse des non-salariés agri -. e es n'a été
institué qu'à compter du lot juillet 1952 . Les agrikuiteurs n'ont
donc pu cotiser à ce régime qu'à compter de cette date . Les
périodes durant lesquelles ils ont été « empêchés de cotiser » ne
peuvent donc se situer qu'après cette date . Les périodes de mobi-
lisation et de capt i vité ainsi que celles de réquisition au STO
durant la guerre de 1939-1945, antérieures à la création de l'assu-
rance vieillesse agricole, ne sauraient par conséquent être assi-
mi!ées à des périodes d'assurance. Elles sont cependant prises en
compte pour le calcul de la retraite forfaitaire . Les perspectives
financières du régime de retraite agricole rendent nécessaire la
recherche d'une amélioration du caractère contributif de ce
régime . Elles ne permettent pas d'envisager la reconnaissance de
droits à retraite proportionnelle qui ne seraient pas la cor+.t_c-
partie de versements de cotisations.

	

Mutue

	

sociale agricole (retraites)

58216. - 25 mai 1992 . - M. Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'application
du décret du 6 septembre 1990 qui a institué de ; barèmes ««rai-
nant pour cet aine agriculteurs modestes une baisse très sensible
d'i nombre de points de retraite attribués dans les tranches les
plus faibles de revenus, alors que les cotisations sont demeurées
au moins égalas à ce 7u'elles furent, sinon ont été rehaussées.
Cette situation peut z r des conséquences sérieuses sur les pen-
sions vie : Lesse . 1l con, tendrait de prévoir pour . agriculteurs à
titre principal un butoir ne permettant pas de réduise le nombre
de points de retraite attribués lorsque la cotisation n'a pas été
diminuée . Il !ni demande en conséquence si l'attribution d'un
plus grand nomL de point ; au moir' égal à ce qui était perçu
avant la publication du décret précité . .e permettrait pas la mise
e*_ place d'une plus grande adéquation entre les cotisations
versées el les retraites perçues au molli des agriculteurs
modes . s.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait allusion aux agricul-
teurs qui cotisent dans la. tranche la plus basse du barème de
retraite proportionnelle, laque:le dunne droit à 15 peints par an.
Le décret du 6 septembre 1990 fixant un nouveau barème de
points de retrait e proportionnelle a maintens . une tranche
minimum à 15 points à l'intentic.-, des agriculteurs mettant en
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valeur de très petites exploitations, certaines inférieures à 6 hec-
tares et dégageant en moyenne un bénéfice fiscal au plus égal
à 400 fois le SM'C (soit 13 000 francs par an) . Du fait que les
intéressés peeçoive . t par ailleurs la retraite forfaitaire (15 520 F
par an), le régime agricole garantit, moyennant de nés faibles
cotisations s'élevant au total à 2 000 francs par an, une pension
de retraite qui ne peut être inférieure à 25 800 francs par an
(valeur 1992). Même si ce montant est faible et s'il peut être com-
plété par ailleurs par le fonds national de solidarité, la'retraite
ainsi servie est bien supérieure aux revenus d'activité et la situa-
tion qui est ainsi faite aux agriculteurs les plus modestes est plus
favorable que celles des salariés cotisant sur la base du même
revenu, puisque ceux-ci ne peuvent prétendre, à soixante-cinq
ans, qu'à la moitié du minimum contributif, soit 17 443 francs.
Cela étant, il y a lieu de rappeler que ia réforme des cotisations
sociales mises en place progressivement à partir de 1990, par la
loi complémentaire du 23 janvier 1990, a pour objet de calculer,
comme pour les autres catégories socio-professionnelles, les coti-
sations des agriculteurs sur leurs revenus professionnels . Si la
prise en compte de ces revenus a entraîné pour certains chefs
d'exploitation ou d'entreprise une augmentation sensible du mon-
tant des cotisations dont ils sont redevables, cela est dû essentiel-
lement au fait que le revenu cadastral qui avait été retenu les
années -'récédentes n'était pas représentatif des revenus réels que
procar ?'exploitation ou l'entreprise, notamment pour les pro-
ducto~ ., spécialisés . Cette situation reflète les disparités d'imposi-
tion en charges sociales 'que les agriculteurs connaissaient précé-
demment . En ce qui concerne la réforme des retraites qui a
accompagné celle des cotisations, elle vise à réaliser l'alignement
total des droits à pension de tous les agriculteurs sur ceux des
salariés, à durée et effort de cotisations identiques, tout en main-
tenant une large solidarité en faveur des agriculteurs ayant de
faibles revenus d'activité.

Boissons et alcools (commerce extérieur)

58291 . - l« juin 1992 . - M. Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la position commune du conseil des ministres des Communautés
européennes sur la directive en matière d'emploi d'édulcorants
dans les denrées alimentaires. En effet, il semblerait qu'au détour
d'une note de bas de page précisant qu'un Etat pourrait interdire
l'emploi d'édulcorants pour le brassage de bières fabriquées selon
un procédé national, l'Allemagne chercherait une nouvelle fois à
créer une situation de quasi-monopole au profit des brasseurs
allemands sur son territoire . Il faut rappeler en la circonstance
que la cour de justice des Communautés européennes a déjà
sanctionné l'Allemagne pour une disposition nationale non
conforme avec les principes de libre concurrence à l'intérieur de
la communauté en cette matière - loi dite de la « pureté de la
bière >' . Il souhaiterait savoir si M . le ministre a été rendu attentif
à cette disposition, et dans quelle mesure il compte s'opposer à
tout protectionnisme excessif dans ce domaine, le marché alle-
mand étant du point de vue de la consommation de la bière un
débouché potentiellement important pour les brasseurs franc fis.

Réponse . - Selon l'honoe ble parlementaire, la position crnn-
mune du conseil des ministres des Communautés européennes,
sur la directive relative à l'emploi des édulcorants, aurait pour
conséquence de créer une situation de quasi-monopole au profit
des brasseurs allemands sur le territoire de l'Allemagne . Cette
directive a été adoptée malgré les réserves de la France . Les auto-
rités françaises sont très attachées à la protection des produits
alimentaires traditionnels et partagent à ce tige le souci exprimé
par Ica autorités allemandes . Toutefois, elles contestent la
méthode préconisée pour résoudre le problème posé et estiment
qu'il aurait dû être résolu dans le cadre de la proposition de
règlement communautaire relatif aux attestations de spécificité
dea denrées alimentaires, actuellement en discussion au conseil.
Ce règlement vise à assurer la protection et la valorisation des
spécialités alimentaires traditionnelles (andouille de Vire, nougat
de Montélimar, cassoulet de Castelnaudary. . .) et des produits
dont la spécificité réside dans des modes de production agricole
particuliers (agneau de pré salé, veau sous la mère . . .) . Cette posi-
tion a dei être partagée par les députés européens, puisque le Par-
lement européen a rejeté la position commune le 13 mai 1992.

Mutualité sociale agricole (cotisation.)

58355 . - l er juin 1992 . - M. René Garrec demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt dans quel délai un texte
réglementaire (décret ou arrêté) modifiant les conditions de ratta-
chement à la MSA peut-il être, opposable aux exploitants agri-

coles, dès lors qu'il ne prévoit pas de date d'application . D'après
l'article 2 du décret n° 84-936 du 22 octobre 1984, la règle de
l'annualité des cotisations s'impose selon la situation des exploi-
t. .iions constatée au 1 « janvier de chaque année. Le nouveau
texte paru pour l'année « N » au Journal officie! s'applique-t-il
sur la situation de l'exploitation constatée au 1 « janvier de
l'année N ou su< celle de l'année « N » + 1 ? Pour être plus
précis, le décret n° 90-172 du 19 février 1990 s'applique-t-il dès ie
I « janvier 1990 ou le l e, janvier 1991 ?

Réponse . - Le décret r.° 90-172 du 19 février 1990 qui a
modifié l'article 7 du décret n° 61-294 du 31 mars 1961 fixant des
modalités du calcul des cotisations d'assurance maladie des non-
salariés agricoles, est paru au Journal officie! du 23 février 1990.
Ce décret modificatif ne prévoyant pas de date d'application, ses
dispositions deviennent opposables aux administrés un jour franc
après la publication de ce texte au Journal officiel, soit !e
24 février 1990. En conséquence, compte tenu de ce principe, il
ressort que les dispositions du décret du 19 février 1990 ont reçu
une application effective pour les modalités de calcul des cotisa-
tions dues pour l'année 1990 par les non-salariés agricoles.

Préretraites (politique et réglementation)

58373. - 1 « juin 1992 . - M . Lo c Bouvard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la décep-
tion de certains agriculteurs après la publication de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre 1991 et du décret w :: 92-187 du
27 février 1992 pris pour l'application de l'article 9 de cette loi,
qui ne permettent l'attribution de l'allocation de préretraite qu'au
seul chef d'exploitation et non à son épouse, même si celle-ci a
participé aux côtés de son mari à la marche de l'exploitation . Le
fait que l'épouse d'un exploitant agricole préretraité se voit attri-
buer les avantages sociaux de son mari, sans contrepartie de ver-
sement de cotisations, ne compense pas la situation défavorable
qui leur est ainsi réservée . Le montant de l'allocation (forfait de
35000 francs jusqu'à dix hectares, soit 2916,66 francs par mois),
qui est plus faible que le montant du revenu minimum d'inser-
tion pour un couple, justifierait qu'une allocation, le cas échéant
partielle, sait accordée à l'épouse du chef d'exploitation prére-
traité . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre à cet
égard afin d'améliorer le statut économique et social des épouses
d'exploitants, dont les droits à retraite sont par ailleurs souvent
très faibles et qui se voient appliquer une règle restrictive en ce
qui concerne le bénéfice d'une pension de réversion.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 91-1407
du 31 décembre 1991 et du décret n° 92-187 du 27 février 1992
pris pour l'application de l'article 89 de cette loi, les agriculteurs
à titre principal, âgés d'au moins cinquante-cinq ans, et au plus
de soixante ans, pourront en 1992, 1993 et 1994, demander l'oc-
troi de l'allocation de préretraite, s'ils cessent définitivement d'ex-
ploiter et libèrent leurs terres dans les conditions exigées par la
réglementation . La conjointe d'exploitant n'a pu être retenue
dans le cadre du dispositif car seuls peuvent prétendre à la prére-
traite les chefs d'exploitation agricole à titre principal, qui justi-
fient de quinze années d'activité agricole exercée en cette qualité.
En outre, les dispositions de l'article 17 du décret susvisé stipu-
lent qu'il ne peut être attribué qu'une seule préretraite par
ménage . Il convient de souligner que cette allocation, bien qu'elle
réponde à un besoin d'ordre social, constitue une mesure écono-
mique, visant à favoriser l'installation des jeunes agriculteurs ou
le renforcement des structures déjà existantes et, en conséquence,
il ne peut être attribué qu'une préretraite pour la libération des
mêmes terres. Cependant, il a paru important de faire bénéficier
les conjoints du maintien du droit aux prestations en nature du
régime maladie et ce gratuitement pendant toute la urée du ver-
sement de l'allocation de préretraite . En outre, en ce qui
concerne le calcul de la pension de retraite forfaitaire, ces mêmes
conjointes bénéficient de la validation, également gratuite, des
périodes au titre desquelles l'allocation de préretraite est versée.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

58379. - I « juin 1992. - M. Pfetre Estève indique à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que la section des
anciens exploitants de la fédération départementale des syndicats
exploitants agricoles du Roussillon lui a fait part de certaines
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conséquences défavorables de la réforme des cotisations sociales
des exploitants agricoles . Cette réforme a eu pour effet, pour cer-
tains agriculteurs, de diminuer le nombre de leurs points retraite
alors méme que la situation de leur exploitation demeurerait
identique à ce qu 'elle était avant la réforme . li lui demande s ' il a
l ' intention de prendre des mesures nouvelles sur ce point.

Réponse . - La mise en place progressive de la réforme de l'as-
siette des cotisations sociales a conduit en 1990 à appeler les
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement de la
retraite proportionnelle pour les deux tiers de leur montant sur
l'assiette cadastrale et pour le tiers sur l'assiette constituée par les
revenus professionnels . En raison de l ' application simultanée du
nouveau barème de points de retraite proportionnelle qui déter-
mine en fonction des seuls revenus professionnels le nombre de
points acquis chaque année par les chefs d'exploitation, certains
exploitants ont acquitté au titre de l'année 1990 une cotisation
d ' assurance vieillesse supérieure à celle qu ' ils auraient versée si
la cotisation avait été calculée uniquement sur leurs revenus pro-
fessionnels, tout en obtenant par ailleurs un nombre de points
réduit compte tenu de la faiblesse de ces mêmes revenus profes-
sionnels . Ces agriculteurs ont été d 'autant plus désavantagés du
point de vue de l ' attribution des points que seuls les revenus de
l'année 1988 ont été pris en compte en 1990 alors que les années
suivantes c ' est !a moyenne des revenus de deux années en 1991,
de trois années à partir de 1992 qui est retenue tant pour le
calcul des cotisations que pour l ' attribution des points de retraite,
système qui a pour effet d'atténuer les variations de revenus
d'une année sur l'autre. Même si des situations inverses se sont
produites en 1990 pour des exploitants ayant un faible revenu
cadastral et un fort revenu professionnel, il n'en demeure pas
moins que, dans certains cas, !a cotisation d 'assurance vieillesse
réellement acquittée aurait dû permettre l ' attribution d 'un nombre
de points supérieur à celui résultant de la prise en compte des
revenus professionnels . Aussi, le décret n° 91-922 du 12 sep-
tembre 1991 est-il venu corriger les anomalies constatées en 1990,
et a permis de recalculer de façon plus équitable le nombre de
points de retraite attribués aux exploitants agricoles au titre de
cette année, en tenant compte du montant des cotisations réelle-
ment acquittées par les intéressés . Pour 1991 et les années sui-
vantes, les points attribués correspondent plus strictement aux
revenus' professionnels de l'e ;cploitant puisque les cotisations qui
ont été déterminées pour 90 p . 100 de leur montant s'tr la base
des revenus professionnels en 1991 . le seront intégralement
en 1992 et ultérieurement. A partir de cette année, tous les
exploitants agricoles bénéficieront d'une attribution annuelle de
points de retraite strictement proportionnelle aux revenus profes-
sionnels reels dégagés par leur exploitation . Cela étant, selon le
principe même de la réforme, les cotisations évolueront
désormais parallèlement aux revenus professionnels, ce qui peut
effectivement conduire à une variation des cotisations et des
points de retraite pour les agriculteurs mettant en valeur des
exploitations dont le revenu cadastral - généralement très
stable - ouvrait droit, des aimées durant, au iiiéifir ' ministre de
points .

de la période fixée par le législateur pour que l'intégralité des
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soit calculée sur les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s ' est attaché à achever
l 'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles des
salariés . A cet effet, le décret n o 90-832 du 6 septembre 1990 a
fixé un nouveau baréme de points de retraite proportionnelle
applicable au l es janvier 1990 . Le nombre annuel de peints
- dont le minimum reste fixé à 15 e' le maximum est porté à 81
au lieu de 60 - permettra d 'attribuer aux exploitants agricoles
justifiant d'une durée d'assurance de 37,5 années une pension de
retraite alignée sur la pension maximale des salariés si ces agri-
culteurs ont cotisé sur un revenu au moins égal au plafond de la
sécurité sociale, soit une retraite de 71 076 francs par an,
valeur 1992 . Par ailleurs, pour les agriculteurs qui justifient d'un
revenu compris entre 800 fois le SMIC et deux fois le minimum
contributif du régime général, le nombre annuel de points
attribués est de 30, ce qui permet de leur assurer, au bout de
37,5 années de cotisations, un montant de pension retraite forfai-
taire et une retraite proportionnelle cumulées de 36 096 francs,
comparable audit minimum contributif, dont bénéficient !es
salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen identique.
Enfin, en raison de la subsistance de très petites exploitations,
bien souvent inférieures à 6 hectares et dégageant en moyenne un
revenu inférieur à 400 fois le SMIC (environ 13 000 francs par
an), une tranche avec de très faibles cotisations calculées sur
400 SMIC et permettant d'acquérir 15 points de retraite propor-
tionnelle est maintenue, ce qui assure dans ce cas une retraite
d'au moins 25 808 francs (valeur au l e t janvier 1992) . Comme les
autres régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction, à la fois de la durée d'assurance et de l'importance des
revenus d'activité ayant servi d'assiette aux cotisations . Aussi, et
malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus, il est
inévitable que certaines pensions demeurent encore d 'un niveau
modique, niais cela provient généralement, soit de la durée insuf-
fisante d ' assurance accomplie dans le régime agricole, soit de la
modicité des cotisations versées par les intéressés en raison de la
faible dimension de leur exploitation . Néanmoins, les pensions
les plus faibles peuvent être complétées par l ' allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité qui garantit un
minimum de ressources de 36 420 francs pour une personne seule
er de 35 340 francs pour un couple . En tout état de cause, les
perspectives financières rencontrées actuellement et dans l'avenir
par le régime de retraite agricole rendent nécessaire la recherche
d' une amélioration du caractère contributif de ce régime et ne
permettent pas, à l'évidence, d'envisager une augmentation des
droits à retraite sans contrepartie de cotisations.

Fruits et légumes (politique et réglementation)

Mutualité sociale agricole (retraites)

58619 . - 8 juin 1992 . - M. Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
économique d'un certain nombre de retraités agricoles dont le
montant des revenus mensuels est inférieur au RMI . Les anciens
exploitants, qui certes ont exploité de petites surfaces, particuliè-
rement en haute montagne, ont acquitté tout au long de leur car-
rière des cotisations modiques mais proportionnelles à leurs
revenus . Dans une conjoncture économique différente, qui voit le
niveau de vie moyen des citoyens atteindre un niveau bien supé-
rieur à celui de la période où ces retraités étaient encore en acti-
vité, il lui demande si le Gouvernement considère comme satis-
faisant le revenu octroyé à cette catégorie de nos concitoyens.

Réponse . - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale . C'est ainsi que la grande majorité des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un mérite nombre d'annuités de cotisatinns, de pensions de
retraite d'un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues . En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme

58710 . - 8 juin 1992 . - Les productions légumières se trouvent
confrontées à une crise très profonde liée à la conjoncture alar-
mante des marchés et à la hausse constante des charges.
L'énergie représente 40 p . 100 du coût des cultures sous serres,
les producteurs français sont nettement pénalisés par rapport à
certains de leurs partenaires du Nord de l ' Europe . Le coût de la
main-d'oeuvre, dont le niveau des :alaires et des charges sociales,
ne cesse de progresser. Par ailleurs, le dysfonctionnement de la
protection communautaire et les contraintes de la réforme de la
politique agricole européenne participent un peu plus à la dégra-
dation de la situation . C'est pourquoi M . Eric Doligé demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt si le Gouverne-
ment compte prendre des mesures concrètes concernant les
réductions de coût de l'énergie, de la main-d'oeuvre et des cotisa-
tions sociales des exploitants.

Réponse. - S'agissant de la réduction des charges sociales, je
vous précise que dans le cadre du plan d'urgence décidé le
9 octobre dernier, le Gouvernement a pris des mesures très
importantes afin d'alléger les charges sociales des agricclteurs en
situation économique et financière difficile . Le premier volet de
ce plan a prévu une réduction de 10 p . 100 des charges sociales
des éleveurs spécialisés en viande ovine et bovine . Cette aide à
caractère général s'adressait à tous les éleveurs spécialisés à jour
de leurs cotisations . Cependant, afin d'appa.er une aide aux
autres exploitants ou éleveurs rencontrant des difficultés pour
payer leurs cotisations, le deuxième volet du plan d'urgence a
reconduit en 1992 les mesures d'étalement et de prise en charge
des cotisations arriérées prévues pour l'année passée par la circu-
laire du 10 décembre 1990. Ainsi, les agriculteurs en situation
financière et économique difficile peuvent bénéficier, qu'ils soient
ou non privés du droit aux prestations, d'échéanciers de paie-
ment de leurs cotisations arriérées dues à la fin de 1991 . Par
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ailleurs, les agriculteurs se trouvant dans une situation financière
dégradée peuvent solliciter une prise en charge partielle des coti-
sations impayées à la fin de 1991.

AIICIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

48788 . - 2 : 'octobre i991 . - M . Michel Péricard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation dans laquelle se trouvent cer-
tains pensionnaires des maisons de retraite des anciens combat-
tants et victimes de guerre, qui ont à supporter, depuis deux ans,
une forte augmentation des frais de séjour qui leur sont réclamés.
il semble, en effet, que depuis 1989 ce conseil d ' administration
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
(ONAC) ait systématiquement voté des augmentations annuelles
de l'ordre de 10 p . 100 des frais de séjour demandés par ces
établissements . Interrogés sur ces augmentations, les régisseurs
économes de ces maisons de retraite les justifient par la nécessité
d ' harmoniser leurs prix avec ceux des établissements privés, afin
d'améliorer leur propre compétitivité. Or, si la recherche de la
compétitivité est parfaitement légitime, force est de constater que
ces augmentations de tarifs ne s'accompagnent pas d'une amélio-
ration du niveau des prestations fournies et que, compte tenu de
leurs proportions, elles ne correspondent en rien à la logique
économique de ces établissements . Par ailleurs, la plupart des
personnes hébergées ont, de ce fait, à faire face à un surcoût
financier qu'elles ne sont pas en mesure de supporter, compte
tenu de l ' évolution de leurs propres revenus . En conséquence, il
lui demande dans quelle mesure il serait envisageable de mieux
répartir dans le temps, voire de plafonner, l ' augmentation des
frais de séjour de ces établissements.

Réponse. - Le conseil d ' administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre a, depuis trois ans,
voté des augmentations annuelles conséquentes du prix de
journée de ses maisons de retraite . Cependant, l'effort pour 1992
a été contenu a 5 p . 100 des frais de séjour . L' office national
n ' ignore pas les difficultés que cela entraine pour une partie de
la population hébergée, mais il ne déroge en rien à la règle qui
veut que seulement 80 p . 100 des ressources du pensionnaire en
secteur « valide » soient prélevées, et le complément, s ' il y a lieu,
est apporté par la famille, ou à défaut par l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Les prix de journée
actuels sont de 182,10 francs en secteur « valide » et de
3G 1,90 francs en secteur « non valide », ce qui situe les maisons
de retraite de l 'office nationai dans ia moyenne de prix pra-
tiqués dans le secteur concurrentiel pour des prestations pi res-
tent de qualité, méme si l'office national garde pou- obiecxif de
les améliorer. Il n'est cependant pas exclu que soit recor,eidéré à
l'avenir l'ensemble de la politique de tarification et d'action
sociale de l ' office national en faveur de anciens con,battaats âgés
hébergés.

Anciens combattants et victimes de guerre (cjfces)

48937 . - 21 octobre 1991 . - M. Clcude Birraux attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l ' inquiétude des personnels des services
départementaux et des établissements de ' ONAC concernant de
nouvelles restrictions budgétaires au moi .'sent où le nombre de
ressortissants augmente . Aussi, il lui demande, à la veille de
l'examen du budget des anciens combattants, de veiller à ce que
les moyens de fonctionnement tant en matériel qu'en personnel
soient préservés

Ancien .s combattant., et victimes de guerre (o%fices)

50573 . - 25 novembre 1991 . - M, Jean-Paul Bret appelle l'at-
tention ale M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la réduction de l'emploi à l'Office
national des anciens combattants et au secrétariat d'Etat . C'est au

cours d 'une rencontre avec différentes associations d ' anciens
combattants de sa circoncription que ces derniers lui ont fait part
de leurs vives préoccupations au regard de l ' évolution des établis-
sements de l'administration centrale . ils considèrent, en effet, que
cette réduction aura des conséquences sur la qualité des services
rendus . Si, aujourd ' hui, l ' étude des dossiers est souvent lourde et
longue, cette mesure ne les rassure pas quant aux améliorations
futures . C' est pourquoi, il lui demande si l'ensemble des mesures
d ' accompagnement qui ont été prises est suffisant, afin qu'il ne
soit pas porté préjudice au bon fonctionnement des services.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

52943 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la vive inquiétude de l'UFAC relative aux
menaces maintes fois signalées pesant sur les offres des anciens
combattants dans les déçartements et plus particulièrement dans
le Jura . En effet, les restrictions budgétaires laissent à penser
qu ' elles se traduiraient en 1992 par une réduction des effectifs de
400 postes, alors que les offices départementaux ont beaucoup
plus de travail avec l'examen des droits des veuves de guerre et
d ' anciens combattants, devenus ressortissants des offices . C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir dans chaque département les offices des anciens com-
battants et victimes de guerre et obtenir l'abrogation des restric-
tions budgétaires.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

57658 . - i 1 mai 1992 . - M. Daniel Goulet signale à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre l ' inquiétude du monde combattant en ce qui concerne le
devenir de l'Office national des anciens combattants . Il lui rap-
pelle que, depuis plus d ' un an, le personnel de l'Office est réduit
progressivement sans remplacement et que ses ressources s'ame-
nuisent dangereusement, ou sont gelées . A ce rythme, le per-
sonnel de l'Office ne pourra plus faire t'ace à ses taches . Chaque
année 40 000 dossiers ;nviron sont traités, plus une bonne cen-
taine qui concerne les aides sociales . L'Office national a un rôle
important à jouer auprès du monde ancien combattant qui craint
à terme sa disparition . il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour éviter un démantèlement de l'Office, auquel sont
attachés tous les anciens combattants qui ont tant donné à la
Patrie.

Réponse . - il est exact que l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre s 'est vu amputé en 1992 d'une cin-
quantaine dent ois budgétaires . ".Jais i : ftut dire que la partiel-
pation du département ministériel à la déflation globale des
effectifs a été fixée à 400 emplois ; il n ' a donc pas été possible
au secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre d ' exonérer totalement l ' Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre de la contribution générale imposée
à l ' ensemble de ., services de l'Etat . Cependant, le plan de moder-

ition d'un montant de 10 MF qui sera mis en oeuvre par l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre
en 1992 doit lui permettre, par notamment une informa :sation de
ses services et une meilleure qualification de ses agents, de conti-
nuer à assurer les missions qui sont les siennes à un mém:
niveau de qualité . Les conditions de travail nettement amélioeées
dans les services de l'établissement public seront ainsi de natu' :•e
à répondre de façon efficace aux besoins des reescrnssants
anciens combattants et victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(d%,.ortés, internés et résistants)

51047 . - 9 décembre 1991 . - M . Juan Charroppin appeile l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'attribution du titre de « déporté » à des
personnes oui n'ont jamais connu les camps de concentration et
d'extermination nazis . En effet, dans les années qui ont suivi le
retour des camps, 230 000 França i s ont été victimes de la dépor-
tation dont 30 000 environ ont survécu . Dans le Jura,
560 déportés sur 1 231 sont revenus en 1945, dont 173 seulement



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3149

1

sont encore en vie . Ce chiffre peut être porté à 200 en comptant
les rescapés adhérant exclusivement à l'UNADIRF. Cela signifie
que, par le jeu naturel de l'âge et les décès prématurés consé-
cutifs aux mauvais traitements subis en déportation, près de
65 p . 100 ont disparu . Ce pourcentage, vraisemblablement peu
différent, reporté au plan national, devrait donc donner un
nombre de déportés survivants d'environ 10 500 . Cependant, les
déportés jurassiens sont surpris, et même ulcérés, du nombre de
« déportés » reconnus comme tels en 1991, déjà évalué en 1981 à
28 900 . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir apporter
des précisions sur les points suivants : 1° le nombre de déportés
survivants t. ce jour, politiques ou résistants, ayant réellement
connu las camps de concentration et d'extermination en Alle-
magne ; 2° le nombre de personnes ayant bénéficié de la loi
Mondon, considérant les départements d'Alsace et de Moselle
comme allemands et permettant aux ressortissants de ces régions
de bénéficier du titre de « déporté » même s'ils n'ont subi que
quelques jours de détention ; 3 . le nombre de personnes ayant
obtenu le titre de « déporté » par suite de leur évasion d'un
convoi, la loi ou le décret ainsi que les raisons qui justifient une
telle décision ; 4 . s'il est exact que les prisonniers de guerre,
internés au camp de Rawa-Ruska et considérés jusqu'à ce jour
comme « internés résistants », vont pouvoir désormais bénéficier
du titre de « déportés », ainsi que les rescapés d'autres camps,
particulièrement sévères, mais n'ayant rien de comparable aux
camps de concentration . Il lui demande également de lui faire
connaître son opinion sur un certain laxisme qui semble donc
présider à l'attribution du titre de « déporté » depuis la libération
des camps de concentration, puisque le nombre de « déportés »
survivants a triplé en quarante-six ans, et quelles mesures il envi-
sage de prendre pour y remédier.

Réponse. - Les questions pesées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1-2-3) Le nombre de cartes
attribuées aux déportés est d• ; 74 729 . Il est clair que ce chiffre
ne peut coïncider avec le nombre de déportés survivants qui,
selon l'intervenant, serait de 31` 000 . En effet, cet ensemble de
74 629 cartes inclut à la fois celles délivrées aux personnes ren-
trées et celles attribuées à titre posthume à des personnes
décédées en déportation, sur demande de leurs ayants cause . Par
ailleurs, comme tous les dossiers sont instruits selon les mêmes
procédures, il n'existe aucun moyen statistique de distinguer,
entre les attributaires de la carte, telle ou telle catégorie . En ce
qui concerne la justification de la loi du 17 janvier 1986 confé-
rant le titre de déporté aux évadés des convois de déportation, il
peut être précisé que les statuts de déporté résistant et de déporté
politique, dont le champ d'application est défini respectivement
par les articles L. 272 et L.286 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, sont réservés aux per-
sonnes incarcérées ou internées par l'ennemi dans un camp de
concentration ou dans certains camps ou prisons . L'article 19 de
la loi ne' 86 . 76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social a modifié les articles susvisés afin d'étendre le
bénéfice de ces statuts « aux personnes emmenées par l'ennemi
dans un convoi de dé p ortés, 'mies une prison ou un camp de
concenttutie : visa aux 1°, 2 . et 3 ., d esdits amis::e5, puis, au cours
de ce trajet, sont décédées ou se sont évadées » . Cet texte résulte
d'un amendement au cours de la séance• du 21 décembre 1985.
Le Gouvernement de l'époque s'est déclaré défavorable à cet
amendement au motif que le « statut des déportés résistants ou
politiques a été établi pour tenter de réparer les dommages phy-
siques et moraux entraînés par les conditions de détention
imposées dans les camps de concentration . Les évadés des trains
de déportation ne sont pas, par définition, paeeenus jusqu'au
camp de concentration . Ils ont donc le titre d'interné politique
ou résistant et non celui de déporté » (f0, Débats, Sénat,
p . 4580) . Cependant, te Gouvernement n'a pas invoqué l'ar-
ticle 40 de la Constitution, applicable à toute initiative parlemen-
taire créant ou aggravant une dépense publique. Comme il n'est
pas d'usage au Sénat que la commision des finances oppose d'of-
fice ce texte, l'amendement a donc pu être mis aux voix et a été
adopté en première lecture par la chambre haute . Il a ensuite été
voté sans observations par l'Assemblée nationale puis entériné en
commission mixte paritaire . 4) La question de la situation des
anciens prisonniers de guerre internés à iawet Ruska n'a pas
échappé au secrétaire d'Etat aux anciens Combattants et victimes
de guerre . Toutefois, il est à noter que la position sociale des
intéressés est régularisée - les iius jeunes ayant dépassé soixante-
dix ans et bénéficiant de ce fait des dispositions sociales relatives
au versement d'une retraite professionnelle - aussi il est aoparu
nécessaire au niveau des choix budgétaires, d'accorder la priorité
au règlement de la situation, Douloureuse des anciens coi-nbattants
d'Afrique du Nord en situatio ' de chômage longue durée âgés de
plus de cinquante-sept ans e; au réajustement des pensions
servies au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre .

Ministéres et secrétariats d 'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : services extérieurs)

51228 . - 9 décembre 1991 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'incompréher :: 5le baisse des effectifs du
service départemental des anciens combattants de l'Orne, effectifs
qui n'ont pas été renouvelés à la suite de départs à la retraite.
Actuellement, ce service n'emploie plus que deux personnes,
alors qu'il y a dix ans six employés y travaillaient . En raison du
manque d'effectifs et compte tenu de la charge de travail tou-
jours aussi importante, le service départemental a fait savoir par
voie de presse qu'il ne pourrait plus assurer la totalité de ses
fonctions traditionnelles, notamment les communications télépho-
niques . Il lui demande donc quelle est la raison d'une telle
absence de mesures prises pour assurer le renouvellement du per-
sonnel de ce service départemental et ce qu'il compte faire dans
les plus brefs délais pour permettre le bon fonctionnement de ces
associations, et rassurer toute celles et tous ceux qui sont en rela-
tion continue avec elles.

Réponse. - Le service départemental de l'Orne, comme d'autres
services départementaux de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre, connaît des difficultés générées par
des compressions d'effectifs imposées à l'ensemble des services
de l'Etat. Il n'a pas été possible pour 1992 d'exonérer totalement
l'établissement public, qui a dû apporter cinquante-deux postes à
la contribution de 400 emplois imposée au secrétariat d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre . Il convient cependant
de préciser que le plan de modernisation mis en oeuvre par l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre
pour 1992 doit lui permettre, notamment par une informatisation
de ses services et une meilleure qualification de ses agents, de
continuer à assurer le- m tns qui sont les siennes à un même
niveau de qualité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

56306. - 13 avril 1992 . - M . Jean Briane demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de la réflexion menée à propos de la modification des conditions
d'attribution de la carte du combattant . Le Gouvernement
envisage-t-il de déposer un projet de loi et dans quel délai celui-
ci serait-il évertuellement soumis au Parlement ?

Réponse . - 1. . e secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guen e a l'intention de r -endre l'ensemble des condi-
tions d'attribution de la carte du ,mbattant dans le cadre d'un
projet de loi qu'il souhaite sour, ._ttre au Parlement lors de la
présente scs :'o .t parlementaire, si le prog.rantme de travail du
Gouvernement, isin-tellement très chargé, le permet.

Anciens ceen!'aliants et victimes de guerre

(Afrique du Nord)

!'507 . - 13, avril 1992 . - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times 4e guerre sur la demande depuis longtemps formulée par
les anciens fonctionnaires de police ayant pris part aux opéra-
tions d'Afrique du Nord de pouvoir prétendre de ce fait au béné-
fice du titre de reconnaissance de la nation . Il observe qu'un
projet de loi en ce sens a été déposé à l'Assemblée nationale le
21 août 1991, mais que ce projet n'a malheureusement donné
encore lieu à aucun débat. Il lui fait remarquer que cette situa-
tion est très mal ressentie par les associations d'anciens combat-
tants et lui demande cf, pour faire droit eux souhaits légitimes
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d'une catégorie réellement éprouvée, il envisage d'inscrire la dis-
cussion de ce projet de loi à l'ordre du jour du Parlement, lors
de la session ordinaire de printemps.

Réponse . - La création d'un titre de reconnaissance de la
nation en faveur des personnels ayant servi dans des formations
de police a fait l'objet d'un projet de loi adopté en conseil des
ministres le 21 août 1991, qui sera discuté lors d'une prochaine
session parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportes . internés et résistants)

56937 . - 20 avril 1992 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications de nombreuses associa-
tions de victimes du travail forcé et réfractaires, lors de la
Seconde Guerre mondiale et notamment : la reconnaissance du
titre de victimes de la déportation du travail ; le maintien de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre et
de ses services départementaux : le maintien du rapport
constant : la demi-part supplémentaire pour le calcul de l'impôt
sur le revenu bénéficiant aux anciens combattants âgés de
soixante-quinze ans, accordée selon les mêmes conditions à tous
les ressortissants de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre. II lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour l'aboutissement de ces revendications.

Réponse . - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . Victimes du service du tra-
vail obligatoire en Allemagne (S .T.O .). En qualité de ministre de
tutelle de l'ensemble du monde combattant, le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre ne peut que
regrette : la polémique qui a lieu entre, d ' " .ne part, les principales
associations de déportés dans les camps de concentration nazis,
et, d'autre part, les anciens du service c .z travail obligatoire . Il
convient d'indiquer, sur le plan juridique, que la cour de cassa-
tion siégeant en assemblée plénière a con firmé, le IO février 1992,
ses arrête précédents en déclarart o , iie. ' seuls les déportés résis-
tants et les déportés politique l 'exclusion des personnes
contraintes au travail en pays ennemi» pouvaient se prévaloir du
titre de déporté . Il apparaît donc que ce débat est juridi q uement
clos . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre ne méconnaît cependant pas l'amertume que peuvent
éprouver les personnes contraintes au travail en Allemagne, sou-
veitt dans des circonstances dramatiques . C'est pourquoi il
convient que la politique de mémoire rappelle toutes ces
épreuves . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre compte, pour sa part, s ' y employer . Cette tâche de res-
pect de la mémoire par le rappel de la réalité des épreuves subies
est d'autant plus nécessaire que sera commémoré l'an prochain le
cinquantième anniversaire de l'acte dit loi qui a institué le STO.
2 . Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
Contrairement à ce que certaines allégations laisseraient sup-
poser, le Gouvernement n'entend pas remettre en cause l'exis-
tence de l'office national des anciens combattants et victimes de
guerre . En effet, en 1992, compte tenu du renfort financier de
12 MF, voté pour 1991 et qui a été reconduit dans le budget
pour 1992, destiné à une action spécifique en faveur des anciens
combattants d 'Afrique du Nord privés d'emploi, c'est un crédit
de 20 MF que l'office consacre aux vétérans d'Afrique du Nord
chômeurs en fin de droits . 3 . Rapport constant. Une commission
tripartite, composée de représentants des associations, de repré-
sentants des parlementaires et de représentants de l'administra-
tion, créée par la loi, est chargée de donner un avis sur la revalo-
risation des pensions. Celle-ci s'est réunie à diverses reprises sous
la présidence du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre et, suite à l'avis du Conseil d'Etat rendu le
3 décembre 1991, elle a pris acte à l'unanimité de la nouvelle
valeur du point d'indice fixée au ler janvier 1991 à 68,77 francs
(et a constaté qu'il n'y avait pas lieu de procéder à un rappel
négatif sur les arrérages de pension versés au titre de 1990 aux
bénéficiaires de pensions en paiement au 31 décembre 1990).
L'application par le Gouvernement de l'avis du Conseil d'Etat
nécessite un crédit supplémentaire de 171 MF (en plus des
362 MF inscrits au projet de loi de finances pour 1992) . Par ail-
leurs la commission a été informée des nouvelles valeurs du
point de pension aux I°f août et l e, novembre 1991 résultant des
augmentations de traitements accordées aux fonctionnaires, soit
respectivement 69,46 francs et 70,15 francs . Une nouvelle réunion
de la commission tripartite se tiendra dans ses plus brefs délais
pont- rajuster la valeur du point au ler janvier 1992 et transposer
l'augmentation des traitements des fonctionnaires intervenue le
l er février 1992. 4 . Extension du bénéfice de la demi-part supplé-
mentaire à toutes les victimes de guerre . Cette question relève de
la compétence du ministre chargé du budget . Toutefois, il

convient de noter que l'article 195-f du code général des impôts
attribue une part et demie de quotient familial au lieu d'une part
aux contribuables âgés de plus de soixante-quinze ans, qui sont
titulaires de la carte du combattant ou d'une pension militaire
d 'invalidité, ainsi qu'aux veuves, âgées de plus de soixante-quinze
ans, de ces personnes. Depuis la loi de finances pour 1988, cet
avantage a été étendu aux anciens combattants mariés âgés d'au
moins soixante-quinze ans.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

57516 . - I l mai 1992 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre concernant certaines demandes formulées régu-
lièrement par les instances représentatives des patriotes résistants
à l'occupation incarcérés en camps spéciaux tendant à la recon-
naissance pleine et entière des infirmités suivantes : l'ensemble
des affections arthrosiques limitées actuellement à celles de la
colonne vertébrale ; les affections pulmonaires et insuffisances
respiratoires, résultats de l'absence de seins pendant la période
de détention ; les affections cardio-vasculaires, en particulier l'ar-
tériosclérose, conségltence des dyslipémies d'origine carentielle . A
cet égard, il lui demande si ces diverses affections ont été prises
en considération par les travaux de la commission médicale
chargée d'examiner les délais de constatation des infirmités.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

57833 . - 18 mai 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur une motion adoptée à l'occasion de la récente
Assemblée générale de l'association nationale des patriotes résis-
tants à l'occupation incarcérés en camps spéciaux . Plus particu-
lièrement, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
à l'égard de certaines revendications constantes concernant « le
bénéfice d'une présomption d'origine, sans condition de délai,
pour toutes les maladies, leurs séquelles et les infirmités
contractées au cours de leur internement ou survenues après leur
retour au foyer des suites de cet internement » ainsi que la
reconnaissance de certaines infirmités (affectations arthrosiques,
affections pulmonaires, insuffisances respiratoires et affections
cardio-vasculaires).

Réponse. - Les PRO bénéficient de dispositions spéciales prises
au fil des années depuis 1973, validées par la loi du
21 décembre 1983 (J.O . du 22 décembre 1983) « en tant que ces
dispositions déterminent le mode et l'imputabilité de certaines
infirmités, fixent les délais de constatation de celles-ci et énumè-
rent les personnes auxquelles elles sont applicables » . D'ores et
déjà les PRO sont, au regard de la législation des pensions,
considérés comme des'victimes civiles de la guerre, mais depuis
l'intervention de la loi du ?6 décembre 1974 et du décret du
3 décembre 1974, ils bénéficient ces mêmes droits à pension que
les internés résistants . De pius, une circulaire 684 A, direction des
pensions, du 3 février l 83, leur ouvre accès à la commission
nationale spéciale de réforme des déportés, internés, résistants et
politiques . Une possibilité d'assouplissement des délais de
constatation de certaines infirmités a été examinée sur le plan
médico-légal dans le cadre de la concet1ation en cours sur les
vaux des fédérations de déportés et internés . Les améliorations
qui pourraient être apportées à cette réglementation ont été exa-
minées par une co : tmiseion médicale composée de médecins des
associations et de l'administration centrale du secrétariat d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre . Cette commission
a formulé des propositions d'ordre médical concernant les délais
de constatation des infirmités visées dans les décrets des f.8 jan-
vier 1973, 31 décembre 1974, 20 septembre 1977 et 6 avril 1981,
ainsi que l'adjonction de nouvelles infirmités à celles déjà
retenues .

Anciene combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

57537 . - 11 mai 1992. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le problème de l'âge d'entrée dans la
Résistance . Actuellement un décret du 17 décembre 1982 prévoit
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que c'est à partir de seize ans qu ' est pris en compte k calcul des
pensions de retraite . Or l ' entrée dans la Résistance n ' a pas d'âge
et le décret en question pénalise ceux et celles qui sont entrés
très jeunes dans le combat contre les nazis et leurs alliés . Il lui
demande donc s'il compte assouplir cette disposition, afin de
réparer ce qui est considéré comme une sorte d'injustice par le
monde des résistants.

Réponse . - Rien ne s ' oppose statutairement à ce que la carte
da combattant volontaire de la Résistance soit attribuée aux per-
so,ines ayant effectivement accompli des actes de résistance, au
sers du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, avant l'âge de seize ans . Toutefois, ces services ne
sont pas actuellement pris en compte pour le calcul des pensions
de retraite, conformément à la législation applicable en la
matière . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes
de liuerre a saisi le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de cette question qui entre dans son domaine de compé-
tence . Le ministre des affaires sociales et de l ' intégration a fait
savoir que ces « services pourraient être pris en considération à
partir de l ' âge de quatorze ans - âge de cessation de l'obligation
scolaire de l 'époque - au lieu de seize ans » . Des études sont
actuellement en cours sur ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57540 . - I1 mai 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
demande à M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre s ' il compte annuler le décret d ' application de
la loi du 10 mai 1989 par laquelle le législateur entendait lever
toute forme de forclusion frappant les demandes de carte de
combattant volontaire de la Résistance (CVR) . En effet les
anciens combattants de la Résistance demandent qu'il soit pos-
sible de présenter des demandes à l'appui d'attestations émanant
de personnes possédant la carte de CVR dans l'esprit de la loi du
25 mars 1949. il lui demande la position de son ministère sur
cette question de forclusion et s ' il estime pouvoir accueillir favo-
rablement cette requête.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57657. - 1 I mai 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les dispositions discriminatoires concernant
les attestataires titulaires de la carte du combattant volontaire de
la Résistance, selon que leurs services ont été ou non homologués
par I autorité militaire. Par souci d'équité, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte retenir pour
rendre justice aux résistants indéniables et au rôle éminent qu'ils
ont joué. Par ailleurs, il aimerait connaître ses intentions à
l'égard du décret du 19 octobre 1989 et de la circulaire du
29 janvier 1990 qui créent une forclusion opposée à la requéte
légitime des anciens combattants .

	

-

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

57823 . - 18 mai 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les dispositions discriminatoires
concernant les attestataires titulaires de la carte du combattant
volontaire de la résistance, selon que leurs services aient été ou
non homologués par l'autorité militaire . Par souci d'équité, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte retenir pour rendre justice aux résistants indéniables et
au rôle éminent qu'ils ont joué . Par ailleurs, il aimerait connaître
ses intentions à l'égard du décret du 19 octobre 1989 et de la
circulaire du 29 janvier 1990 qui créent une forclusion ci_posée à
la requête légitime des anciens combattants.

Réponse . - La loi n° 89-295 du 10 mai 1989, dont les disposi-
tions ont été complétées par le décret d'application n° 89 . 77! du
19 octobre 1989 et la circulaire ministériel!e n^ 4138 du 2S jan-
vier 1990, a ouvert la possibilité aux demandeurs de carte de
combattant voiontaire de la Résistance dont les services n'avaient
pu être homologués, de pouvoir néanmoins voir leurs dossiers
examinés . Cette loi est le résultat d'une longue préparation ainsi

que d ' une consultation des anciens resistants eux-mimes . Il en
est de tnême du décret auquel se réfère l ' honorable parlemen-
taire . Il convient de souligner que ce décret est conforme à la loi
susvisée et a reçu l'avis favorable du Conseil d'Etat qui n ' aurait
pas manqué de relever une quelconque contradiction avec le
texte de loi . En tout état de cause, la commission nationale
chargée de donner un avis sur l 'attribution des cartes de combat-
tant volontaire de la Résistance examine avec le plus grand soin
l es .'"ssiers transmis . Il est ajouté que cette commission ne peut
étre contestée car, compte tenu de sa composition, elle est à
même d'apprécier les dossiers qui lui sont soumis en toute
connaissance de cause. Le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre tient enfin à souligner qu ' il veille per-
sonnellement à l'application concrète, dans un esprit d ' équite, des
dispositions législatives et réglementaires en cause.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

57653. - I I mai 1992 . - M . Daniel Colin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des anciens militaires étrangers ayant
servi sous les drapeaux français . Il lui demande pourquoi le
montant de leurs pensions d'anciens combattants ne suit pas la
même progression que celle des anciens combattants d'origine
française.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est particulièrement sensible aux difficultés des
anciens combattants de l'armée française, nationaux d'Etats ayant
accédé à l'inaépendance et il souhaite que soit atténuée la
rigueur des textes législatifs dans le domaine des pensions . II
parait utile de rappeler d'ailleurs qu'il existe une exception au
principe du maintien des pensions à la valeur du point d'indice à
la date d'indépendance d'un Etat concerné, puisque les pen-
sionnés de guerre ressortissants de cet Etat et domicilés en
France de manière continue avant le 1 « janv ier 1963 perçoivent
leur pension au taux payable de France en vertu de dérogations
prorogées d'année en année. Quoi qu ' il en soit, la concertation
interministérielle se poursuit afin de dégager des mesures priori-
taires et acceptables pour l'ensemble des parties prenantes per-
mettant un réajustement des pensions de retraite et des pensions
militaires d'invalidité en faveur des nationaux d'Etats ayant
accédé à l ' indépendance . Toutefois, il faut préciser que les pen-
sions cristallisées ont été revalorisées depuis 1971 et majorées en
dernier lieu de 8 p . 100 (l er juillet 1989) . Le secrétaire d'Etat n ' a
pas manqué de prendre l'attache, à nouveau, de son collègue en
charge du budget pour, en dépit des contraintes budgétaires,
aboutir à une solution satisfaisante.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

57825 . - i 8 mai 1992 . - Mme Marie-France Lecuir demande
à M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de gueuse de bien vouloir examiner d'urgence la demande de
l ' association « Fils des morts pour la France - Les fils des tués »
tendant à faire reconnaître le statut d'orphelin de guerre au-delà
de l'âge de'vingt et an ans et donc l ' accès à part entière à l 'Of-
fice national des anciens combattants . Il se trouve par exemple,
que des orphelins de la guerre de 1914-1918 aux ressources niés
modestes et se trouvant en maison de retraite doivent payer les
1 00 p . 100 du mentant des frais de séjour, alors que les veuves
d'anciens combattants faisant partie de l'ONAC bénéficient du
taux de 80 p . K.O . Elle souhaite qu'au titre de l'équité les
orphelins de guerre puissent être reconnus membres à part
entière de l ' ONAC ru-delà de l'âge de vingt et un ans, la condi-
tion d ' orphelin n 'étant pas supprimée du fait d ' un âge donné, et
perdurant toute la vie.

Réponse. -- L'article a . 470 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat peur lette édu-
cation . L'Office national des anciens combattants et v ictimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D . 432 du
code susvisé, accorde, en complément des aides du droit commun
(allocations familiales, bourses d'études . . .) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation . Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés par
le code, à vingt et un ans . Elles complètent les bourses de l'édu-
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cation nationale ou pallient leur absence. Saisi d'un voeu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'Office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles à des pupilles majeurs des
allocations prélévées sur le produit des dons et legs fait à l'éta-
blissement public et des aides imputées sur ses ressources
propres . De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la
Nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien leurs études . D'autre
part, les pupilles de la nation et orphelins de guerre peuvent
obtenir, sans condition d'âge, des prêts de première installation,
prêts d'installation professionnelle cumulable dans certaines
conditions avec le précédent, prêt social qui bénéficient de condi-
tions d'amortissement plus favorables que celles consenties aux
autres catégories de ressortissants de l'Office national . Ainsi un
nombre important de mesures ont été étendues aux orphelins de
guerre et pupilles de la nation sans limitation d'âge . Dans les
faits, l'assistance morale, matérielle, administrative de l'Office
national est donc acquise à tous les pupilles de la nation et
orphelins de guerre quel que soit leur âge . Les seuls avantages
dont ne bénéficient pas les orphelins majeurs sont les subven-
tions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l'Etat,
pour leur entretien et leur éducation . En matière d'emploi, les
orphelins de guerre ont la possibilité de participer aux épreuves
des concours organisés dans les conditions du droit commun. Les
orphelins de guerre bénéficient jusqu'à vingt et un ans de la
majoration d'un dixième des points dans les emplois mis en
concours dans les administrations et établissements publics de
l'Etat, les départements et les communes . Enfin, un projet de loi,
ayant notamment pour objet d'étendre le bénéfice de la législa-
tion sur les emplois réservée aux orphelins de guerre est en cours
d ' examen . Il a été voté à. l 'unanimité par le Sénat le 15 avril
dernier. La question du cumul de l'allocation aux handicapés
adultes et de la pension d'orphelin de guerre n'a pas échappé à
l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre compte tenu des difficultés qu'éprouvent les
orphelins majeurs handicapés, encore que ceci ne relève pas de
sa compétence . Néanmoins, il est intervenu auprès du ministre en
charge des affaires sociales, afin que la pension d'orphelin de
guerre ne soit plus prise en compte pour le calcul de l ' allocation
aux adultes handicapés . Ce dispositif est complet, il n'est donc
pas envisagé de le modifier .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58082 . - 25 mat 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la nécessité d'accorder aux anciens combattants
d'Afrique du Nord un délai de dix ans, à compter de la déli-
vrance de la carte du combattant, pour se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l ' Etat maintenue à 25 p. 100. En
effet, la forclusion qui interviendra le 31 décembre 1992 conduira
à pénaliser les anciens combattants d'AFN qui obtiendraient la
carte du combattant après cette date . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que tous les
anciens combattants d'Afrique du Nord soient mis sur un méme
pied d'égalité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58219 . - 25 ruai 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la demande formulée par les anciens
combattants d'Afrique du Nord de le'ir accorder un délai de
dix ans à compter de la délivrance de la carte du combattant
pour se constituer une retraite mutualiste avec une participation
de l'Etat de 25 p . 100. La forclusion pour les titulaires de la carte
du combattant pour bénéficier d'une telle retraite interviendra le
31 décembre 1992 . Or les modifications apportées régulièrement
aux conditions d'attribution de la cane du combattant risquent
de pénaliser les anciens combattants d'Afrique du Nord qui
obtiendraient la carte du combattant après le 31 décembre 1992.
La mesure consistant à accorder un délai de dix ans à compter
de la date de délivrance de la carte du combattant mettrait sur
un même pied d'égalité tous les anciens combattants d'Afrique
du Nord . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement a l ' intention de répondre favo-
rablement à cette revendication.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

Anciens combattants et Victimes de guerre
(monurnents commémoratifs)

57959 . - 18 mai 1992 . - M. Gérard Vignoble attire l 'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la nécessité, ressentie par un grand nombre
de nos concitoyens, de rendre hommage au sacrifice des
12 000 combattants de l'Union française tombés à l'occasion de
la bataille 3e Diên Biên Phu . A sa connaissance, seule la ville de
Wasquehal (Nord) a élevé une stèle commémorative à la mémoire
de ces militaires disparus en service commandé au nom de la
République française. Sans mettre en cause le développement des
relations avec la République du Viêt-Nam, il demande au Gou-
vernement de bien vouloir étudier fie projet d'ériger une stèle
nationale évoquant le souvenir de ces courageux combattants . Il
se permet de souhaiter que, parallèlement, un appel soit adressé
à l'ensemble des municipalités françaises en vue de commémorer
cet événement selon des modalités spécifiques à chaque com-
mune.

Réponse. - En demandant au Gouvernement de bien vouloir
étudier le projet d'ériger une stèle nationale évoquant le souvenir
des courageux combattants de la bataille de Diên Biên Phu,
l'honorable parleme :_t.tire partage une volonté que le. Président
de la République, les gouvernements, les ministres des anciens
combattants, les parlementaires, les élus locaux, les responsables
d'associations, les anciens combattants, les familles et les amis de
ces militaires tombés aux combats ont déjà exprimé auparavant.
En effet, cette volonté commune de commémoration nationale du
souvenir s'est traduite par l'édification de la nécropole nationale
de Fréjus et du mur du souvenir des combattants des guerres
d'Indochine (1939-1954), dont l'inauguration aura lieu dans le
cours du dernier trimestre de cette année . Cette réalisation
importante engagée par l'Etat sera suivie d'autres actions menées
à la mémoire des combattants d'Indochine, en liaison avec les
représentants des associations d'anciens combattants concernées .

58222. - 25 mai 1992 . - M. Robert Poujade attire latte ; on
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que les études menées actuellement
par le service historique des armées pourraient conduire à ce que
de nouvelles unités du contingent engagées en Afrique du Nord
se voient reconnaître la qualité de combattantes . De nombreuses
personnes auraient ainsi la possibilité d'obtenir la carte du com-
battant . Or, la forclusion pour la constitution d'une retraite
mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100 interviendra
le 31 décembre 1992 . Il lui demande de bien vouloir indiquer les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que, dans un souci
d'égalité, chaque ancien combattant d'Afrique du Nord puisse
bénéficier de la participation de l'Etat pour la retraite mutualiste.

Réponse . - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une retraite mutualiste, il convient de rappeler que la
majoration par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p. 100 du
montant de cette rente résultant des versements personnels de
l'intéressé à la condition que l'adhésion ait lieu dans un délai de
dia ans après l'ouverture du droit à majoration pour la catégorie
à laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants
de 1939-1945, d'Indochine, d'Afri que du Nord, etc.) et non dans
un délai de dix ans à compter de l'obtention de la carte du com-
battant. Cette disposition est constante pour toutes les généra-
tions du feu . Foie ce qui concerne plus particulièrement les
anciens combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux
titulaires du titre de reconnaissance de la nation (article 77 de la
loi n e 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte
du combattant (loi nt 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'ap-
plication nt 77-333 du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à
l'article L . 321-9 du code de la mutualité auquel renvoie Par-
ticle L . 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre . A la demande du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, le Gouvernement a
accepté de reculer la date de forclusion jusqu'au l et janvier 1993
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(décret n o 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans pour leurs aînés afin de se constituer une rente
mutualiste majorée de 25 p. 100 . Toutefois, les retards dans la
délivrance des cartes du combattant ainsi que les modifications
des conditions d 'attribution de cette carte qui pourraient résulter
de l ' étude actuellement en cours sur cette question n 'ont, a priori,
aucune incidence sur la souscription à une. telle rente car les inté-
ressés peuvent constituer leur dossier avec le récépissé de leur
demande de carte du combattant . Quoi qu ' il en soit, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est inter-
venu auprès des ministres en charge du budget et des affaires
sociales afin que le délai de dix ans puisse se décompter à partir
de l 'attribution individuelle de la carte du combattant, ou bien
que la forclusion soit repoussée au 31 décembre 1995

aucune incidence sur la souscription à une telle rente car lei inté-
ressés peuvent constituer leur dossier avec le récépissé de leur
demande de carte du combattant . Quoi qu'il en soit, le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est inter-
venu auprès des ministres en charge du budget et des affaires
sociales afin que le délai de dix ans puisse se décompter à partir
de l'attribution individuelle de la carte du combattant, ou bien
que la forclusion soit repoussée au 31 décembre 1995.

COMMUNICATION

Télévision (publicité)

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

58220 . - 25 mai 1992 . - M. Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le projet de loi sur l'attribution du titre
de reconnaissance de la Nation en faveur des policiers ayant par-
ticipé aux opérations d'Afrique du Nord pendant la période de
1954 à 1962 . Adopté par le Gouvernement lors du conseil des
ministres du 21 août 1991, ce texte, principale revendication
depuis plusieurs années de l'Association des anciens combattants
et résistants, n'a pas été à ce jour proposé à la discussion du
Parlement . En conséquence, il lui demande de lui indiquer dans
quel délai il compte l 'inscrire à l'ordre du jour de l 'Assemblée
nationale.

Réponse. - La création d ' un titre de reconnaissance de la
nation en faveur des personnels ayant servi dans des formations
de police, a fait l ' objet d ' un projet de loi adopté en conseil des
ministres le 21 août 1991 qui sera discuté lors d'une prochaine
session parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58623 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Xucheida appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre à propos du plafond majorable des mutuelles
de retraite dont bénéficient les anciens combattants . En effet, il
semblerait que la hausse de ce plafond, aujourd'hui fixé à
6 200 francs, n'a pas été calquée sur les taux d'augmentation du
coût de la vie, entraînant donc une baisse de leur pouvoir
d'achat . En conséquence, il lui demande si des mesures compen-
satoires sont susceptibles d'être prises rapidement par son minis-
tère afin de régler cette affaire.

Réponse . - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une retraite mutualiste, il convient de rappe l er que la
majoration par l'État de la rente constituée auprès d'une société
mutualiste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p . 100 du
montant de cette rente résultant des versements personnels de
l'intéressé à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans un délai
de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour la caté-
gorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants de
1'39-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc.) et non dans un
délai de dix ans ans à compter de l'obtention de la carte du
combattant . Cette disposition est constante pour toutes les géné-
rations du feu . Pour ce qui concerne plus particulièrement les
anciens combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux
titulaires du titre de reconnaissance de la Nation (art . 77 de la loi
n e 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte du
combattant (loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'appli-
cation n e 77-333 du 28 mars i977) ainsi qu'il est spécifié à l'ar-
ticle L .321-9 du code de la mutualité auquel renvoie
l'article L . 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre . A la demande du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, le Gouvernement a
accepté de reculer la date de forclusion jusqu'au ler janvier 1993
(décret n e 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans peur leurs aînés, afin de se constituer une rente
mutua l iste majorée de 25 p . 100. Toutefois, les retards dans la
délivrance des cartes du combrttant ainsi que les modifications
des conditions d'attribution de cule crrte qui pourraient résulter
de l'étude actuellement en cours sur cette question n'ont, a priori,

43468 . - 3 juin 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégur à la communication de bien vouloir lui indi-
quer quel a été le montant des recettes publicitaires en 1989 et
en 1990 des différentes chaînes de télévision.

Réponse. - Les recettes publicitaires des chaînes de télévision
en 1989 et en 1990, retracées dans le tableau ci-dessous, sont
celles figurant dans les documents comptables de ces sociétés.

En millions de francs

CHAINES

	

1989

Antenne 2	
FR 3	
TF I	
Canal Plus	
La Cinq	
M 6	

Observations : toutes les sociétés comptabilisent leurs recettes
publicitaires avant déduction du prélèvement en faveur du
compte de soutien financier de l'industrie cinématographique et
de l'industrie des programmes audiovisuels . Pour FR 3, les
recettes incluent non seulement le prélèvement erg faveur du
compte de soutien, mais également les frais de régie publicitaire.
TF I et Canal Plus comptabilisent, sous la rubrique « Recettes de
publicité », les recettes de publicité et celles de parrainage.

Communication (radio et télévision)

53501 . - 10 février 1992 . - M . ;.lain Bocquet attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la communication sur la situation
créée suite à l'annonce d'un projet de création d 'un centre
régional d'exploitation des instrllations radio et télévision unique
pour les régions Centre, Haute-Normandie, île-de-France,
Nord - Picardie qui serait installé dans la région parisienne . Cette
création entraînerait la disparition des centres de Neuvy et Lam-
bersart . Ce projet, qui semble ne pas pouvoir être justifié pour
des raisons techniques, entraîne de vives inquiétudes parmi les
personnels des centres menacés de fermeture . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui apporter toute précision sur ce
projet. Il convient également de suspendre toute décision et d'en-
gager les négociations qui s'imposent avec les catégories de per-
sonnels concernés et leurs représentants.

Réponse. - La création d'un centre unique d'exploitation des
installations radio et télévision de la région Paris-Centre-Nord de
Télédiffusion de France s'inscrit dans une démarche globale d'en-
treprise visant à moderniser les moyens de télégestion sur l'en-
semble du territoire . Ce projet, dénommé Systex, s'appuie sur les
avancées technologiques dans le domaine de la téléinformation et
utilise largement la notion d'intelligence répartie et d'automa-
tismes d'équipements . Ce système permettra à l'entreprise de
rendre un meilleur service à ses clients en gérant à distance des
équipements qui ne le sont pas à l'heure actuelle en raison de
l'obsolescence des techniques actuel lement utilisées et de la satu-
ration des dispositifs en service . Le .lualité de service sera aussi
améliorée pour les équipements déjà en place gràce, entre autres,
à la généralisation de dispositifs de routage automatique des
signaux et de moyens de mesures des émissions de télévision et
de radie qui réduiront au minimum les interruptions ou les
dégradations de service si désagréables pour les auditeurs ou les
téléspectateurs . La construction dei nouveau centre d'exploitation
de la région Paris-Centre-Nord sera terminée dans les prochaines

1 547,60
569,45

4413,17
260,34

i 194,20
326,46

1 459,89
699,59

4 807,70
272,00

1 072,20
69,24

1990
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semaines et la mise en service est prévue avant la fin de cette
année . Les personnels sont informés depuis plusieurs années de
ce projet. Afin de faciliter le désengagement, les agents des
centres actuels oénéficiant de mutation ou partant en retraite ont
été remplacés par des techniciens recrutés pour l ' occasion en
contrat à durée déterminée . Ces personnes constituent à l ' heure
actuelle la moitié des effectifs . En ce qui concerne les agents titu-
laires, l ' objectif est d ' offrir des emplois dans la même résidence
géographique, soit dans des domaines d ' activité traditionnelle de
l'entreprise, soit dans des domaines de diversification (câble,
radiotéléphone, GSM, etc) . Afin de faciliter l ' adaptation aux nou-
veaux métiers, des plans individuels de formation sont ou vont
être établis .

Télévision (FR 3)

53929. - 10 février 1992 . - M. Marcel Mocceur attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la communication sur les
problèmes que pose la restructuration de FR 3 . En effet, si le
personnel ne souhaite pas aller à l ' encontre du principe de télévi-
sion de proximité du type « FR 3 Atlantique », il s'oppose avec
force à l ' engagement de personnels extérieurs administratifs, tech-
niques ou journalistes tarit que le plan stratégique de restructura-
tion du président Hervé Bourges n ' est pas arrivé à terme . Sachant
qu'il y aura 536 suppressions de postes, il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer s'il compte prendre des dis-
positions pour que la direction ne propose pas à des personnes
extérieures à l' entreprise des contrats de qualification ne corres-
pondant pas à la convention collective sans négociations préa-
lables syndicats-direction.

Réponse. - Le Ge tvernement a décidé, en avril 1991, d ' engager
une profonde réorganisation des deux sociétés nationales de pro-
gramme . La nécessité d ' une telle restructuration, qui s'imposait
pour permettre à Antenne 2 et FR 3 de faire face à la concur-
rence des chaînes commerciales, s'est trouvée renforcée par la
constatation des pertes financières importantes enregistrées par
ces sociétés en 1990 (744 MF pour A 2 et 179 MF pour FR 3).
D'une part, les chaînes publiques ont engagé d'importants plans
d'économie sur leurs charges structurelles, d'autre part chacune
d'entre elles bénéficie, en 1992, de 500 MF de ressources
publiques supplémentaires . Ces mesures doivent permettre à FR 3
de mettre en oeuvre une organisation et des méthodes de travail
plus efficaces et d ' augmenter considérablement sa capacité d'in-
vestissement dans les programmes . La mission d'information
régionale et locale de la société en sera confortée . Cette orienta-
tion se traduira en premier lieu par le renforcement des points
forts de la chaîne, que constituent l'information et les services de
proximité. Placées sous l'autorité de la direction de la produc-
tion, les unités régionales, dont le nombre et la taille seront
réexaminés, bénéficieront d'une réelle autonomie de gestion et
leurs coûts seront identifiés . La mise en couvre de ces orientations
s'accompagne d'une étroite concertation, tant au niveau régional
que national, avec les personnels et leurs représentants, notam-
ment dans le cadre des réunions du comité central d'entreprise et
des comités d'établissements . Le Gouvernement attache la plus
grande importance aux aspects sociaux du plan de redra>sement
et les diri g eants de FR 3 prendront toutes les mesures r•.eccssaires
pour atténuer l'incidence de ces mesures et apporter une réponse
aux problèmes individuels qu'elles sont suceptibles d'entraîner.
Le plan de réorganisation interne doit ainsi aboutir à limiter au
maximum les licenciements « secs » . A ce titre, FR 3 a mis en
place une « bourse nationale de l'emploi » destinée à permettre
la mobilité fonctionnelle et géographique des salariés dont le
',este figure parmi les suppressions d'emplois . Les postes à pour-
oir, entre autres dans le cadre des opérations de télévision de
roximité, sont proposés en priorité aux collaborateurs perma-
nnts de l ' entreprise : la société peut avoir besoin de recourir à

mis collaeorations extérieures, soit pour des périodes transitoires,
soit de façon plus définitive si le processus de mobilité interne ne
permet pas de combler les besoins. En tout état de cause, les
contrats passés sont conformes à la convention collective.

Radio (Radio-France)

57363 . - 4 mai 1992 . - Mme Marie-France Stirbois souhaite-
rait connaître le sentiment de M . le ministre de la santé et de
l' action humanitaire sur une nomination qui préoccupe vive-
ment la communauté vietnamienne en France . 11 semblerait en
effet que le responsable de la section vietnamienne de Radio-
France internationale nouvellement nommé soit en réalité l'an-
cien directeur de la Maison de la culture socialiste du Vietnam
dans notre capitale . Si tel était le cas, ne pourrait-on considérer

que l ' utilisation d'une station de radio française comme outil de
propagande du régime totalitaire vietnamien constitue un acte
contraire à l ' idéal de défense des droits de l ' homme auquel notre
pays est attaché, puisque justement un grand nombre de Français
d 'origine vietnamienne, pour la plupart d ' anciens « boat-
people », ont justement fui au péril de leur vie leur terre natale
pour échapper à cet univers carcéral . Elle aimerait qu'il lui fasse
connaître son sentiment sur cette nomination et s'il partage
l'émotion de la diaspora vietnamienne en France devant la mise
en place de dirigeants de « Nhà Vietnam-Doàn Két » à la tête de
la section vietnamienne de Radio-France internationale . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etar à la communication.

Réponse . - Le président de Radio-France internationale
assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la société.
1 : iui appartient donc d ' assurer le recrutement du personnel
nécessaire à l'accomplissement des missions confiées à Radio-
France internationale . Il bénéficie, en la matière, d'une totale
indépendance . il n'appartient ni aux autorités de tutelle, ni même
au conseil d'administration, de se prononcer sur les choix opérés.
Aucun texte législatif ou réglementaire n'organise une procédure
de contrôle .

DÉFENSE

Retraites : généralités (calcul des pensions)

56945. - 20 avril 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la ,iefense s'il compte intervenir auprès de son col-
lègue ministre des affaires sociales et de l ' intégration afin que
soit pris en compte pour le calcul de la retraite le temps réel
passé sous les drapeaux par les militaires des dil .érents contin-
gents appelés entre 1954 et 1962, soit qu ' ils aient effectué leur
service en AFN, soit qu' ils l'aient effectué en métropole, au motif
que ce temps a dépassé le temps normal en raison du maintien et
qu'il s'agit pour ces hommes d ' une double pénalisation par rap-
port aux contingents antérieurs ou postérieurs à ces dates.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

59122 . - 22 juin 1992 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'application des dispo-
sitions figurant dans la circulaire interministérielle
n° 1989/201512 du 8 février 1990 . En effet, faute d'une mention
expresse à effet rétroactif dans le texte de cette circulaire, de
nombreuses personnes se sont vu refuser, lors de leur reconstitu-
tion de carrière, la prise en charge des années passées pour servir
leur pays entre 1954 et 1962 . C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures qui pourraient être prises
pour leur permettre de bénéficier d'une retraite à taux plein.

Réponse . - Selon les dispositions de l ' article L .351 .3-4° du
code de la sécurité sociaie, sont prises en considération, en vue
de l ' ouverture du droit à pension « les périodes pendant les-
quelles l'assuré a effectué sort service national légal ou a été pré-
sent sous les drapeaux par suite de mobilisation ou comme
volontaire en temps de guerre » . En conséquence, seuls les jeunes
gens, assurés préalablement à leur service national, qui ont exercé
une activité et versé des cotisations à l 'assurance vieillesse, peu-
vent prétendre à la validation, dans leur pension, de la durée du
service national qu'ils ont accompli . Ces dispositions s'appliquent
aux jeunes gens ayant été appelés entre 1954 et 1962 . Conscient
des difficultés que soulève cette situation, le ministre de la
défense en a pris tonne note afin de pouvoir en proposer le
règlement . Un tel dossier s'inscri e. en effet, aujourd'hui, dans un
contexte particulièrement contraignant, mis en évidence par le
Livre blanc sur les retraites et le rapport de la mission présidée
par M. Cottave, q ui soulignent, notamment, la difficulté du pro-
blème du financement des avantages '< non contributifs » en
matière de pensions . Par ailleurs, il a été admis, sous réserve de
la condition d'assujettissement préalable susvisée, que les
périodes durant lesquelles les militaires ont été maintenus ou rap-
pelés sous les drapeaux en Afrique du Nord pendant les opéra-
tions de maintien de l'ordre devaient être assimilées à des
périodes de service militai :- légal et, comme telles, prises en
considération pour le calcul de la pension de vieillesse.
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Défense nationale (politique de la défense)

57266. - 4 mai 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la défense quel est le montant des coûts de
préparation, qui ne seront pas réutilisables par la suite, de la
campagne d'essais nucléaires de 1992 qui ont été dépensés en
pure perte du fait de la suspension de ces essais.

Réponse. - Les dépenses de soutien des essais nucléaires sont à
la charge des armées, le Commissariat à l'énergie atomique
(CEA) supporte les autres dépenses . Le soutien logistique fourni
par les armées s'opère en Polynésie et à partir de la métropole.
Les moyens mis en œuvre sur place, prépositionnés en perma-
nence en Polynésie, sont utilisée dans leur totalité lors des cam-
pagnes et remis en état ou stockés pendant les intercampagnes
la suspension des essais 1992 n'engendrera pas de dépenses pour
ce soutien . Le soutien fourni à partir de la métropole consiste
principalement dans l'organisation des transferts de matériel vers
la Polynésie. Il est précisé à ce sujet qu'aucun transport par la
voie aérienne n'a été effectué . Pour l'essentiel, et compte tenu du
maintien des missions au centre d'essais du Pacifique, la décision
de suspendre les essais nucléaires en 1992 n'occasionnera donc
pas pour les années de dépenses de soutien inutiles.

Gendarmerie (fonctionnement)

37983 . - 25 mai 1992 . - M. Georges Colombier souhaite que
M . le ministre de la défense lui dise quelle est l'évolution du
nombre de gendarmes, depuis 1986, eu France, de façon géné-
rale, et en Isère, de façon particulière.

Réponse. - Depuis 1986 la gendarmerie a vu ses effectifs se
renforcer de 4 744 militaires, soit une augmentation de
5,55 p. 100. Dans le département de l'Isère ces augmentations
d'effectifs ont permis l'affectation de 106 militaires entre 1986
et 1992 dans les unités let plus chargées, soit une augmentation
de 12,5 p . 100. I1 est à noter que ce département bénéficie en
outre de l'implantation de trois escadrons de gendarmerie mnbile.

Armée (marine)

58184 . - 25 mai 1992 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation que
connaît !a marine nationale . Alors même qu'augmente le nombre
des missions dévolues à ses unités, la marine souffre d'un
manque patent en cadres, et d'une inadéquation entre ses besoins
et les efforts demandés à un personnel de moins en moins nom-
breux . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour développer la politique de recrutement et pour
accorder à la marine, dans la loi de programmation militaire en
préparation, des crédits de fonctionnement permettant d'assurer
l'entrainement du personnel ainsi que la mise en oeuvre et l'entre-
tien des matériels, afin de renforcer l'efficacité opé. ationnelle des
forces armées.

Réponse . - La marine nationale a mis en place depuis déjà
plusieurs années une politique active de recrutement afin de
satisfaire ses besoins en personnel . La création en l'â8 et !a
montée en puissance progressive de l'école de Maistrance a
cûnsti .ué l'élément essentiel de cette politique à l'égard des
marins non-officiers . Le niveau des candidatures s'est révélé
excellent, ce qui a permis d'atteindre en trois ans le niveau
annuel choisi sans sacrifier la qualité des admissions et cette
école a désormais atteint son régime de croisière avec 788 élèves
en 1991 . La deuxième évolution im`.ortante a été la création, en
collaboration avec l'éducation nationale, de classes post-brevet
d'études professionnelles qui préparent aux spécialités de la
mécanique et de l'électrotechnique dans la marine. En ce qui
concerne les officiers, la marine développe notamment le recrute-
ment d'officiers de réserve possédant déjà une formation de haut
niveau ce qui permet de diversifier le recrutement et d'alléger les
charges de formation initita!e . Par ailleurs, ces dernières années,
la marine a vu croitre de manière significative, à l'instar des
autres armées, le nombre et la durée de ses missions opération-
nelles parallèlement à 'inc réduction de sa flotte et de ses
effecCi . C'est pourquoi, d'importantes mesures de réorganisation
du commandement des farces maritimes ont été décidées . Ainsi,
la création de la force d'action navale, du groupe d'actic : sous-
marine et de la force de guerre des mines permettrons à la
marine, grâce à des structures de commandement mieux adaptées

à la situation actuelle de ses moyens, de renforcer son efficacité
opérationnelle . L'amélioration des conditions d'entraînement des
unités sera parallèlement obtenue par une meilleure utilisation
des occasions de coopération entre forces . Enfin, la réorganisa-
tion des forces navales autour des ports de Brest et Toulon et la
réduction partielle de leurs implantations à Lorient et Cherbourg
permettront de rationaliser au maximum les services de soutien et
de redéployer les effectifs ainsi rendus disponibles vers des
postes opérationnels prioritaires.

Délinquance et criminalite (lutte et prévention)

58674. - 8 juin 1992 . - M. Charles Eèv ; e attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la recrudescence de l'insécurité
en milieu rural, notamment au niveau des cambriolages. Sans
méconnaitre les efforts déployés par les policiers ou gendarmes,
il conviendrait de mobiliser les effectifs, voire de les renforcer,
afin de mieux répondre aux besoins de sécurité des biens et des
personnes Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre en ce sens en faveur du milieu rural.

Réponse . - L'augmentation constante des effectifs de la gendar-
merie depuis 1989 et la nouvelle organisation de son service sont
de nature à accroître l'efficacité de l'action de la gendarmerie
dans sa lutte contre l'insécurité notamment en milieu rura l. . Ainsi,
le Gouvernement a arrêté un plan sur quatre ans portant sur la
création de 3 000 postes de sous-officiers et l 000 postes de gen-
darmes auxiliaires pour la période de 1990-1993 . 70 militaires de
la gendarmerie provenant des postes supprimés dans les unités en
Allemagne compléteront ce renforcement . Ces augmentations
d'effectifs, qui traduisent un effort sans précédent dans ce
domaine, ont permis notamment de renforcer les unités territo-
riales les plus sollicitées : depuis 1990, 1 078 brigades de gendar-
merie ont ainsi vu lieur potentiel accru par la mise en place de
sous-officiers ou de gendarmes auxiliaires complémentaires . Elles
permettront à la gendarmerie de poursuivre la création des
pelotons de surveillance et d'intervention, tout en accentuant l'ac-
tion entreprise en faveur des formations territoriales et des
centres opérationnels départementaux. Parallèlement, la nouvelle
organisation du service des unités, qui combinent désormais leurs
efforts dans un cadre géographique élargi, permet de garantir à
tout moment la qualité du service dans les zones rurales par un
engagement plus rationnel des moyens, une meilleure coordina-
tion de l'action des unités et une réduction des délais d'interven-
tion .

Service national 'statistiques)

58893. - 15 juin 1992 . - M. Charles Miossec demande à
M. le ministre de la défense de lui préciser, année par année
depuis cinq ans, le nombre d'appelés sous les drapeaux, ainsi
que leur répartition suivant les différentes formes de service
national.

Réponse . - La répartition des jeunes appelés incorporés dans
les différentes armées ainsi qu'au titre des différentes formes
civiles du service national pour les années 1987 à 1991 est pré-
zisée dans le tableau suivant :

1987 1 .588 1989 1998 1981

Service militaire I
Armée de l'air	 36 151 36 711 34 823 35 923 34522
Armée de terre	 191 2 i 2 196 749 189 928 190 299 173 045
Marine	 18 354 19 951 i9 270 20 447 19 753
Gendarmerie	 8 o99 8 886 9 225 11 191 10 964

Total	 258

	

16 262 297 253 246 257 860 238 284

Formes civiles

Police	 1 678 3 223 3 637 3 580 4 299
Service

	

de I
défense (1)	 - - - 204 216

Coopération	 3 673 4 340 4 571 4 709 5 185
Aide technique	 931 1 218 1 126 864 805
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1987 1988 1989 1990 1991

Objecteurs	 2 379 2 616 2 861 3 162 4 085
Modalités particu-

lières (2)	 357 373 255 605 315
Total	 9 018 11 770 12 450 13 124 14 905

Total

	

effectifs
incorporés	 267 434 274 067 265 696 276 984 253 189

(1) Cette forme civile de service a été expérimentée en 1990 et 1991.
(2) Condamnés articles L . 51 à L. 60 du code du service national.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : puvlications)

58925 . - 13 juin 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître la suite qu'il envi-
sage de réserver aux protestations relatives à la publication pur le
SIRPA d'un opuscule évoquant les combattants de Diên Bién
Phu comme des « soldats de l'inutile » et de leur bataille comme
l'une « des plus cinglantes défaites françaises » . Il lui demande
également s'il lui semble convenable qu'une publication officielle
de son ministère porte de tels jugements sur des événements
contemporains ayant affecté, à juste titre, de nombreux militaires
français . Il ne faut pas oublier que l'Indochine était officielle-
ment indépendante depuis les accords signés le 5 juin 1948 et
que le corps expéditionnaire français était là non pas pour pour-
suivre une quelconque guerre coloniale mais pour aider le nouvel
Etat vietnamien à s'organiser et à lutter contre une minorité com-
muniste qui voulait imposer sa dictature par tous les moyens
dont le terrorisme.

Réponse . - Le ministère de la défense a souhaité s'associer au
film « Dien Bien Phu» réalisé par M . Pierre Schoendoerffer qui
a vécu cette bataille. A I'occasion de la sortie de ce film, 'in
opuscule évoquant cette guerre difficile et ses combattants a été
publié par le service d'information et de relations publiques des
armées . Les commentaires et le texte des légendes, rédigés par un
ancien de Dien Bien Phu et un journaliste, évoquent des faits
certes très douloureux mais n'avaient aucunement pour objectif
de porter un jugement négatif sur les combattants dont on sou-
ligne au contraire l'honneur, le courage et le sens du devoir.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

59123. - 22 juin 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les légitimes revendications
exprimées par les retraités de nos armées et de la gendarmerie
qui voient leur pouvoir d'achat diminuer. Il lui demande quelles
mesures envisage le Gouvernement dans le prochain budget pour
prendre en compte cette situation et répondre aux justes
demandes des retraités militaires concernant notamment le main-
tien de leur pouvoir d'achat et la situation matérielle des veuves.

Réponse. -• 1) En application des dispositions du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les mesures générales de
majoration du traitement de base et l'attribution uniforme de
points d'indice majoré résultant de l'accord salarial du
17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de même que les
mesures décidées par le Gouvernement au titre de l'apurement
du dispositif salarial 1988-1989 et de la revalorisation des traite-
ments au l et avril 1^90. Ils bénéficient également des d ispositions
du décret n a 91-115 : du 18 novembre 1991 portant attribution à
compter du l ei août 1991, de deux points d'indice majoré aux
personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et der établisse-
ments publics d'hospitalisation et inajoiatict du traitement effé-
rent à l'indice de base de la fonction puolique à cc :.ipter du
l'-' août 1991 et du ler novembre 1991 . Pour l'année 1992, une
première augmentation de 1,3 p . 100 le l e ' février a porté la
va!aur du point d'indice majoré à 297,84 francs . Une deuxième
augmentation de 1,43 p . IC-3 est prévue pour le ler octobre et
portera la valeur du point d'indice majoré à 301,90 francs. Par
ailleurs, les militaires bénéficient de la transposition de i''cct'rd
du 9 février 1990 dit protocole Durafour sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunératicns des fonctionnaires.
La réalisation de cette transposition qui a commencé le
ler août 1990, s'étalera sur sept ans comme pour les fonction-
naires et retraités civils . Les mesures indiciaires bénéficieront aux
retraités dans les conditions prévues par l'article L. 16 du code
des pensions civiles et militaires de l'Etat . 2) Les dispositions

relatives aux pensions de réversion des veuves de militaires de
carrière sont globalement plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-
cinq ans et à condition que la totalité de ses revenus propres soit
d'un montant inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces res-
trictions ne sent pas opposables aux veuves de militaires de car-
rière qui perçoivent 50 p. 100 de la pension obtenue par le mari,
celle-ci pouvant atteindre 80 p. 100 de la solde de base. Enfin, la
pension de réversion des ayants cause des militaires tués dans un
attentat ou au cours d'une opération militaire à l'étranger est
portée à 100 p . 100 de la solde de base. Il n'est pas actuellement
envisagé de modifier le taux de la pension de réversion. Il n'en
demeure pas moins que les aides exceptionnelles peuvent être
attribuées par les services de l'action sociale des armées lorsque
la situation des personnes le justifie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Guadeloupe : prestations familiales)

57601 . - 11 mai 1992 . - M. Ernest Moutonssamy rappelle à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer que
l'Association guadeloupéenne des cantines scolaires (AGCS),
créée en 1965 pour notamment gérer les fonds affectés par le
Fonds d'action sanitaire et sociale obligatoire (FASSO) aux can-
tines scolaires, emploie actuellement un certain nombre d'agents
contractuels. Compte tenu que la loi n° 91-738 du 31 juillet 1991
prévoit la disparition du FASSO et la mise en place à compter
du l ei janvier 1993 d'une prestation de services spécifique à la
restauration scolaire gérée par les caisses d'allocations familiales
des DOM, il lui demande de lui indiquer ce qu'il compte faire
pour garantir leur emploi aux agents de l'AGCS.

Réponse. - La loi n° 91-7 .se du 31 juillet 1991 a prévu le rem-
placement, à compter du ler janvier 1993, du FASSO par une
prestation spécifique de restauration scolaire, gérée par les CAF.
Ce transfert de gestion pose, comme l'indique l'honorable parle-
mentaire, le problème des agents contractuels travaillant pour
l'association guadeloupéenne des cantines scolaires . Ces agents
sont au nombre de cinq . Ils ont émis des voeux pour de nouvelles
affectations . Dans ce cadre, des contacts ont lieu actuellement
entre les services de la préfecture et tous les organismes suscep-
tibles de !es accueillir afin de rechercher les meilleures solutions
de reclassement de ces personnels.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

38855. - 4 février 1991 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à
l'arrêt du Conseil d'Etat n° 88-765 du 9 novembre 1990 à l'égard
de l'organisation des régimes de retraite surrclmplémentaire par
capitalisation, tendant à en assouplir les conditions pour en faci-
liter la mise en oeuvre par les entreprises, dans une perspective de
progrès social et de développement de la retraite par capitalisa-
tion.

Réponse . - Les entreprises qui souhaitent offrir une retraite sur-
complémentaire par capitalisation à :'ensemble de leurs salariés
ou à une catégone homogène de leur personnel peuvent souscrire
des contrats groupe auprès de compagnies d'assurances . Deux
mécanismes sont le plus souvent utilisés : les plans de retraite à
prestations définies et les plans de retraite à cotisations définies.
Dans le premier cas, l'employeur garantit au persorinel, soit un
niveau de retraite égale à une fraction du dernier salaire
(< salaire additif »), sort un montant de retraite tataie équivalent
à un certein pourcentage du dernier salaire (ii régime chapeau »).
Dans le second cas au contraire, cacun engagement n'est pris sur
ie montant de la retraite puisque le niveau de la pension Fera
fonction de la capitalisation des sommes versées par l'entreprise
et les salariés. Comme le rappelle farda du Conseil d'Etat
n° 88-765 du 9 novembre 1990 cité par l'honorable parlementaire,
les versements effectués au titre des retraites d'entrep rr

	

i ndé-
pendamment du rattachement du régime à rra système

	

irti-
t,on ou de capitalisation, dans les conditions prévues

	

dive-
aient par nec articles 39et 83 du code général des ir . sent
assortis d ' avantages fiscalisa L.es entreprises qui le sou1 ... .ieeit ont
iuute faculté pour mettre en place des régimes rte retraite par
capitalisation.. La déductibilité des versements ef ecte :im
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permet de réaliser en franchise d'impôt un effort très important
puisqu ' il peut atteindre 19 p . 100 de huit fois le plafond de coti-
sation de la sécurité sociale.

Entreprises ( .P .M.E.)

54681 . - 2 mars 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que la créance née du report
en arrière des déficits en application des dispositions de l'ar-
ticle 220 quinquies du code général des impôts peut être mobi-
lisée auprès d'un établissement de crédit en application de la loi
Dailly . Or, dans le cas d ' entreprises en difficulté, les établisse-
ments financiers refusent d'acquérir ou cie prendre en nantisse-
ment une créance sur l'Etat, née du report en arrière des déficits
et ce en raison de la jurisprudence actuelle qui retient fréquem-
ment la responsabilité des banquiers pot soutien abusif d'entre-
prises défaillantes . Cette attitude bien umpréhensible est en
contradiction avec les objectifs de l'article précité du code
général des impôts qui s .'9t oie renforcer les fonds propres des
entreprises en déficit et d'améliorer leurs trésoreries . Dans ces
conditions, il lui demande si cette difficulté pourrait être sup-
primée par une loi permettant aux établissements financiers d'ac-
quérir ou de prendre en nantissement des créances nées du report
en arrière des déficits sans que leur responsabilité puisse être
recherchée à ce titre.

Réponse. - L'établissement de crédit qui a bénéficié de la ces-
sion à titre de garantie de la créance sur le Trésor public pourra
en obtenir le remboursement à son échéance s'il en a la propriété
à cette date. Dès lors, au terme du délai normal de cinq ans,
deux situations peuvent se présenter : si le crédit pour l'ouverture
duquel la créance avait été transférée à titre de garantie au ban-
quier est apuré, la banque rend le document à l'entreprise qui,
redevenue propriétaire de la créance, en obtient directement le
remboursement ; dans le cas où l'entreprise q e s'est pas acquittée
de sa dette, l'établissement de crédit conserve la propriété de la
créance et la remet lui-même à l'encaissement . Il reverse à l'en-
treprise, après s'être remboursé, le solde éventuel du montant de
son droit à restitution . Ces règles demeurent valables si l'entre-
prise qui a constaté la créance se trouve ultérieurement concernée
par une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.
La survenance du règlement ou de la liquidation judiciaire de la
société ne modifie donc pas la nature du droit de propriété de
l'établissement de crédit sur la créance . Les réticences des
banques à accepter en garantie la créance sur le Trésor public,
née du ,sport en arrière des déficits ne tiennent donc pas à la
valeur de cette garantie . En revanche, les milieux professionnels
font état de nombreux problèmes posés, de manière plus géné-
rale, par l'application de la loi du 25 janvier 1985 . Ceux-ci font
actuellement l'objet d'analyses menées par l'association française
des banques et le Conseil national du patronat français, dont les
conclusions ne manqueront pas d'être analysées avec attention.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

9376 . - 13 février 1989 . - M. Jacques Dominati attire l 'atten-
tien de M. le ministre de la culture, de la communication, des
gtrands travaux et du Bicentenaire sur les transformations que
nécessite l'église Saint-Martin-des-Champs située dans le
3 e arrondissement de Paris. Classée monument historique
en 1984, elle ccn:nr.te néanmoins à abriter les collections du
Musée national des techniques et fait partie d'un ensemble de
bâtiments occupés par te Conservatoire national des arts et
métiers, alors qu'elle occupe une place importante au coeur de
Paris et, tant par la nature de sa construction - architecture
romane du XiH e siècle - que par son histoire, serait parfaitement
adaptée à devenir un lieu culturel propre à l'épanouissement
individuel et collectif, apte à faire partager aux artistes et au
public le plaisir de la découverte . II lui demande donc s'il envi-
sage de prendre des mesures pour faire transférer le Musée
national des techniques dans un lieu plus conforme à sa vocation
afin que l'église Saint-Martin-des-Champs retrouve son identité
de lieu vivant culturel et spirituel.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé: la mise en ouvre d'opé-
rations nécessaires à la sauvegarde et à la modernisation du
Musée national des techniques au titre des grands travaux de

l'Etat . Le musée est maintenu dans ses locaux actuels afin de ne
,-.as réduire les espaces consacrés à l'enseignement . L'église Saint-
Manin-des-Champs, partie intégrante du musée, voit ainsi réaf-
firmé son caractère de lieu culturel ouvert à un large public.
Cette rénovation est maintenant engagée et devrait être achevée
pour la fin 1994, marquant ainsi le bicentenaire de la création du
Conservatoire national des arts et métiers par l'abbé Grégoire.

Enseignement supérieur (fonctionnement?

22078 . 18 décembre 1989. - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du per-
sonnel d'encadrement qualifié â'ATOS et qui relève de l'éduca-
tion nationale . Ce personnel, indispensable à un bon fonctionne-
ment des universités, connaît des difficultés liées à leur
considération, leur rémunération, leur perspective de carrière,
leurs conditions de travail . De moins en moins nombreux, ce per-
sonnel doit assurer des charges de plus en plus lourdes . Au
nombre sans cesse décroissant de ces personnes, que le nombre
des personnels ATOS relevant des universités ne comble pas,
s'ajoute l'accroissement important du nombre des étudiants . Il lui
demande quelles mesures il envisage d'arrêter pour, en toute
urgence, enrayer le malaise de ces personnels et permettre un
fonctionnement régulier des universités.

Réponse. - Les personnels administratifs de l'éducation natio-
nale qui concourent au fonctionnement des établissements d'en-
seignement, dont ceux de l'enseignement supérieur, ont bénéficié
de façon très significative, des premières mesures d'application
du protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonc-
tion publique . Ces mesures seront également applicables en 1992
aux personnels d'administration de recherche et de formation . Le
problème que pose actuellement l'existence de deux corps de
fonctionnaires pour l'exercice de fonctions comparantes fait
l'objet d'une étude approfondie menée en concertation avec les
organisations représentatives des personnels . Pour permettre l'ac-
cueil des étudiants supplémentaires, le nombre des créations
d'emplois de personnels administratifs de l'enseignement supé-
rieur inscrits à la loi de finances pour 1992 s ' élève à 315, dont
133 dans les catégories A et B . Pour ce qui concerne la caté-
gorie C, depuis le l « août 1991, tous les agents de bureau (caté-
gorie D) et agents techniques de bureau sont reclassés dans le
nouveau corps des agents administratifs . Structuré en deux
grades, ce corps classé en catégorie C est placé sur les échelles
de rémunération 2 et 3 dont les bornes indiciaires sont revalo-
risées en plusieurs étapes . Au t« août 1994, l'échelonnement
indiciaire définitif sera compris entre les indices majorés 230
et 316 pour le grade d'agent administratif de 2 e classe, et entre
les indices majorés 238 et 332 en ce qui concerne les agents
administratifs de I « classe, soit un gain final de 28 points et de
24 points . Quant aux anciens commis et sténodactylographes, ils
sont aujourd'hui intégrés dans le nouveau corps des adjoints
administratifs . Les indices terminaux des deux premiers grades
de ce corps sont également revalorisés de 16 et 24 points majorés
en fin de plan . Un troisième grade est créé au sommet de la
catégorie C, dans un nouvel espace indiciaire culminant à l'in-
dice majoré 390. Dans ce grade, ta proportion des effectifs
atteindra progressivement IO p . 100 de l'effectif total du corps
des adjoints . Tous les indices intermédiaires attribués à cers
agents sont réhaussés, du 2 e au 10 e échelon des échelles de rému-
nération de cette catégorie . S'agissant de la catégorie B, les
mesures indiciaires résultant du protocole s'appliquent aux secré-
taires d'administration scolaire et universitaire et se traduisent
par un relèvement des indices des huit premiers échelons du
grade de début du l et août 1990 au l et août 1992 . En matière
statutaire et dans la perspective de la fusion des deux premiers
grades actuels, la proportion de l'actuel second grade a été
portée, en 1990, de 30 à 35 p . 100, ce qui permet une accélération
des promotions . En catégorie A, les mesures d'application du
protocole se traduiront pour les attachés d'administration scolaire
et universitaire par la fusion, en 1993, des deux premiers grades
du corps . Les attachés principaux d'administration scolaire et
universitaire pourront atteindre l'indice majoré terminal 780 à
compter de 1995, soit un gain final de 125 points . Par ailleurs, en
application du décret n° 90-708 du l er août 1990, la proportion
des postes offerts aux concours internes a été portée au deux
tiers du total des recrutements par concours tandis que la propor-
tion des nominations sur liste d'aptitude est portée :.0 1/5e du
tatal uns nominations . Ces dise„ririons sont applicables pendant
crois ans . Les personnels d'encadrement supérieur de l'adminis-
tration scolaire et universitaire en général et les secrétaires géné-
raux d'université en particulier sont directement concernés par les
incidences du relèvement de l ' indice terminal des attachés.
L'examen de ces incidences par les ministères concernés a été
prévu par le protocole du 9 février 1990 . Dans l'attente de ces
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discussions un aménagement important du régime indemnitaire
des secrétaires généraux d'universités vient d ' être décidé. Le
décret n° 92-356 du 27 mars 1992 publié au Journal officiel du
2 avril 1992 pré oit en effet qu'une indemnité pour charges admi-
nistratives leur est attribuée, à compter de la rentrée 1991, en
raison des sujétions spéciales qui leur sont imposées dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Le montant de cette indemnité . variable
en raison du supplément de travail fourni par le bénéficiaire et
de l'importance des sujétions, est fixé, dans la limite d'un crédit
calculé po'a chaque administration, par application. de taux
moyens fixés par arrêtés des ministres chargés de la fonction
publique, du budget et de l'éducation, sans pouvoir excéder le
double du taux moyen qui leur est applicable . Les bénéficiaires
de cette indemnité ont été répartis par l'arrêté du 27 mars 1992,
portant application du décret du 27 mars 1992 susvisé en deux
catégories, chaque catégorie se voit appliquer un taux moyen
annuel spécifique qui est de 18 582 francs pour les bénéficiaires
de la 1 te catégorie et de 23 229 francs pour ceux de la 2 e caté-
gorie .

Enseignement maternel et primaire : personnel
)professeurs des écoles)

37432 . - 24 décembre 1990 . - M . Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des institu-
teurs maitres-formateurs adjoints aux inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale ayant accédé au corps des professeurs
des écoles à compter du i « septembre 1990, en application du
décret n e 90-680 du 1 août 1990 . La perte de la bonification
indiciaire dont ils bénéficiaient dans leur ancien corps n'est pas
compensée par la bonification d'ancienneté qui leur est accordée
dans leur nouveau classement d'échelon, ce qui entraine une
perte de revenus consistante et variable selon les cas, a laquelle il
faut ajouter la fin de l ' avantage que constituait l'indemnité repré-
sentative de logement . Il lui demande donc, compte tenu des
informations selon lesquelles une indemnité différentielle com-
penserait les pertes subies en de tels cas, et d'autant plus que les
intéressés devaient opter impérativement pour le nouveau corps
avant la parution du décret, quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cette perte de revenus.

Réponse . - Les instituteurs maitres formateurs bénéficient d'un
accès privilégié au corps des professeurs des écoles . En effet, leur
diplôme, le certificat d'aptitude aux fonctions de maitre forma-
teur, est pris en com p te dans le barème établi pour l'inscription
sur la liste d'aptitude . D'autre part, le reclassement de tous les
instituteurs dans le corps des professeurs des écoles se fait sur la
base du traitement principal à l'exclusion des bonifications indi-
ciaires attachées à là fonction . La rémunération des professeurs
des écoles étant strictement alignée sur celle des professeurs cer-
tifiés, il n'était pas possible de maintenir dans le nouveau corps
les bonifications autres que celles liées à l'emploi de directeur
d'école . Cela étant, après reclassement, une bonification d ' anaien-
neté de deux ans et demi est accordée aux instituteurs maîtres
formateurs auprès des inspecteurs de l'éducation nationale afin
de leur permettre d'accéder lus particulièrement aux échelons
supérieurs . Par ailleurs, compte tenu de la situation particulière
des intéressés et afin de compenser !a perte du droit au logement
ou à l'indemnité représentative de logement . ils perçoivent, le cas
échéant, une indemnité différentielle traduisant le principe selon
lequel ils ne doivent subir, lors de leur reclassement, aucune
perte de rémunération liée à leur changement de corps . En outre,
les professeurs des écoles, maitres formateurs, bénéficient d'une
indemnité pour fonctions particulières égale à 4479 francs,
depuis le 1={ février 1992.

Retraites : fonctionnaires cit'ils et militaires
!béneftciaires)

42675 . - 6 mai 1991 . - . M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre rI'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que des ecclésias-
tiques sont tris à disposit i on de l'éducation nationale par
l'évêché de Meta pour occuper certaines fonctions, telles que pro-
fesseur certifié au centre autonome d'enseignement pé'agogique
religieux de l ' université de Metz ou chargé de mission d'inspe_-
tion des professeurs de religion dans les établissements secon-
daires . Or. si tes enseignants perçoivent effectivement un salaire
de l'administration, ce salaire ne leur donne pas droit au verse-
ment ultérieur d'une retraite . Une première expli 'ation avait été
avancée par les serv ices du ministère en indiquant qu'il n'y avait

pas de CAPES de religion . Un examen plus approfondi du droit
local a cependant montré que la législation spécifique aux trois
départements d ' Alsace-Lorraine devait malgré tout s'appliquer et
certains auxiliaires d'enseignement ont pu ainsi être titularisés et
bénéficier d'un cursus de carrière normal . Par contre, de nom-
breux autres cas subsistent . II souhaiterait donc qu'il lai indique
quelles sont les solutions envisagées par le ministère.

Réponse . - La question posée est relative au régime de retraite
des ecclésiastiques des trois départements d'Alsace-Moselle mis à
la disposition de l'éducation nationale et enseignant la religion.
Lorsqu'ils sont nommés professeurs de religion et rémunérés par
référence à l'échelonnement indiciaire prévu pour les professeurs
certifiés, ils n'appartiennent pas au corps des professeurs certifiés
et ne sont pas fonctionnaires . Ils ne peuvent donc bénéficier du
régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat . Ils peuvent cepen-
dant bénéficier de la réglementation sur les pensions du régime
local d'Alsace et de Lorraine lors de leur réintégration dans les
cadres concordataires . Cette question n'est pas liée au cas des
auxiliaires d'enseignement religieux laïcs, en fonctions dans les
trois départements d'Alsace-Moselle qui ont pu accéder au corps
des adjoints d ' enseignement en application de la législation spé-
cifique applicable dans ces départements.

Enseignement secondaire
!fonctionnement : Seine-Saint-Denis'

42971 . - 20 ma i 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édneation natio-
nale et de la culture . sur la situation préoccupante à laquelle se
trouve confronté le collège Jean-Vilar de Villetaneuse, en raison
du non-remplacement de plusieurs professeurs, absents pour
cause de longue maladie ou en congé de maternité . La direction,
les enseignants et les parents d'élèves du collège ont alerté la
municipalité de Villetaneuse, et une délégation accompagnée par
M . le maire a été reçue à l ' inspection académique le 8 avril der-
nier. A leurs légitimes préoccupations et révendications, réponse
leur a été donnée qu'aucun candidat disponible dans le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis n'était susceptible de pour v oir les
postes vacants et que M . l 'inspecteur d'académie ne pouvait gérer
les problèmes qu'à la hauteur des compétences et des moyens qui
lui sont accordés . Dans ces conditions, les programmes d'anglais,
de lettres classiques et de sciences naturelles de certaines classes
ne pourront être achevés à la fin de l'année, et la situation
d'échec scolaire de trop nombreux élèves du collège, issus de
milieux défavorisés à fort taux de chômage et d'immigration, ne
pourra que s'aggraver. Ainsi, la volonté gouvernementale de voir
accéder 80 p. 100 d 'une classe d 'àge au baccalauréat se trouve en
réalité démentie par l'absence de moyens - en çaniculier d'ensei-
gnants - nécessaires pour y parvenir . En conséquence, il lui
demande ce qu'il entend faire pour que les professeurs absents
soient remplacés dans les meilleurs délais, et plus généralement
quei,es mesures il compte mettre en oeuvre pour éviter que ce
genre de problème se renouvelle dans l'avenir, à Villetaneuse
comme ailleurs.

Réponse . - Le remplacement des personnels enseignants titu-
laires de second degré en congé constitue l'une des préoccupa-
tions constantes du ministre de l'éducation nationale, soucieux
d'assurer ia permanence et la qualité du ser vice public d'éduca-
,ion . Toutefois, la gestion du remplacement des enseignants du
second degré n' est pas aisée, car i! s ' agit de faire face très sou-
vent à l ' imprévisible, les absences de courte durée (inférieures à
quinze jours) étant particulièrement difficiles à gérer . Les recteurs
d' ; _adémie ont pou r mission, avec les moyens réglementaires et
financiers don s ils disposent, de trouver les solutions appropriées.
Pour les absences de moyenne et longue durée (supérieures à
quinze jours) qui représentent 56 p . 100 du tata) des absences, il
est fait appel aux professeurs " titulaires-remplaçants „ qui ont
volontairement choisi cette mission et aux enaitres auxiliaires
recrutés à cette fin par les recteurs . En ce qui :oncerne les
absences de courte durée (inférieures à quinze jours), le rempla-
cement peut être assuré soit par un enseignant volontaire de
l'établissement rétribué en heures sepplémentaires, soit par un
vacataire recruté par le chef d'établissement rémunéré au moyen
de vacations. Un vacataire peut assurer chaque année jusqu'à
200 heures d'enseignement. Bien évidemment, ces differentcs
solutions peuv-nt se combiner . i.e taux de couverture des
absences dans le second degré est d'environ 63 p 00 d i aprés
une étude pt,rtant sur l'année 1987-1988 . ,:.eia résulte à la fais
des difficultés de gestion indiquées plus haut et de moyens de
remplacement encore insuffisants . .'ainélioraticn de ".a situation
actuelle passe par un effort particuiier portent sur k dispositif de
remplacement érxb!i par chaque académie (meilleu r découpage
des zone de eemplacer;em, constitution et : oti extension du
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vivier des remplaçants, information rapide sur !es absences, etc .).
II convient d'ajouter que, pour préjudiciable qu'il soit pour les
élèves, le taux d'absentéisme des enseignants est tout à fait com-
parable à celui des autres catégories de fonctionnaires . La des-
cription ci•-dessus montre l'importance des moyens que l'éduca-
tion nationale met en oeuvre pour en réduire les inconvénients.

Enseignement materne! et primaire : personnel (instituteurs)

43476 . - 3 juin 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des instituteurs devenus profes-
seurs des écoles et qui bénéficient d'un logement de fonction.
Certains d'entre eux, notamment les directeurs d'école, se voient,
au terme de la réglementation actuelle consécutive à la création
du corps des professeurs des écoles, contraints de quitter leur
log, ment de fonction à quelques années de leur mise en retraite.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible de
reconnaître aux instituteurs accédant au corps des professeurs
des écoles le droit au maitdier dans le logement de fonction,
sous réserve de versement d'un loyer calculé à hauteur de l'in-
demnité représentative de logement versée à chaque instituteur
nen logé.

Réponse. - Les instituteurs intégrés dans le corps des profes-
seurs des écoles cessent de bénéficier, du fait de cette intégration,
du droit au logement attaché à la qualité d'instituteur conformé-
ment aux dispositions du décret n° 90-680 du l « août 1990 mais
peuvent continuer d'occuper leur logement au titre d'un contrat
de location. En effet, les dispositions de l'article 7 des lois des
19 juillet 1889 et 25 juillet 1 .393 ne sont pas applicables aux
enseignants appartenant au corps des professeurs des écoles . Si le
logement qu'ils occupaient antérieurement est situé dans l'en-
ceinte scolaire et fait donc partie du domaine public communal,
le contrat de location relève du droit administratif . Le bail passé
avec un professeur des écoles doit comporter une clause pré-
voyant la possibilité pour la commune de demander la libération
de locaux dans l'hypothèse où un instituteur avant droit au loge-
ment demanderait l'attribution de celui-ci . s'agit donc d'une
location à titre précaire et rvocable . Si le logement détenu anté-
rieurement est situé hors de l'enceinte scolaire, il y a lieu de faire
application de la loi n a 89 . 462 du 6 juillet 1989 tendant à amé-
liorer les rapports locatifs . Le bail à intervenir est donc un
contrat de droit privé . En ce qui concerne la fixation du loyer, il
appartient au conseil municipal d'en décider le montant en fonc-
tion des tarifs admis dans la commune, de ceux pratiqués dans
les HLM ou de tout autre critère . Par ailleurs, les instituteurs
promus professeurs des écoles et qui étaient précédemment logés,
bénéficiaires d'une indemnité représentative de logement (IRL)
ou du supplément communal, perçoivent une indemnité différen-
tielle en application du décret du 15 novembre 1990 . Lorsque les
intéressés étaient logés, l'équivalent de l'1RL est calculé par réfé-
rence au taux en vigueur dans la commune d'affectation ou de
rattachement augmenté, le cas échéant, des majorations prévues
par les décrets n° 83-367 du 2 mai 1983 et du 6 août 1927.

Enseignement supérieur : personne! (enseignants)

45957 . - 22 juillet 1991 . - M. Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des enseignants préparant au diplôme
d'études comptables et financières (DECF) dans l'académie de
Dijon . La formation au DECF permet d'accéder à un niveau
d'étude baccalauréat + 3 . Elle est ouverte à des étudiants titu-
laires d'un BTS ou issus d'une classe préparatoire (DPECF).
Dans presque toutes les académies, le DECF est assimilé de fait
à une classe préparatoire et les enseignants impliqués dans ces
sections bénéficient de la majoration de traitement attachée à ce
statut . Cependant, en l'absence d'une position nationale du
ministère, certains rectorats, comme celui de Dijon, ne reconnais-
sent toujours pas les sections DECF comme des classes prépara-
toires . Cela entraîne une inégalité de traitement entre les profes-
seurs qui enseignent cette matière selon qu'ils dépendent de telle
ou telle académie. il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assurer aux DECF et à leurs enseignants un traite-
ment identique sur l'ensemble du territoire national.

Réponse . - Les professeurs qui dispensent leur enseignement
dans les classes préparatoires aux grandes écoles ne bénéficient
pas de majoration de traitement ; ils sont rémunérés, comme tous
les personnels enseignants du second degré sur la base des
indices figurant dans l'arrêté d'échelonnement indiciaire de leur
corps. Seul le taux de rémunération des heures su pplémentaires

d'enseignement qui est notamment fonction des maxima de ser-
vice r i es interessés, est pour les heures dispensées en classes pré-
paratoires eux grandes écoles supérieur à celui des heures
assurées dans les classes du second degré . Les classes préparant
au diplôme d'études comptables et financières (DECF) ont bien
été assimilées- aux classes préparatoires aux grandes écoles en ce
qui concerne les maxima de service et le taux des heures supplé-
mentaires . Une iéflexion est actuellement engagée sur le niveau
des classes préparatoires auxquelles les classes préparant au
diplôme d'études comptables et financières doivent être assi-
milées . A l'issue de cette étude des instructions seront données
aux recteurs.

Enseignement supérieur
(prrjessioes médicales et pharmacie)

46733 . - 19 aofit 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre d'Eta t, ministre de l'éducation nationale, sur le
problème du recrutement par catégorie socio-professionnelle des
étudiants en pharmacie et an médecine . Il lui dcmande de bien
vouloir indiquer par région l'éventail des origines socio-
professionnelles des étudiants recrutés dans ces disciplines.

Réponse . - En 1990-1991, toutes catégories socioprofession-
nelles confondues, l'Ile-de-France recrute le plus grand nombre
d'étudiants (27 p . 100 en médecine, 21 p . 100 en pharmacie). En
médecine, elle précède de loin les régions Rhône-Alpes et Pro-
vence - Alpes - Côte-d'Azur (ces trois régions formant près de la
moitié des étudiants français inscrits dans cette discipline . A l'in-
verse, les départements d'outr-mer, la Basse-Normandie et le
Limousin offrent peu de formations médicales aux étudiants . En
pharmacie, 1'11e-de-France devance largement les régions Rhône-
Alpes et Languedoc-Roussillon . A l'opposé, outre les départemnts
d'outre-mer qui ne possèdent pas de formation pharmacolo-
giques, !a Franche-Comté et le Poitou-Charentes sont les régions
qui forment le moins d'étudiants . Du point de vue social, si
toutes les « couches » sont représentées dans les disciplines de
santé, la majorité des étudiants est issue de la catégorie sociopro-
fessionnelle : cadres supérieurs et professions libérales . La pro-
portion de cette catégorie varie considérablement selon la région
et la discipline . En médecine, de plus de 45 p . 100 de l'effectif
total des étudiants inscrits dans une discipline de santé, en région
Rhône-Alpes, Aquitaine et Alsace, elle ne constitue que 33 p. 100
de l'effectif en Franche-Comté, Limousin et Nord - Pas-de-Calais
(moyenne nationale : 39 p . 100) . En pharmacie, si les enfants des
cadres supérieurs sont majoritaire dans les facultés de la région
parisienne (plus de 57 p. 100), ils constituent moins du tiers des
effectifs universitaires du Limousin (29 p . 100) et de la Picardie.

Grandes écoles (écoles normales supérieures)

47521 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'arrêté du 5 avril 1991, publié au Bulletin officiel de
l'éducation nationale du 25 avril 1991, relatif au programme des
concours d'admission à l'Ecole normale supéneure . Pour la
filière S (B/L.), cet arrêté prévoit notamment, dès 1992, l'instaura-
tion d'une épreuve écrite d'admissibilité de sciences sociales, au
lieu d'une version, et modifie également le choix des épreuves
orales, ce qui oblige certains candidats à reprendre certaines
matières non choisies à leur entrée en hypôkhagne . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir reporter d'un an l'en-
trée en vigueur de cette réforme afin, d'une part, de ne pas péna .
user les candidats engagés dans la préparation de ce concours
depuis septembre 1990 et, d'autre part, de l'appliquer en toute
connaissance de cause aux candidats entrant en hypôkhagne en
septembre 1991.

Réponse. - L'arrêté du 5 avril 1991 fixant le programme des
concours d'admission à l'Eccle normale supérieure prévoit pour
les épreuves du premier concours du groupe Sciences
sociales (B/L) de la section lettres, dans tes épreuves écrites d'ad-
missibilité, une composition de sciences sociales . La mise en
oeuvre de cette innovation a été effective dés la session 1992, les
enseignants des classes préparatoires concernées ayant été
informés de cette modification dès la rentrée de 1990 . En outre,
une note d'explication a été transmise aux chefs d'établissement
en juin 1991 . il apparaît dès lors que les candidats qui ont com-
posé sur cette épreuve tors de la session 1992 étaient convenable-
ment informés des nouvelles dispositions qu'ils ont pu parfaite-
ment intégrer dans le cadre de leur préparation .
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Enseignement secondaire : personnel (recrutement)

48466 . - 14 octobre 1991. - M. René Dosière demande a
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui fournir, pour chacune des cinq dernières années disponibles,
et pour l'ensemble des concours de recrutement des professeurs
(CAPES, CAPET, agrégation) les renseignements suivants :
nombre de postes ouverts au concours, nombre de candidats ins-
crits, nombre de candidats présents aux épreuves, nombre
d'admis, nombre d'admis déjà en poste quel que soit leur statut
(titulaires, non titulaires, contractuels de l'enseignement privé),
nombre de départs à la retraite.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture a pris ces dernières années des mesures concernant les
personnels qui permettront d'atteindre les objectifs assignés par
a loi d'orientation du 10 juillet 1989 (élévation du taux de scola-

risation et de meilleures '.onditions d'enseignement). A cet égard,
le volume des postes ouverts aux concours externes de l'agréga-
tion, du CAPES, du CAPEPS et de CAPET a augmenté de
manière significative de 1987 à 1991 en passant de 3 959 à 14 500
(4- 61 p . 100). Il en est de même des candidats inscrits, présents
et admis qui ont progressé respectivement sur la période pour ces
même concours de 27 p . 100, 28 p. 100 et 83 p. 100 . Les données
ci-après montrent ces différentes évolutions, celles 'les candidats
admis est très encourageante . Ce sont en effet les admis des
concours externes qui permettent d'assurer le renouvellement des
corps (retraites et autres départs) et de couvrir les besoins supplé-
mentaires du système éducatif. Compte tenu de la progression du
nombre d'admis, le recrutement de professeurs réalisé par le
ministère de l'éducation nationale dépasse maintenant les seuls
départs des professeurs (retraites et autres départs) . Cette pro-
gression constante permet d'envisager à terme u : . recrutement
suffisant pour couvrir la totalité des besoins.

Agrégation, CAPES, CAPEPS et CAPET externes (CALP 2 exclu)

1337 1988 I

	

1989
L~

1930 11 ÉVOLUTION
1987-1991

Postes	

_

	

--

8 959 9 805 12 914 16 293 14 500 + 62 %
Inscrits	 48 122 50 941 61 483 58 218 61 530 + 28 Vo
Présents	 33 238 37 213 42 197 40 591 42 772 + 29 Vo
Admis	 6 263 7 202 9 103 11 435 11489 + 83 %
Dont admis déjà en poste 	 2 410 2 842 3 342 3 758 3 416 + 42 %

SORTIES NETTES (1) 1930 1991 i992

Retraites	 5 150 5 390 5 720
Autres départs	 2 295 2 295 2 295 _

Total	 7 445 7 685 1 8 015

(1) Hors lycée professionnel.

Parallèlement le ministère de l'éducation nationale a mis l'ac-
cent sur la promotion interne par voie de concours en créant
notamment l'agrégation interne en 1989 et le CAPEPS interne en
1990 et en augmentant le nombre de postes offerts aux concours
internes . Ces mesures visent deux objectifs : élever le niveau de
qualification des enseignants titulaires et non titulaires tout en
offrant des possibilités. de promotion interne. A cet égard, le
volume des postes cuverts aux concours internes de l'agrégaticn,
du CAPES, du CAPEPS et du CAPET est passé de 1987 à 1991
de 3 000 à 13 500 (plus 350 p . 100) comme en témoignent les
données ci-après.

Agrégation, CAPES, CAPEPS et CAPET externes (CAPLP 2 exclu)

19a7 1998
1989
(1)

1990
(2)

1831 ÉVOLUTION
1987-1991

Postes	 3 000 3 250 4. 998 7 600 3 500 + 350 Vo
Inscrits	 11464 16 259 28 154 36 438 34 806 + 204 %
Présents	 8 845 10 749 17 844 17 435 20 675 + 134 %
Admis	 2 405 2 756 3 882 5 635 6 875 + 186 %
Dont admis déjà en poste 	 2 396 2 747 3 876 5 558 6 758 + 182 %

(1) Création de l'agrégation interne.
(2) Création du CAPEPS interne.

Sur la période considérée le!; professeurs ont bénéficié de
conditions de promotion interne par voie de concours très favo-
rables . Ainsi les seuls concours internes ont permis à 21 335 pro-
fesseurs de changer de cotps . A ces promotions, il faut ajouter
les 15 768 professeurs déjà en fonction qui ont réussi les
concours externes : soit un total de 37 103 promotions tous
concours confondus.

Grandes écoles (classes préparatoires)

49044. - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude des ingénieur, des grandes écoles devant le
projet de supprimer une année de classe préparatoire aux
grandes écoles. II s 'interroge sur les risques qui en résulteraient.
D'une part, les diplômes français des écoles d'ingénieurs seraient
dévalués par rapport à ceux des formations européennes équiva-
lentes et leur reconnaissance dans l'Europe de 1993 serait remise

en question, d'autre part, par assimilation, les diplômés actuels
seraient alignés sur les diplômés à venir et seraient ainsi
pénalisés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
sauvegarder la qualité des diplômes d'ingénieurs français.

Grandes écoles (classes préparatoires)

49310. - 28 octobre 1991 . - Mme Martine Daugrellh fait part
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
ses inquiétudes quant au projet de réduction de la durée des
classes préparatoires . Alors que nos étudiants ont plus que jamais
besoin d'une formation solide, qui leur permettra demain d'as-
surer le succès des entreprises françaises dans tous les domaines,
la réduction à une seule année de la durée des classes prépara-
toires ne pourra que pénaliser fortement les futurs cadres . De
plut, elle dévalorisera la qualité des enseignements de nos
grandes écoles qui n'ont nullement besoin d'être victimes d'un
nivellement par le bas, alors que la concurrence internationale est
des plus fortes . Elle lui demande donc d'abandonner ce projet et
d'engager au plus tôt, avec toutes les personnes concernées, une



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3161

vaste concertation sur les moyens propres à assurer la sauvegarde
et le renforcement des qualités d'enseignement des grandes
écoles .

Grandes écoles (classes préparatoires)

49740 . - 1l novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, quelles dispositions il compte adopter pour permettre
un débat approfondi permettant l'échange de tous les arguments
sur le problème de la durée des classes préparatoires et des
conditions dans lesquelles la formation de bacheliers F ou E peut
être mise à niveau, pour permettre à leurs titulaires d'affronter
convenablement l'épreuve des concours dans nos grandes écoles
d ' ingénieurs.

Réponse . - Dans le cadre des réflexions engagées sur les dispo-
sitifs de formations postbaccalauréat, une étude spécifique a été
conduite pour les classes préparatoires aux grandes écoles . Cette
réflexion, menée conjointement par le ministère et les grandes
écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre de priorités
et de proposer un projet d'évolution des différents cursus de for-
mation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les filières scien-
tifiques, le doublement au flux des élèves optant pour les forma-
tions d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant rendu
nécessaire et urgente, la mise en eeuvre d'une réforme de l'organi-
sation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux objectifs
essentiels : d'une part, décloisonner le système actuel des forma-
tions, et, d'autre part, développer les capacités d'organisation, de
communication d'autonomie et d'initiative des élèves en laissant
un temps important pour la réflexion et le travail personnel . Tou-
tefois, le dossier est encore à l'examen, aussi, convient-il de pré-
ciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce domaine, notam-
ment sur la question relative à la durée des études, tant qu'elle
n'aura pas recueilli l'accord des parties intéressées. Les
remarques présentées ne manqueront pas de faire l'objet d'une
lecture attentive dans la mesure où elles rejoignent les préoccupa-
tions gouvernementales, à savoir : donner à la France un ensei-
gnement scientifique et technique de haut niveau lui permettant
Je faire face dans de bonnes conditions aux défis technologiques
futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays de la CEE.

Enseignement (programmes)

50061 . - 18 novembre 1991. - M. Emile Ktehl rappelle à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, que
le rapport Hussenet de 1990 a conclu à la nocivité des cours de
langues d'origine à l'école publique . En effet, l'enseignement de
langues et cultures d'origine (ELCO) est « un facteur de discrimi-
nation et non d'intégration », et son contenu n'est « pas toujours
compatible avec la laïcité » . Alors qu'aujourd'hui tout le monde
considère que ces enfants, français, feront leur vie en France, le
maintien de ces cours séparés s'oppose sur tous les plans au rôle
intégrateur de l'école . Outre les perturbations scolaires qu'ils pro-
voquent chez les élèves qui ont déjà souvent des difficultés,
les ELCO divisent la communauté scolaire et enferment des
enfants dans la reproduction obligée de leur culture supposée :
c'est une logique de ghetto. De plus, ils cachent souvent un
enseignement religieu,, plus ou mains intégriste . II lui demande
de supprimer les ELCO et d'améliorer prioritairement l'encadre-
ment quantitatif et qualificatif des classes à forte proportion
d'enfants en difficulté, notamment en généralisant les cours de
soutien.

Réponse. - A la suite des conclusions rendues par M . André
Hussenet dans son rapport présenté au ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, le comité interministériel sur l'intégra-
tion a retenu un certain nombre de propositions. Elfes consis-
taient, dans la mesure où il était reconnu que l'enseignement des
langues et des cultures d'origine aux seuls élèves d'origine étran-
gère posait des problèmes pratiques et risquait d'accentuer les
risques de marginalisation et d'exclusion, à : I0 demander à l'ins-
pection générale de l'éducation nationale de procéder à une véri-
table évaluation de ces cours (cette mission est en cours d'achè-
vement) ; 2. retenir le principe d'une étude conjointe, par le
ministère de l'éducation nationale et le ministère des affaires
étrangères, des dispositions à prendre pour en corrige les dys-
fonctionnements éventuels . Il s'agit en effet de redéfinir avec nos
partenaires les principes d'organisation de ces enseignements,

dont les modalités ont été établies en vertu d'accords bilatéraux
qui ne sauraient être dénoncés unilatéralement, tout en reconnais-
sant la qualité d'actions existantes, afin de les mettre en adéqua-
tion avec les contenus et les principes, notamment de laïcité, de
l'école française. Cette démarche vient d'être effectuée auprès de
nos partenaires marocains. Par ailleurs, d'importantes mesures
destinées à venir en aide aux publics défavorisés ont été prises,
particulièrement au niveau des zones d'éducation prioritaires,
afin de mettre en synergie tous les moyens destinés à lutter pour
la réussite scolaire de tous les élèves, quelle que soit leur origine
ethnique, sociale ou culturel l e, conformément au principe énoncé
dans la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

50546 . - 25 novembre 1991 . - M . Robert Poujade attire l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude suscitée par le projet de réforme des
enseignements supérieurs scientifiques et techniques . Il lui rap-
pelle : que la suppression de la deuxième année des classes pré-
paratoires conduirait à réduire les diplômes d'ingénieurs à des
diplômes bac + 4, les assimilant ainsi aux diplômes étrangers de
second rang ; que la suppression de la dimension professionnelle
des diplômes d'ingénieurs ne donnerait plus le droit d'exercer
des activités réglementées : que l'accroissement de 50 p . 100 en
cinq ans des effectifs des écoles d'ingénieurs parait irréaliste,
alors que le nombre d'ingénieurs diplômés augmente déjà de
7 p. 100 chaque année, rythme supérieur à l'accroissement du
nombre de bacheliers . II prend acte de l'engagement du ministre,
affirmé à l'Assemblée nationale le 30 octobre dernier, de ne tran-
cher « aucunement de façon autoritaire ni uniforme », et lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont les orientations
définies par ses services dans ce domaine essentiel pour la place
de notre pays dans la compétition économique internationale.

Réponse . - Dans le cadre des réflexions engagées sur les diffé-
rents dispositifs de formations post-baccalauréat, une étude spéci-
fique a été conduite pour les classes préparatoires aux grandes
écoles . Cette réflexion, menée conjointement par le ministère et
les grandes écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre
de priorités et de proposer un projet d'évolution des différents
cursus de formation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les
filières scientifiques, le doublement du flux des élèves optant
pour les formations d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant
rendu nécessaire et urgente, la mise en oeuvre d'une réforme de
l'organisation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux
objectifs essentiels : d'une part, décloisonner le système actuel
des formations et, d'autre part, développer les capacités d'organi-
sation, de communication, d'autonomie et d'initiative des élèves
en laissant un temps important pour la réflexion et le travail per-
sonnel . Toutefois, le dossier est encore à l'examen, aussi,
convient-il de préciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce
domaine, notamment sur la question relative à la durée des
études, tant qu'elle n'aura pas recueilli l'accord des parties inté-
ressées . Les remarques présentées ne manqueront pas de faire
l'objet d'une lecture attentive dans la mesure où elles rejoignent
les préoccupations gouvernementales, à savoir : donner à la
France un enseignement scientifique et technique de haut niveau
lui permettant de faire face dans de bonnes conditions aux défis
technologiques futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays
de la CEE.

Grandes écoles (politique et réglementation)

50916. - 2 décembre 1991 . - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur son projet relatif à la rénovation des enseignements
supérieurs . Un certain nombre d'écoles de haut niveau lui ayant
déjà fait part de leurs inquiétudes quant à la réforme envisagée,
il lui demande de bien vouloir le tenir informé de ses intentions
en ce domaine et de lui préciser si les différentes écoles
concernées seront effectivement concertées avant qu'un projet
soit arrêté.

Réponse. - Dans le cadre des réflexions engagées sur les diffé-
rents dispositifs de formations post-baccalauréat, une étude spéci-
fique a été conduite pour les classes préparatoires aux grandes
écoles . Cette réflexion, menée conjointement par le ministère et
les grandes écoles, a eu pour objet de dégager un certain nombre
de priorités et de proposer un projet d'évolution des différents
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cursus de formation . L'essentiel des travaux actuels porte sur les
filières scientifiques, le doublement du flux des élèves optant
pour les formations d'ingénieurs sur la période 1990-1993 ayant
rendu nécesaire et urgente, la mise en oeuvre d'une réforme de
l'organisation des études . Le Gouvernement s'est fixé deux
objectifs essentieis : I o d'une part, décloisonner le système actuel
des formations ; 2° et d'autre part, développer les capacités d'or-
ganisation, de communication, d'autonomie et d'initiative des
élèves en laissant un temps important pour la réflexion et le tra-
vail personnel . Toutefois, le dossier est encore à l'examen, aussi,
convient-il de préciser qu'aucune décision ne sera prise dans ce
domaine, notamment sur la question , 'ative à la durée des
études, tant qu'elle n'aura pas recueilli l'accoid des parties in t é-
ressées. Les remarques présentées ne manqueront pas de faire
l'objet d'une lecture attentive dans la mesure où elles rejcignent
les préoccupations gouvernementales, à savoir : donner à la
France un enseignement scientifique el, technique de haut niveau
lui permettant de faire face dans de bannes conditions aux défis
technologiques futurs ainsi qu'à la concurrence des autres pays
de la CEE .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

52684 . - 20 janvier 1992. - M. Philippe Vasseur signale à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'il
souhaiterait que soient explicitées les conséquences pour les pro-
fesseurs certifiés de la modification du décret n° 72-581 du
4 juillet 1972 . L'ajout, dans ce texte, d'un article 44-1 condition-
nant l'avancement d'échelon des professeurs certifiés de classe
normale par discipline ou groupe de disciplines est de nature à
inquiéter les enseignants appartenant à des groupes disciplinaires
où l'affectif est peu nombreux.

Réponse. - Le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié por-
tant statut particulier des professeurs certifiés, tel que modifié
par le décret n° 81-670 du 18 septembre 1989, prévoit dans son
article 32 un avancement d'échelon sans distinction entre les dis-
ciplines . L'application immédiate de cette mesure aurait été
source d'inégalité entre les enseignants du fait des disparités dans
la notation pédagogique entre tes disciplines qui subsistent après
l'harmonisation réalisée au 1 « septembre 1990 . Ce sont ces dispa-
rités qui ont fait introduire une période transitoire par le décret
n o 91-960 du 17 septembre 1991 modifiant le statut particulier
des professeurs certifiés. Le nouvel article 44-1 dispose que « jus-
qu'au 31 août 1995, l'avancement d'échelon des professeurs cer-
tifiés de classe normale a lieu par discipline ou groupe de disci-
plines . .. ». L'avancement d'échelon par discipline n'est réalisable
que pour celles dont les effectifs sont les plus nombreux . Les
autres disciplines comprennent, pour la gestion académique, des
effectifs trop peu nombreux pour pouvoir procéder à un avance-
ment d'échelon dans des conditions satisfaisantes . Les différents
groupes de disciplines ont été établis de façon à réunir des
effectifs suffisants, d'une part, et à respecter l'équité en regrou-
pant les disciplines dont les pratiques de notation sont les plus
proches, d'autre part . Il est par ailleurs rappelé que les corps
d'inspection doivent conduire l'harmonisation définitive pendant
cette période transitoire, à l'issue de laquelle l'avancement
d'échelon pourra s'effectuer toutes disciplines réunies.

Enseigna-lent maternel et primaire
(fonctionnement : Meuse)

53199. - 27 janvier 1992. - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur les projets de suppressions
d'emplois d'instituteurs dans les départements ruraux pour
l'année 1992 . Ces décisions ont été prises sans que le comité
technique paritaire ministériel, dont la responsabilité est de
contrôler la gestion des moyens du setvice public et d'élaborer
les propositions pour l'améliorer, ait été réuni . Par ailleurs, le
comité interministériel d'aménagement du territoire du
28 novembre :991 a, lors de ses conclusions, « décidé de geler
pendant six mois dans vingt-cinq départements considérés comme
fragiles toutes les fermetures ou réorganisations de services
publics tels les perceptions ou les bureaux de poste . Quant aux
écoles, les décisions pour la rentrée 1992 seront soumises à une
procédure de consultations particulières » . Il lui demande pour

quelles raisons les décisions de ce comité interministeriel n'ont
pas été appliquées au cas précis de l'éducation, nationale . Pour le
département de la Meuse, par exemple, qui fait partie des dépar-
tements fragiles, treize emplois soit menacés de dispa-
raître. - Question transmise d m. le ministre d 'Etat, ministre de
l 'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - La politique de répartition des moyens au plan
national tient compte non seulement de l'évolution des effectifs
et des conditions d'accueil des élèves, mais également des
contraintes locales et plus particulièrement de la ruralité : les
départements ruraux bénéficient d'importantes pondérations qui
permettent de limiter les suppressions d'emplois entrainées par
les évolutions démographiques et d'y maintenir ainsi les moyens
nécessaires au bon fonctionnement du réseau scolaire. Pour la
rentrée de 1993, le principe a été retenu d'informer le comité
technique paritaire ministériel sur les objectifs et les priorités, les
critères généraux de répartition et les principaux indicateurs, tels
que classement par groupe, taux d'encadrement, etc . Le relevé de
décisions du comité interministériel d'aménagement du territo ire
du 27 février 1992 exonère l'éducation nationale de l'application
du « gel » des services publics en 1992, la préparation de la ren-
trée scolaire étant commencée, en attendant que les schémas
soient élaborés et applicables au réseau scolaire du premier degré
à compter de l'année 1993-1994 . S'agissant des mesures affectant
la dotation de la Meuse au titre de la rentrée 1992 (retrait de
13 postes), il convient de souligner qu'il et été procédé à une
importante pondération en raison de l'importance des zones
rurales dans ce département. Le taux d'encadrement global prévu
pour la rentrée 1992 (5,82 postes pour 100 élèves) traduira à nou-
veau une amélioration des conditions de scolarisation (en 1982, le
taux était de 5,63 postes pour 100) et restera d'ailleurs nettement
supérieur à celui qui sert de référence pour les départements
comparables par la structure du réseau des écoles (5,50 postes
pour 100 élèves).

Enseignement supérieur (fonctionnement : Hérault)

54153. - 17 février 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui indiquer les raisons qui ont motivé la distribution et l'obliga-
tion aux étudiants s'inscrivant à l'université de Montpellier I, de
remplir des questionnaires portant sur leurs opinions politiques.
Est-il normal de demander à des étudiants de quel parti politique
ils re sentent proches, s'ils ont voté aux dernières élections, s'ils
sont membres d'un parti politique, s'ils vont voter aux prochaines
élections, quelles sont les cinq personnalités politiques de la
région qu'ils connaissent ainsi que leur étiquette politique . Enfin,
ce genre de pratique redoutable peut-il avoir une influence sur la
scolarité de l'étudiant ?

Réponse. - Le document distribué aux étudiants dans les éta-
blissements universitaires de Montpellier est un questionnaire à
caractère strictement anonyme et non assorti d'une obligation de
réponse . Conçu pour mieux connaître la n ie étudiante à Montpel-
lier et en particulier la manière dont les étudiants se perçoivent
comme citoyens de la ville, il a été réalisé avec la participation
des collectivités locales, dans le cadre de l'Observatoire de la vie
étudiante et sous l'égide d'un laboratoire du Centre national de
la recherche scientifique . Ce questionnaire anonyme et facultatif
ne saurait, de quelque manière que ce soit, avoir une quelconque
influence sur la scolarité de ces derniers.

Patrimoine (monuments historiques : Loir-et-Cher)

54161 . - 17 février 1992. - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la protection du site de Chambord . En effet, la réalisa-
tion de certains projets de construction de complexe touristique,
et notamment devant l'entrée Nord-Ouest du domaine, la plus
belle et la plus proche du château, entraînerait la destruction
irrémédiable du site de Chambord . Chambord doit être préservé,
ainsi que son environnement naturel . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'augmenter le périmètre de
protection du domaine de Chambord au-delà des 500 mètres
réglementaires, comme c'est déjà le cas pour les domaines de
Versailles et du Trianon.

Réponse. - D'autres lieux d'implantation du projet de centre de
ta Renaissance sont actuellement à l'étude . S ' agissant de la pro-
tection du château de Chambord, l'élargissement du périmètre
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d ' abords de ce monument historique n'apparaît pas comme la
mesure la mieux adaptée pour maîtriser l'évolution de l'environ-
nement du château . Plusieurs mesures répondant à des objectifs
multiples sont actuellement envisagées : 1° incitation à la créa-
tion de zone de protection du patrimoine architectural et urbain
sur les territoires des communes ayant un patrimoine bâti de
valeur 2. accroissement des contraintes dans les plans d'occu-
pation des sols relatives aux données du paysage et de l'environ-
nement ; 3 . intervention dans le domaine foncier en dégageant
des solutions visant à maintenir la vocation actuelle de certaie s
terrains sensibles ; 4, étude d'un « plan de paysage » . Cette n ,u-
vel!e démarche, conduite conjointement par les ministères
l'équipement, du logement et des transports et de l'environne-
ment, a déjà été entreprise sur quelques territoires aux situations
différenciées . Il s'agit, a partir d'une analyse paysagère et socio-
éconcmique, d'apprécier la capacité d'évolution des paysages et
d'en maitriser l'évolution . Il s'agit également de se doter d'un
document de référence par la prise en compte des éléments pay-
sagers dans les démarches et décisions d'aménagement des
espaces concernés . Une étude de ce type dans le Val de Loire
entre Orléans et Tours est d'ailleurs actuellement en cours . Le
périmètre de cette étude sera élargi pour intégrer l'environnement
du domaine de Chambord. La mise en oeuvre conjuguée de ces
différentes dispositions devra permettre une protection efficace et
la maîtrise de l'évolution de ce site.

Enseignement (médecine scolaire)

54219. - 17 février 1992 . - M. Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'augmentation des recrutements d'infirmières et infir-
miers éducateurs de santé . Selon une circulaire datée de
janvier 1991 du bureau des études et des présisions d'effectifs de
la direction des personnels administratifs, ouvriers et de service
du ministère, les recrutements d'infirmières devaient être aug-
mentés de 250 postes pour la rentrée 1991, une partie de ce
contingent - 154 postes - devant correspondre à des postes
d'OP 3 « secouriste-lingère » transformés en postes d'infirmière.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer si les engagements
qui ont été pris en ce sens seront tenus afin de satisfaire les per-
sonnels concernés.

Réponse. - Il convient de rappeier que, dans le cadre du plan
d'urgence ayant fait suite au mouvement lycéen de l'au-
tomne 1990, 50 emplois d'infirmières ont été ouverts en sur-
nombre au l « novembre 1990 et consolidés au budget 1992. De
plus, 25 créations nettes d'emplois d'infirmières ont été réalisées
au budget 1991 et IO au budget 1992 . Par ailleurs, 271 postes
d'infirmières ont pu être offerts au recrutement au titre de
l'année 1991, et 184 au titre de l'année 1992 . Quant aux transfor-
mations d'emplois de secouristes lingères en emplois d'infir-
mières, elles n'ont pu malheureusement être réalisées pour des
raisons tenant aux conditions d'élaboration des dernières lois de
finances . Toutefois, compte tenu de l'importance de la politique
de santé scolaire, le ministère chargé de l'éducation nationale
présentera des demandes en ce sens à l'oc'casion du budget
pour 1993.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

54691 . - 2 mars 1992 . - M . André Lajoinie attire d'urgence
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les projets de l'académie de Clermont-Ferrand de
supprimer à la prochaine rentrée quarante-neuf classes en pri-
maire à la suite du retrait de trente-deux postes d'instituteur . 1!
lui fait remarquer que l'Allier a perdu plusieurs centaines de
postes d'enseignant au cours des dernières années, ce qui aboutit
au fait que 40 p . 100 des communes rurales de ce département ne
peuvent préscolariser les enfants. L'évolution démographique
devrait au contraire permettre de renforcer les moyens de forma-
tion en maintenant tous les postes d'enseignant . Dans les mômes
projets il est prévu' la suppression, en collée, de vingt-
quatre postes de professeur pour seulement dix-huit créations, ce
qui aboutit à un déficit de six postes, alors que les effectifs vont
augmenter à ta prochaine rentrée . Enfin, il lui renouvelle sa pro-
testation contre la décision gouvernementale de refuser tout
crédit d'investissement d'État pour la délocalisation universitaire
dans les villes de Montluçon, Vichy et Moulins. La municipalité
de Montluçon ne cesse de réclamer un cinquième département à

l'IUT et un DEUG de technologie . La ville de Vichy a besoin de
l'implantation d'un lUP et celle de Moulins d'un lUT à vocation
industrielle . Dans cette ville l'antenne de l'IUFM a son avenir
compromis, ce qui est inacceptable . Il lui demande de prendre
les mesures nécessaires pour saisir le rectorat- afin d'annuler ces
projets portant atteinte aux capacités du service public de l'édu-
cation nationale dans l'Allier, et au contraire répondre aux
demandes légitimes des élus communistes, des enseignants et
parents d'élèves, qui n'acceptent pas que l'Allier voie encore s'ag-
graver les discriminations dans la formation des enfants et des
jeunes dont il est victime depuis des années.

Réponse. - La politique de rééquilibrage, au niveau national,
de la répartition des moyens se poursuit . C'est dans,ce cadre que
le département de l'Allier, où l'on enregistre depuis plusieurs
années une diminution sensible des effectifs (5 300 élèves de
moins depuis 1983) et où l'on scolarisera 700 élèves de moins à
la rentrée 1992, se voit retirer 32 postes . En dépit des mesures de
suppression, le département de l'Allier bénéficie de bonnes
conditions d'enseignement : le taux global d'encadrement est
de 6,12 (soit 6,12 postes pour 100 élèves) et reste très nettement
supérieur à celui qui sert de référence pour les départements
comparables par la structure du réseau des écoles (5,10 postes
pour 100 élèves). II devrait s'améliorer encore, ce qui permettra à
l 'inspecteur d'académie de poursuivre l'effort de scolarisation des
plus jeunes enfants . II faut à ce propos souligner que cette année
95 p . 100 des enfants de trois ans sont scolarisés, contre
91 p . 100 l'année dernière . Pour le second degré, les mesures de
carte scolaire concernant chaque académie ont été décidées dans
le cadre d'une politique engagée dès la préparation de la ren-
trée 1989, tendant à réduire progressivement les disparités entre
les académies, à mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant
les effectifs par classe dans les lycées, à mettre en place des dis-
positifs pour réduire le nombre d'élèves qui sortent sans aucune
qualification du système scolaire . Le budget de la section scolaire
pour 1992 s'inscrit dans la continuité des efforts entrepris depuis
quatre ans, la priorité étant nettement marquée pour l'enseigne-
ment secondaire si l'on considère le nombre de créations d'em-
plois (4 114, dont 614 d'encadrement) et d'heures supplémentaires
(59 000), soit au total près de 7 400 équivalents-emplois . Cette
année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux former
les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution ont été
prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progressivement les
situations académiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégorielle d'allégement du
service des professeurs de lycée professionnel . Il a ainsi été
attribué à l'académie de Clermont-Ferrand, dont la situation est
excédentaire au vu du bilan interacadémique de
l'année 1991-1992, dix emplois d'enseignants et 181 heures sup-
plémentaires. Ces moyens ayant été notifiés nu recteur, c ' est à ce
dernier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les col-
lèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus ration-
nelle possible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition
pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992
et de les répartir entre les différents départements de son aca-
démie . Il est par ailleurs souligné qu'en collège la suppression de
l'enseignement de la physique à la rentrée scolaire 1992 - une
heure trente par division - a pour effet de diminuer l'horaire de
référence et, en conséquence, tout naturellement, le taux
heure/élève, sans traduire pour autant une dégradation des
conditions de l'enseignement . Toute appréciation du volume de
!a dotation globale horaire doit ainsi tenir compte, certes, de la
variation des effectifs, mais, tout autant, de cet allégement de
l'horaire réglementaire . S'agissant plus particulièrement des
moyens attribués aux collèges de l'Allier, il conviendrait donc de
prendre directement l'attache des services académiques compé-
tents pour apporter toutes les précisions souhaitées sur l'organisa-
tion de la rentrée scolaire dans ce département . Enfin, le schéma
d'aménagement et de développement des enseignements supé-
rieurs, approuvé par le CIAT du 28 novembre 1991, prévoit pour
la région Auvergne : I0 à Montluçon : une extension de l'institut
universitaire de technologie. Il est - prévu à la rentrée 1992 l'ou-
verture d'un groupe supplémentaire en génie électrique, à la ren-
trée 1993 l'ouverture d'un département transport logistique ; 2 . à
Vichy : une étude de faisabilité par les universités d'une forma- .
Lion axée sur les relations avec les pays d'Europe centrale et
orientale . Un projet de création d'IUP localisé à Vichy en marke-
ting - vente industrielle option carrière technico-commerciale
pour l'Europe centrale et orientale - a été présentée par l'univer-
sité Clermont-Ferrand-l . Il est actuellement en cours d'expertise ;
3 . à Moulins : la création d'un département d'IUT. L'ouverture
d'un département d'IUT dont la spécialité est encore à définir est
prévue pour la rentrée 1995. Chacun des sites évoqués par l'ho-
norable parlementaire a donc bien été pris en compte dans le
schéma Université 2000 .
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Bourses d'études (conditions d'attribution)

54926. - 9 mars 1992 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des Français de I'étranger, diplomates, fonction-
naires français dans des organismes internationaux, salariés de
filiales étrangères d'entreprises française:, etc ., qui souhaitent
envoyer leurs enfants en France pendant les vacances scolaires
d'été, afin qu'ils retrouvent, ou même connaissent pour certains,
leur pays et se perfectionnent dans leur langue paternelle qu'ils
ne peuvent pas toujours pratiquer en dehors du milieu familial.
Or, si les bourses d'études ou de voyages existent pour les jeunes
Français désireux de partir à l'étranger, aucune aide ne semble
exister pour permettre à nos jeunes compatriotes exilés de
retrouver la France pendant quelques semaines et d 'y poursuivre
des stages d'été en université par exemple. Afin de remédier à
une situation particulièrement injuste, il lui demande s'il ne pour-
rait envisager l'attribution de bourses spécifiques pour les enfants
des Français de l'étranger.

Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré
sont destinées, conformément aux dispositions du décret n' 59-38
du 2 janvier 1959, à contribuer à l'entretien des élèves de natio-
nalité française qui poursuivent des études dans un établissement
d'enseignement du second degré, public ou privé, habilité à rece-
voir des boursiers, de la France métropolitaine ou d'un départe-
ment d'outre-mer. Les bourses sont accordées pour la durée nor-
male de la scolarité dans l'enseignement du second degré, et sont
attribuées sous réserve de la fréquentation assidue des cours de
la classe. Il ne peut donc pas être envisagé d'accorder des
bourses pour permettre le suivi de quelques cours qui ne s'inscri-
vent pas dans le cadre d'une scolarité normale sur le territoire
français. Les étudiants français dont la famille réside à l'étranger
et qui souhaitent poursuivre leurs études en France peuvent solli-
citer une bourse d'enseignement supérieur du ministère chargé de
l'éducation nationale . Cette aide est accordée en fonction des res-
sources et des charges familiales appréciées selon un barème
national. Dans ces conditions, l'instruction des demandes de
bourse présentées par les enfants des Français de l'étranger
venant poursuivre leurs études supérieures en France est effec-
tuée selon les mêmes modalités que pour les étudiants résidant
avec leur famille en France. Toutefois, une attention et des amé-
nagements particuliers sont apportés à cet examen . Ainsi, outre
l'appréciation du consulat de France, tes ressources familiales
prises en compte en l'absence d'une déclaratio de revenus sous-
crite en France sont celles déclarées à l'étranger, transposées en
francs français et éventuellement majorées du montant de l'impôt
payé lorsque celui-ci est directement prélevé sur les revenus.
Comme pour ceux encaissés en France, les recteurs appliquent
ensuite les abattements fiscaux habituels et, pour faciliter leur
prise de décision, peuvent consulter la commission régionale des
bourses afin que cette instance émette un avis edr ces dossiers.
Par ailleurs, l'éloignement du domicile familial du lieu d'ensei-
gnement de ces étudiants, contraints le plus souvent de venir en
métropole pour suivre un enseignement supérieur, est mieux pris
en compte . En effet, désormais, un point de charge supplémen-
taire s'ajoute aux deux déjà existants quand l'étudiant est inscrit
dans un établissement se situant à plus de 300 kilomètres de son
domicile familial . Ainsi, le bénéfice de ces trois points de charge
peut permettre à l'étudiant d'obtenir une bourse ou un taux supé-
rieur de bourse . En dehors de ces dispositions, il n'est pas envi-
sagé de mettre en place un système d'aides spécifiques aux
enfants français résidant à l'étranger et désireux de passer leurs
vacances scolaires en France, pour suivre notamment des stages
d'été en université.

Enseignement : personnel (rémunérations)

55553. - 23 mars 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème de l'indemnité de sujétion particulière ins-
tituée par le décret n o 91-466 du 14 mai 1991 . Celle-ci n'est pas
versée aux conseillers d'orientation psychologues exerçant leurs
activités soit à l 'ONISEP, soit dans les services académiques d'in-
formation et d'orientation dépendant des rectorats . Pourtant, il
s'agit bien de personnels voués à l'information des jeunes et de

leurs familles ; leurs publications nationales et régionales, de
même leur eervice Minitel de réponses au public en témoignent.
Il lui demande donc de lui indiquer quelles dispositions il entend
prendre pour faire cesser cette discrimination.

Réponse. - Le décret ne 91-466 du 14 mai 1991 précise en son
article i« que l'indemnité de sujétions particulières est allouée
aux directeur de centre d'information et d'orientation et aux
conseillers d'orientation-psychologues exerçant des fonctions
définies à l'article 2 du décret du 20 mars 1991 portant statut de
ces personnels . Ces fonctions ne concernent pas les personnels
d'orientation affectés dans les services académiques d'information
et d'orientation ou à l'ONISEP. Les intéressés ne peuvent donc
prétendre au bénéfice de cette indemnité mais ils perçoivent au
titre de leurs fonctions une indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires à un taux au demeei nt supérieur à celui de
l'indemnité de sujétions particulières.

Enseignement (médecine scolaire)

56075 . - 30 mars 1992 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de; M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les graves problèmes posés par le manque d'effectif des
médecins de santé scolaire et les moyens de fonctionnement qui
leur sont attribués . En Gironde, par exemple, pour une popula-
tion de I1 300 élèves, il y a 17,5 postes de médecins équivalent
temps plein . Ce nombre correspond à une estimation des élèves
pris en charge par le service de santé scolaire, c'est-à-dire
incluant les élèves de grande section de maternelle . jusqu'au
lycée, mais excluant les enfants pris en charge par le service
municipal autonome de la ville de Bordeaux et les services de
PMI . Le transfert de la médecine scolaire au ministère oie l'édu-
cation nationale en janvier 1991 et l'obtention d'un statut fin
novembre 1991 n'ont pas permis un meilleur recrutement au
niveau de ce département . Les médecins scolaires sont donc
confrontés dans leur pratique quotidienne à un très sensible
alourdissement de leurs tâches. Les problèmes qu'ils rencontrent
ainsi sont liés à l'échec scolaire et aux conduites déviantes, d'une
part, et, d'autre part, ils tiennent au fait de leur implication dans
l'intégration, des enfants handicapés en milieu scolaire, dans la
prise en charge des enfants victimes de sévices, et de la place de
la médecine scolaire dans la mise en oeuvre, à une plus grande
échelle, d'une réelle mission de prévention . Ii y a donc urgence à
étoffer les effectifs de ces médecins pour parvenir à des secteurs
de 5 000 élèves. Il lui demande quelles mesures il estime pouvoir
prendre pour réaliser cet objectif reconnu raisonnable par tous.

Réponse . - Antérieurement au transfert intervenu le l er jan-
vier 1991, le service de médecine scolaire de l'académie de Bor-
deaux comptait 53,8 équivalents-temps plein (ETP) de médecins
titulaires, contractuels et vacataires, soit un médecin pour
10 200 élèves. Compte tenu du rôle primordial de ces personnels
au sein de la communauté éducative, l'amélioration du taux d'en-
cadrement en médecins constitue pour le ministère de l'éducation
nationale et de la culture un objectif majeur et, depuis 1991, un
effort significatif a été opéré en ce sens, notamment dans l'aca-
démie de Bordeaux dont le potentiel global a été accru de plus
de 20 p. 100 par rapport à la situation constatée en 1990 : à la

' rentrée scolaire de 1992, le recteur disposera en effet de 64,6 ETP
de médecins, soit un ETP pour 8 500 élèves . En ce qui concerne
les crédits de fonctionnement des services de médecine scolaire,
ceux-ci sont inclus depuis 1991 dans la dotation globale de l'aca-
démie. Conformément aux règles de déconcentration, il incombe
à l'autorité académique d'assurer, en fonction des priorités
locales, la répartition des moyens qui lui sont globalement
attribués . C'est donc le recteur de l'académie de Bordeaux qu'il
convient d'interroger sur la situation du département de la
Gironde et sur les décisions qu'il envisage de prendre à cet
égard, dans le cadre de la dotation globale académique.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Rhône)

56216 . - 13 avril 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les différents problèmes qui se
présentent dans la préparation de la rentrée scolaire 1992 dans le
département du Rhône. Ainsi, d'une part, pour compenser la
quasi-absence de moyens nouveaux pour ce département, est
envisagé un nouveau mode de comptabilisation des enfants de
deux ans à l'école maternelle, consistant à n'en comptabiliser1
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qu'une proportion : deux tiers des enfants de trois ans quand
l'école est en ZEP et un tiers du nombre des enfants quand
l'école est hors ZEP. Cette mesure qui se suLstitue à la règle des
16 p. 100 a pour conséquence la non-prise en ;oiupte de
3 250 enfants à la rentrée 1992 pour cc dépader_ » -»t . D'autre
part, s'agissant des effectifs prévisionnels, le rectorat prend 'St une
progression de ces effectifs de 298 élèves alors que le ministère
les raméne, sans explication, à une progression zéro . Enfin, une
dernière question se pose, relative au recrutement et au renouvel-
lement des instituteurs . En effet, l'effectif de personnel sans for-
mation ne cesse de croître : 30 il y a cinq ans, plus de 400
aujourd'hui . Qui remplacera d'ici huit ans la moitié (400) des ins-
tituteurs du département qui seront partis à la retraite ? Elle lui
demande donc d'étudier ces anomalies et de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour corriger ces effets.

Réponse . - Après une période de hausse des
effectifs 1989-1991, le département du Rhône connaîtra très pro-
bablement, d'après les previsions qui viennent d'être réalisées,
une stabilisation de s s s effectifs d'élèves . L'attribution de quinze
postes d'enseignant du premier degré devrait donc permettre à ce
département d'améliorer l'accueil des élèves . En ce qui concerne
la scolarisation des enfants de deux ans, le taux qui est actuelle-
ment de 55,1 p . 100 (contre 34,6 p . 100 pour la France métropoli-
taine) place le Rhône au premier rang des départements urbains
de taille comparable. Il est certes souhaitable que ce niveau soit
maintenu dans la mesure du possible . Cependant, cet objectif ne
doit pas dissimuler d'autres priorités telles que la création de
nouvelles classes élémentaires dans les secteurs en expansion, la
poursuite de l'effort pour améliorer les conditions de travail dans
les écoles situées en zone d'éducation prioritaire ou présentant
des difficultés d'environnement. C'est dans ce but que l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux l'édu-
cation nationale, a été amené à mettre en place un nou . „au dis-
positif pour la scolarisation des enfants de deux ans . Il s'agit,
d'une part, de permettre l'inscription de la totalité des enfants
ayant atteint l'âge de deux ans en début d'année scolaire en
zones d'éducation prioritaires, d'autre part, d'accueillir au moins
50 p . 100 des enfants de deux ans en zones « banales » . S'agis-
sant des problèmes de recrutement, il convient de souligner que
les besoins en professeurs des écoles sont évalués par l'inspecteur
d'académie du Rhône, après une étude approfondie établie sur
plusieurs années . Cette étude prend en compte les départs du
corps envisagés, les sorties de formation ainsi que l'évolution du
nombre d'élèves attendus en fonction de l'évoh tion démogra-
phique . La création des instituts universitaires de formation des
maîtres (IUFM), qui a constitué un effort important de l'Etat,
doit se traduire à terme par une meilleure correspondance entre
le nombre des personnels formés dans l'académie à un niveau
supérieur de connaissances et les besoins réels des départements.
L'attribution d'allocations à des étudiants qui s'engagent à pré-
parer le concours de recrutement de professeur des écoles doit
également y contribuer. Le fait que les professeurs des écoles
soient désormais recrutés à la licence et reçoivent une formation
renouvelée largement orientée vers la formation professionnelle
ne devrait pas manquer d'apporter dans l'écc,le des changements
qualitatifs appréciables et de nature à satisfaire les parents
comme l'ensemble du monde éducatif. Le recteur de l'académie
de Lyon, qui a compétence pour répartir les lauréats des
concours de recrutement des professeurs des écoles, ne manquera
pas d'affecter ceux-ci en fonction des besoins réels de chaque
département à l ' issue de leur formation.

Enseignement : personnel (rémunération)

56258 . - 13 avril 1992 . - M . Bernard Besson interroge M . lè
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, sur le bien-fondé du principe en vigueur dans l'éduca-
tion nationale en vertu duquel les heures supplémentaires
réservées au soutien effectuées en septembre ne sont pas payées.
Les raisons alléguées par les services de l'administration laissent
perplexe : le mois de rentrée permettant aux enseignants d'ajuster
leurs pratiques, les heures de soutien n'y ont pas l'efficacité
maximale et ne méritent pas rémunération . Il lui demande en
outre si cette raison est effectivement à l'origine de la décision en
question.

Réponse. - Les heures supplémentaires réservées au soutien des
élèves en difficulté, et effectuées au cours du mois de septembre
par des enseignants, sont payées après service fait, y compris les
heures faites au début de l'année scolaire . Bien entendu, l'organi-
sation des Pctions de soutien est de la compétence des chefs
d'établissement et il est difficile de mettre en place des actions de
soutien avant mime d'avoir pu effectivement évaluer les besoins

en la matière . Le paiement de ces heures reste soumis à la trans-
mission par les établissements d'origine des états de service fait.
Lorsque ces informations sont fournies mensuellement aux ser-
vices de traitements, le versement des heures de soutien dues
pour le mois de septembre s'opère sur la paie du mois de
novembre . Lorsque les établissements produisent des états trimes-
triels, le versement des heures pour le premier trimestre est
effectué sur la paie du mois de janvier.

Formation professionnelle (statistiques)

56278 . - 13 avril 1992 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, s' il peut lui indiquer quelle a été l ' évolution du nombre
d'apprentis en France, année par année, depuis 1980 jus-
qu'en 1991,

Réponse. - Après une période de croissance de 1975-1976
à 1981-1982, le nombre d'apprentis diminue depuis 1982-1983.
Avec l'année scolaire 1986-1987, une reprise s'amorce pour
culminer en 198E . 1989 . Ce nombre connaît ensuite une décrois-
sance due en partie au fait qu'un plus grand nombre de jeunes
reste dans l'enseignement du second degré et surtout à la réorga-
nisation de nombreux CFA rendue nécessaire par la possibilité
offerte à ceux-ci de préparer à de nouvelles formations (BEP,
Bac pro ., BP et BTS). Avec le succès de ces nouvelles filières, les
CFA ont dû recruter de nouveaux enseignants, remanier les
emplois du temps et résoudre les problèmes de capacité d'accueil
avec la présence plus longue dans les CFA de jeunes préparant
un diplôme d'un niveau plus élevé que le CAP. Selon les pre-
miers résultats de l'enquête rapide réalisée au 31 décembre 1991
dans la totalité des CFA, on compte 209 253 apprentis . La baisse
est moins forte que celle prévue dans les estimations faites au
15 novembre (8 6,1 p . 100) et au 15 décembre (- 5,3 p . 100), puis-
qu'elle se stabilise à un niveau très proche de celui de 1990
(- 5 p . 100). Cette baisse s'explique par l'évolution démogra-
phique : la forte diminution des naissances entre 1974 et 1976
induit en effet une diminution des flux d'entrée en apprentissage
de 10 000 à la rentrée 1991 . Les apprentis préparant un CAP ne
sont plus que 178 843 au lieu de 199 085 en 1990, soit une baisse
de 11,3 p. 100 . Par contre, les effectifs augmentent sensiblement
dans les filières récemment ouvertes à l'apprentissage : la hausse
est de 50,2 p . 100 en BEP (10086 apprentis), 27,8 p. 100 en
brevet professionnel (1l 400 apprentis), 37,2 p. 100 en Bac pro.
(5 895 apprentis) et 91,5 p. 100 en BTS (2 527 apprentis). Par ail-
leurs, l'apprentissage s'ouvre à d'autres formations post-
baccalauréat : le DUT, avec 129 apprentis répartis entre Créteil
(DUT « transport et logistique » et « génie mécanique »), Paris
(DUT « techniques de commercialisation ») et Mulhouse (DUT
« génie électrique » et « génie mécanique ») ; la maîtrise d'infor-
matique appliquée à la gestion des entreprises (MIAGE) avec
60 apprentis à Créteil ; le diplôme d'études comptables et finan-
cières avec 49 apprentis à Nantes ; les formations d'ingénieurs,
présentes dans sept académies, avec 264 apprentis . L'ensemble
des nouvelles filières ouvertes à l'apprentissage accueille
désormais 15 p . 100 des apprentis, contre l0 p . 100 l'année der-
nière et 6 p. 100 il y a deux ans. On recense enfin au
31 décembre 15 966 jeunes en contrat de qualification dans les
CFA, soit une augmentation de 13 p . 100 par rapport au
31 décembre 1990.

Effectifs d apprentis au 31 décembre 1991 (France sans TOM)

CAP	
BEP	
I 3P	
Bac Pro	
BTS	
Autres formations

sup	

Totaux	

Dont France
métropolitaine . . ..

1
EFFECTIFS VARIATIONS
au 31-12-90

	

1990. 1991

- 11,3 0/o

+ 50,2 %
+ 27,8 %
+ 37,2 Orb
+ 91,5 %

- 4,9%

- 4,9%

EFFECTIFS
au 31-12. 91

178 843
10 086
11 400
5 895
2 527

502

209 253

204 425

RAPPEL
variation
1989 . 1990

- 8,4 %
+ 73,9 %
+ 33,0 %
• - 46,7 %
+ 87,6 %

- 5,0%

- 5,0 %

199 085
6 712
8 916
4 294
1 319

220 326

215 327
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rentrée des vacances de printemps 1992 . Sur les listes d'inscrip-
tions figurent cinq enfants nés en 1988 et trente-trois en 1989.
C ' est donc bien un réel besoin de scolarisation qui doit être pris
en considération . Il lui demande d'intervenir afin qu ' une solution
positive réponde enfin à l ' attente inquiète des parents.

Réponse . -- Il convient de noter qu ' en application des principes
de déconcentration, les mesures d'ouverture et de fermeture de
classes relèvent Je la responsabilité des inspecteurs d 'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale
qui apprécient les aménagements à apporter à la carte scolaire en
fonction des priorités et des moyens qui leur sont alloués et après
consultation des organismes et des partenaires intéressés . La
situation de l 'école maternelle Chaillot de Vierzon a fait l 'objet
d ' un examen attentif de la part de l ' inspecteur d ' académie du
Cher. dans le cadre des travaux préparatoires à la rentrée 1992.
Dans la mesure où une incertitude demeurait sur la réalité des
effectifs à accueillir, la décision d'ouvrir une classe supplémen-
taire a été différée . L'évolution sera suivie avec attention et la
situation de l ' école maternelle Chaillot serait rééexaminée favora-
blement si cela s ' avérait nécessaire, par les sefices académiques.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

Evolurion des effectifs d'apprentis (hors agriculture) :
France sans TOM

ANNÉES

	

EFFECTIFS

	

POUf ;CENTAGE

19804981981	 225 394
1981-1982 . .. . . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . 228 726
i982-I983 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 225 135
983-1984. .. . . . . . .... . . . . .. . . . . .. . . . . . . 218 385

1984-1985 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 213 480
1985-1986. .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 213 369
1986-1987 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 216 495
1987-1988 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 226 429
1988-1989 . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . 234 048
1989-1990. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 231 572
190 0-1991 . . . . . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . 220 326
l991-1992 (estimation) 	 209 253

+ 4,80/
+ 1,5 0 o

- 1,6 0/o

- 3,0 0o
- 2,2 0/0
- 0,1%
+ 1,5 0/o
+ 4,6 0/o
+ 3,4 ao

1,1 %
4,9 0io

- 5,0 %

Enseignement (ON/SEP)

56479. - 13 avril 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème du financement des ONISEP dû à
la progressive réduction des subventions nationales . De ce fait,
ces organismes sont dans une situation particulièrement préoccu-
pante car contraints à s ' autofinancer, ils sont confrontés à un
accroissement et à un alourdissement de leurs tàches qu'ils assu-
rent avec d ' extrêmes difficultés étant donné l 'absence de crédits
et a fortiori l'impossibilité de créer les postes supplémentaires
indispensables . A cet égard, il demande si des mesures peuvent
être envisagées afin d'améliorer cette situation et permettre une
meilleure reconnaissance financière des missions des ONISEP

Réponse. - De 1991 à 1992, les subventions (hors investisse-
ment) accordées à l'office national d'information sur les ensei-
gnements et les professions (ONISEP) ont crû de 5,6 p . 100, soit
un taux de croissance équivalent-à celui du budget de l'éducation
nationale sur la méme période . Si l'on inclut les ressources
propres, les recettes de l'établissement ont augmenté de
9,1 p . 100 . De plus, entre 1989 et 1992, la subvention de l'Etat
accordée à l'ONISEP s'est accrue de plus de 18 p . 100 . II est
donc inexact d'évoquer une réduction des subventions nationales
envers un établissement dont la qualité des travaux et l'aspect
prioritaire des missions ne sont plus à démontrer. En effet, l ' ac-
tualité des missions de l'ONISEP a été rappelée, tant dans la loi
d'orientation sur l'éducation que dans les propositions du conseil
national des programmes, pour ce qui concerne la place de l'in-
formation et de l'orientation au collège, au lycée et à l'université.
Un travail d'information et de communication, commun aux
branches professionnelles et à tous les acteurs de l'orientation,
est conduit de façon cohérente et continue en vue de valoriser les
métiers porteurs d'un potentiel de développement et les filières
qui y conduisent. Dans cette optique et au titre de sa mission de
service public, l'ONISEP reste sans conteste la référence en
matière de collecte, de traitement et de diffusion de l'informa-
tion . En particulier la base de données documentaires, qui
recense plus de 17 000 lieux de formation et près de
200 000 implantations de formation (de la quatrième technolo-
gique aux formations de niveau bac + 5), constitue un outil
incomparable .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Cher)

56953. - 27 avril 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre Je l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'urgence de l'examen de l'actuelle
situation à l'école maternelle Chaillot à Vierzon . Depuis 1991, les
parents d'élèves alertent l'inspection académique sur la nécessité
de la création d'une classe supplémentaire en maternelle . Aujour-
d'hui, ce sont cinquante-deux demandes d'inscription qui moti-
vent le souhait des parents de l'ouverture de cette classe, dès la

57463 . - I l mai 1992 . - Permettre à leurs enfants de poursuivre
des études dans une filière musicale représente pour de nom-
breuses familles une lourde charge financière, ne serait-ce qu'en
raison de l'important investissement financier que représentent à
eux seuls les instruments . Aussi, et dans la mesure où ces filières
ne doivent pas répondre à une définition élitiste, M . Denis Jac-
quat souhaite que M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, lui indique s'il est prévu de
pouvoir faire débloquer, à titre exceptionnel, des bourses
d'études.

Réponse . - Les élèves qui poursuivent des études dans une
filière musicale bénéficient, au mème titre que les élèves de l ' en-
seignement général, de bourses nationales d ' études du second
degré sous réserve de la situation financière de leur famille . Ils
bénéficient également dans les mêmes conditions, dès leur entrée
en classe de seconde ou de première, d ' une prime d ' un montant
de 1 200 francs et de parts supplémentaires dites « enseignement
technologique » . Par ailleurs, depuis la loi de finances pour 1991,
dans le cadre du plan d'urgence pour les lycées, des crédits ont
été dégagés afin de permettre, au niveau de chaque établissement
d'enseignement, d'apporter une réponse à des situations fami-
liales difficiles dont les chefs d'établissements viendraient à avoir
connaissance et qui n'ont pu être prises en compte dans le cadre
du régime normal d'aides aux familles . Ainsi l'effort de l'Etat,
qui représente plus de trois milliards de francs, répond à fa
nécessité d'assurer à tous les enfants scolarisé dans les établisse-
ments d ' enseignement une formation adaptée leur ouvrant des
perspectives d ' avenir dans le monde contemporain, ceci quelle
que soit leur origine sociale ou culturelle.

Enseignement maternel et primaire (établissements : Yvelines)

57470. - I l mai 1992 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale et de la culture, sur l'école primaire communale de
Saint-Lambert-des-Bois, théâtre d'une fronde à l'égard de son
ministère depuis la dernière rentrée scolaire . Les parents d'élèves
s'insurgent contre l'impossibilité d'obtenir cette année une déro-
gation renouvelée régulièrement depuis seize ans et refusent d'en-
voyer leurs enfants à l'école le samedi matin . Lors de l'ouverture
de cette petite école, il y a seize ans, le nombre d'élèves n'était
pas suffisant pour justifier un ramassage scolaire spécifique . Les
enfants venant des différents hameaux de la commune étaient
donc déposés par les lignes existantes, bien avant l'heure et
repris bien après le soir. La municipalité proposa de fermer cette
école le samedi matin et d'intégrer, puisque les enfants étaient de
toute façon sur place, ces heures au planning quotidien des
cours . Depuis la promulgation du décret n° 91-383 du 22 avril
1991 ramenant la durée quotidienne des cours à six heures, pour
une amplitude hebdomadaire de vingt-six heures réparties en
neuf demi-journées, il devient donc obligatoire d'ouvrir l'école le
samedi matin . Le ministère de l'éducation nationale propose seu-
lement de reporter les cours du samedi pendant la période de
vacances scolaires, ce qui a suscité un vif mécontentement de là



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3167

part des parents d ' élèves . II lui demande si le Gouvernement ne
pourrait pas autoriser les différentes académies à assouplir l'ap-
plication de ce décret selon la spécificité des écoles .,

Réponse. - Les parents d'élèves de l'école de Saint-Lambert-
des-Bois souhaitent voir maintenue une organisation de la
semaine scolaire sur quatre jours, avec un horaire journalier d'en-
seignement de 6 heures et demie . Cette durée n ' est pas conforme
aux dispositions du décret n° 91-383 du 22 avril 1991 qui fixe le
cadre dans lequel des aménagements du temps scolaire peuvent
être proposées par les conseils d'école à l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'Education nationale.
Le texte précise, en effet, que « les aménagements prévus ne peu-
vent avoir pour effet . . . d'organiser des journées scolaires dont les
horaires d'enseignement dépassent six heures . . . » . Un maintien de
ia semaine de quatre jours, avec réduction de la journée scolaire
à six heures et report sur les vacances scolaires du temps de ser-
vice d'enseignement non assuré, permettrait de maintenir l'orga-
nisation de la semaine scolaire souhaitée par les parents d'élèves
sans faire supporter aux élèves une charge de travail trop impor-
tante . Six heures par jour est une durée maximale qu'il convient,
dans l'intérêt des enfants, de ne pas dépasser.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

57556. - I I mai 1992 . - M . Main Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les dispositions du décret n° 90-788 du 6 sep-
tembre 1990 et de la circulaire n° 91-099 du 24 avril 1991 permet-
tant de déroger à la réglementation nationale fixant l'organisation
de l'année, de la semaine et de la journée scolaire . En effet, les
maires sont sollicités par les conseils d'école qui souhaiteraient
aménager le temps scolaire en répartissant les heures de classe
sur quatre jours de la semaine, cette mesure devant s'accompa-
gner d'une réduction du nombre de jours de congé . Avant de se
prononcer sur les projets qui lui sont soumis, il souhaiterait
connaître quelles sont les premières conclusions qui peuvent être
dégagées des expériences entreprises dès septembre 1991 dans
plusieurs villes et, en particulier, dans quelle mesure cette nou-
velle organisation du temps scolaire s'est révélée bénéfique pour
les enfants . Il souhaiterait connaître également quelle est son opi-
nion sur l'opportunité de multiplier des expériences, alors que
dans un même secteur scolaire les conseils d'école ont élaboré
des projets dans lesquels toutes les écoles ou ne s'impliquent pas
ou n'ont pas opté pour des dates de congé identiques.

Réponse. - Le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 modifiant le
décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 définit les conditions dans
lesquelies sont prises les décisions d'aménagement du temps sco-
laire. L'organisation de la semaine scolaire sur quatre jours avec
réduction corrélative du nombre de jours de vacances peut être
décidée dans ce cadre . Ce texte dispose que la demande doit être
présentée sous forme d'un projet adopté par le conseil d'école et
transmis à l'inspecteur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale, après avis de l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription et de la com-
mune dans laquelle est située l'école . C'est dans le cadre de ces
dispositions que certains maires et conseils municipaux sont
appelés à se prononcer sur des projets présentés par des conseils
d'école . Les autorités municipales sont en effet particulièrement
concernées par les mesures d'aménagement du temps scolaire en
raison des compétences que les communes exercent dans les
écoles (prise en charge des dépenses de fonctionnement, organi-
sation des services de cantine, garderie, études surveillées et
autres activités périscolaires, etc .) Il ressort d'un premier rapport
d'étape, établi par l'inspection générale de l'éducation nationale
en décembre 1991 sur quelques sites encore peu nombreux, que
si, d'une manière générale, les différents partenaires concernés,
que ce soit les parents, les enseignants ou les autorités locales,
sont satisfaits de l'organisation de la semaine scolaire sur quatre
jours, un certain nombre de problèmes sont apparus . Ils concer-
nent plus spécifiquement les fonctionnements administratifs
internes à l'éducation nationale et les adaptations qui doivent
être apportées dans l'organisation pédagogique . L'inspection
générale de l'éducation nationale souligne par ailleurs l'intérêt
qu'il y aurait à accroître le nombre de contrats d'aménagement
du temps de l'enfant (CATE) signés avec les communes . En effet,
libérer du temps ne suffit pas, il faut éviter que certains enfants
ne soient davantage livrés à eux-mêmes . La mise en place de
CATE avec prise en charge des enfants en dehors du temps sco-
laire contribuerait au règlement de ce problème. S'agissant, enfin,
des risques d'incohérence relevés dans la présente question écrite
entre les projets de différentes écoles, il est précisé que les ins-
pecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de

l ' éducation nationale . ont reçu instruction, par circulaire
n° 91-099 du 24 avril 1991, de veiller, avant toute prise de déci-
sion, «à l'harmonisation des projets d'aménagement du temps
scolaire entre les écoles maternelles et élémentaires du même
périmètre scolaire et à leur homogénéité entre écoles soumises
aux mêmes contraintes pour un périmètre donné . . . »

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

57606 . - Il mai 1992. - L'inspecteur d'académie de ia Seine-
Saint-Denis tente actuellement de justifier, auprès des parents
d'élèves de l'école primaire Thiers au Raincy (Seine-Saint-Denis),
la suppression d'une classe sous divers prétextes fallacieux (impé-
ratifs départementaux, effectifs moyens, situation priviligiée de la
commune du Raincy . . .). Pour lutter concrètement contre l'échec
scolaire, pour ne pas compromettre la qualité de l'enseignement
dans cet établissement scolaire, M . Jean-Claude Gayssot appor-
tant tout son soutien à l'action engagée par les parents d'élèves
qui refusent cette décision inacceptable demande, à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, les mesures concrètes qu'il compte prendre dans ce sens,
dans l'intérét des élèves, des enseignants, des personnels du ser-
vice public d'éducation, des familles.

Réponse. - La situation de l'école primaire Thiers au Raincy a
été suivie avec le plus grand soin. La décision de supprimer la
15 e classe a été prise par l'inspecteur d'académie de la Seine-
Saint-Denis, compte tenu des prévisions d'effectifs . En effet, cette
école accueillera 355 élèves et la moyenne qui s 'établira à 25,3
après fermeture sera inférieure à la moyenne départementale
(26,5) . Toutefois, la situation de l'école Thiers serait revue à la
rentrée si une augmentation des effectifs était constatée. Il
convient de noter qu'en application des principes de déconcen-
tration, les mesures d'ouverture et de fermeture de classes relè-
vent de la seule responsabilité des inspecteurs d'académie, direc-
teurs des services départementaux de l'éducation nationale, qui
apprécient ses aménagements à apporter à la carte scolaire en
fonction des priorités recensées dans le département et des
moyens qui leur sont alloués.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins : Drôme)

57794 . - 18 mai 1992 . - M . Henri Michel attire i'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les incidences catastrophiques sur l'équilibre des
enfants que va entraîner la suppression de postes d'instituteurs
spécialisés dans les centres médico-psychopédagogiques (CMPP).
C'est en effet ce qui vient de se produire au CMPP de Monté-
limar (Drôme) où deux postes ont été supprimés contrairement
aux directives énoncées dans un courrier adressé aux recteurs et
aux inspecteurs d'académie le 31 mai 1990
(réf. SA/DLB/MP n° 0444) . Le CMPP de par sa mission de ser-
vice public différente de la pédo-psychiatrie de secteur assure des
prises en charge ambulatoires sans séparer l'enfant de l'école et
de sa famille. Quarante-huit enfants et adolescents des communes
seront donc (suite à la décision de l'inspecteur d'académie de la
Drôme) privés des soins et prises en charge . Il lui demande s'il
envisage de réviser cette situation pour rétablir le meilleur
résultat.

Réponse. - Les aides spécialisées se situent dans le cadre de la
politique actuelle définie par la loi d'orientation du
IO juillet 1989 . Les projets d'école, la mise en place des cycles et
d'une pédagogie différenciée visent essentiellement à eépoadre
aux besoins et attentes des élèves en difficulté qui ne relèvent
plus de la seule responsabilité des personnels spécialisés. La
lettre du 31 mai 1990 concernant les CMPP n'avait pour but que
de préciser le caractère complémentaire des réseaux d'aides spé-
cialisées aux élèves en difficulté et des CMPP et non pas de les
rendre concurrentiels . La gestion des postes d'instituteur étant
déconcentrées, l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale de la Drôme a compé-
tence, après consultation des instances qualifiées, pour décider de
la suppression ou de l'attribution des postes compte tenu des
priorités qu'il a définies pour son département, des besoins
constatés et des moyens dont il dispose. L'administration centrale
n'entend pas intervenir dans des décisions prises après une étude
approfondie que seule permet l'appréciation du contexte et des
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contraintes locales . Dans ce cadre, l'inspecteur d'académie de la
Drôme a procédé à une comparaison des situations et des
charges respectives des CMPP du département et a proposé
diverses mesures dont deux suppressions de postes à Montélimar,
l'une d'elles n'étant que la régularisation d'une mesure déjà prise
à la rentrée dernière où un instituteur du CMPP avait été affecté
sur un autre emploi, dans un autre secteur Les interventions
effectuées par le centre de Montélimar sont en diminution régu-
lière (de 13 250 en 1989 on est passé à 13 100 en 1990 et proba-
blement à 12 805 cette année) ; avec cinq instituteurs et un direc-
teur, le CMPP disposera de suffisamment de moyens pour
continuer à remplir ses missions normalement. ces mesures ont
donc été prises dans te strict souci d'une meilleure utilisation des
moyens consacrés à l'enseignement spécialisé . Actuellement, dans
le département de la Drôme, 7,5 p . 100 des postes de l'enseigne-
ment spécialisé sont affectés aux CMPP contre 2 p . 100 au niveau
national et 2,3 p . 100 au niveau académique . Les mesures prises
ramèneront la moyenne départementale à 5,9 p . 100, soit à un
niveau encore très favorable.

Proprittè intellectuelle (droits d''auteur)

57852 . - 18 mai 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les difficultés rencontrées par les associations
d'étudiants qui organisent des manifestations à entrée payante.
Actuellement, ces associations doivent verser à la SACEM une
redevance proportionnelle à la recette enregistrée, ce qui entrave
le développement de leurs activités . Dans la mesure où !es mani-
festations ne poursuivent pas un but commercial, il le remercie
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement est favorable à
une modification de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété litté-
raire et artistique, afin que les associations d'étudiants ,soient
exonérés du paiement de cette redevance.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de la loi
du 11 mars 1957, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. La
rémunération de l'auteur doit, d'après l'article 35 de la loi pré-
citée, prendre la forme d'un versement proportionnel « aux
recettes provenant de la vente ou de l'exploitation de l'oeuvre ».
Elle s'applique à toutes les représentations de ! 'œuvre à l'excep-
tion de celles effectuées dans le cercle de famille, entendu au
sens strict, et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère
privé (art . 41) . Cependant le législateur, à deux reprises en 1957
et en 1985, a pris en considération le rôle joué par le secteur
associatif et ses besoins ; l'article 46 de la loi du 11 mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique permet aux communes,
pour l'organisation de leurs fêtes loi e'es et publiques, et aux
sociétés d'éducation populaire agréées par le ministre compétent,
de bénéficier de réductions sur les redevances de droits d'auteur ;
l'alinéa 3 de l'article 38 de la loi du 3 juillet 1985 relative aux
droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, des produc-
teurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de
communication audiovisuelle a complété le texte de 1957 en per-
mettant de réserver aux diverses composantes du mouvement
associatif un traitement préférentiel pour leurs manifestatons ne
donnant pas lieu à entrée payante . En ce qui concerne les droits
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, les règles géné-
rales de la société de perception et de répartition des droits qu'ils
ont constituée - la SACEM prévoient, dès lors qu'une séance
ne donne lieu à la réalisation d'aucune recette et que le budget
des dépenses engagées à cette occasion n'excède pas 1 400 francs,
qu'une autorisation peut-être délivrée sous réserve que la mani-
festation ait un caractère occasionnel et que le but poursuivi ait
un aspect social ou humanitaire. Les associations qui effectuent
une demande d'autorisation préalable auprès de la SACEM peu-
vent bénéficier d'un abattement contractuel de 20 p . 100 sur les
barèmes de droits d'auteur. Les associations et certaines de leurs
fédérations représentatives peuvent en outre bénéficier de tarifs
préférentiels en concluant des protocoles particuliers avec la
SACEM . Il n'appartient pas à l'Etat d'intervenir dans de telles
relations contractuelles . Il lui revient en revanche de veiller à la
protection des créateurs et de rappeler aux utilisateurs des
oeuvres, notamment de musique, qu'ils doivent respecter le droit
d'auteur, droit de l ' homme. Il devrait en être ainsi particulière-
ment de la part des étudiants, appelés à exercer des responsabi-
lités dans leur future activité professionnelle . Le Gouvernement
ne proposera pas de modification législative en la matière et rap-
pelle à l'honorable parlementaire que l'Assemblée nationale et le
Sénat viennent de confirmer l'attention portée par le Parlement à
la protection des auteurs par le vote récent du code de la pro-
priété intellectuelle .

Services (experts)

58638. - 8 juin 1992. - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des experts se répartissant entre deux
secteurs d'activité, qui sont celui des incendies et risques divers
(IRD) et celui de la construction . Ces experts, qui ont générale-
ment une formation d'architecte ou d'ingénieur, sont aujourd'hui
environ 3 000 à exercer sur le territoire national. S'inspirant de
leurs collègues de l'automobile qui ont, maintenant, obtenu une
véritable formation professionnelle sanctionnée par un diplôme
d'Etat qui a conduit à une reconnaissance de leur profession par
les pouvoirs publics, les experts IRD et construction souhaitent,
eux aussi, mettre en place un cursus de formation conduisant à
un diplôme de l'enseignement supérieur . Cette formation pourrait
être organisée à partir d'un institut technique de l'expertise dont
les fondations reposeraient le CNAM et un partenariat avec
les organismes de prévention . 'ompte tenu de la concurrence
importante que va faire naître, ms ce secteur, le marché unique
européen, il conviendrait de eeutenir la volonté de ces femmes et
de ces hommes de se donner les moyens de leur existence et
d'assurer ainsi la pérennité de leur profession . Il souhaiterait, par
conséquent, connaître l'avis du Gouvernement sur un tel projet,
ainsi que la part que son administration pourrait prendre dans sa
réalisation, notamment sur la reconnaissance du diplôme qui
sanctionnerait cette formation.

Réponse . - Les experts IRD (incendie et risques divers) ont for-
mulé auprès du CNAM (Centre national des arts et métiers) une
demande ayant pour objet la création d'un diplôme d«< expert
IRD et construction » . Cette requête revêt un grand intérêt car
elle semble correspondre à un besoin des usagers et à une
demande des professionnels . En conséquence, une étude sur les
conditions selon lesquelles pourrait être mis en place au sein du
CNAM un cursus spécifique débouchant sur la délivrance de ce
nouveau diplôme est en cours. Les conclusions de celle-ci seront
communiquées, le moment venu, aux personnes intéressées.

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

58641. - 8 juin 1992. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat., ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les versements de l'indemnité de sujé-
tion spéciale instituée par le décret n o 90-806 du
11 septembre 1990 et versée à certains personnels exerçant en
zone d'éducation prioritaire (ZEP) . Sont exclus des bénéficiaires
les psychologues scolaires et rééducateurs exerçant en ZEP . Cette
mesure est d'autant plus discriminatoire qu'aucune justification
n'est avancée et qu'au préalable cette indemnité a déjà été versée.
Elle a pour conséquence de démotiver les personnels en question
qui s'interrogent sur la reconnaissance de leur fonction, dans !e
contexte de la ZEP où les membres du réseau d'aides spécialisées
sont particulièrement sollicités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cette indemnité
puisse être versée aux éducateurs et psychologues scolaires qui
participent à égalité avec leurs collègues à l'efficacité du dispo-
sitif d'éducation prioritaire.

Réponse . - Le Gouvernement a entendu limiter dans le premier
degré l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée
aux personnels en zones déducation prioritaires (ZEP) aux seuls
personnels chargés de la direction d'une école, de la responsabi-
lité d'une classe ou assurant une mission spécifique au titre des
ZEP . Les psychologues scolaires et rééducateurs ne peuvent donc
pas bénéficier de cette indemnité au titre de leur intervention
dans les écoles implantées en ZEP, puisqu'ils n'assurent pas les
fonctions définies ci-dessus.

Bourses d'études (bourses du second degré)

58831 . - 15 juin 1992. - Mme Bernadette Issac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture :, sur la dévaluation des bourses attri-
buées aux élèves du second degré. En effet, depuis cette année, il
est regrettable que l'Etat inclue dans les revenus pris en considé-
ration certaines prestations sociales sans avoir changé sa grille
d'attribution . Elle lui demande quelles instructions il compte
faire prendre pour l'année scolaire 1992-1993 afin de rendre plus
efficace l'attribution des bourses nationales d'études du second
degré.
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Réponse. - La nécessité de cerner au mieux les ressources des
familles a conduit jusqu'à présent, à prendre en compte les pres-
tations sociales à l'exception des allocations familiales, du revenu
minimum d'insertion, du fonds national de solidarité, de l'alloca-
tion de rentrée scolaire et des autres bourses . Après analyse des
diverses prestations sociales versées aux familles, il a été décidé
de modifier, pour la rentrée 1992, ► es règles d'appréciation des
ressources et de ne plus prendre en considération pour l'octroi
des bourses nationales d'études du second degré, les aides au
logement . Ces aides ne sont pas non plus comprises dans le
calcul de la vocation à bourse d'enseignement supérieur.

Ministères et secrétariats d'tat
(éducation nationale et culture : personnel)

58974. - 15 juin 1992 . - M . Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la circulaire ministérielle organisant
les mutations des enseignants EPS pour 1992, car elle semble
remettre en cause l'égalité des enseignants au droit de mutation.
En effet, celle-ci permettra à cinquante-deux instituteurs, reçi' . au
CAPEPS interne, de bénéficier d'une priorité d'affectation alors

jue leur ancienneté ne les autoriserait pas à devancer les deman-
eurs de mutation qui attendent depuis dix ou quinze ans . De

plus, le CAPEPS interne semble être souvent la solution choisie
par de nombreux instituteurs qui refusent de passer le CAPEPS
externe afin de ne pas quitter leur région . Sans être opposé au
principe des concours internes dans la fonction publique, il
semble que l'égalité des enseignants au droit de mutation devrait
être respectée . ;'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les nesures qu'il compte prendre afin que soit modifiée
cette circula re dans le sens de la justice et de l'équité . Par ail-
leurs, il sou'iaiterait savoir s'il est exact qu'un projet de régionali-
sation des ,nutations des enseignants soit actuellement à l'étude.
Dans l'affirmative, il lui demande de bien vouloir lui préciser la
teneur de ce projet.

Réponse. - Tous les lauréats des concours du CAPEPS externe
et interne doivent déposer une demande de première affectation
à l'issue de leur année de stage . Ces demandes sont examinées en
fonction de critères identiques définis, quel que soit le concours,
par note de service. Pour la présente année, il s'agit de la note
n. 91 .278 du 25 octobre 1991, Bulletin officiel spécial n° 10 du
7 novembre 1991 . L'ancienneté dans le poste reste toujours un
des critères déterminants au moment de l'étude des demandes de
mutation formulées par les enseignants, qu'ils soient en situation
de première affectation ou non . De plus, aucune mutation n'est
prononcée sans l'avis des formations paritaires mixtes . De ce
point de vue, les agents reçus au concours externe font l'objet
d'un traitement en stricte équité avec leurs collègues des
concours internes . Depuis deux ans, une priorité est accordée aux
fonctionnaires déjà titulaires afin de le tir permettre d'être main-
tenus dans l'académie où ils exerçaient . Cette priorité n'est
accordée que sur une zone géographique et elle suppose que l'en-
seignant ait sollicité tous les types d'établissement de la zone
dans laquelle il souhaite être affecté . Il est cependant envisagé
qu'à l'avenir, dans le cadre de ce dispositif, seuls les services
effectifs soient pris en compte.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Voirie (routes : Picardie)

44186. - 17 juin 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les lourdes conséquences que
risquent d'avoir, pour la région de Picardie, les annulations de
crédits décidées par le Gouvernement, dans le cadre des éco-
nomies budgétaires. L'application de cette décision pénaliserait,
en effet, la Picardie, qui compte déjà parmi les régions les plus
défavorisées en ce qui concerne les équipements routiers et se
verrait ainsi privé de 5 millions de francs . En outre, elle suscite
de vives craintes quant au respect par l'Etat du contrat de plan
qu'il a signé avec la région. Il lui demande donc de bien vouloir
rapporter cette mesure qui constitue un handicau certain pour le
développement de la Picardie.

Réponse . - I.ss annulations de crédits routiers décidées en 1991
ont représenté, pour a Picardie, un montant de 5 MF de dota-
tions de l'Etat ; elles n'ont porté que sur le contournement à
deux fois deux voies du Plessis-Belleville situé sur la RN 12 . Il
s'agissait d'une opération nouvelle n'ayant donné lieu z• . aucun
début de réalisation et qu'il n'était pas possible d'exclure du
champ des annulations . Dans ces conditions, le montant des res-
sources que l'Etat a consacré en 1991 à l'exécution du contrat
avec la Picardie s'est élevé à un peu plus de 100 MF et le
volume global des investissements routiers a atteint 213 MF grâce
à la participation des collectivités territoriales . Par ailleurs, les
dotations supplémentaires de 1 200 MF obtenues en
novembre ,991, et de 800 MF réservées récemment par le Gou-
vernement aux investissements routiers dans le cadre du plan de
soutien en faveur du logement et des transports, permettront
d'assurer en 1992 de manière satisfaisante l'exécution des
zontrats entre l'Etat et les régions . En Picardie, 282,1 MF (dont
139,6 MF d'autorisations de programme de I'Etat) permettront
ainsi de lancer cette année les déviations du Plessis-Belleville et
de Lévignen sur ia RN 2, de Braine-Courcelles sur la RN 31 et
de Noyon sur la RN :12 . Seront par ailleurs poursuivis les tra-
vaux du contournement de Villers-Cotterêts et la troisième
tranche de celui de Soissons, sur la RN 2, ainsi que, sur la
RN 31, les déviations de la Rue-Saint-Pierre et de la Neuville-en-
Hez, et la deuxième tranche de celle de Compiègne-Thourotte-
Ribécourt sur la RN 32 .

Voirie (routes : Oise)

44489 . - 24 juin 1991 . - M. Michel Françaix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'inquiétude que ressentent les
acteurs du développement économique, les associations de
défense de l'environnement et Ies élus locaux de l'Oise sur le sort
qui sera fait à la réalisation de la déviation de la RN 31 sur le
secteur du canton cl ' Attichy (Compiègne-Soissons), suite à l'an-
nonce des annulations de crédits pour les routes d'un montant
total de 990 millions de francs . La RN 31, qui est classée grande
liaison d'aménagement du territoire, bénéficie d'un projet d'amé-
nagement global en ;re Rouen et Reims. Cette liaison est essen-
tielle pour l'Oise mais elle est égaiement d'intérêt national . C'est
la raison pour laquelle le projet de déviation précité a été inscrit
au X. Plan . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les conséquences de la nécessaire disci-
pline budgétaire ne portent pas principalement sur les axes rou-
tiers reconnus prioritaires par les plus hautes autorités de l'Etat
et quelles assurances il peut lui donner quant au respect par
l'Etat du calendrier qui a été défini pour la réalisation de cette
déviation.

Voirie (routes : Oise)

45489 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Françaix appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur l'inquiétude que ressentent les
acteurs du développement économique et les élus locaux de
l'Oise sur le sort qui sera fait à la réalisation de la déviation de
la RN 2 sur la commune de Levignen, Oise, canton de Betz,
comme suite à l'annonce des annulations de crédits pour les
routes d'un montant total de 990 millions de francs . La RN 2
permet d'irriguer à partir de la région parisienne des pôles
urbains actuellement en situation difficile tels que Crépy-en-
Valois, Soissons, Laon et Vervins . Cette liaison est essentielle
pour l'Oise et l'Aisne mais elle est également d'intérêt national.
C'est la raison pour laquelle le projet de déviation précité a été
inscrit au contrat de plan signé entre la région Picardie et l'Etat.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les conséquences de la nécessaire discipline budgétaire
ne portent pas principalement sur les axes routiers reconnus
prioritaires par les plus hautes autorités de l'Etat et quelles assu-
rances il peut lui donner quant au respect par l'Etat du calen-
drier qui a été défini pour la réalisation de cette déviation.

Réponse. - Les . annulations de crédits routiers décidées en 1991
ont représenté, pour la Picardie, un montant de 5 MF de dota-
tions de l'Etat ; elles n'ont porté que sur le contournement à
deux fois deux voies du Plessis-Belleville situé sur la R.N. 2 . Il
s'agissait d'une opération nouvelle n'ayant donné lieu à aucun
début de réalisation et qu 'il n'était pas possible d'exclure du
champ des annulations . Dans ces conditions, le montant des res-
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sources que l ' Etat a consacré en 1991 à l ' exécution du contrat
avec !a Picardie s'est élevé à un peu plus de 100 MF et le
volume global des investissements routiers a atteint 213 MF grâce
à la participation des collectivités territoriales . Par ailleurs, les
datations supplémentaires de 1 200 MF obtenues en
novembre 1991, et de 800 MF réservées récemment par le Gou-
vernement aux investissements routiers dans le cadre du plan de
soutien en faveur du logement et des transports, permettront
d'assurer en 1992 de manière satisfaisante l'exécution des
contrats entre l'Etat et les régions . Quant à la déviation de la
RN 31 à Trosly-Breuil-Cuise-la-Motte, cette opération qui n'est
inscrite au contrat entre l'Etat et la région que pour un montant
de 10 MF, est en cours d'études . L'estimation de son coût n'est
pas encore définie, mais on peut s'attendre à un montant supé-
rieur à 500 MF. Le tracé est difficile à déterminer, tant au point
de vue de l'environnement que du périmètre de sécurité réservé
pour une usine à risques (directive Seveso) . A la fin de 1990, un
montant global de 2,6 MF (dont 1,3 MF de l'Etat) a permis de
procéder aux premières études qui ont été poursuivies en 1991
pour un montant de 2 MF (dont 1 MF de l'Etat) . Enfin, la
RN 31 fait l'objet, entre Rouen et Reims, d'une étude d'avant-
projet sommaire d'itinéraire qui a bénéficié d'un crédit de l'Etat
de I MF au titre de l'année 1991.

Urbanisme (permis de construire)

45217. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement et des
transports sur le fait qu'un plan d'occupation des sols peut pré-
voir en zone NC que les agriculteurs-exploitants peuvent y
construire leur habitation et y implanter des bâtiments à usage
agricole. Dans le cas d'un exploitant agricole possédant 50 hec-
tares et élevant environ 70 bovins, il souhaiterait qu'il lui indique
s'il est cohérent que le permis de construire lui soit refusé au
motif que celui-ci aurait une seconde activité salariée indépen-
dante en sus de son activité agricole.

Réponse. - L'octroi du permis de construire dans une zone
naturelle à vocation agricole, dite zone NC au plan d'occupation
des sols, résulte des caractéristiques du terrain et du projet de
construction ainsi que des régies d 'urbanisme qui leur sont appli-
cables . Dans ces zones, ne sont généralement admises que les
constructions directement liées et nécessaires à l'activité agricole.
L'appréciation du lien direct du projet de construction avec l'ex-
ploitation agricole s'effectue selon un faisceau de critères : carac-
téristiques de l'exploitation (superficie, matériel requis . . .), confi-
guration et localisation des bâtiments et l'exercice effectif de
l'activité agricole ; sur ce dernier point, il est généralement admis
que l'activité agricole doit étre exercée à titre principal . Il appar-
tient donc au service instructeur des demandes de permis de
construire d'avoir la plus juste appréciation des cas d'espèce qui
lui sont soumis .

SNCF (TGV)

47369. - 9 septembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houesin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et lite l'espace sur les 20 000 voyageurs en TGV
qui ont été immobilisés de nombreuses heures dans la nuit du
samedi 10 août au dimanche I l août par une manifestation d'op-
posants au futur tracé du TGV Méditerranée. il lui demande
quelles mesures d'urgence ont alors été prises pour acheminer les
voyageurs à destination et s'il prévoit le remboursement des
billets comme cela devrait se faire automatiquement pour de tels
retards.

Réponse. - Les manifestations d'opposants au futur tracé du
TGV Méditerranée ont fortement affecté la régularité des circula-
tions dans la nuit du IO août au I l août 1991 . Du fait de l'occu-
pation des voies ferrées successivement à Sénas, Cavaillon, Arles,
Miramas et Sorgues, une trentaine de trains ont été détournés ou
retardés ; la libération des voies n'a pu avoir lieu que vers
3 heu es du matin . Dans de telles circonstances, la SNCF met en
oeuvre tous les moyens pour assurer l'acheminement de ses
usagers et atténuer les désagréments engendrés par ces incidents.
Elle fait appel à des sociétés d'autocars pour mettre en place,
dans la mesure de leurs disponibilités, des remplacements par
tout ;, ou encore procède à la distribution de moyens de ravitail-
lement. De plus, par souci de sécurité, après le retrait des mani-

Pestants, toutes les installations sont systématiquement vérifiées et
les dégàts éventuels réparés, ce qui peut contribuer à certains
retards . Compte tenu du caractère de force majeure de ces événe-
ments, la responsabilité de la SNCF ne peut étre mise en cause.
Ainsi, contrairement aux retards imputables à des causes internes
où la SNCF rembourse systématiquement le prix du supplément
et de la réservation en cas de retard d'un train à grande vitesse
ou d'un train à supplements modulés supérieur à 30 minutes, et
peut accorder des indemnités supplémentaires pour les préjudices
importants, elle ne peut envisager un remboursement systéma-
tique des billets ou des suppléments.

Urbanisme (permis de construire)

49041 . - 28 octobre 1 991 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M. ie ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur un aspect particulier de la
réglementation portant délivrance des permis de construire . Dans
nombre d'hypothèses, il existe une divergence entre l'avis de l'ad-
ministration pour accorder, ou non, un permis de construire.
Pour faciliter les relations entre les deux entités, de nombreux
maires souhaiteraient pouvoir procéder à une seconde étude du
dossier après que ce dernier ait été retourné accompagné d'un
avis motivé et circonstancié de l'administration . II lui demande
les dispositions qu'il pourrait adopter pour satisfaire aux souhaits
desdits maires.

Réponse . - Dans les communes non dotées d ' un plan d ' occupa-
tion des sols approuvé, lorsque l 'avis du mate. est convergent
avec celui émis par le directeur départemental de l'équipement, la
décision est prise par le maire au nom de l'Etat, sauf exceptions
prévues par l'article R. 421-36 du code de l'urbanisme . En cas
d'avis divergent entre le maire et le directeur départemental de
l'équipement, le code de l'urbanisme ne prévoit pas de procédure
de réexamen par le maire avant prise de décision par le préfet.
Formaliser un tel réexamen conduirait nécessairement à allonger
les délais de délivrance des permis de construire.

Voirie (routes)

55933 . - 30 mars 1992 . - A défaut de connaître les résultats
précis de l'année 1991, M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace de bien vouloir lui indiquer peur l'année 1990 quel est
le montant des crédits accordés par l'état pour l'entretien et la
rénovation des routes nationales avec l'indication de leur kilomé-
trage, et quel est le total des crédits consacrés par l'ensemble des
conseils généraux pour l'entretien et la rénovation des routes
départementales avec l'indication de leur kilométrage total.

Réponse. - Pour l'année 1990, l'Etat a consacré 3 110 mil-
lions de francs à l'entretien et à la rénovation des 28 200 kilo-
mètres composant le réseau routier national non concédé (routes
nationales et autoroutes non concédées) . La même année,
12 400 millions de francs ont été consacrés par les conseils géné-
raux à l'entretien des réseaux départementaux dont la longueur
est d'environ 340 000 kilomètres. Il convient de souligner que les
dépenses de grosses réparations ne sont pas comprises dans ce
chiffre, les règles comptables applicables aux départements pré-
voyant en effet de faire figurer celles-ci, sans qu'il soit possible
de les distinguer, avec les dépenses d'investissement.

Logement (PL4 : Essonne)

56541 . - 13 avril 1992. - Dans le cadre des mesures de relance
en faveur du bâtiment annoncées récemment par le précédem-
ment gouvernement M . Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports de
bien vouloir lui indiquer le nombre et le montant des PLA qu'il
compte débloquer pour permettre la construction de nouveaux
logements sociaux dans son département de l'Essonne.

Réponse. - Dans le cadre du plan de . soutien au BTP décidé
par le Gouvernement le 12 mars 1992, de nouvelles mesures des-
tinées à favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de loge-
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ments existants ont été adoptées . Outre les 120 MF supplémen-
taires prévus pour la prime à l'amélioration de l'habitat (PAI-i),
une enveloppe de 100 MF vient d'être débloquée au titre de la
prime à l'amélioration des logements à usage locatif et à occupa-
tion sociale (PALULOS). De ce fait, la dotation fongible PLA-
PALULOS déconcentrée de la région ile-de-France va passer de
1 460,3 MF à 1 494,9 MF pour 1992. Ces crédits étant décon-
centrés, le préfet de région les répartit ensuite entre les départe-
ments de sa région selon les besoins recensés . Ainsi, le départe-
ment de l'Essonne a obtenu une dotation initiale PLA-PALULOS
de 99,4 MF (hors ville nouvelle et en catégorie III uniquement),
les enveloppes de crédits I et Il n'étant pas encore définitives.
Par ailleurs, cette dotation de 99,4 MF ne tient pas compte de
l'augmentation de la dotation régionale, due aux 100 MF supplé-
mentaires décidés au plan national, car leur répartition interdé-
partementale n'est pas connue à ce jour. Par ailleurs, dans le
cadre du pian de soutien, le Gouvernement a décidé le finance-
ment de 15 000 prêts locatifs sociaux permettant la réalisation de
logements intermédiaires . Environ la moitié de ces logements
sont destinés à être réalisés en 11e-de-France.

SNCF (tarifs voyageurs)

57085 . - 27 avril 1992 . -• M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur l'inquiétude dont lui a fait part le comité pour les rela-
tions : :Ftionales et internationales des associations de jeunesse et
d'éducation populaire 5, CN,a.JEP) quant à l'éventuelle suppression
de la carte inter-rail . Celle-ci est jusqu'à ce jour l'instrument le
plus pertinent pour promouvoir et faciliter la mobilité des jeunes
en Europe. Si sa suppression était décidée sans consultation des
usagers ni des partenaires concernés, elle s'inscrirait en complète
contradiction avec la politique européenne actuellement menée et
l'engagement du Gouvernement à préparer dans les meilleures
conditions possibles l'ouverture du grand marché européen dès
janvier 1993 . il lui demande si la suppression de la carte inter-
rail est effectivement envisagée et, dans l'affirmative, si un dispo-
sitif équivalent serait proposé par la SNCF aux jeunes Euro-
péens.

Réponse. - Créée en 1971 par vingt-sept réseaux européens la
carte inter-rail permet à son titulaire, âgé de moins de vingt-six
ans, de bénéficier pendant un mois d'une réduction de 50 p. 100
sur le réseau émetteur et de la gratuité su : les autres réseaux.
Comme tout tarif international, elle résulte d'un accord entre les
entreprises de chemin de fer qui n'est pas soumis à homologation
ministérielle . Les chemins de fer européens proposent une gamme
de produits adaptés aux différents profils de voyageurs interna-
tionaux de moins de vingt-six ans : pour les voyageurs occa-
sionnels, des billets à prix réduit ; pour les séjours touristiques à
destination d'un ou plusieurs pays européens, Eurodomino créé
en 1991 permettant d'acheter des coupons de libre parcours sur
les réseaux des pays visités et donnant droit à une réduction de
25 p. 100 sur l'aller ou le retour vers le pays visité ; pour les
grands voyageurs, qui désirent parcourir le plus grand nombre
possible de pays, un groupe de projet a été créé afin de proposer
avant le l e t janvier prochain un tarif répondant à leurs attentes et
assurant une juste rémunération des réseaux participants ; il doit
remplacer la carte inter-rail, de moins en moins attractive auprès
des jeunes .

Voirie (autoroutes)

57638 . - 11 mai !992 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les difficultés rencontrées par la mise à disposi-
tion des terrains pour des réalisations autoroutières lorsque
l'acheteur est l'Etat (ce qui est le cas de l'aménagement de la
future auteroute A 20 pour tes régions Centre et Limousin et par-
ticulièrement les départements du Cher, de l'Indre, de la Creuse
et de la Haute-Vienne) . En effet, les procédures de remembre-
ment grands ouvrages permettent une mise à disposition des ter-
rains avant même, toute acquisition par une procédure spécifique
dite « de prise de possession anticipée », représentant des avan-
tages techniques et financiers non négligeables et permettant
d'assouplir le calendrier de démarrage des travaux ainsi que la
gestion des crédits. Ces procédures de remembrement sont large-
ment facilitées lorsque les SAFER peuvent intervenir pour mettre

en réserve les terrains selon les opportunités de vente amiable.
Les SAFER ne peuvent le faire qu'avec un minimum de garanties
couvrant les frais d'intervention, de structures, de stockage et les
charges financières des prêts éventuels . Les conventions Etat-
SAFER conclues localement répondent à ces objectifs . Or un
protocole national doit servir de cadre à la négociation de telles
conventions . Ce protocole est actuellement en instance aux minis-
tères de tutelle de l'équipement, des transports et des finances
depuis 1990. En conséquence - afin que des opportunités de
vente de terres puissent être saisies et que les travaux d'aménage-
ment de l'autoroute A 20 puissent être effectués dans les meil-
leurs délais - il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ce protocole soit conclu et signé rapidement.

Réponse. - Les acquisitions de terrains nécessaires à la réalisa-
tion des grandes infrastructures routières, comme par exemple
l'autoroute A 20, sont en effet grandement facilitées par l'inter-
vention des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement
rural (SAFER). Les SAFER interviennent efficacement dans le
cadre des remembrements mis en oeuvre par application de l'ar-
tiele 10 de la loi du 8 août 1962 ; les réserves foncières qu'elles
ont constituées permettent de remembrer avec inclusion d'em-
prise en évitant dé nombreuses difficultés avec le monde agricole.
Les conventions qu'elles passaient avec l'Etat étaient jusqu'à pré-
sent régies par les dispositions d'une lettre du 23 août 1982, du
ministre chargé du budget . Ces dispositions ne paraissaient plus
ada ptées dans la période actuelle de baisse du prix des terres
agricoles, les SAFER pouvant subir des pertes dues aux frais de
gestion des terrains en stock . C'est pourquoi un protocole d'ac-
cord a été élaboré entre le ministère de l'équipement, du loge-
ment et des transports, le ministère de l'agriculture et le ministère
de l'économie et des finances . Il modifie les dispositions anté-
rieures sur les points suivants : calcul des frais généraux tenant
mieux compte de la réalité (nombre de parcelles et durée de
stockage) ; prise en :barge des frais financiers liés aux emprunts
spécifiques contractés par les SAFER ; meilleure garantie de
bonne fin des opérations. Ce protocole d'accord a été signé le
25 février 1992 par les trois ministres concernés . So't application
est donc entrée en vigueur et permettra de poursuivre les acquisi-
tions foncières de l'autoroute A 20 dans les meilleurs délais et
dans des conditions satisfaisantes pour toutes les parties.

Urbanisme (lotissements)

57914 . - 18 mai 1992 . - M. Claude Birranx interroge M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports sur te
problème suivant soulevé par l'un de ses administrés : est-il pos-
sible à deux propriétaires de fonds contigus de demander un seul
arrêté d'autorisation de lotir pour la totalité de leur propriété ?
La lettre de l'article R . 315-4 du code de l'urbanisme dispose
bien, en effet, que la demande d'autorisation de lotir est pré-
sentée par le propiétaire du terrain, ce qui semblerait exclure une
demande conjointe par plusieurs propriétaires. Toutefois, le fait
de soutenir qu'il convient qu'il y ait un propriétaire unique n'est-
il pas une application littérale de l'article R . 315 qui irait en
contradiction avec les textes régissant tes lotissements, dont le
but est d'éviter l'anarchie dans les divisions foncières ? Aussi il
lui demande de bien vouloir l'éclairer sur cette délicate question.

Réponse. - L'article R .315-1 du code de l'urbanisme dispose
que «constitue un lotissement (.. .) toute division d'une propriété
foncière . . . ». Ainsi cette réglementation ne s'applique qu'aux pro-
priétés d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire ou
une même indivision . Le demandeur d'une autorisation de lotir
est normalement le propriétaire du terrain . Maïs la demande
d'autorisation de lotir, ainsi qu'il est prévu à l'article R . 315-4 du
code de l'urbanisme, peut être également présentée par sen man-
dataire ou par une personne justifiant d'un titre l'habilitant à réa-
liser l'opération sur le terrain . Ainsi, le propriétaire d'une par-
celle qui a reçu pouvoir de représentation de son voisin peut
solliciter une autorisation de lotir pour le compte de ce dernier.
De même, une promesse de vente, un acte de vente ou un acte
notarié de donation consenti par le propriétaire d'un fonds
contigu est un titre habilitant le propriétaire dit fonds voisin à
réaliser un lotissement sur le terrain du promettant, du vendeur
ou du donateur. En revanche, deux propriétaires de fonds
contigus ne sauraient solliciter une autorisation de lotir unique
portant sur la totalité de ces deux fonds .
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FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52846 . - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait qu'en matière d'hospitalisation des
personnes âgées il a pu être constaté des taux d'inadéquation
relativement importants . En effet, une majorité des personnes
hébergées dans des sections de long séjour pourraient relever
d'une structure moins médicalisée . D'autre part, trop de per-
sonnes âgées encore sont hébergées dans des hôpitaux psychia-
triques alors que cela n'est pas justifié. Pour remédier ô cette
situation, i€ lui propose ia création de structures d'hébergement
intermédiaires et lui demande de bien vouloir lui faire connaître
la suite qu'il envisage de réserver â cette proposition.

Réponse. - L'échelon national du service médical de la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, dans son
enquête « Personnes âgées dans les établissements de soins et
d'hébergement » a effectivement signalé des hospitalisations ina-
déquates dans les différents types de structures, les plus forts
pourcentages se trouvant dans les services de médecine et de psy-
chiatrie, ceux des longs séjours et sections de cure médicale étant
plus faibles. I; convient cependant de rappeler que « le terme
d'inadéquation appliqué à une personne hospitalisée ou hébergée
dans une structure donnée est utilisé chaque fois que la personne
(. . .) se trouve soit dans une structure qui ne lui apporte pas ce
dont elle a besoin, soit dans une structure dont l'apport est inu-
tile pour elle » . Pa : ailleurs, la dernière enquête du CREDES met
en évidence une clientèle de plus en plus dépendante tant sur le
plan physique que psychique dans les différentes institutions
d'hébergement pour personnes âgées . Ces établissements doivent
donc, sous peine de ne pouvoir garder leurs résidants dans de
bonnes conditions, s'adapter à cette évolution . C'est dans cette
optique que le ministère des affaires sociales et de l'intégration a
diffusé, début 1992, un document intitulé « détérioration intellec-
tveile et établissements d'hébergement pour personnes âgées »,
ayant pote principal objectif d'aider les responsables locaux à
adapter tes institutions existantes à un .cueii de qualité des per-
sonnes âgées présentant des troubles d ;•s for vtions supérieures . »

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

56U38 . - 13 avril 1992 . - M. Charles Milton attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et rie-
tintes de guerre sur la situation des anciens combattants rapa-
triés d'Afrique du Nord . En effet, contraitement à leurs collègues
métropolitains, ces anciens combattants ont encore de nombreux
dossiers en instance de traitement. Au regard du respect dû à
leur engagement pour la libération du sol national au cocus de la
Seconde Guerre mondiale, d'une part,, et de l'attention qui doit
être légitimement portée à nos compatriotes rapatrie, d'autre
part, il apparaît nécessaire et juste de faire aboutir des problèmes
avec rapidité . ii demande en conséquence si des instructions ont
été données et des mesures prises pour remédier à cette situa-
tion. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille agi
personnes dgees et axai rapatriés.

Réponse. - Les articles 9 et 11 de la loi du 3 décembre 1982
modifiée relative à certaines situations résultant des é vénements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale ont prévu une mesure de reconstitution de car-
rière pour les fonctionnaires et agents non titulaires des anciens
services publics français d'Afrique du Nord, tenus éloignés du
service ou empêchés d'y accéder du fait de leur mobilisation, de
leur participation aux activités de la Résistance, de leur engage-
ment dans les Forces françaises libres ou en raison des lois
« raciales » du régime de fait dit « régime de Vichy » . Ces
reconstitutions de carrière - qui représentent des effets pécu-
niaires pour les intéressés - sont établies sur le fondement de
l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Elles nécessitent l'avis
préalable d'instances administratives consultatives dénommées
« commissions administratives de reclassement » prévues par l'ar-
ticle 9 de la loi susmentionnée du 3 décembre 1982 modifiée.
Leur composition est fixée par le décret n e 85-70 du 22 jan-
vier 1985 pris pour l'application des dispositions législatives sus-
indiquées. Au terme de . ce décret, la présidence de ces commis-
sions est confiée à un membre du Conseil d'Etat qui, seul, a le
pouvoir de les convoquer. Le secrétaire d'Etat à la famille, aux

personnes âgées et eux rapatriés - chargé conjointement avec le
ministre de la fonction publique et des réformes administratives
et ie secrétaire d'Etat aux ancien, combattants et victimes de
guerre de l'exécution des dispositions précitées - fortement
préoccupé par ;'absence de réunions des commissions administra-
tives de reclassement depuis le mois de septembre 1991, est inter-
venu à plusieurs reprises auprès du vice-président du Conseil
d'Etat, afin que les travaux desdites commissions puissent
retrouver un cours normal . Une réunion de celles-cf a été convo-
quée pour le 26 juin 1992.

Prestations familiales (montant)

57065. - 27 avril 1992 . - M. Gérard léonard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité d'une juste revalorisation
des allocations familiales. Alors que l'équilibre et le développe-
ment harmonieux des familles apparaissent menacés par une
lente, mais régulière, érosion du pouvoir d'achat des allocations
familiales, de l'ordre de 1 p . 100 en 1991, il semblerait tout à fait
préjudiciable de rattacher ces allocations à des critères de res-
sources . Une telle modification irait à l'encontre des objectifs ini-
tiaux assignés é ces allocations familiales créées pour répondre à
une obligation de justice et de solidarité envers les parents qui
assument les charges financières de l'eatretien et de l'éducation
de leurs enfants . Il lui demande en conséquence s'il entend
faire procéder à une nette revalorisation des allocations fami-
liales, dénuées par ailleurs de tout rattachement à des critères de
ressources .

Prestations familiales (montant)

58875. - 13 juin 1992 . - M. Michel Peichat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le problème particulièrement préoccupant
de l'insuffisance de revalorisation du montant des prestations
familiales et de la perte en pouvoir d'achat des familles alloca-
taires . Il semble que, contrairement à ce qu'a affirmé le Gouver-
nement. l'évolution des prestations versées a été, au cours de la
dernière décennie, inférieure à la progression des prix . En outre,
il apparaît que la base mensuelle du calcul de ce pouvoir d'achat
des prestations familiales est en régtessi ;on depuis 1978. Ces
éléments devant impérativement faire l'objet d'une réorientation,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre dans un
avenir proche, afin de ne plus défavoriser les bénéficiaires de ces
allocations.

Réponse. -• Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l'importance qu'elles
méritent_ Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un
effort soutenu de maîtrise des dépenses. C'est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à fixer, pour 1992, à 1 p . 10o au
t« janvier et à 1,8 p . 100 au l it juillet, le taux d'augmentation
des prestations familiales. Cette évolution de 2,8 p . 100 sur
l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
cours de l'année. Il s'agit donc d'une mesure dictée à la fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préservant au mieux leur pouvoir
d'achat. Il convient, par ailleurs, de souligner que, malgré les dif-
ficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté deux
mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à amé-
liorer sensiblement la situation de certaines familles : d'une part,
depuis le l et janvier 1992, les familles recourant à une assistante
maternelle pour la garde de leurs enfants reçoivent une presta-
tion de 500 francs par mois pour un enfant de moins de trois ans
et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à six ans . Le
coût de cette mesure représente plus de 1 100 MF en année
pleine ; d'autre part, sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé
par la loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations fami-
liales versées dans les départements d'outre-mer sur celui
appliqué en métropole : après les étapes prévues au . l« janvier et
au l' juillet 1992, l'écart existant au 30 juin 199! aura été réduit
de moitié . Ainsi le montant des allocations perçues par les
familles des DOM sera-t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à
ce qu' il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité
sociale avec la métropole . Le . coût des deux étapes prévues
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en 1992 est de plus de 250 MF en année pleine . Ces nouvelles
mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces toutes dernières
années pour améliorer la compensation des charges familiales.
Ainsi en 1990, l'âge d'ouverture des droits aux prestations fami-
liles, en cas d'ineetivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans, le versement de l'allocation de rentrée scolaire pro-
longé de seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu aux familles
percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum
d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés . L'ensemble
des mesures améliorant la nature et le niveau des prestations cor-
respond globalement à un effort important de redistribution de la
richesse nationale au profit des familles. Enfin, la politique fami-
liale est nécessairement globale . Elle doit concerner toutes les
dimensions de la vie familiale à savoir non seulement les presta-
tions familiales et l'action sociaie des caisses d'allocations fami-
liales, mais également la politique de l'environnement de la
famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse par exemple de la
fiscalité, de la santé ou du statut des parents . Il convient donc de
ne pas dissocier ces différentes composantes et de considérer
notamment que les trois branches de la sécurité sociale apportent
leur contribution à la politique menée dans ce domaine.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

58653. - 8 juin 1992 . -M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le secrétaire 6'Etat à la famille, aux personnes figées et
aux rapatriés sur certaines dispositions restricti"es du régime
des prestations familiales liées à la naissance, qui pénalisent les
famiiles supportant les charges les plus lourdes en raison de nais-
sances rapprochées ou de naissances multiples . Alors que les
pouvoirs publics continuent d'afficher le caractère prioritaire de
la politique familiale et que les études les plus récentes montrent
que les prestations attribuées aux familles sont loin de compenser
les charges supplémentaires liées à la présence des enfants, il lui
demande s'il envisage de supprimer les règles qui interdisent de
cumuler plusieurs allocations pour jeune enfant sous conditions
de ressources, dites « APJE longues ».

Réponse . - Le cumul des allocations au jeune enfant prévu par
la loi na 85-17 du 4 janvier 1985 a été abrogé par la loi
n. 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre notamment
l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation . Ce dernier
texte contient cependant des dispositions particulières en faveur
des familles connaissant des: naissances multiples : le cumul des
allocations pour jeune enfant existe dans ce cas . Ainsi, une allo-
cation pour jeune enfant est versée pour chaque enfant issu de
ces naissances jusqu'à azur premier anniversaire (rappel . sur les
mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite den
trois mensualités sans condition de ressources et des neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit per-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de_
prendre en compte des charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . Le
Gouvernement ne peut actuellement, compte tenu du contexte
financier de la sécurité sociale, envisager une modification de ce
dispositif spécifique . D'autre part, pour les familles de trois
enfants et plus, l'allocation parentale d'éducation, dont la durée a
été portée de deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité
des cas des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient
attendre du cumul des allocations a'+x jeunes enfants . Enfin, les
caisses d'allocations• familiales ont pris un certain nombre de
mesures exceptionnelles pour aider les familles en cas de nais-
sances multiples et spécialement dans le champ de l'aide à domi-
cile, des exonérations de participations financières, des mises à
disposition prolongées de travailleuses famliales. 11 est apparu,
en effet, que les situations des familles concernées par les nais-
sances multiples, fort diverses par le nombre d'enfauts au foyer,
le rapprochement des naissances, le niveau économique ou l'en-
touragefamilial, devaient être examinées au cas par cas, afin de
trouver des solutions adaptées . Enfin, ces familles bénéficient par
ailleurs des grandes prestations que sont les allocations familiales
progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant ; leurs
montants sont notamment substantiels pour le troisième enfant et
les suivants qui correspondent à ts changement de dimension de
la famille et à un problème financier réel.

Personnes âgées (ressources)

58691 . — 8 juin 1992. - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
atermoiements "des pouvoirs publics concernant l'allocation
dépendance . A plusieurs reprises, des promesses ont été faites

relatives à un dépôt de projet de loi . A ce jour, non seulement le
projet n'a pas été déposé, mais aucune perspective sérieuse n'est
envisagée pour ce faire. Or, des personnes âgées dépendantes, et
leurs familles, connaissent des difficultés importantes pour faire
face aux dépenses afférentes à leur handicap, et cette population
ne cesse d'augmenter, comme d'ailleurs le coût du maintien à
domicile et de l'hébergement en maison médicalisée . Il lui
demande donc, afin de répondre à cette urgence, l'état d'avance-
ment du projet de loi attendu . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à ia famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées commencent à
prendre une acuité toute particulière, en raison, notamment, de
l'allongement de la durée de vie. En effet, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il en
accroît cependant la probabilité. C'est pourquoi à partir des tra-
vaux réalisés par la mission parlementaire présidée par M . Bou-
lard, député, et par le commissariat général au Plan, dans le
cadre de la commission présidée par M . Schopflin, le Gouverne-
ment étudie les mesures visant à améliorer le dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance . La complexité de ce dossier et
notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
départements, voire des caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas
fait l'olriet jusqu'alors d'analyses aussi poussées, nécessite une
étude concrète très approfondie, avant d'arrêter des choix aussi
cruciaux. Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions
en toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de la part de nombreuses personnes âgées
dépendantes et de leurs familles.

Prestations familiales (politique et réglementation)

58876. - 15 juin 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le mécontentement des parents faisant
garder leur enfant par une assistante maternelle agréée dans le
cadre d'une crèche familiale . En effet, ces parents sont pénalisés
car ils ne bénéficient pas des nouvelles mesures appliquées
depuis le l et janvier 1992, soit l'AFEAMA (aide à la famille pour
l'emploi d'une assistante maternelle agréée) et de la majoration.
Cette distorsion pénalise gravement les crèches familiales, struc-
tures qui apportent pourtant les meilleures garanties aux familles
et aux enfants et qui méritent au contraire d'être soutenues et
développées . Il lui demande si le Gouvernement entend étendre
le bénéfice des récentes mesures aux assistantes maternelles
dépendant d'une crèche familiale.

Réponse. - Jusqu'au i« janvier 1992, l'accueil d'un enfant par
une assistante maternelle agréée était le mode le moins aidé et,
en moyenne, le plus coûteux pour les familles, et la prise en
charge des cotisations sociales par les caisses d'allocations fami-
liales représentait, par enfant et par mois, une aide mensuelle
sensiblement inférieure aux prestations de service versées à une
crèche familiale . La création de la prestation complémentaire de
I'AFEAMA a pour effet d'améliorer le niveau des aides versées
par les caisses d'allocations familiales aux parents rémunérant
directement une assistante maternelle . Il apparaît, en outre, que
le choix des parents, s'il prend en compte les données financières
évoquées ci-dessus, s'effectue également au e au de la qualité, de la
sécurité et des divers avantages offerts par les différentes for-
mules auxquelles ils peuvent recourir pour la garde de leurs
enfants. Enfin, les pouvoirs publics et les caisses d'allocations
familiales resteront attentifs ü l'évolution de la situation et ne
manqueront pas d'adapter le dispositif des aides versées si un
déséquilibre apparaissait.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

59059 . - 22 juin 1992 . •- M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessaire transparence financière des établissements accueil-
lant des personnes âgées . II lui signale qu'actuellement de nom-
breux résidents n ient pas le détail chiffré des frais qui leur sont
facturés. il lui demande donc que des mesures soient prises par
son ministère pour que les personnes âgées ut leur famille puis-
sent connaître mensuellement le détail du coût des prestations
dont on leur demande le règlement . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Les établissements hébergeant des personnes âgées
sont, pour la plupart, conventionnés au titre de l'aide sociale
avec les départements ou dans le cadre de l'aide personnalisée au
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logement (APL) avec l'Etat . lis font, de ce t'ait, l'objet d'un
contrôle régulier portant sur la qualité et sur les tarifs de leurs
prestations. Mais les autres établissements, représentant l0 p . 100
des capacités d'hébergement (50 000 lits environ), relevaient, à
titre provisoire, de la réglementation des prix . La loi du
6 juillet 1990 a permis d'offrir aux personnes âgées hébergées
dans ces établissements dont les prix ont été libérés la protection
et les garanties auxquelles elles ont droit. Les . dispositions
contenues dans la loi accordent la liberté des prit . pour les pres-
tations servies aux nouveaux entrants et, ensuite, encadrent l'évo-
lution des prix pour les résidents après leur entrée et pendant
toute la durée de leur séjour . Par souci d'information du résident,
tes tarifs existants à son entrée doivent être mentionnés dans un
contrat signé par ce dernier et le gérant de l'établissement, énu-
mérant de façon précise chacune des prestations offertes et son
coût . Dans le cadra de la réflexion menée actuellement par le
Gouvernement sur les mesures visant à améliorer la prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, il est prévu
d'étendre l'obligation de ce contrat écrit à l'ensemble des établis-
sements privés ou publics accueillant des personnes âgées.

FONCTION i'UBLIO.UE
ET RÉFORMES ADMINi:STR.ATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

57422 . - 4 mai 1992 . - M. Réné Dosière appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat2 ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'arrété du 28 mai 1990 qui a fixé
les taux des indemnités kilométriques allouées aux fonctionnaires
utilisant leur véhicule personnel pour les besoins du service . Ces
taux n'ayant pas été relevés depuis le 1 « juillet 1990, il lui
demande s'il entend procéder à leur revalorisation.

Réponse. - II est prévu de revaloriser au cours de l'année 1992
les taux des diverses indemnités de déplacement et, notamment,
ceux des indemnités de déplacement et, notamment, ceux des
indemnités kilométriques pour utilisation du véhicule personnel.
Le niveau de ces revalorisations sera fixé en tenant compte de la
date à laquelle ont pris effet les taux actuellement en vigueur .

propagande et ne porte atteinte ni à l'indépendance, ni à la neu-
tralité des fonctionnaires, ni aux principes de laïcité et de plura-
lisme de l'enseignement en France.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles (vols)

56461 . - 13 avril 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les nombreux vols de bicyclettes, souvent réalisés par des réseaux
organisés, dans des conditions d'impunité parfaite puisque, « en
fait de meuble, possession vaut titre » . Il lui demande de mettre
à l'étude, en liaison avec son collègue de l'intérieur et en concer-
tation avec les fabricants, des dispositions de prévention compor-
tant, par exemple, un numéro de fabrication gravé sur le cadre et
la délivrance à l'acheteur, en même temps que la garantie, d'une
carte comportant le même numéro de série.

Réponse . - Le vol de bicyclettes est un problème auquel doi-
vent faire face les consommateurs, mais aussi les constructeurs.
Des dispositifs de prévention, comme la gravure d'un numéro de
fabrication sur le cadre peuvent être étudiés . Leur mise en oeuvre
est compliquée par le fait qù une_très forte proportion de cycles
vendus en France est constituée de cycles importés (sur un
marché en 1991 estimé à 3 200 000 cycles, environ
2 700 000 cycles sont importés) . Elle est en outre aléatoire,
comme le montre le fait que les cyclomoteurs, qui en sont déjà
l'objet, connaissent les mêmes problèmes de vol . La mise en
oeuvre d'une politique adaptée d'infrastructures, par les collecti-
vités locales, pourrait toutefois permettre de faciliter l'usage du
cycle dans les meilleures conditions d'utilisation et de sécurité.
Par exemple, l'installation de parkings spécifiques pourrait aider
à limiter sensiblement les vols . Le ministère de l'industrie et du
commerce extérieur va se rapprocher des administrations suscep-
tibles d'être concernées par les mesures préconisées (gravure,
carte spécifique, etc.). L'examen de leur faisabilité sera entrepris,
en liaison avec la profession du cycle, dont le rôle en ce domaine
peut se révéler déterminant.

Automobiles et cycles (commerce extérieur)

Enseignement maternel et primaire : personnel (statut)

57762. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Claude Lefort appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'une des caracté-
ristiques fondamentales de la fonction publique française : l'indé-
pendance de ses fonctionnaires . Le 21 mai prochain, plusieurs
milliers d'enseignants et de fonctionnaires devraient être mobi-
lisés pour expliquer aux enfants des classes de CM 2 des écoles
primaires les « mérites >. de la construction européenne et des
accords de Maastricht (dont le processus de ratification ou de
non-ratification n 'est pas achevé). Cette initiative gouvernemen-
tale est contraire à la conception française du service public tant
elle bafoue le peincipe fondamental de l'indépendance des fonc-
tionnaires et ceux de laïcité, pluralisme de l'institution scolaire.
Les fonctionnaires sont chargés d'appliquer la législation de leur
pays . Ils n'ont pas à faire allégeance au Gouvernement à l'image
de ce qui se pratique hélas 1 dans certains pays européens facili-
tant le développement des interdits professionnels . Dans le plus
profond respect de l'indépendance des fonctionnaires garantie
par leur statut, il lui demande l'annulation pure et simple de
cette opération de propagande politique organisée par le Gouver-
nement, le 21 mai prochain, dans les écoles primaires.

Réponse. La journée consacrée à l'Europe, le 21 mai 1992,
dans les classes de CM 2 des écoles françaises a été présentée par
Mme le ministre délégué aux affaires européennes comme une
opération d'information des enfants au sujet des institutions et
des politiques communautaires, qui ont une importance capitale
pour notre pays . Elle a été conçue dès l'automne 1990, et n'avait
pas` de rapport direct avec le débat relatif à la ratification du
traité de Maastricht . Organisée selon le principe du volontariat,
tant de la part des enseignants que des agents de l'Etat souhai-
tant faire partager leur expérience, cette opération d'information
ne peut en aucun cas être considérée comme une tentative de

56493. - 13 avril 1992 . - M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur s'il est bien
exact qu'au mois de janvier 1992, 168 000 bicyclettes seraient
entrées en France, en provenance de Chine populaire. Il lui
demande également si la France n'entend pas, dans le cadre de
la Communauté européenne, obtenir de ses partenaires, un
contrôle plus précis de leurs importations et notamment la fixa-
tion de quotas plus en rapport avec une industrie européenne qui
emploie de nombreux salariés et avec les légitimes besoins
d'adaptation de ce secteur.

Réponse. - Pour aider l'industrie française à faire face aux dif-
ficultés résultant de l'importance des importations de bicyclettes
originaires de Chine, des mesures vis-à-vis de ce pays ont été
prises fin 1991 . Leur application est prévue jusqu'au
31 décembre 1992. Ces importations sont contingentées à hauteur
de 220000 unités, du 23 novembre 1991 jusqu'au 30 juin 1992.
Les statistiques douanières font état de l'importation de
179000 cycles originaires de Chine pour les mois de janvier et
février 1992, dont 110000 en janvier. L'essentiel de ces importa-
tions est constitué de marchandises expédiées avant le
23 novembre, et non couvertes par la limitation mise en place.
Une attention particulière est portée sur les cycles originaires de
Chine et vanant en France après passage par un autre Etat
membre de la Communauté européennb (libre pratique) . S'il se
révèle que le contingentement constitué en 1991 est ainsi
contourné, l'opportunité de demander à la commission l'autorisa-
tion d'interrompre ce contoumement sera envisagée . II est bien
certain que toutes les mesures prises au niveau national doivent
trouver leur prolongement au niveau communautaire . Déjà, en
mai 1992 (comme précédemment en 1991), la Communautée
rétabli le droit de douane sur les cycles chinois introduits dans
tente la CEE. Une plainte anti-dumping à l'encontre des cycles
taïwanais et chinois a été déposée . Elle est en cours d'instruction
par les services de la commission . II devrait se confirmer que la
commission accélère la mise en œuvre de telles mesures, très effi-



caces vis-à-vis de méthodes de concurrence déloyale . Mais il
appartient en premier lieu aux entreprises elles-mêmes de se
doter des moyens de nature à leur permettre de mieux résister à
la concurrence mondiale. C'est déjà le cas pour les constructeurs
de cycles, où des regroupements ont renforcé la capacité indus-
trielle de firmes déjà importantes. Les pouvoirs publics sont très
attachés au maintien d'une industrie française et européenne
compétitive dans le domaine du cycle et appuieront les efforts et
les initiatives que la profession ne manquera pas d'engager pour
y parvenir.

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

56664 . - 20 avril 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines dont le
statut, vieux de vingt-cinq ans, ne correspond plus ni au niveau
de qualification qui leur est demandé, ni aux fonctions qu'ils
occupent. Le protocole de rénovation de ta grille de classifica-
tions et rémunérations de février 1990 n'engage, en effet, qu'une
mesure de revalorisation, dans quatre ans, des indices tcrminaux
des deuxièmes niveaux de grade, laissant pour compte 80 p . 100
des ingénieurs de l'industrie et des mines. Il lui demande si le
Gouvernement entend répondre à leurs aspirations légitimes, à
savoir qui aboutisse rapidement un cadre statutaire à trois grades
qu'ils réclament depuis 1980 . Seule cette perspective maintiendra
leur motivation et leur attachement à l'administration.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturel l ement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrétés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

56703 . - 20 avril 1992. - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la nécessité de promulguer un nouveau décret interministériel
relatif aux garanties statutaires des mineurs et ayants droit . Si le
statut du personnel des exploitations minières et assimilées, tel
qu'il est défini par le décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 modifié,
prévoit certains avantages en nature tels que le logement et l'at-
tribution de combustibles, il n'en demeure pas moins que du
point de vue juridique ces avantages sont encore notoirement
insuffisamment assurés . Il souhaite donc qu'un nouveau décret
assure la pérennisation de tous les avantages acquis par la corpo-
ration, tant au niveau des chefs de famille que des veuves et des
célibataires.

Réponse. - Le droit aux prestations de chauffage et de loge-
ment, en nature et en espèces, est reconnu au personnel des
exploitations minières par les articles 22 et 23 du décret
n° 46-1433 du 14 juin 1946 modifié relatif au statut du personnel
des exploitations minières et assimilées . Par ailleurs, la loi
n . 51-347 du 20 mars 1951 a précisément institué un fonds de
garantie et de compensation pour le service aux anciens per-
sonnels des exploitations minières et assimilées, desdites presta-
tions et a confié la gestion de ce fonds à la caisse autonome

nationale de la sécurité dans les mines . De plus, l ' article 24 de la
loi de finances rectificative pour 1970, n e 70-1283, du
31 décembre 1970 a mis à la charge de l'L;at les prestations de
chauffage et de logement versées aux pensionnés et veuves du
personnel des exploitations minières ayant cessé toute activité.
Dans ces conditions, aussi bien dans le cas d'exploitations
minières en cours que dans le cas de mines déjà fermées ou qui
fermeront, le droit aux prestations de chauffage et de logement
des pensionnés et veuves du personnel des exploitations minières
est assuré . Tous ces textes étant à l'heure actuelle en vigueur, il
n'y a pas lieu d'envisager l'intervention d'un décret pour le main•
tien de prestations qui ne sont pas menacées et que les deux lois
précitées garantissent expressément.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

56998 . - 27 avril 1992 . - M. Guy Chanfraul' attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines .- Ces per-
sonnels d'un haut niveau de formation (bac + 5) constituent le
corps principal d'encadrement des services déconcentrés que sont
les directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'en-
vironnement . Ils sont chargés de missions et de responsabilités
étendues telles que la sûreté nucléaire, le développement indus-
triel, les économies d'énergie, etc. Or, leur statut, vieux de vingt-
cinq ans, ne correspond plus ni au niveau de qualification
demandé ni aux fonctions qu'ils occupent, ce qui conduit un
nombre croissant d'entre eux à essaimer vers le secteur privé . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit redéfini ce statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57006. - 27 avril 1992 . - M. Guy Monjalon appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la revalorisation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des
mines . Leur statut ne correspond plus, ni au niveau de qualifica-
tion demandé, ni aux fonctions occupées par ces personnels, ce
qui compromet leur motivation et conduit un nombre croissant
d'entre eux à essaimer vers le secteur privé, et empêche le service
public de disposer des moyens de son efficacité . Ils considèrent
que leur cas n'a, pas été traité par le protocole de rénovation de
la grille de classifications et rémunérations du 9 février 1990 . Ils
sollicitent des révisions statutaires et indiciaires significatives et
l'aboutissement du statut à trois grades . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre aux revendications
ci-dessus formulées.

Réponse. -Les services du ministère de l ' industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellemént attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
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du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, las services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personne!)

57018 . 27 avril 1992 . - M . Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur que les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines, qui constituent le principal
corps technique de fonctionnaires des D.R.I .R .E., assurent au
sein des services de son ministère des tâches de haut niveau en
matière de sécurité industrielle, de protection de l'environnement
et de développement économique . Or, leur statut, qui date
de 1965, est complètement dépassé et conduit à un blocage pré-
coce de leur carrière. Les intéréssés attendent donc avec impa-
tience la révision de ce statut, révision qui tienne compte de
l'évolution de leurs missions et de leurs responsabilités . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57096. - 27 avril 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le mécontentement des ingénieurs de l'industrie et des mines.
Ces personnes, qui ont des missions et des responsabilités en per-
pétuelle évolution et qui exercent leur métier avec un haut niveau
de professionnalisme tout en restant à l'écoute du public et de
l'entreprise, sont régies par un statut vieux de vingt-cinq ans (le
statut de 1988 n'étant que la fusion des statuts du corps des ingé-
nieurs de la météorologie et des mines) qui ne correspond pas au
niveau de qualification demandé ni aux fonctions occupées.
Aussi, il lui demande que le statut à trois grades que les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines réclament depuis 1980 voit le
jour rapidement afin que ces derniers, dont les compétences sont

reconnues aux niveaux départemental, régional et national, béné-
ficient d'une reconnaissance bien légitime et ne soient pas les
oubliés de l'Etat employeur.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compta l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de cee personnels et .les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57097 . - 27 avril 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur le
statut des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ce statut, vieux
de vingt-cinq ans, ne correspond plus, d'après les personnels, ni
au niveau de qualification demandé, ni aux fonctions occupées
par les ingénieurs de l'industrie et des mines . Le maintien du
statu quo compromet la motivation de bon nombre d'entre eux et
en conduit un nombre croissant à rejoindre le secteur privé
empêchant ainsi le secteur public de disposer des moyens de son
efficacité . Il lui demande donc si dans le cadre de la modernisa-
tion de l'administration, le statut des ingénieurs de l'industrie et
des mines va être revalorisé.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariat d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57098 . - 27 avril 1992. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le déroulement de carrière du corps des ingénieurs des mines.
Depuis plus d'un siècle au service de l'Etat, ce corps a dû et a su
faire face, au cours des vingt dernières années, à des missions et
des responsabilités sans cesse étendues, et notamment dans les
domaines suivants : 1 . installations classées pour la protection de
l'environnement ; 2. économies d'énergie ; 3. sûreté nucléaire ;
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4 e développement industriel au lendemain des chocs- pétroliers.
En 1982, ce corps regroupait 300 ingénieurs dans notre pays . Ils
sont aujourd'hui 700. Leur statut comporte des défauts qui, d'une
part, bloquent rapidement leur possibilité de déroulement de car-
rière et, d'autre part, provoque une tendance croissante au départ
en détachement ou en disponibilité . En effet, le blocage précoce
du déroulement de carrière au premier grade aboutit à ce que,
après vingt ans de carrière, et avant l'âge de quarante-cinq ans,
80 p . 100 d'entre eux sont bloqués à l'échelon terminal (la majo-
rité d'entre eux y restant plus qu'une quinzaine d'années, jusqu'à
l'âge de !a retraite) . D'autre part, ce blocage induit lui-même un
phénomène d' u entonnoir » au niveau du deuxième grade . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour répondre favorablement à la juste réclamation des
ingénieurs des mines de création d'un statut à trois rades per-
mettant, d'une part, d'éviter les inconvénients cités cl-dessus et,
d'autre part, d'aligner - notamment en fin de carrière - les rému-
nérations (ainsi que plus tard les retraites) des agents de ce corps
sur leurs collègues des branches de l'industrie ou du bâtiment.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mi nes, qui jouent un rôie prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministre de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
chéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des

prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent, à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57128 . - 27 avril 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et du commerce exté-
rieur sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines
qui constituent le premier corps technique du ministère de l'in-
dustrie . En effet leur statut actuel, vieux de vingt-cinq ans, ne
correspond plus ni au niveau de qualification demandé, ni aux
fonctions occupées par les ingénieurs de l'industrie et des mines.
Cette situation compromet leur motivation et conduit un nombre
croissant d'entre eux à rejoindre le secteur privé . Il lui demande
s'il est donc dans ses intentions de prendre très prochainement
des mesures de revalorisation pour le corps des ingénieurs de
l ' industrie et des mines.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évoiution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités

que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Charbon (emploi et activité : Lorraine)

57357 . - 4 mai 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur de lui indi-
quer quelles mesures compensatoires il pense mettre en oeuvre
afin d'atténues les effets pervers su r la production charbonnière
française résultant de la levée de l'embargo sur le charbon sud-
afric, .in . La charbon ainsi importé d'Afrique du Sud est le seul
produit importé non taxé et la compétitivité du charbon lorrain
se trouvera directement affectée par cette mesure . Quelles
mesures compte-t-il prendre afin d'éviter une accélération de la
récession charbonnière.

Réponse. - Les importations de charbon, qui ne sont soumises
à aucune taxe particulière quelle que soit leur provenance, ont
toujours été indispensables à l'approvisionnement énergétique de
la France . En effet, la production charbonnière en métropole
n'est plus compétitive face aux grands gisements modernes en
raison, d'une part, de la structure géologique fracturée de nos
gisements sans rapport avec la densité de ceux des Etats-Unis,
d'Australie ou d'Afrique du Sud et, d'autre part, d'une exploita-
tion industrielle qui, depuis plus de cent cinquante ans, a
appauvri et épuisé les gisements français . C'est pour ces motifs
que les Charbonnages de France ont organisé, dès l'année 1960,
la réduction de leur production, laissant ainsi une place crois-
sante au charbon importé dans la consommation houillère . Au
cours de ces dernières années, les importations ont fluctué entre
16 et 23 millions de tonnes . En 1991, elles ont atteint 22,7 mil-
lions de tonnes, provenant essentiellement des Etats-Unis
(38,6 p . 100), d'Australie (19,4 p . 100), de Colombie (9 p . 100), de
Chine (8 p . 100) et, dans une moindre mesure, du Canada, de la
Communauté des Etats indépendants et des pays de la Commu-
nauté européenne . Avant l'embargo sur le charbon sud-africain,
en novembre 1985, nos approvisionnements en provenance de ce
pays représentaient 30,2 p. 100 du charbon importé . La levée de
cette mesure permettra la reprise d'un approvisionnement, vrai-
semblablement modeste, car la compétitivité du charbon sud-
africain est moindre qu'autrefois. Au demeurant, contrairement à
ce qu'indique l'honorable parlementaire, ce charbon ne bénéficie
d'aucun avantage particulier, fiscal ou autre . Les importations
supplémentaires de charbon sud-africain se substitueront sans
doute à d'autres mais n'affecteront pas sensiblement la produc-
tion nationale .

Ministères et secrétariats d'État
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57426. - 4 mai 1992. - M . Jean-Marc Nesme appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines qui
déplorent avec amertume que le dernier protocole de rénovation
de leur grille de rémunération du 9 février 1990 exclut toute
mesure de revalorisation pour 80 p . 100 d'entre eux . Il tient à lui
rappeler que le statut actuel de ces ingénieurs, vieux de vingt-
cinq ans reste bien peu adapté au niveau de qualification qui
leur est demandé . Ceci explique, et c'est bien dommageable pour
le service public, qu'un bon nombre parmi eux préfèrent s'en-
gager vers le secteur privé mieux rémunéré . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
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prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l' industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétaria ._ d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57428. - 4 mai 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur le statut des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ces per-
sonnels constituent le premier corps technique de l'industrie et
du commerce extérieur, en charge au sein de DRIRE (direction
régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement)
des nroblémes de sécurité, d'environnement et d'économie . Ils
sont confrontés à des difficultés qui tiennent r•.otammcnt au
mauvais déroulement de leur carrière . Cela conduit ces per-
sonnels de qualité à une véritable démotivation, qu'ils ont
exprimée lors de leur journée d'action du 9 avril 1992. Leurs
qualités professionnelles, l'intérêt de leurs interventions méritent
une prise en compte de leurs aspirations qui éviterait une évolu-
tion négative . Elle lui demande donc s'il entend engager des
mesures visant à l'octroi d'un nouveau statut de ces personnels.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre las représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par tes responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57570. - l l mai 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
l'élaboration d'un nouveau statut pour les ingénieurs de l'indus-
trie et des mines . Il lui demande s'il envisage de soumettre pro-
chainement un projet aux intéressés.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au s ein de la fonction publique sur l'évo-

lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57687, - 11 mai 1992. - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des
mines . En effet, il apparaît qua le statut actuel de ces agents ne
correspond pas à leurs missions et responsabilités et entraîne une
dégradation de la qualité d'un service public, porteur de poli-
tiques prioritaires Je l'Etat en matiére d'environnement, d'éco-
nomie et de sécurité industrielle . Aussi, il lui serait reconnaissant
de bien vouloir lui faire part de ses intentions quant à l'améliora-
tion de ce statut tant en ce qui concerne le recrutement que le
déroulement de carrière des ingénieurs de l'industrie et des mines
ainsi que l'échéancier de mise en oeuvre de ce nouveau statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce ext'rieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57688. - I l mai 1992. - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines . Ces
ingénieurs qui constituent le principal corps technique de fonc-
tionnaires des DRIRE (direction régionale c l'industrie et de la
recherche et de l'environnement) assurent, au sein de son minis-
tère, des tâches de haut niveau en matière de sécurité industrielle,
de protection de l'environnement et de développement écono-
mique. Or leur statut qui date de 1965 est complètement dépassé
et conduit à un blocage précoce (dès l'âge de quarante-cinq ans
pour un grand nombre d'entre eux) de leur carrière. Les inté-
ressés attendent donc avec impatience la révision de ce statut,
révision qui tienne compte de l'évolution de leurs missions et de
leurs responsabilités. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre en leur faveur.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
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entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrété d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de !'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie e! commerce extérieur : personnel)

57867. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
les préoccupations des ingénieurs de l'industrie et des mines qui
constituent le principal corps technique de fonctionnaires de
DRIRE et qui assurent au sein des services de son ministère des
tâches de tout niveau en matière Je sécurité industrielle, de pro-
tection de l'environnement et de développement économique.
Leur statut, qui date de 1985, est devenu totalement obsolète et
conduit à un blocage précoce de leur carrière . Les intéressés
attendent impatiemment l'élaboration d'un nouveau statut tenant
compte de l'évolution de leurs missions et leurs responsabilités . II
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour répondre à leurs préoccupations
concernant notamment la perte des ingénieurs vers le secteur
privé et tes difficultés actuelles de recrutement.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrétés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dons le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces _ onnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du m . :

	

:e extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un con . accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

57868. - 18 mai 1992 . - M. Pierre Estève appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la nécessité de revaloriser le statut des ingénieurs de l'industrie et
des mines, qui ne correspond plus ni au niveau de qualification
demandé ni aux responsabilités qu'ils exercent . Leur cas n'a pas
été traité dans le protocole de rénovation de la grille des classifi-
cations et des rémunérations, et de nombreux ingénieurs de l'in-
dustrie et des mines sont aujourd'hui conduits à quitter le service
public pour le secteur privé . En conséquence, il lui demande de
prendre en compte le rôle déterminant joué par les ingénieurs de
l'indus :rie et des mines dans la modernisation de l'administration
de son ministère et d'intervenir pour permettre la reconnaissance
d'un statut en adéquation avec leurs missions et leurs responsabi-
lités.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-

respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de le fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme suu-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur :personnel)

58102 . - 25 niai 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur le
statut des ingénieurs des Mines des directions régionales de l'in-
dustrie de la recherche et de l'environnement . Sur les 650 ingé-
nieurs que compte notre pays, 74 p . 100 sont bloqués au premier
grade. Actuellement, 250 ingénieurs réunissent les conditions sta-
tutaires pour accéder au deuxième grade, et 30 supplémentaires
s'y ajouteront chaque année après leur dix ans de carrière.
Aujourd'hui, entre 15 et 20 par an sont promus . Cela crée une
situation particulièrement difficile pour ces ingénieurs dont
80 p. 100, après vingt ans de carrière, sont bloqués à l'échelon
terminal . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre afin de créer un troisième échelon, permettant un
débouché et une promotion à cette carrière . Cela donnerait ainsi
satisfaction aux ingénieurs, qui ont d'ailleurs manifesté cette aspi-
ration lors d'une première manifestation nationale le 9 avril der-
nier à Paris.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière . L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

58193. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation statutaire des ingénieurs de l'industrie et des mines.
En effet, ces ingénieurs, qui constituent le corps principal d'enca-
drement des directions régionales de l'industrie et de la
recherche, ont des responsabilités et des missions très étendues
de haut niveau, notamment en matière de développement écono-
mique, de sécurité industrielle, de sûreté nucléaire, mais égale-
ment en matière d'économie d'énergie et de protection de l'envi-
ronnement. Or leur statut, qui date de 1965, comporte de
nombreuses imperfections, car il conduit au blocage précoce du
déroulement de leur carrière e' de ce fait incite les départs en
détachement et en disponibilité, mais aussi la recherche vers le
secteur privé de conditions professionnelles plus favorables .
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Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il envisage de prendre des
mesures afin de permettre une revalorisation légitime de leur
statut.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain, indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord. Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Ministère et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

58252. - 25 :,tai 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le :ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
la situation des ingénieurs de l'industrie et des mines qui s'in-
qui ptent vivement que le dernier protocole de rénovation de leur
grille de rémunération du 9 février 1990 exclut toute mesure de
revalorisation pour 80 p. 100 d'entre-eux . Il tient à lui rappeler
que le statut actuel de ces ingénieurs, vieux de vingt-cinq ans
reste bien peu adapté au niveau de qualification qui leur est
demandé et c'est ainsi qu'un bon nombre parmi eux préfèrent
s'orienter vers le secteur privé, mieux rémunéré . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il compte réserver à
ce dossier et de lui faire connaître les mesures urgentes qu'il
envisage de prendre en faveur de ce corps d'ingénieurs.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays . C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1992, !a création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un gain indiciaire non négligeable. Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature. De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tère de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrêté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'Industrie et des mines exercent à une
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Urbanisme (immeubles insalubres ou menaçant ruine)

16367. - 31 juillet 1989 . - M . Jean-Marie Remange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
propriétaires d'immeubles menaçant ruine, au sens des
articles L .511-1 à 4 et R.511-1 du code de la construction et de

l'habitation, peuvent bénéficier d'une aide financière de la part
de l ' Etat ou des collectivités territoriales, afin de réaliser les tra-
vaux ayant pour objet de faire cesser le péril que présente leur
immeuble.

Réponse . - La police des immeubles menaçant ruine, organisée
par tes asti les L .511-1 à L .511-4 du code de la construction et
de l ' habitation, n'a d'au ge but que d'imposer au propriétaire des
travaux ayant pour objet et se limitant à faire cesser le danger
pour la sécurité publique. La cause du péril étant due au mauvais
état de tout ou partie du bâtiment concerné, généralement par
défaut d'entretien, le législateur a imputé la responsabilité finan-
cière au propriétaire . F ucune ride de l'Etat ou des collectivités
locales n'est donc prévue dans ce contexte . Toutefois, lorsque le
propriétaire s'est libéré de ses obligations en effectuant les tra-
vaux prescrits ou en ayant remboursé leur montant à la commune
si celle-ci a dû se substituer à lui, rien ne s'oppose à ce qu'il
envisage, si i'éttc de son immeuble le permet, des réparations ou
réhabilitations pouvant, sous certaines conditions, dcnner lieu à
des aides financière; de l'Etat ou des coiiectivités locales.

Etablissements de soins es de acre
(centres de conseils et de soins)

22920. - 15 janvier 1990. - M. Philippe Bassinet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels paramédicaux des centres municipaux de santé . En effet,
les personnels de la fonction publique hospitalière de la santé
ont bénéficié d'un reclassement indiciaire qui a été refusé aux
personnels des centres de santé municipaux alors que les
diplômes sont identiques et le travail analogue . II lui demande
donc si un reclassement indiciaire ne peut être envisagé pour les
personnels paramédicaux des centres municipaux de santé à
l'instar de celui des personnels de la fonction publique hospita-
lière.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés. Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . En caté-
gorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de réé-
ducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire
(IB322-638), selon le même échéancier que leurs collègues de la
fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de
ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompa-
gnera le déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices,
les personnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en
outre d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les travail-
leurs sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches
exerçant des fonctions de responsables de circonscription d'ac-
tion sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient
d'une bonification indiciaire respectivement de 35 et de
50 points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois.
La filière qui a reçu un avis favorable du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale le 27 février 1992 est soumise à
l'examen du Conseil d'Etat . Les médecins, les biologistes et les
rééducateurs travaillant dans les centres de santé municipaux,
pourront continuer d'exercer leurs fonctions en tant que contrac-
tuel ou vacataire, le statut de fonctionnaire n'étant pas adapté à
la nature de leurs activités (médecine de soins, cumul d'emplois
dans des centres publics ou privés et dans les hôpitaux).

Communes (rapports avec les administrés)

26696 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le tarif
moyen susceptible d'être retenu par les communes rurales, dans
le cadre des dispositions de l'article 4 b de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 modifiée.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57689 . - I l mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que sa question écrite né 26696 en date du 9 avril 1990
n'a toujours pas obtenu de réponse . La désinvolture dont le
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ministre fait preuve en la matière, à l'égard d'un membre du Par-
lement, est tout à fait indécente, notamment compte tenu des
rappels concernant cette question et des dispositions du règle-
ment de l'Assemblée nationale ayant valeur de loi organique, dis-
positions aux ternies desquelles le Gouvernement doit répondre
dans un délai de deux mois aux questions écrites qui lui sont
posées . Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons il
s'obstine à eefuscr de répondre à cette question écrite.

Réponse. - le montant des frais de copie à la charge de la
personne qui solieité la reproduction d'un document administratif
sont fixées, pour les documents détenus par l'Etat par l'arrêté du
29 mai 1992 à un franc par page. En revanche, aucun texte n'est
intervenu pour fixer un tarif applicable aux collectivités locales.
Celles-ci ne sont pas tenues de pratiquer le tarif de l'Etat.
Chaque collectivité, qu'elle soit urbaine ou rurale, dispose donc
de la liberté de fixation de son tarif sous . la réserve toutefois, en
application des dispositions de l'article 4 b de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978, que ces frais ne puissent excéder le coût réel des
charges de fonctionnement occasionnées par la reproduction du
document .

Communes (conseils municipaux)

27834. - 30 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc expose à
M . le ministre de l'intérieur qu'un maire a cru pouvoir adresser
aux électeurs de sa ville une brochure publiée sous le timbre de
la mairie dont le texte, selon ses propres énonciations, a été
adopté par la réunion de la majorité municipale . S'agissant d'un
manifeste émanant d'un groupe ou d'un intergroupe du conseil
municipal et non du conseil municipal lui-même (statuant à la
majorité, par exemple) ou de l'exécutif municipal, il lui demande
s'il estime licite son impression et sa diffusion réalisés aux frais
de la commune et au nom de la mairie, alors qu'aucun crédit
affecté aux publications des groupes du conseil municipal ne
figure au budget, et si une telle utilisation des fonds publics ne
lui apparaît pas contraire aux règles de l'administration commu-
nale et entrainer une inégalité entre les élus municipaux.

Réponse. - La loi d'orientation n t 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République a fixé,
dans son titre Il, un certain nombre de règles relatives à la
démocratie locale et aux droits des élus dans l'exercice de leur
mandat. Ces règles, qui permettent une p'us grande transparence,
notamment sur les décisions prises par les autorités communales,
ne traitent pas, cependant, des brochures et bulletins d'informa-
tion qui sont édités par les mairies et qui comportent, de façon
générale, des informations sur l'action municipale . Contrairement
aux recueils des actes administratifs qui ont un caractère officiel
et doivent faire l'objet de mesures réglementaires, en application
de l'article 18 de la loi susvisée, le publications d'information
d'intérêt communal ne sont pas soumises à un régime juridique
spécifique, mais relèvent du droit commun de la presse, dès lors
qu'elles ont une existence et une périodicité bien établies . La
déontologie impose cependant qee ces documents, qui sont
financés par les deniers communaux, gardent un caractère
objectif et fassent place, le cas échéant, à l'expression des diffé-
rentes sensibilités . Il convient de rappeler enfin que l'article
L.52-1 du code électoral prohibe, durant les six mois précédant
une élection générale, toute « campagne de promotion pt .blici-
taire des réalisations ou de la gestion d'une collectivité sur le
territoire des collectivités intéressées par le scrutin » . Ainsi, les
bulletins municipaux ne pourraient devenir des organes de pro-
pagande en faveur de certains candidats sans faire encourir à
leurs bénéficiaires la sanction du juge de l'élection.

Logement (expulsions et saisies)

34879 . - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson demande
à de bien vouloir lui préciser si une commune est tenue de pour-
voir au relogement d'une personne qui a été expulsée pour
défaut de paiement de son loyer, lorsqu'elle possède un ou plu-
sieurs logements vacants.

Réponse. - Dans la gL tion de son domaine privé, la commune
se trouve placée dans la même situation qu'un propriétaire ordi-
naire, c'est-à-dire que, lorsqu'il s'agit de logements, le droit
commun de la location est applicable. En l'espèce, la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du
23 décembre 1986 fixe les droits et obligations réciproques des

bailleurs et des locataires. Elle n'oblige le bailleur, ni à louer son
logement, ni à le louer à un locataire déterminé . Une commune
ne peut donc être tenue de reloger dans son patrimoine une per-
sonne expulsée pour défaut de paiement de son loyer. Toutefois,
dans la mesure où il s'agit d'une personne de bonne foi, rien ne
s'oppose à ce que la commune pracède, si elle le peut, à son
logement, soit à titre individuel, soit dans le cadre du dispositif
du plan départemental d'action pour le legement des personnes
défavorisées prévu par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à ta
mise en oeuvre du droit au logement.

Fonction publique territoriale (statuts)

38152 . - 21 janvier 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de 111 . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, dur la situation des aides soi-
gnantes et des infirmières du CCAS de Bordeaux relevant du
titre III du statut général des fonctionnaires . Depuis quelques
années, les compétences des collectivités territoriales se sont
énormément accrues dans le domaine de la santé, soit directe-
ment, soit par le biais des centres communaux d'action sociale.
Le cas de Bordeaux est représentatif de ce qui se passe un peu
partout en France, où le CCAS a été obligé de recruter près de
trente aides soignantes et quinze infirmières . L'emploi d'aide soi-
gnante ne figure pas dans la nomenclature des emplois de la
fonction publique territoriale . Les aides soignantes classées en
groupe 111 de rémunération sont donc reclassées en échelle 2
alors que leurs homologues de la fonction publique hospitalière
ont été reclassées en échelle 3, pouvant accéder à l'échelle 4 dans
le cadre de la promotion interne . La situation est identique pour
les infirmières territoriales titulaires du diplôme d'Etat qui ne
sont pas reconnues au même titre que leurs collègues hospita-
lières . Face à cette situation, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour que soient reconnues, d'une part, l'exis-
tence des aides soignantes dans la fonction publique territoriale,
et, d'autre part la qualification et la compétence des infir-
mières territoriales au même titre que celle de leurs collègues
hospitalières . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et
de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (statuts)

45647. - 15 juillet 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M .- le ministre de !'intérieur sur la situation des personnels
de la fonction publique territoriale qui concourent à la mise en
oeuvre des politiques nationales et locales ti ens le domaine de
l'accueil de la petite enfance, du maintien à domicile des per-
sonnes âgées, de l'insertion et de la prévention . Au moment où le
Gouvernement accepte enfin d'ouvrir des négociations sur les
statuts de ces personnels, il lui demande de lui faire connaître les
grandes lignes des propositions qu'il envisage de proposer aux
organisations syndicales représentatives en vue d'une juste
valorisation de la situation de ces agents.

Fonction publique territoriale (statuts)

47326. - 9 septembre 1991 . - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de
statut des infirmières puéricultrices des collectivités territoriales.
En effet, les infirmières puéricultrices des PMI relevant des
départements dont le rôle social auprès des enfants en danger
devient de plus en plus important, constatent que leur statut est
en complet désaccord avec la réalité professionnelle . Si ces per-
sonnels ont au départ une formation d'infirmières puéricultrices
hospitalières, elles exercent leur profession dans un contexte tout
à fait différent, en relation avec les travailleurs sociaux de ter-
rain. Les puéricultrices de PMI sont chargées d'intervenir dans
les familles en grande difficulté et de déceler des situations de
souffrance morale et physique des jeunes enfants . De ce fait,
elles revendiquent un alignement de leur carrière sur celle des
assistantes sociales, avec qui elles travaillent en étroite collabora-
tion . Or les restrictions prévues dans leur statut pour passer au 2 e
et 3 e grade, et l'impossibilité d'atteindre la catégorie A . apparais-
sent comme une discrimination au regard des travailleurs sociaux
qui peuvent atteindre ces différents grades à l'ancienneté . Par ail-
leurs, la différence du niveau de formation exigé au départ
(bac + 3 pour les assistantes sociales ou les éducateurs et
bac + 4 pour les infirmières puéricultrices) plaiderait en faveur
d'une revalorisation du statut de ces dernières . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour har-
moniser les situations statutaires de ces différentes professions.
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Fonction publique territoriale (statuts)

48228. - 7 octobre 1991 . - Depuis plusieurs semaines, les assis-
tantes sociales ont engagé un mouvement de grève pour exiger :
1 . la reconnaissance de leur diplôme bac 4- 3, de leurs compé-
tences ; 2. la revalorisation de leurs salaires : 3. ces moyens
pour répondre aux besoins de la population . Disposant de
moyens insuffisants pour mener à bien leur mission face à l'ac-
croissement du chômage, de la misère, leurs conditions de 'travail
ne cessent de se dégrader . Leurs bas salaires (5 900 francs en
début de carrière) n'incitent pas à choisir cette profession : les
écoles d'assistantes sociales n'arrivent plus à recruter d'élèves.
Partageant leurs légitimes aspirations, dans l'intérêt de ces
salariés, de la population et du service public, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M. le ministre de l'intérieur les mesures
conerétes qu'il compte prendre dans ce sens.

Fonction publique territoriale (statuts)

48884. - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Rimbault informe
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l ' administration, . du développement des
luttes des travailleurs sociaux, et notamment des personnels
médico-sociaux, qui souhaitent une juste reconnaissance de leur
travail et de leurs qualifications. Alors que le budget 1992 s'an-
nonce comme catastrophique quant aux besoins sociaux, que la
charge de ces fonctionnaires s'est notablement accrue du fait des
conséquences de la crise, que les conséquences salariales néga-
tives de la réforme Durafour sont de plus en plus mal ressenties,
le Gouvernement ne propose actuellement à ces fonctionnaires
qu'un système de négociations salariales fondé sur une aggrava-
tion des effets de la désindexation dévalorisant la valeur du point
et accentuant la perte de'leur pouvoir d'achat . En conséquence il
lui demande quelles mesures il compte mettre en place pour faire
pre: . re en compte, au sein de la filière sociale éducative et de
santé, les revendications dés travailleurs sociaux (communaux,
départementaux et régionaux) de reconnaissance de leurs métiers,
de leurs qualifications, de vrais déroulements de carrière . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique.

Fonction publique territoriale !statuts)

49031 . - 28 octobre 1991 . - M . Charles Fèvre demande à
M . le ministre de l'intérieur dans -quel délai et selon quelles
modalités - sera publié le statut des personnels relevant de la
filière sociale (travailleurs sociaux indépendants) de la fonction
publique territoriale alors que la première loi de décentralisation
date du 2 mars 1982.

Fonction publique territoriale (statuts)

50325. - 25 novembre 1991, - M . Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M ." le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, su le
statut des personnels soignants au sein des établissements rele-
vant d'une collectivité territoriale sanitaire (CCAS) . Les équipes
médicales de ces établissements exercent des missions totalement
similaires à celles des services hospitaliers . La crée 'ir de la
filière sociale territoriale apparaît comme réellement urgente, éta-
blissant une parité entre la fonction publique hospitalière et la
fonction publique territoriale. En conséquence, il lui demande si
la création de cette filière sociale territoriale est envisagée et dans
quels délais afin de remédier à cette situation . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur st de la sécurité publique.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et .les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet. L'examen de
la situation des personnels de la filière médico-sociale s'est
effectué en concertation avec tous les représentants concernés.
Vingt-cinq organisations professionnelles ont été reçues tandis
que les principales organisations syndicales et les associations
d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes présentant les

orientations retenues par le Gouvernement cuti été diffusées le
18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles consacrent une
amélioration sensible de la situation des agents et la suppression
d'un certain nombre d'inégalités de traitement par rapport à leurs
homologues de la fonction publique hospitalière . Les projets de
décrets écrits sur la base de ces orientations reprennent les dispo-
sitions contenues dans .-le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la 'rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . C'est ainsi
que les secrétaires médico-sociales et les éducateurs de jeunes
enfants qui pouvaient atteindre respectivement les indices
bruts 390 et 453 sont reclassés en catégorie B et bénéficieront de
la restructuration des corps et cadres d'emplois classés en B-type,
laquelle portera l'indice brut terminal du 3e grade à 6i2 en 1994.
En outre, en 1997 les éducateurs de jeunes enfants accéderont au
classement indiciaire intermédiaire à trois grades (iB 322-638).
Les assistantes sociales, les éducateurs spécialises et les
conseillers en économie sociale et familiale sont reclassés dans
un cadre d'emplois bénéficiant du nouveau classement indiciaire
intermédiaire (IB 322-638) . De même, les infirmières, les puéri-
cultrices et les personnels médico-techniques accèdent à ce clas-
sement indiciaire intermédiaire, selon le même échéancier que
leurs collègues de la fonction publique hospitalière, toi . , en étant
dès maintenant alignés sur la grille indiciaire de cet derniers. La
montée en charge de ce reclassement, étalée sur cinq années
(1992-1996), acc'mpagnera le déroulement de carrière de ces
agents . _es puér

	

'trices, les personnels médico-techniques et de
rééducation béni. nt en outre d'une bonification indiciaire . Les
assistantes sociale nefs, les éducateurs-chefs, les puéricultrices-
coordinatrices de crèche et les responsables de circonscription
sont reclassés en catégorie A et peuvent atteindre l'indice
brut 660 . Les sages-femmes et les psychologues ont désormais la
même carrière que leurs homologues de la fonction publique hos-
pitalière et peuvent atteindre res pectivement les indices bruts 720
et 901 . En catégorie C, d'une part les auxiliaires de puériculture,
d'autre part les aides soignantes et les assistantes dentaires
regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de soins, sont
reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité d'avance-
ment en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés dei écoles
maternelles . Les aides-ménagères, auxiliaires de vie, travailleuses
familiales, regroupées dans le cadre d'emplois des agents sociaux,
sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en échelle 3 et peu-
vent dérouler une carrière jusqu'en échelle 4 . Les femmes de ser-
vice des écoles sont intégrées dans le cadre d'emplois des agents
d'entretien . [.a disposition du protocole d'accord du
9 février 1990 précité relative à la prise en compte des qualifica-
tions pour les catégories D et C est ainsi mise en oeuvre ; les
dispositions du statut communal permettant le recrutement en
catégorie D seront, de fait, abrogées lors de la publication des
décrets statutaires, En catégorie B, les techniciens de laboratoires
et les manipulateurs d'électroradiologie accèdent au classement
indiciaire intermédiaire. En catégorie A, les travailleurs sociaux-
chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des
fonctions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale et de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de trente-cinq et de cinquante points,
soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Par ailleurs,
les ingénieurs chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des
ingénieurs territoriaux, les médecins sont intégrés dans un cadre
d'emplois unique culminant à la hors-échelle B tandis que les
biologistes, vétérinaires ou pharmaciens accèdent à la hors-
échelle A . Le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et
sociale au cours de sa session du 27 février 1992. Sur les
39 textes représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette
filière, seuls les textes concernant cinq métiers n'ont pas été
approuvés . Cette filière est actuellement en cours d'examen au
Conseil d'Etat .

Communes (maires et adjoints)

39452. - 18 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
rai . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire exerce des fonctions de police administrative en tant
qu'agent de l'Etat.

Réponse . - En vertu des articles L . 122-22 et L. 131-1 et sui-
vants du code des communes, le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécu-
tion des actes de l'Etat qui y sont relatifs . Selon l'article L. 131-2
du même code, la police municipale â pour objet d'assurer le
bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques . Au nom
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de ia commune, le maire exerce en outre des pouvoirs de police
spéciale, portant sur des objets particuliers, énumérés aux
articles L . 131-2 à L . 131-12 du code précité : il s'agit notamment
de la police des baignades et des activités nautiques, de la police
de la circulation et du stationnement, de la police des sépultures.
Par ailleurs, le maire dispose de pouvoirs d'intervention en cas
de danger grave ou imminent, en matière d'immeubles menaçant
ruine, etc. (article L . 131-7 et suivants). En tant qu'agent de
l'Etat, le maire détient certains pouvoirs de police . II est notam-
ment chargé de l'exécution des mesures de sûreté générale et des
fonctions spéciales qui lui sont attribuées par !es lois . Dans le
domaine des polices spéciales étatiques, le maire peut, au titre de
son pouvoir de police générale, intervenir en cas d'urgence ou
pour aggraver dans un but d'ordre, public local, une mesure prise
par l'autorité supérieure de police.

Commmunes (maires et adjoints)

40897 . - 25 mars 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
domaines où le maire exerce, pour le compte -de l'Etat et sous
l'autorité du préfet, des fonctions de police administrative.

Réponse . - En vertu des articles L . 122-22 et L . 131-1 et sui-
vants du code des communes, le maire est chargé, sous le
contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le départe-
ment, de la police municipale, de la police rurale et de l'exéca-
tion des actes de l'Etat qui y sont relatifs . Selon l'article L. 131-2
du même code, la police municipale a pour objet d'assurer le
bon ordre, ;a sûreté, la sécurité et la salubrité publiques . Au nom
de la commune, le maire exerce en outre des pouvoirs de police
spéciale, portant sur des objets particuliers, énumérés aux
articles L . 131-2 à L . 131-12 du code précité : il s'agit notamment
de la police des baignades et des activités nautiques, de la police
de la circulation et du stationnement, de la police des sépultures.
Par ailleurs, le maire dispose de pouvoirs d'intervention en cas
de danger grave ou imminent, en matière d'immeubles menaçant
ruine, etc. (article L . 131-7 et suivants). En tant qu'agent de
l'Etat, le maire détient certains pouvoirs de police . Il est notam-
ment chargé de l'exécution des mesures de sûreté générale et des
fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois . Dans le
domaine des polices spéciales étatiques, le maire peut, au titre de
son pouvoir de police générale, intervenir en cas d'urgence ou
pour aggraver dans un but d'ordre public local, une mesure prise
par l'autorité supérieure de police.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

46381 . - 5 août 1991 . - M . Pierre Micaux signale à M . le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que depuis 1984 et malgré les pro-
messes réitérées, le « vaste chantier » de la construction de la
fonction publique territoriale n'a pas évolué dans le sens annoncé
et espéré. On ne compte plus les réformes, souvent contradic-
toires, dont il résulte finalemnent une caricature de fonction
publique d'Etat, mal structurée, d'application difficile et en per-
pétuel état de subordination . Il lui demande en conséquence s'il
entend prendre les dispositions qui s'imposent afin de dépas-
sionner une situation qui risque de devenir explosive : l e en for-
malisant les propositions unanimes du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale en matière de formation initiale ;
2 . en donnant au centre national de la fonction publique territo-
riale les moyens financiers qui lui font défaut, pour garantir à
l'ensemble des agents territoriaux le droit à la formation continue
que la loi leur a accordé ; 3 . en donnant au conseil supérieur de
la fonction publique territoriale les moyens logistiques qui lui
permettraient de faire jouer pleinement son pouvoir de proposi-
tions . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - II convient d'indiquer à l'honorable parlementaire
qu'en application des dispositions de !a loi n e 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, ont été publiés les textes relatifs
aux statuts particuliers, au recrutement et à la formation initiale
des fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois de la filière
administrative, en décembre 1987 et mars 1988, dela filière tech-
nique : en mai 1988 et février et août 1990 en ce qui concerne les
ingénieurs territoriaux .' Les textes relatifs aùx statuts particuliers
des cadres d'emplois de la filière culturelle ont été publiés en
septembre 1991 et ceux de la . filière sportive 'en avril 1992 . En
outre, le Conseil supérieur de la fonction- publique territoriale a
examiné les textes statutaires relatifs à la filière médico-sociale le

27 février 1992, et les projets de décrets et arrêtés organisant les
modalités de recrutement de la filière culturelle, le 14 mai 1992.
Créé par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) est
un établissement public à caractère administratif, doté de l'auto-
nomie financière, sur lequel l'administration n'exerce aucune
tutelle . En outre, la loi n° 89-19 du 13 janvier 1989 portant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales a mis
en place les moyens d'une rationalisation de la gestion de la for-
mation des agents de la fonction publique territoriale et du fonc-
tionnement des instances qui en sont chargées, d'une part en
réaffirmant les compétences de la Cour des comptes en matière
de contrôle de gestion du CNFPT et, d'autre part, en instaurant
le paritarisme au sein du conseil d'administration de cette ins-
tance . Les ressources du CNFPT sont principalement constituées
par une cotisation obligatoire versée par les communes, les
départements, les régions et leurs établissements publics qui ont
au moins, au l et janvier de l'année de recouvrement, un emploi à
temps complet inscrit à leur budget, et par un prélevement sup-
plémentaire obligatoire versé par les OPHLM destiné au finance-
ment d'un programme national d'actions de formation spécia-
lisées au bénéfice de leurs agents . Le conseil d'administration du
centre, qui vote le taux de la cotisation obligatoire, a décidé d'en
fixer le montant au maximum du seuil légal, soit 1 p. 100 de la
masse salariale vies rémunérations versées aux agents relevant de
la collectivité ou de l'établissement, telles qu'elles apparaissent
aux états liquidatifs mensuels trimestriels dressés pour le règle-
ment des charges sociales dues aux organismes de sécurité
sociale, au titre de l'assurance' maladie . Le prélèvemnt supplé-
mentaire versé par les OPHLM a été fixé à 0,05 p . 100. Afin
d'engager une réflexion avec l'ensemble des partenaires
concernés sur le dispositif législatif et réglementaire actuellement
en vigueur en matière de recrutement et de formation initiale
dans la fonction publique territoriale, un groupe de travail com-
posé de parlementaires, d'élus locaux, de responsables des ins-
tances de formation et de gestion de la fonction publique territo-
riale et des organisations syndicales représentant les
fonctionnaires territoriaux a été constitué en 1990 . A ce titre, les
présidents du CNFPT et du CSFPT ont été associés à cette
réflexion . Une mission vient d'être confiée par le Gouvernement
à M. Rigaudiat, conseiller référendaire à la Cour des comptes,
afin, notamment, de se saisir de ce travail dans la perspective
d'aboutir, après une large concertation, à des propositions ten-
dant à apporter des solutions aux dysfonctionnements constatés
dans l ' application de certaines dispositions relatives aux fonction-
naires territoriaux. Dans ce cadre, il sera tenu le plus grand
compte des observations formulées par l'honorable parlementaire.

Communes (domaine public et domaine privé)

48385. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
procédure à engager par une commune afin d'obtenir l'expulsion
d'un locataire (du domaine privé communal) qui ne paye pas son
loyer ou qui continue à occuper les lieux alors qu'un congé lui a
été notifié.

Réponse . - L'expulsion d'un locataire qui ne paye pas son
loyer ou qui continue à occuper les lieux alors qu'un congé lui a
été notifié ne peut étre prononcée par les tribunaux, . Dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, la commune doit donc
saisir le juge judiciaire d'une demande de référé en vue de mettre
fin à l'occupation irrégulière.

Fonction publique territoriale (recrutement : Oise)

50687 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-François Mancel attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées en matière de recrutement des personnels issus des
organismes conventionnés par le département de l'Oise (CAF,
OPHS, MSA) . dans le cadre du désengagement de ces orga-
nismes, le conseil général doit, afin de poursuivre sa politique
sociale dans le département, procéder au recrutement des travail-
leurs sociaux et personnels administratifs actuellement employés
par les CAF, OPHS, MSA. Un arrêté du 3 janvier 1966 (JO du
15 janvier 1966) ne permet, en cas d'intégration de ces personnels
dans la fonction publique territoriale, qu'une bonification d'an-
cienneté limitée à quatre années, et pour les seules assistantes
sociales,• occasionnant ainsi de lourdes pertes de rémunérations
pour ces catégories d'agents qu'il est déjà extrêmement difficile
de recruter. Il lui demande, donc, de bien vouloir réétudier ce
dossier afin que les services antérieurs puissent étre comptabilisés
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plus largement dans le calcul des reprises d'ancienneté et que ce
dispositif soit étendu à l'ensemble des personnels intégrables
dans la filière sociale.

Réponse. - L'article 3 de l'arrèté du 3 janvier 1966 portant clas-
sement indiciaire des assistantes sociales des services communaux
prévoit que les assistantes sociales justifiant d'une activité profes-
sionnelle de même nature antérieure à leur entrée dans un service
public peuvent bénéficier, lors de Ieur titularisation, d'une bonifi-
cation d'ancienneté égaie à la moitié de la durée totale de cette
activité sous la condition que celle-ci ait été exercée à temps
plein . La bonification ne peut en aucun cas excéder
quatre années. Cette prise en compte des activités privées comme
services publics a été prévue dans le projet de cadre d'emplois
des assistants territoriaux socio-éducatifs . Elle reste limitée à
quatre ans car elle apparaît dérogatoire aux règles générales de la
fonction publique . Elle est identique à celle fixée pour les assis-
tants de service social des administrations de l'Etat par l'ar-
ticle 13 du décret nt 91-783 du l n août 1991 . Ce projet qui a fait
l'objet d'un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 février 1992 est à présent examiné par
le Conseil 6'Etat.

Mort (crémation)

51406. - 16 décembre 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le miaist,'e de l'intérieur sur la Fédération fran-
çaise de crémation qui vient de se voir refuser à nouveau la
« reconnaissance d'utilité publique qu'elle demande
depuis 1985 ». La Fédération de crémation compte actuellement
en France 171 associations agréées et diffuse son journal
La Flamme à 80 000 exemplaires . Etant donné ses objectifs ten-
dant à la protection des idées de liberté, à la défense des droits
de l'homme et au respect des valeurs morales dans le domaine de
la mort, il lui demande s'il n'estime pas que la Fédération fran-
caise de crémation devrait maintenant pouvoir bénéficier de la
reconnaissance « d'utilité publique » qu'elle réclame.

Mort (crémation)

51411 . - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la demande de
reconnaissance d'utilité publique déposée depuis 1985 par la
Fédération française de crémation . Il lui demande si il envisage
de donner le plies rapidement possible satisfaction à cette
proposition .

Mort (crémation)

52531 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la demande de
reconnaissance d'utilité publique présentée par la Fédération
française de crémation . Il est à noter que la Fédération française
de crémation a pris, en 1930, le relais de la Société pour la pro-
pagation de l'incinération qui avait été reconnue d'utilité
publique en 1897. Aujourd'hui, la fédération compte I71 associa-
tions locales. Elle dispose de locaux et s'est dotée d'un équipe-
ment fonctionnel complet : matériel informatique, serveur minitel,
télécopie. Elle emploie trois secrétaires administratifs, un secré-
taire interprète et une rédactrice de presse . Elle édite un journal
trimestriel diffusé à 80 000 exemplaires . Elle poursuit sans
relâche ses actions tant auprès des collectivités locales que des
particuliers . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir pro-
céder au réexamen de la situation de la Fédération française
de crémation, dont il estime qu'elle mérite la reconnaissance
d'utilité publique en raison de la qualité et de l'exemplarité du
travail accompli au service d'une cause profondément marquée
par l'humanisme.

Mort (crémation)

52670. - 13 janvier 1992 . - Moue Citristiaae Mora attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur l'intérêt éminent
qu'il y aurait à reconnaître d'utilité publique la Fédération fran-
çaise de crémation. Le développement de la crémation dans notre
pays rendrait cette reconnaissance d'utilité publique opportune.
Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle décision il
compte prendre dans ce domaine .

Mort (crémation)

53741 . - IO février 1992 . - M. Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de la
Fédération française de crémation qui vient, à nouveau, de se
voir refuser la reconnaissance d'utilité publique qu'elle réclame
depuis 1985. Constituée en 1930 avec seulement trois associa-
tions, la Fédération de crémation en compte aujourd'hui 171 et
diffuse son journal « La Flamme » 80 000 exemplaires. Compte
tenu de ses objectifs tendant à la protection des idées de liberi,
à la défense des droits de l'homme et au respect des valeurs
morales dans le domaine de la mort, il lui demande s'il envisage
de réserver une suite favorable A la demande de la Fédération
française de crémation.

Réponse. - Le président ds la Fédération française de créma-
tion a été reçu en mars 1992 par le service compétent du minis-
tère de l'intérieur et de la sécurité publique . Il a été convenu à
cette occasion que la Fédération soumettrait à sa plus prochaine
assemblée générale les modifications statutaires qui apparaissent
comme une préalable nécessaire à une éventuelle reconnaissance
d'utilité publique . La requête de la Fédération pourra ensuite être
réexaminée au fond.

Professions sociales (puéricultrices)

52124. - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des infirmières-puéricultrices diplômées
d'Etat. Selon les propositions du ministre de l'intérieur quant au
déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et sociale,
les puéricultrices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4,
commencent leur carrière à un indice égal à celui des infirmières
diplômées d'Etat, bien que le niveau d'études exigé, pour ces
dernières, soit inférieur. En outre, cet indice est inférieur à celui
des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés, des conseillères
en économie sociale et familiale et des éducateurs de jeunes
enfants, bien que l 'ensemble de ces professions requière un
diplôme de niveau bac + 2 ou bac + 3 . Compte tenu des respon-
sabilités assumées par les puéricultrices, il lui demande de bien
vouloir réétudier l'indice de cette profession en tenant compte de
leur niveau d'études. - Question transmise à M. le sinistre de l'in-
térieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

52920. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gen enwin expose à
M . le ministre délégué à la santé les inquiétudes exprimées par
les puéricultrices D .E . suite à la note d'orientation relative à la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.
S'agissant de personnels particulièrement compétents et . dont les
prestations tant dans les secteurs de protection maternelle et
infantile que dans les structures d'accueil de la petite enfance
sont tout à fait indispensables, la revalorisation de leur carrière
serait bien évidemment souhaitable, Aussi il lui demande quel
intérêt il porte à ces légitimes inquiétudes . - Qaestioa transmise à
M. k ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

52921 . - 20 janvier 1992 . - Mme Yann Plat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières puéricultrices de la fonction publique . Bien que titulaires
d'un diplôme obtenu après quatre années d'études post-bac, leurs
nouvelles grilles indiciaires sont superposables à celles des pro-
fessions de niveau bac ou bac + 2. Cette situation apparaît
injuste, et mérite d'être, semble-t-il reconsidérée. Par ailleurs, elle
lui demande s'il compte réexaminer le plan de carrière des puéri-
cultrices . Il est en effet anormal que la monitrice, titulaire d'un
certificat infirmier, ait un grade inférieur à la surveillante qui n'a
pas besoin de ce diplôme. Elle lui demande donc quelles disposi-
tions Il envisage de prendre pour remédier à cette situation
injuste, et reconnaître la qualité et le mérite de ces infirmières
puéricultrices. - transmise à M. k ministre de l'intérieur et
ds la sécurité p
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Professions sociales (puéricultrices)

52927. - 20 janvier 1992 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat. Selon
les propositions du ministre de l'intérieur quant au déroulement
de leur carrière dans la filière sanitaire et sociale, les puéricul-
trices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4, commencent
Ieur carrière à un indice égal à celui des infirmières diplômées
d'Etat, bien que le niveau d'études exigé, pour ces dernières, soit
inférieur. En outre, cet indice est inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des conseillères en économie
sociale et familiale et des éducateurs de jeunes enfants, bien que
l'ensemble de ces professions requière un diplôme de niveau
bac + 2 ou Bac + 3 . Compte tenu des responsabilités assumées
par les puéricultrices, il lui demande de bien vouloir réétudier
l'indice de cette profession en tenant compte de leur niveau
d' études. - Question transmise à M. k ministre de l 'intérieur et de
la sécurité publique.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52992 . - 20 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à le santé sur l'indignation
des puéricultrices quant à la faiblesse de ;eues indices comptant
pour leur rémunération, notamment au début de leur carrière . En
effet, il s'étonne de ce que, bien que la formation pour devenir
puéricultrice nécessite quatre années d'études et de formation
pratique après le bac, ces dernières doivent commencer leur car-
rière avec un indice inférieur aux catégories professionnelles
proches d'elles, comme par exemple les assistantes sociales
(bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs
de jeunes enfants (bac + 2). Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser la raison de cette discrimination et s'il compte y
remédier . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53038 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le statut inacceptable proposé qux infirmières puéricultrices,
et sur le mécontentement qu'il pmsiique . Les infirmières puéri-
cultrices (bac + 4) commencent leur carrière à un indice infé-
rieur (291) à celui des professions bac + 2 ou bac s 3, comme
les éducateurs de jeunes enfants, les assistants sociaux, etc . Cette
non-reconnaissance de leur formation est désobligeante et démo-
bilisante . Est-ce ainsi que le ministère reconnaît leur rôle e3sen-
tiel et leurs responsabilités dans le domaine de la petite enfance ?
Même au sein de la profession, des incohérences existent . Par
exemple, une surveillante a un grade supérieur à celui d'une
monitrice, alors que cette dernière a obtenu le certificat cadre
infirmier, que n'a pas la première. I1 lui demande donc si le
Gouvernement entend faire preuve de plus de cohérence dans la
réforme de ce statut, et-surtout de plus de justice . Il lui demande
aussi d'ap porter enfin aux infirmières puéricultrices la reconnais-
sance qu'elles méritent. - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53187. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'indignation des puéricultrices quant à la faiblesse de
leurs indices comptant pour leur rémunération notamment au
début de leur carrière . En effet, il s'étonne de ce que, bien que la
formation pour devenir puéricultrice nécessite quatre années
d'études et de formation pratique après le bac, ces dernières doi-
vent commencer leur carrière avec un indice inférieur aux caté-
gories professionnelles proches d'elles, comme par exemple les
assistantes sociales (bac + 3), les éducateurs spécialisés
(bac + 3) et les éducateurs de jeunes enfants (bac + 2) . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser la raison de cette discri-
mination et s'il compte y remédier. Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique .

Professions sociales (puéricultrices)

53310 . - 27 janvier 1992 . - M. Dents Jacquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations exprimées par le syndicat professionnel de
l'union des infirmières en France concernant la nécessité d'une
meilleure reconnaissance du statut des infirmières puéricultrices
de la fonction publique territoriale. En effet, bien que titulaires
d'un diplôme obtenu après quatre années d'études post-
baccalauréat, elles correspondent au mieux, d'après les nouvelles
grilles proposées par le Gou+ernement, aux professions de niveau
bac + 2, voire aux professions de niveau baccalauréat. A cet
égard, il aimerait savoir si des mesures sont envisagées, afin
d'améliorer cette situation particulièrement injuste. i Question
transmise à M. le minime de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (nuéricultrices)

53311 . - 27 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations exprimées par le syndicat professionnel et
l'union des infirmières en France quant à l'apparente méconnais-
sance démontrée à l'égard de la profession d'infirmière puéricul-
trice de la fonction publique territoriale . En effet, il semble parti-
culièrement inadéquat d'attribuer à une monitrice un grade
inférieur à celui d'une_ _rveillante, alors que contrairement à
cette dernière sa profession exige l'obtention d'un certificat de
cadre infirmier. Il serait désireux de connaître quelles sont les
dispositions envisagées pour remédier à l'incohérence et à l'injus-
tice d'une telle situation. - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53383. - 27 janvier 1992. - M. Maurice Adevah-Poeuf fait
part à M. le ministre délégué à la santé de l'inquiétude des
puéricultrices au regard du projet de réforme du statut de leur
profession . Il semblerait en particulier, que les futurs indices brut
de début de carrière placent les intéressées à un niveau inférieur
à celui d'autres professions de la filière sanitaire et sociale dont
le niveau de qualification est inférieur. Il lui demande donc de
bien vouloir le rassurer sur ce projet. - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53482. - 3 février 1992. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur le vif mécontentement que suscitent chez les infir-
mières puéricultrices diplômées d'Etat les propositions qui leur
ont été faites concernant le déroulement de leur carrière . Celles-ci
prévoient que les intéressées, qui ont le niveau bac + 4, commen-
cent, leur carrière à un indice inférieur à celui des assistantes
'sociales, des éducateurs spécialisés, ainsi que des conseillères en
économie sociale et familiale, ces professions requérant une
niveau bac + 2 ou + 3 et égal à celui des infirmières diplômées
d'Etat, alors qu'elles doivent suivre une formation de puéricul-
trice après l'obtention du diplôme d'infirmière. Il lui demande
donc de bien vouloir réexaminer ce dossier avec le plus grand
soin, afin que les infirmières puéricultrices bénéficient d'un
déroulement de carrière en rapport avec leur niveau d'études - et
leurs responsabilités . - Question transmise à M. k ministre de l'in-
térieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53549. - 3 février 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le minime délégué à la santé sur le découragement
des puéricultrices diplômées d'Etat quant à la faiblesse de leurs
indices comptant pour leur rémunération, notamment au début
de leur camére . En effet, alors que la formation pour devenir
puéricultrice nécessite quatre années d'études après le bac, ces
dernières commencent leur carrière avec un indice inférieur aux
catégories sociales qui sont proches, (c'est-à-dire les assistances
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sociales (bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3), les
conseillers en économie sociale et familiale (bac + 3) et les édu-
cateurs de jeunes enfants (bac + 2), à un indice égal aux infir-
mières diplômées d'état, bien que pour sitivre une formation de
puéricultrice ce diplôme soit exigé. Il lui demande quelle est la
raison de cette discrimination et ce qu'entend faire le Gouverne-
ment afin de résoudre ce problème . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

55213 . - 9 mars 1992 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'avant-projet du
cadre d'emploi de la fonction publique hospitalière des puéricul-
trices de la fonction publique territoriale . Le statut proposé ne
valide, ni leur qualification (bac + 4), ni le niveau de ieur res-
ponsabilité dans le champ social de la maternité et de la petite
enfance, dans lequel pourtant leur mission est indispensable à la
protection de !a santé, de la famille et de l'enfance . II lui
demande donc s'il est dans ;ses intentions de revoir ce projet en
concertation avec ceiï profession pour trouver une solution plus
équitable d'évolution du statut des puéricultr i ces . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

56100 . - 30 mars 1992, - M. Jacques Boyon attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le vif mécontentement
des infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat à la suite des pro-
positions qui leur ont été présentées et concernant leur déroule-
ment de carrière . Ce texte prévoit en effet que les intéressées, de
niveau baccalauréat + 4, débutent leur carrière à un indice infé-
rieur à celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés,
des corseilières en économie sociale et familiale ainsi que des
éducateurs de jeunes enfants, alors que ces professions reauièrent
un niveau d'études de baccalauréat + 2 ou + 3 . 11 lui rappelle en
outre que l'indice qui leur est appliqué est égal à celui des infir-
mières d'Etat, alors que les infirmières-puéricultrices doivent,
après avoir obtenu ce diplôme d'infirmière, effectuer une année
supplémentaire de formation spécifique pour pouvoir être
recrutées en qualité d'infirmières-puéricultrices. Il lui demande
donc de réexaminer l'échelle de rémunération des infirmières-
puéricultrices en prenait en compte leur niveau de qualifica-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous lee repré-
sentants concernés. Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . En caté-
gorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de réé-
ducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire
(IB 322-638), selon le même échéancier que leurs collègues de la
fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de
ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompa-
gnera le déroulement de carrière de ces agents. Les puéricultrices,
les personnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en
outre d'une bonification indiciaire. En catégorie A, les
puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de
responsables de circonscription d'action sanitaire et sociale et de
conseiller technique bénéficient d'une bonification indiciaire res-
pectivement de trente-cinq ans et de cinquante points, soit un
gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois. Le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés. Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat. Lors de la même
séance, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis également un avis favorable sur le régime indemnitaire de la
filière médico-sociale . Les puéricultrices, dont le régime indemni-
taire se limite pour l'instant à des indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires, devraient ainsi bénéficier d'une substan-
tielle revalorisation, par le cumul d'une prime de rendement et
d'une indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,65 p. 100 du traitement . II devrait être possible, en outre, d'at-
tribuer aux puéricultrices exerçant les fonctions de directrice de
crèche une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de

400 francs par mois. Il est rappelé, enfin que les puéricultrices et
les directrices de crèche sont d'ores et déjà bénéficiaires de la
nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

52176. - 30 décembre 1991 . - M. Alain Moyne-Bressand
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur s aur la situation
des puéricultrices qui s'inquiètent des propositions les concernant
pour le déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et
sociale . En effet, leur qualification et la spécificité de leurmis-
sion, surtout en matière d'enfance en danger, les amènent à
exercer des responsabilités équivalentes . II n'est donc pas logique
que leur statut soit calqué sur celui de la fonction hospitalière.
Dans le projet du ministre, il est prévu que les puéricultrices
(niveau bac + 4) commencent leur carrière à un indice inférieur
à celui des assistantes sociales, éducateurs spécialisés, conseillères
en économie sociale et familiale (niveau bac + 3) et à celui des
éducateurs de jeunes enfants (niveau bac + 2) . Il lui demande
donc de bien vouloir tenir compte de l'importance des missions
et responsabilités assumées par les puéricultrices dans l'élabora-
tion de leur statut.

Fonction publique territoriale (statuts)

52532. - 13 janvier 1992 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le vif méconten-
tement des infirmières puéricultrices de la fonction publique ter-
ritoriale suite à la diffusion de la note d'orientation sur la filière
sanitaire et sociale. A la lecture de cette note, il s'avère, en effet,
que les puéricultrices de niveau bac + 4 commencent leur car-
rière à un indice inférieur aux assistantes sociales (bac + 3), aux
éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères en économie
sociale et familiale (bac + 3) et aux éducateurs de jeunes enfants
(bac + 2) et au même indice que les infirmières diplômées de
l'Etat (bac + 3) . S'agissant du déroulement de carrière, le dispo -
sitif prévu est tel que, dans le meilleur des cas, une directrice de
crèche sera rémunérée comme telle au bout de cinq ans d'ancien-
neté et à condition d'être titulaire d'un CCi . Enfin, dans le projet
de décret sur les modes d'accueil serait évoqué le principe de
trois ans d'ancienneté dans une structure d'accueil de la petite
enfance pour diriger cette structure, ce qui reviendrait à ce que,
durant deux années, la puéricultrice assure la fonction sans en
avoir les avantages financiers. Ces diverses mesures sont inaccep-
tables pour les puéricultrices qui attendent une revalorisation
réelle de leur salaire, en adéquation avec leur niveau de forma-
tion . il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin
de satisfaire ces légitimes revendications.

Professions sociales (puéricultrices)

52980. 20 janvier 1992. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d'être
faites concernant leur déroulement de carrière dans la filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale. il lui rap-
pelle que les puéricùltrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat . Il
ne paraît pas logique que leur carrière débute à un indice infé-
rieur à celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac + 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions . Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sont faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale.

Professions sociales' (puéricultrices)

53024. - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Masdeu-Aras appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d'être
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faites concernant leur déroulement de carrière dans la Filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale. il lui rap-
pelle que les puéricultrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat . Il
ne parait pas logique que leur car-ière débute à ur indice infé-
rieur à celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac -,- 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions . Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sont faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale .

Ainsi, d'après cet arrêté, les puéricultrices se voient reconnaître
des responsabilités de plus en plus importantes de soin, d'éduca-
tion et de gestion de manière à répondre atm besoins de l'enfant,
qui justifient une formation de quatre années après le baccalau-
réat, sanctionnée par un diplôme d'Etat . Or, en vertu des propo-
sitions récentes de son ministère, les puéricultrices relevant de la
fonction publique territoriale se verraient appliquer une grille de
rémunération dont l'indice de début de carrière serait identique à
celui d'autres professions de santé dont le niveau de formation
est moindre . Il lui demande par conséquent s'il entend revoir le
contenu de ses orientations relatives à la filière sanitaire et
sociale dans un sens plus équitable aux puéricultrices relevant de
la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

Professions sociales (puéricultrices)

53369. - 27 janvier 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des puéricultrices.
La récente note d'orientation relative à la filière sanitaire et
sociale de la fonction publique territoriale prévoit un indice 29,1
en début de carrière pour les éducatrices de jeunes enfants
(bac + 2), alors que les puéricultrices (bac + 4) se situent à l'in-
dice 291 en début de carrière. D'autre part, ce texte ne prévoit
aucune disposition relative au déroulement de carrière des puéri-
cultrices de P.M .I . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions de mettre un terme aux
incohérences et lacunes signalées dans ce texte.

Professions sociales (puéricultrices)

53370. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre de !'intérieur sur les dispositions
qui doivent être prises concernant le déroulement de carrière des
puéricultrices dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale. En effet, ces mesures risquent de pénaliser
les puéricultrices diplômées d'Etat qui ont quatre années de for-
mation après le baccalauréat . il ne parait pas logique que leur
carrière débute à un indice inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des éducateurs de jeunes
enfants ou des conseillères en économie sociale et familiale, qui
ont un niveau bac +2 ou bac +3, ou à un indice égal à celui des
infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéricultrices de la fonction
publique territoriale souhaitent la reconnaissance de leur forma-
tion, de leur diplôme et de leurs fonctions . Il lui demande donc
s'il entend, en concertation avec cette profession, examiner à
nouveau les propositions de ccrrière qui lui sont faites dans la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

53371 . - 27 janvier 1992 . -• M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les vives inquiétudes
des infirmières puéricultrices de la fonction publique territoriale,
suite à la note d'orientation relative à la filière sanitaire et sociale
de la fonction publique territoriale . En effet, il ressort de ces pro-
positions que ces professionnelles de la puériculture, ayant
quatre années de formation après le bac, sont déconsidérées eu
égard au déroulement de leur carrière . Ainsi, elles débuteraient
leur carrière au même indice que les infirmières uiplômées d'Etat
(bac + 3), indice inférieur à celui des assistantes sociales
(bac + 3) ou des éducateurs de jeunes enfants (bac + 2) . Quand
à l'avancement dans la carrière, les conditions d'ancienneté sont
particulièrement pénalisantes . La discrirnation envers ces per-
sonnels est inadmissible, aussi, ii lui demande quelles mesures
seront prises en vue de répondre aux légitimes revendications des
infirmères-puéricultrices de la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

53540 . - 3 février 1992. - M . Michel Voisin fait part à M. le
ministre de l'intérieur des préoccupations exprimées par les
puéricultrices au sujet des propositions contenues dans sa note
d'orientation sur la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale . En effet, les dispositions prévues dans ce
document concernant le déroulement de leur carrière témoignent
d'une profonde méconnaissance de cette profession dont la spéci-
ficité est pourtant définie par un arrêté en date du 13 juillet 1983 .

53663 . - 3 février 1992 . - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
infirmières-puéricultrices concernant le déroulement de carrière
qui leur est proposé dans la filière sanitaire et sociale . Ces pro-
positions stipulent que les puéricultrices (bac + 4) commencent
leur carrière à un indice inférieur aux assistantes sociales
(bac + 3), aux éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères
en économie sociale et familiale (bac + 3) et aux éducateurs de
jeunes enfants (bac + 2) ainsi qu'à un indice égal aur infirmières
diplômées d'Etat bien que, pour suivre une formation de puéri-
cultrice, ce diplôme soit exigé. il estime souhaitable, par souci
d'équité, que des mesures soient prises afin de permettre aux
puéricultrices de bénéficier d'un statut qui tienne compte de leur
niveau de qualification et des importantes responsabilités qu'elles
assument dans leurs secteurs d'activités et il lui demande ce qu'il
compte faire en ce sens.

Professions sociales (puéricultrices)

53666 . - 3 février 1992 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
infirmières puéricultrices de Loire-Atlantique au regard des pro-
positions faites par son ministère quant au déroulement de leur
carrière dates la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale . En effet, alors que celles-ci ont une formation de
quatre années après le baccalauréat, il apparaît illogique que leur
carrière débute à un indice inférieur à celui des assistances
sociales (bac + 3), des éducateurs spécialisés (bac + 3), des
conseillères en économie sociale et familiale (bac + 3) ou des
éducateurs de jeunes errants (bac + 2) . Elle lui demande donc
s'il compte examiner à nouveau les propositions de carrière qui
leur ont été faites au regard des exigences de leur formation et
des responsabilités qu'elles assument.

Professions sociales (puéricultrices)

53667 . - 3 février 1992 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des puéricultrices.
Les puéricultrices sont inquiètes des conclusions de la note
d'orientation rel ative à la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale. Elles redoutent une absence de reconnais-
sance des prestations qu'elles fournissent., tant dans les secteurs
de la protection maternelle et infantile que dans les structures
d'accueil de la petite enfance . il lui demande donc quelles sont
les mesures que le Gouvernement a l'intention de prendre pour
apaiser les inquiétudes des puéricultrices.

Professions sociales (puéricultrices)

53967 . - 10 février 1997 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des infir-
mières puéricultrices de la fonction publique territoriale . La mul-
tiplicité des tâches qui leur incombent, leur évolution vers un
travail de plus en plus ciblé et spécialisé (médico-social .pré-
ventif), leur participation accrue aux actions , collectives (mise en
place, planification et fonctionnement des structures d'accueil
petite enfance), leur rôle d'écoute et de conseil auprès , des
familles de plus en plus demandeuses, font d'elles des rouages
essentiels de toute l'action familiale et sociale. D'autre part, leur
spécialisation paramédicale engendre des responsabilités particu-
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fières avec un risque de sanctions pénales important . Or, malgré
leur formation requérant des études à bac + 4, leur statut
demeure en retrait par rapport à ceux des autres travailleurs
sociaux, qu'ils soient assistants sociaux, éducateurs spécialisés ou
conseillers en économie sociale et familiale . Les infirmières puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale revendiquent le béné-
fice d'une revalorisation de leur profession et l'alignement sur
l'échelle indiciaire des autres travailleurs sociaux, afin de bénéfi-
cier d'un déroulement de carrière identique. Il lui demande les
raisons qui peuvent motiver une telle disparité en l'état actuel et
ses intentions pour mettre fin à cette différence choquante de
traitement .

Professions sociales (puéricultrices)

54246. -• 17 février 1992 . - M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le statut des infirmières
puéricultrices de la fonction publique territoriale . Il lui fait pare
des revendications du groupe des puéricultrices de l'union des
infirmières de France, du comité d'entente des écoles de puéricul-
trices, de nombreuses puéricultrices du département . Tous ces
personnels, de formation bac + 4, considèrent que leur statut ne
prend pas en compte les qualifications obtenues, que leur pro-
gression de carrière est insuffisante, que leur fonction est sous-
valorisée . Il lui demande les dispositions qu'il entend prendre, en
réponse à ces légitimes revendications.

Professions sociales (puéricultrices)

54283 . - 17 février 1992. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le vif mécontentement
des infirmières puéricultrices diplômées à propos des proposi-
tions qui leur ont été faites concernant le déroulement de leur
carrière. Ainsi, il est prévu que ces puéricultrices qui ont le
niveau bac + 4 commencent leur carrière à un indice inférieur à
celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés, ainsi que
des conseillères en économie sociale et familiale, ces professions
requérant le niveau bac + 2 ou bac + 3 et égal à celui des infir-
mières diplômées d'Etat, alors qu'elles doivent suivre une for-
mation de puéricultrice après l'obtention du diplôme d'infirmière.
Ii iati demande de bien vouloir réexaminer ce dossier afin que tes
infirmières puéricultrices bénéficient d'une progression de car-
rière en rapport avec leur niveau d'études et leurs respensah iités.

Professions sociales (puéricultrices)

55939. - 30 mars 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le très vif méconten-
tement éprouvé par les infirmières puéricultrices diplômées d'Etat
de PMI à la lecture des propositions gouvernementales relatives
au déroulement de leur carrière au sein de la filière sanitaire et
sociale. En effet, les puéricultrices (bac + 4) commencent et ter-
minent leur carrière à un indice inférieur aux assistantes sociales
(bac + 3), aux éducateurs spécialisés (bac + 3), aux conseillères
en économie sociale et familiale (bac + 3), aux éducateurs de
jeunes enfants (bac + 2) et à un indice égal aux infirmières
diplômées d'Etat . Les puéricultrices, qui assurent chaque jour les
lourdes responsabilités qui leur sont confiées, se sentent littérale-
ment bafouées par aussi peu de considération . Il lui demande si
le Gouvernement envisage de revenir sur des propositions qui lui
paraissent 'tout à fait arbitraires.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février
1990 entre le Gouvernement et les principales organisations syn-
dicales sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques . En catégorie B, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels de rééducation
accèdent au classement indiciaire intermédiaire (IB ' 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclasse-
ment, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le dérou-
lement de carrière de ces agents. Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire. En catégorie A, les puéricultrices-

coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de responsables
de circonscription d'action sanitaire et sociale et de conseiller
technique bénéficient d'une bonification indiciaire respectivement
de trente-cinq et de cinquante points, soit un gain pouvant
atteindre 1 000 francs par mois . Le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale s'est prononcé favorablement sur la
filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette fili :re, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat . Lors de la méme
séance, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis également un avis favorable sur le régime indemnitaire de la
filière médico-sociale . Les puéricultrices, dont le régime indemni-
taire se limite pour l'instant à des indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires, devraient ainsi bénéficier d'une substan-
tielle revalorisation, par le cumul d'une prime de rendement et
d'une indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,65 p . 100 du traitement . Il devrais étre possible, en outre, d'at-
tribuer aux puéricul trices exerçant les fonctions de directrice de
crèche une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de
400 francs par mois .. II est rappelé, enfin que les puéricultrices et
les directrices de crèche sont d'ores et déjà bénéficiaires de la
nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

52412 . - 13 janvier 1992 . - M . .Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de détache-
ment de certains fonctionnaires territoriaux (régis par le titre 111
du statut de la fonction publique) dans la fonction publique de
l'Etat (dont les agents sont soumis au titre II du statut précité).
En effet, il s'avère impossible de détacher un directeur territorial
(de classe exceptionnelle ou normale) sur un emploi d'attaché
(ou d'attaché principal) de préfecture, tandis que le décret
n° 60-400 du 22 avril 1960 momifié relatif au statut particulier des
directeurs, attachés principaux et attachés de préfecture ne pré-
voit pas expressément d'accueil en détachement sur le grade de
directeur de préfecture . Néanmoins, la loi n° 83 . 634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires édicte, en
son article 14, que « l'accès des fonctionnaires de l'Etat à la
fonction publique territoriale et de fonctionnaires territoriaux à la
fonction publique de l'Etat ainsi que leur mobilité au sein de
chacune de ces deux fonctions publiques constituent les garanties
fondamentales de leur carrière . A cet effet, l'accès de fonction-
naires d'Etat à la fonction publique territoriale et de fonction-
naires territoriaux à la fonction publique de l'Etat s'effectue par
mode de détachement suivi ou non d'intégration e . Par ailleurs,
l'article 47 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat prévoit
que « les fonctionnaires régis par les dispositions du titre 11I du
statut général peuvent être détachés dans les corps et emplois
régis par le présent titre » . En clair, cela signifie que tout fonc-
tionnaire territorial peut être détaché dans les corps et emplois
de la fonction publique d'Etat. Enfin, l'article 22 du décret pré-
cité indique que « peuvent être détachés dans le corps des direc-
teurs, attachés principaux et attachés de préfecture, dans les
grades d'attaché ou d'attaché principal, les fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales appartenant à un corps
classé dans la catégorie A ou titulaires d'un emploi du niveau de
cette catégorie . Le détachement est prononcé à équivalence de
grade à un échelon comportant un indice égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé bénéficie dans
son corps ou emploi d'origine » . La superposition des notions de
détachement dans les grades d'attaché ou d'attaché principal,
d'une part, et d'équivalence de grade, d'autre part, empêche, en
effet, un directeur territorial de classe exceptionnelle d'être
détaché dans le corps des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture. Il est toutefois à remarquer que la nou-
velle rédaction de l'article' 22 (datant du 29 octobre 1987) du
décret du 22 avril 19f,0 est venue modifier l'intention initiale du
pouvoir réglementaire. Celle-ci indiquait que pouvaient faire
l'objet d'un détachement sur ce type d'emploi les personnels de
catégorie A dont les statuts particuliers prévoient une clause de
réciprocité. Cette clause est contenue dans le statut particulier du
cadre d'emplois des attachés territoriaux (art . 23 et 24 du décret
n° 87-1099 du 30 décembre 1987), Outre la proximité de publica-
tions des deux textes concernés (1987), nous pouvons donc
constater qu'un directeur de préfecture peut être détaché sur un
emploi de directeur territorial de classe exceptionnelle ou de
classe normale, mais que l'inverse n'est pas possible, alors que le
décret ne 91-875 du 6 septembre 1991 est venu confirmer l'équi-
valence des grades évoqués ci-dessus en permettant de leur appli-
quer le même régime indemnitaire . Quelle est donc la position du
Gouvernement sur ce point ? N'est-il pas, par ailleurs, envisagé
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de prendre toutes mesures réglementaires d'application visant à
ce que soit respectée la volonté manifestée par le législateur dans
les lois n° 86-634 du 13 juillet 1983 (art . 14) et n° 84-16 du
I I janvier 1984 (art . 22). De façon plus large, la mobilité entre
fonctionnaires de l'Etat et fonctionnaires territoriaux, prévue par
les textes législatifs susvisés, re doit-elle pas être organisée de
façon systématique par des corps ou cadres d'emplois compa-
rables qui prévoient une clause de réciprocité.

' Réponse. - Le décret n° 60-400 du 22 avril 1960 modifié relatif
au statut particulier des directeurs, attachés principaux et
attachés- de préfecture prévoit dans son article 22 que « peuvent
être détachés dans le corps des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture, dans les grades d'attaché ou d'attaché
principal les fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territo-
riales appartenant à un corps classé dans la catégorie A ou titu-
laires d'un emploi du niveau de cette catégorie » . Le détachement
est prononcé à équivalence de grade . L'accès au grade de direc-
teur de préfecture prévu par l'article 13 du même statut particu-
lier ne peut se faire qu'après inscription sur une liste d'aptitude
après avis de la commission administrative paritaire compétente.
Dans son article 14, la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires précise que « l'accès des
fonctionnaires de l'Etat à la fonction publique territoriale et des
fonctionnaires territoriaux à la fonction publique de l'Etat, ainsi
que leur mobilité au sein de chacune de ces deux fonctions
publiques, constituent des garanties fondamentales de leur car-
rière » . Le statut particulier des directeurs, attachés principaux et
attachés de préfecture n'est pas en contradiction avec le principe
de mobilité entre les différents corps des trois fonctions
publiques énoncé par la loi du 13 juillet 1983 . En effet, les dispo-
sitions du statut dont il est question concernent tous les fonction-
naires, qu'ils relèvent de la fonction publique de l'Etat, de la
fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospita-
lière . Par conséquent, les articles 13 et 22 du décret du 22 avril
1960, tels qu'ils sont rédigés, n'ont pas pour objet d'empêcher le
détachement dans les corps des personnels de préfecture des
fonctionnaires territoriaux en particulier mais, s'agissant du grade
de directeur uniquement, de préciser les conditions de nomina-
tion et de limiter l'accès à ce grade à des fonctionnaires pouvant
justifier d'une expérience professionnelle en préfecture . Les direc-
teurs territoriaux se trouvent dans la même situation, au regard
des conditions d'accueil en détachement dans le corps des direc-
teurs, attachés principaux et attachés de préfecture que certains
fonctionnaires de l'Etat, notamment les directeurs adjoints des
affaires sanitaires et sociales oa les conseillers d'administration
scolaire et universitaire et plus généralement de tous les agents
appartenant à un corps comparable à celui des attachés de pré-
fecture et titulaires d'un grade supérieur à celui d'attaché prin-
cipal . II ne s'agit donc pas d'une limitation au principe de mobi-
lité entre les différentes fonctions publiques, principe énoncé par
le législateur dans la loi du 13 juillet 1983, mais plus précisément
d'une limitation des conditions d'accès au grade de directeur de
préfecture qui est valable pour tous les fonctionnaires, y compris
ceux relevant de la fonction publique de I'Etat . Une réflexion
d'ensemble sur l'amélioration de la mobilité des fonctionnaires,
notamment ceux appartenant a la catégorie A, est en cours au
ministère de la fonction publique et de la modernisation adminis-
trative . II s'agit là d'une étude globale à laquelle mes services
participent et qui devrait permettre dans !es prochaines années,
après modification des différents statuts particuliers, de faciliter
la mobilité entre les corps ou cadres d'emplois comparables des
trois fonctions publiques.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52630. - 13 janvier 1992 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les préoccupations
des salariés des établissements pour personnes âgées . En effet, ce
personnel, qui relève aujourd'hui du statut des agents de collecti-
vité territoriale, revendique l'octroi d'un statut proche de celui
des agents hospitaliers . En conséquence de quoi, il lui demande
s'il envisage d'accorder à ces fonctionnaires un statut adapté aux
fonctions qu'ils exercent, afin de revaloriser leur profession.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels, les fonctionnaires nommés dans
des emplois permanents à temps non complet . L'examen de la
situation des personnels de la filière médico-sociale s'est effectué
en concertation avec tous les partenaires concernés . Les projets
de décrets reprennent les dispositions contenues dans le proto-
cole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et

les principales organisations syndicales sur la rénovation de la
gril l e des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . S'agissant de l'emploi de directeur de foyer-logement,
il compte, outre les possibilités offertes par la filière administra-
tive, au nombre des attributions retenues pour les médecins,
conseillers socio-éducatifs les titulaires du deuxième grade du
cadre d'emplois des assistants socio-éducatifs . Des fonctions
d'encadrement comportant des responsabilités particulières dans
ces établissements sont également reconnues aux infirmiers hors
classe . Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au
cours de sa session du 27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes
représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les
textes concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette
filière est actuellement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Fonction publique territoriale (recrutement)

53726. - IO février 1992. - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le caractère
restrictif du décret no 91-298 du 20 mars 1991 portant disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans les emplois permanents à temps non complet uni-
quement pour les communes n'excédant pas 5 000 habitants . Ce
décret ne règle pas le problème des agents à temps non complet
des communes des strates démographiques supérieures . Or des
emplois permanents à temps non complet sont nécessaires dans
beaucoup de communes de plus de 5 000 habitants . Il s'agit
notamment d'emplois d'exécution concernant l'entretien de
locaux ou la restauration scolaire. II lui demande s'il envisage
d'étendre les dispositions du décret n° 91-297 relatif aux agents à
temps non complet aux communes de plus de 5 000 habitants.

Fonction publique territoriale (recrutement)

53958 . - IO février 1992. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
souhait des collectivités locales de créer des emplois à temps non
complet_ Aussi, pour adapter le statut des agents à temps non
complet aux nécessités locales, il lui demande si les correctifs
suivants pourraient être envisagés : I° suppression du plafond
démographique de création de postes fixé à 5 000 habitants ;
2. suppression des quotas de création de postes ; 3 . suppression
de la liste limitative de création des emplois à temps non
complet ; 4 . suppression du plafond de cumul d'heures . - Ques-
don transmise à M. le ministre de l'intéeieur et de la sécurité
publique.

Réponse. - L'arrêté du 8 février 1971 fixant la liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant être créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement . Le
décret du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet a supprimé l'un de ces seuils et
étendu aux établissements publics communaux et intercommu-
naux, ainsi qu'aux offices publics d'habitation à loyer modéré
dont le nombre de logements n'excède pas 800 la possibilité de
recruter ces agents. Cependant, selon le veau émis par le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale dans sa séance du
21 décembre 1989, le Gouvernement a procédé à l'examen des
conséquences du maintien de la strate démographique de
5 000 habitants et à une modification des cadres d'emplois
ouverts aux agents à temps non complet . Des modifications
réglementaires allant dans le sens d'un élargissement de la liste
des employeurs potentiels et des emplois pouvant être pourvus
par des agents à temps non complet ont ainsi été soumises au
Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale qui les a
approuvées le 20 février dernier . Les quotas de création d'em-
plois à temps non complet vont également être modifiés . S'agis-
sant notamment des emplois relatifs à l'entretien des locaux et à
la restauration scolaire, les collectivités de plus de 5 000 habitants
pourront procéder, au recrutement d'aides ménagères et d'agents
d'entretien. La publication de ces mesures devrait intervenir très
prochainement. En tout état de cause, l'article 2 du décret
n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié relatif au régime de la
mise à disposition des fonctionnaires territoriaux prévoit qu'un
fonctionnaire territorial peut être recruté en vue d'être mis à dis-
position pour effectuer tout ou partie de son service sur un ou
plusieurs emplois permanents à temps non complet . De même
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l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée autorise les
centres de gestion à mettre des fonctionnaires à disposition d'une
ou plusieurs collectivités ou établissements en vue de les affecter
à des missions permanentes, pour accomplir un service à temps
non complet auprès de chacune de ces collectivités ou chacun de
ces établissements.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

53824. - 10 février 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude, pour
leur avenir, des adjudants-chefs de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, en raison des conditions dans lesquelles vont être faites
certaines nominations au grade d'officier. Il lui rappelle que la
plupart des adjudants-chefs professionnels ont obtenu ce grade,
du fait de leurs qualifications et de leurs compétences profession-
nelles. De ce fait, la nomination de 75 adjudants-chefs au grade
de lieutenants 2 e classe, âgés de quarante ans et chefs de corps,
élimine forcément tous ceux qui ont moins de quarante ans et
qui pourtant ont du mérite . De plus, ceux-ci se voient double-
ment sanctionnés, puisqu'aucun texte ne tient compte de leur
ancienneté dans le grade, ce qui fait que des adjudants récem-
mant nommés ont un indice supérieur au leur . D'autre part, les
adjudants-chefs de province craignent d'être défavorisés par rap-
port à ceux qui se trouvent en région parisienne . Il lui demande
donc de bien vouloir présenter d'autres propositions qui soient
de nature à satisfaire l'ensemble des adjudants-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels.

Réponse. - L'article 24-1 du décret n e 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre. Ces dispositions exceptionnelles, élaborées en concerta-
tion avec les représentants de la profession, tiennent compte de
la situation particulière de ces personnels qui exercent des fonc-
tions normalement attachées aux officiers. Toutefois le décret
précité comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter
l'accès des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels au
grade de lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels peuvent faire acte de candida-
ture agi concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient
de sept ans de services effectifs et s'ils sont âgés de quarante ans
au plus au l er janvier de l'année du concours . Dans le cadre de
la promotion interne prévue à l'article 7, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionne l s, âgés de quarante ans au moins
et de cinquante-cinq ans au plus, justifiant de dix ans de services
effectifs, peuvent, sous réserve d'avoir satisfait aux épreuves d'un
examen professionnel, être inscrits sur la liste d'aptitude au grade
de lieutenant, après avis de la commission administrative pari-
taire, à raison d'une inscription pour quatre au titre du concours.
Par ailleurs, les décrets n e 90-851 du 25 septembre 1990 et
n e 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels de la fonction
publique territoriale, ont amélioré les conditions de rémunération
de ces personnels . En effet l'indice brut terminal dont relèvent
les adjudants les plus anciens, et notamment les adjudants-chefs,
sera porté, au ler août 1993, de 474 à 499 points . Le décret du
24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs d'une nouvelle
bonification indiciaire de 16 points majorés à compter du
ler août 1990.

Professions sociales (puéricultrices)

53914 . - 10 février 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le mécontentement des infirmières-puéricultrices
diplômées devant le caractère insuffisant des propositions pré-
sentées par le ministre de l'intérieur en ce qui concerne le dérou-
lement de leur carrière . En effet, selon ces propositions, les pué-
ricultrices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4,
commencent leur carrière à un indice inférieur à celui des assis-
tantes sociales, des éducateurs spécialisés, des conseillères en éco-
nomie sociale et familiale et des éducateurs de jeunes enfants,
bien que l'ensemble de ces professions ne requière qu'un niveau
d'études bac + 2 ou bac + 3 . En outre, cet indice est égal à celui
des infirmières diplômées d'Etat bien que l'accès à la formation
de puéricultrice exige ce diplôme. Aussi, il lui demande de bien
vouloir reconsidérer l 'échelle de rémunération des infirmières-
puéricultrices en tenant compte de leur qualification . - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

53976 . - 10 février 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la consterna-
tion et l'inquiétude des puéricultrices quant à la faiblesse de leurs
indices comptant pour leur rémunération, notamment en début
de carrière. Il s'étonne, en effet, de ce que, bien que la formation
pour devenir puéricultrice nécessite quatre années d'études et de
formation pratique après le bac, ces dernières doivent commencer
leur carrière avec un indice inférieur aux catégories profession-
nelles proches d'elles, comme par exemple les assistantes sociales
(bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs
de ieunes enfants (bac + 2) . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser la raison de cette discrimination et s'il compte y
remédier . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

54257. - 17 février 1992 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé concernant les
infirmières puéricultrices diplômées d'Etat. Les propositions qui
leur sont faites quant au déroulement de leur carrière dans la
filière sanitaire et sociale sont inacceptables . En effet, les puéri-
culrices (bac + 4) commencent leur carrière à un indice inférieur
aux assistantes sociales, aux éducateurs spécialisés, aux conseil-
lères en économie sociale et familiale (bac + 3), aux éducateurs
de jeunes enfants (bac + 2), à un indice égal aux infirmières
diplômées d'Etat bien que, pour suivre cette formation de puéri-
cultrice, ce diplôme soit exigé . Elle lui demande quelles sont les
mesures envisagées pour que ces propositions évoluent selon une
démarche juste au regard des exigences de leur formation et des
responsabilités qu'elles assument dans ces différents secteurs
d'activité. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Professions sociales (puéricultrices)

54428. - 24 février 1992. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la perspective de déroute-
ment de carrières des puéricultrices et directrices de crèche. En
effet, malgré la formation requise pour exercer dans la filière
sanitaire et sociale (bac + 3 ou 4), les responsabilités qui doivent
être assurées, leur indice, l'expérience de revalorisation, de dérou-
lement de carrière ne leur permettent pas d'espérer une rémuné-
ration satisfaisante . Aussi, il souhaiterait savoir quelle mesure le
Gouvernement entend prendre afin d'assurer des conditions plus
favorables pour l'exercice de ces professions.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous .es repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionneiies ont
été reçues tandis que les principes organisations syndicales et les
associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes
présentant les orientations retenues par le Gouvernement ont été
diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
la suppression d'un certain nombre d'inégalités d° traitement par
rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière, Les projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientaticns reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques . En catégorie B, les infir-
mières, les puée :« iltrices et les personnels de rééducation accè-
dent au classer . indiciaire intermédiaire (indice brut 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclasse-
ment, étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le dérou-
lement de carrière de ces agents. Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les travailleurs
sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exer-
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çart des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une
bonification indiciaire respectivement de 35 et de 50 points, soit
un gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale s'est prononcé favo-
rablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session
du 27 février 1992. Sur les trente-neuf textes représentant les
vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concer-
nant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette tiiière est actuel-
lement en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Communes (maires et adjoints)

54016. - 17 février 1992 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre de l'intérieur des précisions sur l'application de
l'article 7 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 relative au trans-
fert des compétences. Aux termes de cet article, « l'Etat est res-
ponsable, pour tous les ports fluviaux et pour tous les cours
d'eau, canaux, lacs et plans d'eau domaniaux, de la police de la
conservation du domaine public fluvial, de la police de la naviga-
tion et de la police des eaux et des règles de sécurité » . Il souhai-
terait savoir si l'ensemble des règles de sécurité relève exclusive-
ment de l'Etat ou si cet article doit être combiné avec
l'article L. 131-2-1 du code des communes qui attribue au maire
une responsabilité en matière de baignades et d'activités nau-
tiques.

Réponse. - Les termes de l'article 7 de la loi du 22 juillet 1983
doivent être combinés avec ceux de l'article L . 131-2-1 du code
des communes en ce qui concerne les communes littorales au
sens de l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral qui
dispose : « Sont considérées comme communes littorales, au sens
de la présente loi, les communes de métropole et des départe-
ments d'outre-mer : riveraines des mers et océans, des étangs
salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à
1 000 hectares ; riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles
sont situées en aval de la limite de salure des eaux et participent
aux équilibres économiques et écologiques littoraux » . Le maire y
exerce la police spéciale des baignades et des activités nautiques
jusqu'à 300 mètres à partir de la limite des eaux. Au-delà de
cette distance, la police ressortit au préfet. En outre, il convient
de préciser que la police du maire dans la zone des trois cents
mètres porte sur les activités nautiques pratiquées à partir du
rivage avec des engins de plage (par exemple : pédalos, jouets
pneumatiques . . .) et des engins non immatriculés (par exemple :
planches à voile), le préfet restant compétent pour tous les autres
engins utilisés et notamment les bateaux et les scooters immatri-
culés .

Fonction publique territoriale (recrutement)

54049 . - 17 février 1992 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le décret no 90-722
du 8 août 1990 fixant les conditions d'organisation des concours
pour le recrutement des ingénieurs territoriaux, et en particulier
sur les concours d'ingénieurs subdivisionnaires. L'épreuve d'ad-
missibilité comporte, entre autres, une option « environnement,
aménagement, urbanisme » . Mais de nombreux candidats s'éton-
nent que chaque année leur soient proposés des sujets très
pointus d'urbanisme alors que les autres disciplines ne sont
jamais représentées. Les diplômés en urbanisme sont donc parti-
culièrement favorisés dans cette épreuve . Il lui demande son opi-
nion sur cette question et s'il envisa 6c de rendre à tous les can-
didats l'égalité des chances devant ce crnmsurs, lotamment en
séparant les options.

Fonction publique territoriale (recrutement)

55671 . - 23 mars 1992. - M. Jean Desaulis attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités d'organisation
des concours des ingénieurs territoriaux et, en particulier, des
ingénieurs subdivisionnaires . L'épreuve d'admissibilité comporte
une option Environnement, aménagement, urbanisme. Or, il
apparaît que sont parfois proposés des sujets limités au domaine
de l'urbanisme, excluant d'autres spécialités telles que l'horticul-
ture ou des disciplines liées à l'environnement ou à l'aménage-
ment. II lui demande s'il ne serait pas plus équitable de proposer
plusieurs sujets dans chaque option afin de mettre tous les
candidats devant les mêmes chances de réussite.

Fonction publique territoriale (recrutement)

56616 . - 13 avril 1992 . - M. Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le décret n° 90-722 du 8 août 1990 fixant les conditions d'or-
ganisation des concours pour le recrutement des ingénieurs terri-
toriaux et en particulier les concours d'ingénieurs subdivision-
naires. L'épreuve d'admissibilité comporte, entre autres, une
option environnement, aménagement, urbanisme. Mais de nom-
breux candidats s'étonnent que chaque année leur soient pro-
posés des sujets très pointus d'urbanisme alors que les autres dis-
ciplines, ne sont jamais représentées . Les diplômés en urbanisme
sont donc particulièrement favorisés dans cette épreuve. Il lui
demande son opinion sur cette question et s'il envisage de rendre
à tous les candidats l'égalité des chances devant ce concours,
notamment en séparant les options.

Réponse. - Le décret n° 90-722 du 8 août 1990 . qui fixe les
conditions d'accès et les modalités d'organisation des concours
pour le recrutement des ingénieurs territoriaux prévoit, pour le
recrutement des ingénieurs subdivisionnaires territoriaux, une
épreuve d'admissibilité consistant en la rédaction d'une note, à
partir de l'analyse d'un dossier, portant sur l'option choisie par le
candidat au moment de son inscription au concours . Cette option
peut notamment être : « environnement, aménagement, urba-
nisme » . Le décret précité, qui a reçu l'avis favorable du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale les 3 mai et
14 juin 1990, dispose, notamment, en son article 1 «, que les can-
didats au concours externe pour le recrutement des ingénieurs
subdivisionnaires doivent être titulaires d'un diplôme d'ingénieur
ou d'un diplôme d'architecte, ou d'un autre diplôme à caractère
technique ou reconnu ou visé par l'Etat, et soit homologué au
niveau I-II, soit figurant à l'annexe II dudit décret . Si ces titres
et diplômes sont effectivement très divers, le centre national de la
fonction publique territoriale doit cependant proposer un seul
sujet portant sur l'une des options choisies par le candidat selon
une rè le généralement établie pour tous les concours . Afin de
parvenir à un renouvellement des sujets des concours permettant
d'assurer un déroulement plus satisfaisant de ceux-ci, le centre
national de la fonction publique territoriale a fait engager une
étude par le jury du concours de l'année 1991 . Par ailleurs, le
Gouvernement a confié une mission de réflexion sur la fonction
publique territoriale à M. Rigaudiat, conseiller référendaire à la
Cour des comptes en vue d'aboutir à la mise en oeuvre, après une
large concertation, de propositions tendant à apporter des solu-
tions aux dysfonctionnements constatés dans l'application de cer-
taines dispositions relatives aux fonctionnaires territoriaux . Dans
ce cadre, il sera tenu le plus grand compte des observations for-
mulées par l'honorable parlementaire.

Fonction public,.' !e territoriale (rémunérations)

54327. - 24 février 1992 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre ne l'intérieur sur les difficultés que rencon-
trent les collectivités locales à recruter et à fidéliser les cadres de
catégorie A. II lui expose que, recrutés le plus souvent au niveau
d'un troisième cycle universitaire, ces personnels perçoivent en
début de carrière un traitement évalué à 7 000 francs . Ce traite-
ment est peu évolutif et, de plus, l'encadrement très strict du
régime indemnitaire laisse une marge de manoeuvre très étroite
aux élus qui souhaitent reconnaître les compétences et la techni-
cité des cadres de leur collectivité, par l'attribution de primes.
Considérant cet état de fait, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les moyens qui lui semblent de nature à orienter les
jeunes diplômés vers les collectivités territoriales à l'heure où ces
dernières disposent d'importantes compétences dévolues par les
lois de décentralisation.

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille de classifications et de rémunérations
des trois fonctions publiques prévoit une revalorisation de la car-
rière type des attachés territoriaux. C'est ainsi que le décret
n° 90-830 du 20 septembre 1990 a porté à l'indice brut 410 l'in-
dice correspondant au 3 e échelon du grade d'attaché, tandis qu'à
compter du 1 « août 1993 les deux classes du 1 « grade d 'emplois
des attachés seront fusionnées, permettant à la totalité des fonc-
tionnaires concernés d'atteindre l'indice brut 780 . En outre, l'in-
dice brut terminal des attachés principaux sera porté à 966. -Par
ailleurs, les attachés peuvent occuper l'emploi de secrétaire
général cu de secrétaire de communes de moins de 40 000 habi .
tants, ou diriger les services d'un établissement public dont les
compétences, l'importance du budget, le nombre et la qualifica-
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Lion des agents à encadrer permettent de l'assimiler à une com-
mune de moins de 40 000 habitants . Les départements, les régions
et les communes de plus de 80000 habitants ainsi que les offices
publies d'habitations à loyer modéré de plus de 10 000 logements
peuvent également recruter des administrateurs territoriaux dont
le cadre d'emplois va de l'indice brut 427 à la hors échelle A.
Les administrateurs territoriaux peuvent occuper l'emploi de
secrétaire général de communes de plus de 40 000 habitants ou
diriger les services d'un établissement public dont les compé-
tences, l'importance du budget, le nombre et la qualification des
agents à encadrer permettent de l'assimiler à une commune de
plus de 40 000 habitants ; ils peuvent également occuper l'emploi
de ecrétaire général adjoint dans les communes de plus de
80 000 habitants ou établissements publics assimilés à une com-
mune de plus de 80 000 habitants . Les fonctionnaires nommés
dans un emploi fonctionnel de secrétaire général ou secrétaire
général adjoint sont placés en position de détachement, ce qui
leur permet de bénéficier des grilles indiciaires prévues par le
décret n . 87-1 iOl du 30 décembre 1987. Elles culminent à la hors
échelle C. En outre, les directeurs généraux des services des
régions ou des départements, les secrétaires généraux des com-
munes de plus de 5 000 habitants, le directeur général et les
directeurs de délégation du Centre national de la fonction
publique territoriale, ainsi que les directeurs des établissements
publics figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée peuvent bénéficier
d'une prime de responsabilité dans les conditions fixées par le
décret n° 88-631 du 6 mai 1988 . Enfin, les possibilités indemni-
taires offertes par le décret du 6 septembre 1991, comme le
cumul toujours possible avec les primes ou indemnités liées à des
responsabilités ou sujétions particulières, fournissent autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
moduler individuellement les avantages indemnitaires dans un
cadre désormais plus homogène, mais encore améliorer la situa-
tion de certains grades.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

54424 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'amertume des
adjudants-chefs, non chefs de centres, du corps départemental
des sapeurs-pompiers nommés avant la parution du décret du
25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble
des sapeurs-pompiers professionnels . Ces personnels se voient en
effet exclus de la promotion au titre d'officiers prévue par le
décret du 14 juin 1991 et dont vont bénéficier leurs collègues
adjudants-chefs, chefs de corps ou chefs de centre. Cette exclu-
sion leur parait injuste, car ils exercent des fonctions particulières
et assument des responsabilités, notamment : 1. les adjudants-
chefs exerçant des fonctions particulières ; 2. les adjudants-chefs
exerçant les fonctions d'officier de garde ; 3, les adjudants-chefs
ayant exercé les fonctions de chefs de centres pendant plusieurs
années ; 4 . certains chefs de centres actuellement en fonction.
Ces personnels ont acquis le grade d'adjudant-chef en acceptant
diverses contraintes. ils continuent d'exercer des fonctions parti-
culières compte tenu du manque flagrant d'officiers, ils ne com-
prennent donc pas pourquoi on supprime leur grade et on les
prive de cette 'promotion . Il lui demande quelle est sa réponse
face aux revendications des adjudants-chefs et s'il entend prendre
des mesures plus favorables pour ces personnels.

Réponse . -• L'article 24-1 du décret n° 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre . Ces dispositions exceptionnelles, élaborées en concerta-
tion avec les représentants de la profession, tiennent compte de
la situation particulière de ces personnels qui exercent des fonc-
tions normalement attachées aux officiers . Toutefois, le décret
précité comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter
l'accès des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels au
grade de lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels peuvent faire acte de candida-
ture au concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient
de sept ans de services effectifs et s'ils sont âgés de quarante ans
au plus au l et janvier de l'année du concours . Dans le cadre de
la promotion interne prévue à l'article 7, les adjudants de
sapeurs-pompiers professionnels, âgés de quarante ans au moins
et de cinquante-cinq ans au plus, justifiant de dix ans de services
effectifs, peuvent, sous réserve d'avoir satisfait at m épreuves d'un
examen professionel, être inscrits sur la liste d'aptitude au grade
de lieutenant, après avis de la commission administrative pari-
taire, à-raison d'une inscription pour quatre au titre du concours.
Par ailleurs, les décrets . na 90-851 du 25 septembre 1990 et
n° 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels de la fonction

publique territoriale, ont amélioré les conditions de rémunération
de ces personnels. En effet, l'indice brut terminal dont relèvent
les adjudants les plus anciens, et notamment les adjudants-chefs,
sera porté, au l et août 1993, de 474 à 499 points. Le décret du
24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs d'une nouvelle
bonification indiciaire de 16 points majorés à compter du
1 « août 1999 .

Fonction publique territoriale (statuts)

54427 . - 24 février 1992 . -. M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'inadaptation des
dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de la
loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions rela-
tives à la fonction publique et de l'article 2 du décret n° 85-1081
du 8 octobre 1985 relatif au régime de la mise à disposition des
fonctionnaires territoriaux . En effet, ces dispositions ne permet-
tent pas de régler le problème qui se pose aux maires de com-
munes qui ont besoin d'encager du personnel pour quelques
heures par jour, et ce à titre non permanent . II lui demande donc
de lui faire savoir s'il peut inclure cette préoccupation dans
l'examen auquel le Gouvernement procède, des conséquences de
l'application du décret portant dispositions statutaires applicables
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois perma-
nents à temps non complet, ce qui pourrait avoir pour résultat un
réexamen des dispositions entrées en vigueur le 22 mars 1991.

Réponse. - L'arrêté du 8 février 1971 fixant la liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant être créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement . Le
décret du 20 mars 6991 portant dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet a supprimé l'un de ces seuils et
étendit aux établissements publics communaux et intercommu-
naux, ainsi qu'aux offices publics d'habitation à loyer modéré
dont le nombre de logements n'excède pas 800, la possibilité de
recruter ces agents . Des modifications réglementaires allant dans
le sens d'un élargissement de la liste des employeurs potentiels et
des emplois pouvant être pourvus par des agents à temps non
complet ont été soumises au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale qui les a cpprouvées le 20 février dernier.
Les quotas de création d'emplois à temps non complet vont éga-
lement être modifiés . La publication de ces mesures devrait inter-
venir très prochainement . En ce qui concerne les emplois non
permanents à temps incomplet, l'article 3, 2e alinéa, de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les collectivités peuvent
recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions cor-
respondants à un besoin saisonnier pour une durée maximale de
six mois pendant une même période de douze mois et conclure
pour une durée de trois mois, renouvelable une seule fois, à titre
exceptionnelle, des contrats pour faire face à un besoin occa-
sionnel .

Communes (personnel)

54756 . - 2 mars 1992 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur la situation
administrative d'agents auxiliaires recrutés par des communes
dans le cadre de tâches ponctuelles ou de remplacements
d'agents titulaires momentanément absents, pour une durée heb-
domadaire n'atteignant pas les 39 heures légales . A cet égard, il
souhaiterait savoir dans quelle mesure ces agents auxiliaires ont
la qualité de fonctionnaire telle que l'a définie la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
d'une part, et si ces mêmes agents non employés à plein temps
peuvent simultanément cumuler leurs fonctions avec un emploi
dans le secteur privé, leur permettant dès lors de percevoir
une rémunération correspondant à une durée de travail à
temps complet . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur
et de la sécurité publique.

Réponse. - Les dispositions législatives et réglementaires actuel-
lement en vigueur ne permettent pas aux agents titulaires et non
titulaires des collectivités territoriales d'exercer parallèlement à
leur emploi public une activité privée lucrative . Ce principe est
affirmé, en ce qui concerne les agents titulaires, par les disposi-
tions de l'article 25 de la loi n . 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations de fonctionnaires, et a été étendu aux agents
non titulaires des collectivités locales par les dispositions de l'ar-
ticle 136, alinéa 2, de la loi du 26 janvier 1984 modifiée port nt
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale . Aucune dérogation n'est prévue pour le moment pour les
agents non titulaires à temps non complet.

Associations (politique et réglementation)

54780. - 2 mars 1992 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de l'association
Les Hussards de Lasalle . Celle-ci a adhéré à la Fédération fran-
çaise d'uniformologie et à la Napoleonic, association anglaise.
Association de reconstitution historique créée dans le cadre de la
loi de 1901, elle a pour objectif de regrouper en son sein des
cavaliers passionnés d'histoire désireux de faire revivre les hus-
sards de l'épopée impériale des années 1805 à 5809 . Ce n'est pas
l'esprit guerrier ou militariste qui anime ses membres, mais
l'envie de restituer au public une tranche d'histoire vivante . C'est
ainsi qu'ils bivouaquent, manoeuvrent et simulent les combats
comme à l'époque . Tous bénévoles, ils s'investissent dans la peau
des personnages et respectent la discipline d'une troupe en cam-
pagne . Ils acceptent l'autorité de leurs officiers et sous-officiers
qui appliquent les règlements d'époque, notamment l'ordonnance
provisoire à l'usage des troupes de cavalerie de l'an Xlll, faisant
ainsi honneur à l'uniforme qu'ils portent et à ce qu'ils représen-
tent. A titre d'exemple, l'association participe à tous les événe-
ments de reconstitution historique se déroulant en Europe et en
France, en collaboration avec les groupes étrangers ayant la
même période de référence (Londres 1989 : 600 participants ;
Waterloo 1990 : 2 800 participants ; Boulogne-sur-Mer 1990 :
480 participants). Aussi sollicitent-ils la possibilité pour leur asso-
ciation d'être reconnue d'utilité publique, comme cela existe déjà
pour des associations similaires à la leur dans d'autres pays de la
Communauté économique européenne, notamment en Grande-
Bretagne . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre en la matière.

Réponse. - A ce jour, le ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique n'a reçu aucun dossier relatif à une demande de recon-
naissance d'utilité publique de la part de l'association dénommée
Les Hussards de Lasalle . Si l'établissement en cause décidait de
formuler une requête en ce sens, celle-ci ferait l'objet d'un
examen attentif. Toutefois, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que la reconnaissance d'utilité publique ne saurait être auto-
matiquement accordée à des associations qui rempliraient un cer-
tain nombre de conditions ou de critères . L'autorité ministérielle
dispose, en l'espèce, d'un pouvoir discrétionnaire. Ce principe
posé, la pratique administrative a dégagé quelques règles fonda-
mentales auxquelles doivent satisfaire les associations qui sollici-
tent leur reconnaissance d'utilité publique . L'association requé-
rante doit poursuivre un but d'intérêt général ; il s'agit là d'une
notion qui peut être entendue dans un sens très large : toute
association qui rend des services à la collectivité dans les
domaines de la philanthropie, de l'action sociale, du développe-
ment littéraire, artistique, scientifique, technique, de l'éducation
populaire, etc., est habilitée à solliciter la reconnaissance d'utilité
publique . Encore convient-il que cette activité soit suffisamment
étendue ; seules peuvent être retenues les demandes de reconnais-
sance émanant d'associations dont l'influence ou le rayonnement
déborde largement le cadre local . De même, ne peuvent obtenir
en principe la reconnaissance que les associations dont l'impor-
tance est certaine ; sont généralement rejetées les demandes pré-
sentées par des associations qui ne comptent pas 200 membres au
moins . Par ailleurs, les associations doivent avoir fonctionné pen-
dant trois ans au moins en tant qu'associations déclarées . II s'agit
là d'un délai d'épreuve permettant de vérifier qu'elles satisfont
bien aux critères définis ci-dessus . La période probatoire de fonc-
tionnément n'est toutefois pas exigée si les ressources prévisibles
sur un délai de trois ans de l'association demandant cette recon-
naissance sont de nature à assurer son équilibre financier. Enfin,
les associations doivent, à l'occasion de leur demande de recon-
naissance, mettre leurs statuts en conformité avec les statuts types
approuvés par le Conseil d'Etat.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54805 . - 2 mars 1992 . - M. Henri Cuti appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des infirmières
diplômées d'Etat. Selon les propositions du ministre de l'intérieur
quant au déroulement de leur carrière dans la filière sanitaire et
sociale, les infirmières, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 3
commencent et terminent leur carrière à un indice inférieur à
celui des assistantes sociales, des éducateurs spécialisés, des
conseillères en économie sociale et familiale et des éducateurs de

jeunes enfants, alors que l'ensemble de ces professions requiert
un diplôme de niveau bac + 2 ou bac + 3 . Compte tenu des
responsabilités assumées par les infirmières, il lui demànde de
bien vouloir réétudier l'indice de cette profession en tenant
compte de leur niveau d'études.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février
1990 entre le Gouvernement et les principales organisations syn-
dicales sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques . En catégorie B, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels de rééducation
accèdent au classement indiciaire intermédiaire (lB 322-638),
selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en chargé de ce reclasse-
ment, étallée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le
déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices, les per-
sonnels médico-techniques et de rééducation bénéficient en outre
d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les puéricultrices-
coordinatrices de crèche exerçant des fonctions de responsables
de criconscription d'action sanitaire et sociale et de conseiller
technique bénéficient d'une bonification indiciaire respectivement
de 35 et de 50 points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 francs
par mois. Le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et
sociale au cours de sa session du 27 février 1992. Sur les trente-
neuf textes représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette
filière, seuls les textes concernant cinq métiers n'ont pas été
approuvés . Cette filière est actuellement en cours d'examen au
Conseil d'Etat . Lors de la même séance, le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale a émis également un avis favo-
rable sur le régime indemnitaire de la filière médico-sociale . Les
puéricultrices, dont le régime indemnitaire se limite pour l'instant
à des indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
devraient ainsi bénéficier d'une substantielle revalorisation par le
cumul d'une prime de rendement et d'une indemnité de sujétion
spécifique représentant en moyenne 15,5 p. 100 du traitement. Il
devrait être possible, en outre, d'attribuer aux puéricultrices exer-
çant les fonctions de directrice de crèche une prime forfaitaire
d'encadrement de l'ordre de 400 francs par mois. Il est rappelé,
enfin, que les puéricultrices et les directrices de crèche sont
d'ores et déjà bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

55010. - 9 mars 1992 . - M. Guy Drnt appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude, pour léur avenir,
des adjudants-chefs de sapeurs-pompiers professionnels, en
raison des conditions dans lesquelles vont être faites certaines
nominations au grade d'officier . II lui rappelle que la plupart des
adjudants-chefs professionnels ont obtenu ce grade, du fait de
leurs qualifications et de leurs compétences professionnelles. Lie
ce fait, la nomination de soixante-quinze adjudants-chefs au
grade de lieutenants 2 e classe, âgés de quarante ans et chefs de
corps, élimine forcément tous ceux qui ont moins de qua-
rante ans et qui pourtant ont du mérite . De plus, ceux-ci se
voient doublement sanctionnés puisque aucun texte ne tient
compte de leur ancienneté dans le grade, ce qui fait que des
adjudants récemment nommés ont un indice supérieur au leur . II
lui demande donc de bien vouloir présenter d'autres propositions
qui soient de nature à satisfaire l'ensemble des adjudants-chefs
de sapeurs-pompiers professionnels.

Réponse. - L'article 24-1 du décret n. 90-852 du 25 sep-
tembre 1990 modifié a prévu l'intégration dans le cadre d'emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, au titre
de 1992, de certains adjudants-chefs, chef de corps ou chef de
centre . Ces dispositions exceptionnelles, élborées en concertation
avec les représentants de la profession, tiennent compte de la
situation particulière de ces personnels qui exercent des fonctions
normalement attachées aux officiers . Toutefois le décret précité
comporte d'autres dispositions dont l'objet est de faciliter l'accès
des adjudants de sapeurs-pompiers professionnels 'au grade de
lieutenant . Aux termes de l'article 4, les adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels peuvent faire acte de candidature au
concours interne sur épreuves de lieutenant, s'ils justifient de sept
ans de service effectif et s'ils sont âgés de 40 ans au plus au
I « janvier de l'année du concours: Dans le cadre de la promo -
tion interne prévue à l'article _ 7, les adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels, âgés de 40 ans au moins et de 55. ans
au plus, justifiant de dix ans de service effectif, `peuvent, sous
réserve d'avoir satisfait aux épreuves d'un examen porfessionnel,
être inscrits sur la liste d'aptitude au grade de lieutenant, après
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avis de la commission paritaire, à raison d'une inscription pour
quatre au titre du concours. Par ailleurs, les décrets n. 90-851 du
25 septembre 1990 et n . 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribu-
tion de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels
de la fonction publique territoriale, ont amélioré les conditions
de rémunération de ces personnels . En effet l'indice brut terminal
dont relèvent les adjudants les plus anciens, et notamment les
adjudants-chefs, sera porté, au l er août 1993, de 474 à 499 points.
Le décret du 24 juillet 1991 fait bénéficier les adjudants-chefs
d'une nouvelle bonification indiciaire de 16 points majorés à
compter du 1 « août 1990.

Police (statistiques : Hauts-de-Seine)

55123. - 9 mars f992 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance des unités de
maintien de l'ordre et sauvegarde de la sécurité dans les Hauts-

de-Seine . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les
chiffres de ces unités pour l'ensemble du département et pour
chacune des 23 circonscriptions de police urbaine, ainsi que les
variations et les évolutions d'effectifs de la police nationale pour
chaque année depuis 1981.

Réponse. - Comme le montre le tableau ci-dessous, l'évolution
entre 1981 et 1992 des effectifs de police urbaine des Hauts-de-
Seine, et principalement celle des vingt-deux circonscriptions de
ce département, a été plus sensible qu'au niveau national
(a- 10,1 p . 100 pour les Hauts-de-Seine et + 14,8 p . 100 pour les
circoncriptions, alors que cette progression au niveau national
atteignait + 9,07 p . 100). Cette progression devrait être pour-
suivie à l'occasion des prochains mouvements de personnels et
sorties d'école, après leur formation initiale, des policiers recrutés
en 1991, l'affectation des jeunes fonctionnaires dans les services
de la couronne parisienne et des grandes agglomérations étant
désormais une priorité.

Evolution des effectifs de police urbaine
au niveau national et dans les Hauts-de-Seine

POTENTIEL 1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987 1988 1989 1990 1991 1992 BILAN qb

Global police urbaine—	 59 770 60 234 62 284 64 267 64 431 64 422 64 594 65 417 65 525 65 254 64 866 65 l91 + 5 421 +

	

9,07
Police urbaine Hauts-de-Seine .. .. 3 576 3 824 3 912 4105 4 039 4 012 4 012 4 223 4185 4 079 3 959 3 937 +

	

361 + 10,1
Unités départementales Hauts-

de-Seine	 825 805 739 801 782 771 774 815 790 753 783 780 -

	

45 -

	

5,5
Global

	

22

	

circonscriptions
Hauts-de-Seine	 2 751 3 019 3173 3 304 3 257 3 241 3 238 3 408 3 395 3 326 3 176 3157 +

	

406 + 14,8

Sécurité civile (politique et réglementation)

55268. - 16 mars 1992. - M. Jean-Luc Reltzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la mission des vétéri-
naires sapeurs-pompiers français . En effet, afin d'améliorer la
qualité de leur prestation au cours des interventions qui leur sont
ordonnées par les services d'incendie et de secours, il serait sou-
haitable que la direction de la sécurité civile leur procure les
données statistiques de 1991 concernant le nombre de sapeurs-
pompiers et l'implantation des centres de secours . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin que ces vétérinaires officiers de sapeurs-pompiers volontaires
soient en possession des statistiques nationales des interventions
des sapeurs-pompiers ainsi que des effectifs.

Réponse. - Des documents relatifs aux statistiques des interven-
tions des sapeurs-pompiers et à la répartition des effectifs par
département et par centre de secours sont envoyés chaque année
par la direction de la sécurité civile à tous les préfets des dépar-
tements . Ainsi, les 109 officiers des sapeurs-pompiers vétérinaires
ont toute latitude, au même titre que l'ensemble de la profession,
pour consulter ces documents.

Mort (inhumation et exhumation : Moselle)

55386. - 16 mars 1992 . - M . Jean-Merle Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui confirmer
qu'en Moselle, le monopole pour leu opérations d'inhumation et
d'exhumation qui peut être accordé à une entreprise de fos-
soyage, peut comprendre également le creusement d'une fosse en
vue de la construction d'un caveau . Il attire son attention sur le
fait que, de nos jours, l'édification d'un caveau consiste dans le
dépôt d'une cuve en béton, opération qui peut être effectuée
quelques heures seulement avant une inhumation . II estime en
conséquence que tout creusement de fosse, que ce soit pour une
inhumation immédiate en pleine terre ou pour l'installation d'un
caveau par une autre entreprise, fait partie du monopole qui peut
être accordé par la commune à une entreprise de fossoyage.

Réponse. - L'article 10 du décret du 23 prairial An XII repris
pari article 1 .361-12 du code des communes reconnaît formelle-
ment aux personnes disposant d'une concession funéraire le droit
d'y construire des caveaux et monuments . Lorsqu'il s'agit de
creuser non' une fosse proprement dite pour y effectuer immédia-
tément une inhutnation, mais l 'emplacement sur lequel doit être
édifié un, Caveau, le' maire ne peut obliger le titulaire de la
concession à avoir recours au fossoyeur communal ou à une

société déterminée pour le creusement de l'excavation . Cette règle
doit également s'appliquer dans le cas particulier exposé par
l'honorable parlementaire . Bien entendu, en vertu de ses pouvoirs
de police, le maire peut fixer les caractéristiques des caveaux et
réglementer l'exécution des travaux (déclaration préalable, condi-
tions d'accès au cimetière, enlèvement et transport des matériaux,
etc .).

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55390 . - 16 mars 1992. - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, en
application de l'article 26 du décret n. 86-68 du 13 janvier 1986
modifié, l'autorité territoriale est tenue de réintégrer uci fonction-
naire en disponibilité qui en fait la demande, dès la première
vacance d'emploi.

Réponse. - Les modalités de réintégration d'un fonctionnaire
territorial sont différentes selon les cas de mise en disponibilité.
Dans le cas d'un fonctionnaire mis en disponibilité, soit d'office
à l'expiration des congés institués par les 2., 3. et 4. de l'ar-
ticle 57 de la Ici du 26 janvier 1984, soit de droit, sur demande,
pour raisons familiales, l'intéressé est réintégré dans les condi-
tions prévues aux premier, deuxième et troisième alinéas de l'ar-
ticle 67 de la loi précitée (cf. article 72 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée) . C'est ainsi qu'à l'expiration d'une
disponibilité de longue durée, il est réintégré par sa collectivité
dans son cadre d' emplois et réaffecté dans un emploi correspon-
dant à son grade . Lorsqu'aucun emploi n'est vacant, il est pris en
charge par le centre de gestion compétent . Dans les cas de dispo-
nibilité autres que ceux mentionnés à l'article 72, le fonctionnaire
qui n'est pas immédiatement réintégré est maintenu en disponibi-
lité jusqu'à ce qu'un poste lui soit proposé (cf. article 26 du
décret n a 86-68 du 13 janvier 1986) . Cette réintégration peut donc
ne pas intervenir à la première vacance d'emploi mais il est sou-
haitable de réintégrer le fonctionnaire dès la première occasion.

Voirie (voirie rurale)

55416. - 16 mars 1992. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
'tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème que . sou-
lève la mise en culture des chemins ruraux par les propriétaires
riverains. Cet agissement risque en effet de provoquer la privati-
sation de ces chemins par le biais de l'usucapion . Aussi, il sou-
haiterait savoir si la constatation de cette infraction par le maire,

gus la transmission du procès-verbal au procureur de la Répu-
lique, suffit à interrompre le délai de la prescription trentenaire.
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Réponse. - En application des dispositions de l'article 1 de
l'ordonnance n059-115 du 7 janvier 1959, les chemins ruraux
appartiennent au domaine privé communal . Ils sont de fait alié-
nables et prescriptibles. Lorsqu'un chemin rural est irrégulière-
ment occupé, la commune peut, sans délai, revendi quer la pro-
priété dudit chemin devant le Tribunal de grande instance.
L'occupant peut également entreprendre, sans délai, une action
en revendication aux fins de faire trancher la question de pro-
priété, en arguant d'une possession utile lui permettant d'usu-
caper. L'action en revendication immobilière est en effet impres-
criptible, en raison du principe de la perpétuité de la propriété.
Pour bénéficier de la prescription acquisitoire, l'occupant d'un
chemin rural devra démontrer qu'il possède ce chemin à dire de
propriétaire, depuis plus de trente ans, de façon continue, non
Interrompue, paisible, publique et non équivoque (art . 2229 du
code civil) . Les causes d'interruption de la prescription que
pourra invoquer la commune pour obtenir restitution du chemin,
sont énumérées aux articles 2243 à 2250 du code civil . La consta-
tion d'une infraction par le maire et la transmission du procès
verbal au Procureur de la République ne constituent pas une de
ces causes d'interruption, à moins toutefois que le procès-verbal
ne contienne une reconnaissance par le possesseur du droit de la
commune, laquelle reconnaissance aurait un caractère interruptif
(art . 2248 du code civil).

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

55546. - 23 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si l'en-
gagement d'un agent non titulaire qui a été recruté pour une
période déterminée est tacitement reconduit lorsque l'autorité
locale a omis de respecter le formalisme prévu à l'article 38 du
décret n° 88-145 du 15 février 1988, à savoir la notification à
l'agent de l'intention de renouveler ou non cet engagement.

Réponse . - Aux termes de l'article 38 du décret ne 88-145 du
15 février 1933, lorsqu'un agent non titulaire a été engagé pour
une durée déterminée susceptible d'être reconduite, l'administra-
tion lui notifie son intention de renouveler ou non l'engagement
dans les délais requis . Sous réserve de l'appréciation du juge
administratif, il y a lieu de considérer que si la collectivité terri-
toriale n'a pas notifié son intention et maintenu l'intéressé dans
ses fonctions, celui-ci est considéré comme bénéficiant d'une
reconduction tacite de son engagement. Toutefois, le renouvelle-
ment de l'engagement est la règle ; la non-application de cette
règle doit être considérée comme un détournement de procédure.

Fonction publique territoriale (recrutement)

55620. - 23 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si la
feculté qu'offre l'article 2, alinéa 3, du décret ne 87-1097 du
30 décembre 1987 de recruter, au titre de la promotion interne,
des agents du cadre d'emplois des attachés territoriaux sans
condition de quota s'applique aux seuls emplois de secrétaire
général de commune de 40 000 à 80 000 habitants ou de secré-
taire général adjoint de commune de 80 000 à 150 000 habitants.
Il souhaiterait notamment qu'il lui précise si cette possibilité
concerne également les emplois de direction des strates démogra-
phiques supérieures, à savoir les emplois de secrétaire général de
ville de 80 000 à 150000 habitants, de 150 000 à 400 000 habi-
tants et de plus de 400 000 habitants ainsi que les emplois de
secrétaire général adjoint de ville de 150 000 à 400 000 habitants
et de plus de 400 000 habitants . L'article 2, alinéa 3, ne visant
que les emplois de direction des communes et des établissements
publics locaux assimilés, il lui demande enfin de lui faire savoir
si les emplois de directeur ou de directeur général adjoint des
départements et régions sont concernés par cette disposition.

Réponse. - Le recrutement au titre de la promotion interne
dans le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux sans
conditions de quota ne s'applique qu'à l'emploi de secrétaire
général de communes de 40 000 à 80000 habitants ou de direc-
teur d'un établissement public assimilable à cette strate démogra-
phique. L'article 6 du statut particulier des administrateurs terri-
toriaux assujettit en effet à la règle du quota qu ' il fixe, les
recrutements dans les collectivités mentionnées au premier alinéa

de l'article 2 ; les régions, les départements, les communes de
plus de 80 000 habitants ainsi que les OPHLM de plus de
10 000 habitants sont donc soumis à cette règle.

Associations (politique et réglementation)

55820. - 30 mars 1992. - Dans la loi sur l'administration terri-
toriale de la République, il esi mentionné que les organismes
dans lesquels la commune a versé une subvention représentant
plus de 50 p . 100 de leur budget devront fournir le bilan certifié
conforme du dernier exercice connu . De ce fait, nombre de
petites associations vont être très durement pénalisées, et risquent
l'asphysie financière . C'est pourquoi M . Georges Colombier
demande à M. le ministre de l'intérieur qu'il revienne sur cette
disposition lors de la prochaine session parlementaire .

	

_

Réponse. - L'article 13 de la loi d'orientation ne 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique dispose que les documents budgétaires des communes de
plus de 3 500 habitants doivent comporter en annexe une série de
pièces parmi lesquelles figurent notamment le bilan certifié
conforme du dernier exercice connu des organismes qui ont
bénéficié d'une subvention supérieure à 500 000 francs ou repré-
sentant plus de 50 p. 100 de leur budget. Cette mesure permet de
mettre à la disposition du public des éléments de nature à lui
donner les moyens de porter une appréciation plus claire sur les
engagements financiers des communes à l'égard d'organismes
extramunicipaux . Elle n'entrave en rien la liberté des associations
qui, pour leur part, sont d'ores et déjà tenues d'établir annuelle-
ment un compte de résultat et un bilan.

Fonction publique territoriale (statuts)

55940 . - 30 mars 1992. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation du personnel
territorial, employé de bibliothèque au groupe 5. Ce personnel
sollicite depuis déjà fort longtemps son reclassement au groupe 5
(nouvelle appellation, échelle 4, niveau commis), revendication
sur laquelle, en accord avec le ministère de la culture, il a été
émis un avis favorable de la part du ministère de l'intérieur, vali-
dant ainsi celui de la Commission nationale paritaire du 24 mars
1982 . La mise en place du statut de la filière culturelle devait
répondre aux besoins des collectivités et offrir aux agents des
possibilités de carrière claires et motivantes . Il lui demande en
conséquence de réunir au plus vite les instances compétentes,
afin que, en liaison avec le ministère de la culture, toutes les
mesures permettant de tenir les engagements pris, soient mises en
ouvre.

Réponse. - En application du plan de requalification des caté-
gories C et D prévu par le protocole d'accord conclu le
9 février 1990, un grade de débouché de catégorie C, doté d'un
espace indiciaire supplémentaire (NEI) a été créé : agent qualifié
du patrimoine . Sont intégrés dans le cadre d'emplois des agents
territoriaux qualifiés du patrimoine, les fonctionnaires titulaires
d'un emploi relevant des échelles indiciaires E 4 et E 5 de rému-
nération, qui exercent les fonctions mentionnées à l'article 2 du
décret n e 91-853 du 2 septembre 1991 portant statut particulier
du cadre d'emplois.
Or, les employés de bibliothèques relevaient, sous l'empire des
dispositions statutaires antérieures, des échelles E 2 ei E 3 de
rémunération qui correspondent bien à celles fixées par le décret
n e 91-854 du 2 septembre 1991 portant statut particulier des
cadres d'emplois des agents territoriaux du patrimoine. Ces deux
cadres d'emplois de catégorie C se différencient par leurs moda-
lités de recrutement et la définition des emplois . Néanmoins, les
agents territoriaux du patrimoine peuvent, après inscription sur la
liste d'aptitude, accéder, par voie de promotion interne, au Fade
d'agent territorial qualifié du patrimoine dans les conditions
prévues aux articles 5 et 6 du décret du 2 septembre 1991 précité.
Le Gouvernement n'envisage pas de modification sur ce point .

Enseignement maternel et primaire : personnel (statut)

55959. - 30 mars 1992 . - M. André Delattre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la très 'grande diversité des
situations des personnels des écoles 'communales . En effet,
malgré l'harmonisation souhaitée de la fonction publique territo-

L
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riale, coexister : plusieurs statuts : titulaires, contractuels, vaca-
taires, emplois spécifiques... Une clarification statutaire de ces
personnels pourrait donc être envisagée, même si le volume des
différents enseignements peut varier selon les écoles. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les moyens susceptibles de
remédier à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit activement la construc-
tion statutaire afin de doter l'ensemble des personnels des collec-
tivités territoriales de statuts particuliers de cadres d'emplois.
C'est ainsi que les personnels communaux d'enseignement artis-
tique ont été dotés de nouveaux statuts particuliers publiés au
Journal officiel du 4 septembre 1991 . Les personnels communaux
de catégories C et D travaillant dans les écoles vont également
bénéficier de nouveaux statuts particuliers avec la publication de
la filière médico-sociale . Les projets de décret cent en cours
d'examen par le Conseil d'Etat . Ces textes devraient permettre de
clarifier les situations existantes des personnels concernés puis-
qu'ils répondront à l'obligation légale d'intégrer dans la fonction
publique territoriale et de classer dans les cadres d'emplois les
agents titulaires relevant de la loi du 26 janvier 1984 relative à la
fonction publique territoriale .

circulation routière de plus en plus importants, que ces manifes-
tations soient strictement sportives ou non . Un projet de refonte
de la réglementation des épreuves sportives sur la voie publique
a donc été élaboré par le ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique, au terme d'une large concertation avec les fédérations
sportives concernées dont la fédération française de cyclotou-
risme. Il fera prochainement l'objet d'une consultation interminis-
térielle avant d'être soumis à l'examen du Conseil d'Etat ; ce
projet prévoit que le régime d'autorisation s'appliquant, en l'état
actuel des textes, aux seules épreuves sportives, s'étendra à celles
des manifestations ayant le caractère d'une concentration ou
d'une randonnée touristique, lorsque leur ampleur ou l'itinéraire
emprunté seront de nature à provoquer une gêne importante pour
les autres usagers ou à créer un danger pour la circulation rou-
tière . Les seuils en deçà desquels une simple déclaration en pré-
fecture suffira seront suffisamment élevés et supérieurs à celui
avancé par l'honorable parlementaire, pour que la majorité de
ces manifestations puisse se dérouler sans formalité particulière,
comme c'est le cas actuellement ; ils seront, en outre, modulés en
fonction du mode de locomotion : pédestre, cycliste ou motorisé.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

Fonction publique territoriale (recrutement)

55987. - 30 mars 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer s ; !'autorité
territoriale peut décider de réinscrire ultérieurement sur la liste
d'aptitude prévue à l'article 39 (2 .) de la loi du 26 janvier 1984
un agent qui n'aurait pas pu bénéficier, dans les deux années
suivant sa première inscription sur cette liste, d'une promotion
interne dans le cadre d'emplois supérieur ; en raison notamment
des difficultés liées au respect des quotas prévus par ce carie
d'emplois.

Réponse.- La réinscription d'un fonctionnaire territorial sur
une liste d'aptitude établie au titre de la promotion interne s'ef-
fectue dans les conditions et limites prévues à l ' article 18 du
décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié . Toute personne
inscrite sur une liste d'aptitude qui ne serait pas nommée au
terme d'un délai d'un an après son inscription est réinscrite pour
une seconde année sur la même liste après que l'autorité compé-
tente a reçu confirmation de sa candidature dans un délai d'un
mois avant ce terme. Le décompte de cette période'de deux ans
ne peut être suspendu que pour l'accomplissement des obliga-
tions du service national ou pour congé parental ou de maternité.
Par conséquent, une autorité territoriale ne peut réinscrire un
fonctionnaire qui n'aurait pu bénéficier d'une promotion interne
à l'issue de la période précitée . Il est recommandé de n'inscrire
un fonctionnaire sur la liste d'aptitude établie au titre de la pro-
motion interne que lorsqu'il est certain qu'un poste permettra la
nomination.

56370. - 13 avril 1992 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur . et de la sécurité publique sur la
durée de services qui peut être prise en compte au titre des
congés de maternité et d'adoption pour l'attribution de la
médaille d'honneur régionale, départementale et communale . Le
décret n e 87-594 du 22 " juillet 1987 stipule que « les congés de
maternité ou d'adoption sont considérés comme des services à
concurrence d'une année maximum » . Cette limitation pénalise
les mères de familles nombreuses et ne s'intègre pas dans le
cadre de la politique actuelle en faveur de la famille et de la
maternité. Une modification de l'article R . 411-48, premier alinéa,
du code des communes, s'avérerait nécessaire afin que la totalité
de la durée des congés de metemité ou d'adoption légaux puisse
être prise en compte pour l'attribution de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale.

Réponse. - Compte tenu dt• la politique actuellement menée en
faveur de la famille, une révision de l'article R. 411-48 du
décret 87-594 du 22 juillet 1987 pourrait être envisagée afin de
faire bénéficier dans une plus large mesure les mères de famille
nombreuse de la médaille d'honneur, régionale, départementale et
communale. Une modification de ce texte ne serait toutefois pas
engagée sans une étude préalable destinée à évaluer toutes les
conséquences d'une telle mesure qui vise à assimiler les congés
de maternité à des services effectifs.

Impôts locaux (taxe de séjour)

Sports (cyclisme)

56231 . - 13 avril 1992. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
mécontentement des clubs cyclotouristes de la ligue de Provence.
En effet, ils viennent d'apprendre qu'un décret obligerait notam-
ment tous les . clubs organisateurs à demander une autorisation,
dés lors qu ' une manifestation sportive se déroulant sur la voie
publique compterait plus de I00 participants . ils contestent cette
mesure car leurs manifestations n'ont pas un caractère compétitif
et se déroulent dans le cadre du code de la route. C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître la suite qu'il entend réserver
à ce dossier.

Réponse. - Un projet de décret modifiant l'article R 53 du code
de la route est actuellement soumis à l'examen' des ministres
concernés. Il se propose d'accorder la priorité aux courses et
manifestations sportives bér.éficiant d'une autorisation adminis-
trative . II permettra aux organisateurs de signaler aux autres
usagers de la route le passage de la course et la priorité dont elle
bénéficie ; les organisateurs ne disposeront toutefois pas de pou-
voirs de police à l'encontre des usagers ne respectant pas cette
priorité ; ces derniers s'exposant alors aux sanctions prévues par
le code de la route en cas de refus de priorité . En ce qui
concerne les manifestations cyclotouristiques, leur multiplication
ainsi que l'augnmentation de leur volume posent des problèmes de

56374 . - 13 avril 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les problèmes rencontrés par l'industrie hôtelière en ce qui
concerne la taxe de séjour . Cette taxe est en principe due par les
touristes aux communes dans lesquelles ils séjournent .. les hôte-
liers n'intervenant que comme « percepteurs » . Au fil des modifi-
cations législatives et réglementaires, ce dispositif, qui devait être
neutre à leur égard, est devenu une charge non négligeable pour
ces logeurs professionnels, en raison notamment de l'accroisse-
ment important des tarifs. Pour rester compétitifs en matière de
prix, les hôteliers supportent aujourd'hui , eux-mêmes une part de
cette taxe alors que, dans la plupart des pays de :a CEE, cet
impôt n'existe pas. Les professionnels, inquiets pour leur avenir,
souhaitent un réaménagement des dispositions applicables, avec
en particulier la suppression de l'acompte et de la forfaitisation
qui les pénalisent lourdement. Il lui demande par conséquent si
le Gouvernement entend procéder à un réexamen du système
actuel .

Impôte locaux (taxe de séjour)

56555 . - 13 avril 1992 . - M. Edmond Gercer attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la question relative à la taxe de séjour. Cette taxe est en principe
due par les touristes aux communes dans lesquelles ils séjour-
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nent, les hôteliers ne jouant que le rôle de percepteur . Or les
mécanismes de forfaitisation et de décompte créés en 1988 sont
en train de dénaturer totalement cette imposition en la transfor-
mant en une charge directe pour l'hôtelier . II demande que soient
modifiées le plus rapidement possible les dispositions réglemen-
taires du code des communes relatives à la taxe de séjour et que
soit étudiée une réforme complète du système actuel.

Impôts locaux (taxe de séjour)

36556 . - 13 avril 1992 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les modalités de recouvrement de la taxe de séjour . En effet,
cette dernière est, en partie, perçue par les professionnels de l'hô-
tellerie qui, en fonction du pouvoir discrétionnaire des i ;cimmuncs
que leur confèrent les articles 1 . 233-29 et L .233-41 du code des
communes, en subissent bien souvent la charge puisque le mon-
tant de la taxe vient s'ajouter au prix de la chambre . Or, l'héber-
gement à titre gratuit, privatif (résidence secondaire, parents,
amis) n'est pas imposé au titre de la taxe de séjour, comme le
stipulent le décret du 6 mai 1988 et les cirulaires du 2 mars 1989.
Dès lors, l'utilité collective de la taxe de séjour - qui sert à
financer des actions communales en faveur du tourisme - semble
être mise à mal par la seule contribution effective des logeurs, et
non de l'ensemble des professionnels du tourisme . Par ailleurs,
les modes de calcul théoriques de la taxe de séjour forfaitaire
transforme l'impôt en charge directe pour le logeur . De ce fait, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre afin que l'hôtellerie française soit compétitive au sein de
l ' Europe communautaire.

Impôts locaux (taxe de sejour)

56652 . - 13 avril 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation de l'industrie hôtelière au regard du système actuel
de la taxe de séjour . Instaurée en vue de contribuer au dévelop-
pement du tourisme, cet impôt communal à caractère facultatif a
connu une réforme importante en 1988 avec la création de ia
taxe de séjour forfaitaire et la modification des modalités de
recouvrement (acompte sur taxe) . De fait, ces nouvelles disposi-
tions ont profondément modifié cette imposition en la transfor-
mant en une charge directe pour l'hôtelier . En conséquence, il lui
demande s'il entend favoriser l'adoption de mesures législatives
et réglementaires visant à aménager le mécanisme de la taxe de
séjour forfaitaire et à supprimer l'acompte sur taxe instauré
en 1988 .

Impôts locaux (taxe de sejour)

56964. - 20 avril 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
déviations de plus en plus frappantes du système récemment
réformé de la taxe de séjour, impôt communal à l'origine créé
pour favoriser le développement du tourisme et dû par toute per-
sonne étrangère à la commune où elle séjourne . Ce sont les hôte-
liers et tout logeur professionnel qui perçoivent, pour :e compte
de la commune, cette taxe . Cependant, actuellement, ces profes-
sionnels ne sont plus simplement les collecteurs de cet impôt . Ils
doivent maintenant en supporter la charge alors même que c'est
en principe au touriste d'acquitter cette taxe . Le système a donc
été détourné de son objectif premier : faire participer le touriste
au financement des actions communales dans ce domaine. La loi
du 5 janvier 1988 prise en vue de réformer ce système a
contribué grandement à accentuer ces déviations en transformant
justement cette taxe en une contribution directe à la charge des
hôteliers . Cette loi aggrave la situation des professionnels de
l'hébergement en les pénalisant aux yeux des clients puisqu'ils
sont obligés de reporter cette charge supplémentaire sur les prix
des chambres. Dès lors, pourquoi faire porter cette taxe sur ces
seuls professionnels ? Pourquoi ne pas prévoir un,partage plus
équitable entre tous les partenaires concernés par les recettes de
cet impôt ? II serait donc souhaitable de réaménager le système
en lui redonnant ses caractères premiers d'impôt indirect et de
neutralité pour les logeurs et en prévoyant d'associer à la déter-
mination de la taxe les professionnels, les communes ne devant
pas décider seules en ce domaine . Il lui demande ce qu'il compte
envisager pour remédier aux défauts de ce système sclérosant .

Réponse. - De nos jours en Europe, la taxe de séjour est pré-
levée non seulement en France (1 à 7 francs) + 10 p . 100 éven-
tuellement pour le département, mais encore en Suisse (I à
10 francs), en Grèce (10 francs), en Allemagne (2 à 17 francs), en
Autriche (3 à 10 francs), en Belgique (3 francs). Son institution
est à l'étude en Espagne. En effet, il serait inéquitable de faire
supporter par le biais des impôts locaux, à la seule population
permanente, les dépenses importantes liées à l'accueil des popu-
lations saisonnières . En France, le produit de cette taxe est obli-
gatoirement affecté au financement des dépenses dont l'objet
principal est le développement touristique de la commune ou
dont le montant particulièrement élevé est imputable à la fré-
quentation touristique . Il s'agit certes, des dépenses afférentes à
l'accueil et à l'information des touristes ou la promotion des res -
sources touristiques de la commune, mais aussi des dépenses
nécessaires à l'aménagement et à l'embellissement des lieux de
promenade, à l'agrandissement d'une station d'épuration ou à la
construction de parcs de stationnement supplémentaires . Aussi, la
taxe de séjour, parce qu'elle permet de financer une partie des
dépenses publiques nécessaires à la compétitivité touristique de
nos stations et villes, contribue à la rentabilité des entreprises
locales et plus particulièrement à celle de l'hôtellerie et des
autres moyens d'hébergement . La taxe de séjour peut être perçue
à la nuitée, ce qui est son mode traditionnel de perception, ma,
depuis 1989, de façon fortaitaire . En cas de perception à ia
nuitée, elle doit obligatoirement figurer sur la facture remise au
touriste, alors qu'en cas de perception forfaitaire, son montant,
calculé annuellement à partir d'une estimation de la fréquenta-
tion de l'établissement assujetti, ne doit pas apparaître sur la fac-
ture. Cependant, son coût peut, bien entendu, être répercuté sur
le prix de vente de la prestation d'hébergement, l'hébergeur pou-
vant alors faire figurer sur la facture, la mention « taxe de séjour
forfaitaire comprise » . La taxe de séjour forfaitaire n'est donc pas
nécessairement une charge directe pour l'hébergeur . Par ailleurs,
les communes peuvent demander le versement d'un acompte de
50 p . 100 du produit prévisible de la taxe de séjour . La forfaitisa-
tion présente l'avantage de faciliter la perception de la taxe et de
simplifier la comptabilité de l'hébergeur . Cependant, en cas d'es-
timation excessive de la fréquentation, elle peut indûment grever
ses charges d'exploitation, en particulier en cas d'institution de
l'acompte . C'est pourquoi, afin de supprimer ce risque, une révi-
sion des dispositions réglementaires d'établissement de la taxe de
séjour forfaitaire, est actuellement à l'étude.

Sports (cyclisme)

56557. - 13 avril 1992 . - M . Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'inquiétude du monde cyclotouriste suite au projet de décret
visant à modifier le code de la route sur deux points relatifs à
l'organisation des manifestations sportives sur la voie publique.
La première mesure, relative à l'agrément des organisateurs à
signaler le passage de leur épreuve sportive sur les voies
publiques, se pratique déjà couramment . Le deuxième point
concerne les manifestations de plus de cent participants qui
seraient soumises à autorisation administrative préalable . Cette
mesure, si elle devenait effective, mettrait en difficulté toutes les
organisations de cyclotourisme puisqu'il .suffirait à l'autorité de
tutelle d'apprécier les manifestations comme susceptibles d'en-
traver la sécurité et la commodité de la circulation générale, pour
les interdire. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - La multiplication des manifestations sportives de
tous ordres ainsi que leur augmentation de volume posent des
problèmes de circulation routière de plus en plus importants, que
ces manifestations soient sportives stricto sensu ou qu'elles s'y
apparentent de par leur taille, le nombre de participants, leur
durée ou leur intensité. Un projet de refonte de la réglementation
des épreuves sportives sur la voie publique est donc à l'étude au
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique . Ce projet a fait
l'objet d'une large concertation avec les fédérations sportives
concernées dont la fédération française de cyclotourisme . II fera
prochainement l'objet d'une consultation interministérielle avant
d'être soumis à l'examen du Conseil d'Etat . Le régime d'autorisa-
tion, qui s'applique dans l'état actuel des textes aux épreuves
sportives, s'étendra à celles des manifestations ayant le caractère
d'une concentration ou d'une randonnée touristique, dès lors que
leur ampleur ou l'itinéraire emprunté seront de nature à créer un
danger, une gêne importante à la circulation des autres usagers,
ou à créer un danger pour la circulation routière . Les seuils en
deça desquels une simple déclaration en préfecture suffira, seront
suffisamment élevés et supérieurs à celui avancé par l'honorable
parlementaire, pour que la majorité de ces manifestations puis-
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sent se dérouler comme c ' est le cas actuellement : les seuils
seront, en outre, modulés en fonction du mode de locomotion :
pédestre . cycliste ou motorisé.

Fonction publique territoriale (statuts)

56558. - 13 avril 1992 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique
sur le projet de décret portant statut des cadres d'emplois de la
filière sportive . Il appelle plus particulièrement son attention sur
les moniteurs municipaux de deuxième catégorie qui sont très
souvent des personnels ayant échoué au CAPES après
bac + 4 ans d 'UEREPS. A l ' époque . le cursus universitaire
n'existait pas, aussi ne sont-ils pas titulaires d'un DEUG, d'une
licence ou d'une maîtrise, mais leurs études ont été sanctionnées
en fin de première année d'études par la première partie du
CAPES, et en deuxième et troisième années par les certificats
probatoires P 2 A et P 2 B . L'éducation nationale a employé une
partie de ces personnels, que l'on a appelés les « reçus-collés »,
comme maîtres auxiliaires dans les collèges, et les a titularisés
depuis quelques années comme chargés d'enseignement ou
adjoints d'enseignement . Actuellement, ils sont en cours d'assimi-
lation avec les titulaires du CAPES . Par contre, les moniteurs
municipaux de deuxième catégorie, qui ont suivi le méme cursus
de formation, devraient, selon le décret cité ci-dessus, être
intégrés dans la filière B, c'est-à-dire comme simples éducateurs,
au même titre que les moniteurs de première catégorie titulaires
d'un simple brevet d'Etat du premier degré . Il lai demande si la
simple équité ne devrait pas autoriser ces personnels, moniteurs
municipaux de deuxième catégorie, à être intégrés dans la
filière A . c'est-à-dire au moins comme conseillers territoriaux,
dans un souci d'égalité de situation avec les personnes de l'édu-
cation nationale.

Réponse. - L'intégration des personnels communaux au titre de
la constitution initiale des cadres d'emplois sportifs de la fonc-
tion publique territoriale se fait au regard de leur situation admi-
nistrative, et non des qualifications complémentaires éventuelle-
ment détenues. L'ancien emploi communal de moniteur de
2e catégorie était accessible sans concours aux titulaires d'un
brevet d'Ente d'éducateur sportif de l er degré. diplôme homo-
logué au niveau IV (baccalauréat) : son intégration est effectuée
logiquement dans un cadre d'emplois de catégorie B, dont le
futur recrutement se fera à niveau identique . La création d'un
cadre d'emplois de catégorie A des conseillers territoriaux des
activités physiques et sportives pourra permettre toutefois aux
intéressés une progression de carrière, par voie de concours ou
par promotion interne .

Communes (personnel)

56559. - 13 avril 1992 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique
sur le projet de décret portant statut particulier du cadre d'em-
ploi des éducateurs sportifs territoriaux qui concerne 730 chefs
de serv ice des sports . Un chef de serv ice des sports exerce sa
fonction territoriale dans une commune ou un établissement
public, et assure la responsab ;lité de l'ensemble des activités phy-
siques ainsi que la mise en forme des programmes et ,orientations
définis par la collectivité territoriale qui l'emploie . Selon le projet
de décret, ces personnels seraient reclassés dans un cadre d'em-
pl i inférieur, c'est-à-dire celui de l'éducateur principal . Dans le
projet de décret cité ci-dessus, on trouve titre 5 : dispositions
diverses, articles 22 : les professeurs d'EPS, les professeurs de
sports, les inspecteurs de la jeunesse et des sports peu\rent être
rattachés dans le cadre d'emplois prévus au présent décret . A
l'inverse des fonctionnaires titulaires d'un emploi spécifique créé

' sur le fondement de l'article 412-2 du code des communes,
l'agent chef de ser vice des sports ne peut pas prétendre saisir
dans les six mois la commission d'homologation . Un certain
nombre de chefs de service des sports territoriaux étaient classés
maitres d'EPS de quatrième catégorie par l'arrêté du
l et août 1962 et pouvaient bénéficier d'une délégation dans l'en-
seignement . Ces fonctionnaires ayant opté pour l'enseignement
public sont actuellement tous professeurs adjoints, voire certifiés
d'EPS . Il lui demande, dans un souci d'équité, s'il envisage une
modification du décret permettant l'intégration des chefs de sen-

vice des sports dans le cadre des conseillers territoriaux de
deuxième classe dont l ' indice brut terminal est identique à celui
actuellement en vigueur pour les chefs de service des sports.

Réponse. - Les décrets portant statuts particuliers et échelonne-
ments indiciaires des cadres . d'emplois sportifs de la fonction
publique territoriale ont été publiés au Journal gl)idel du
3 avril 1992 . Le titre V du décret n e 92-364, relatif aux conseillers
territoriaux des activités physiques et sportives mentionne, à son
article 22, la possibilité de détachement dans ce cadre d ' emplois ,
d'un certain nombre de corps d'état de catégorie A à vocation
sportive : il s'agit d'une procédure ordinaire, prise en application
de la loi n0 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires et qui prévoit, à son article 14 . la mobilité des
agents de l'Etat et des collectivités territoriales entre les fonctions
publiques dont ils relèvent. Quant aux anciens agents commu-
naux titulaires d'un emploi de chef de service des sports, emploi
du niveau de la catégorie B accessible par la seule voie de
"avancement aux moniteurs et maîtres-nageurs sans exigence de
e ;plume ni d'examen professionnel, ils sont normalement intégrés
dans le cadre d'emplois de catégorie B des éducateurs territo-
riaux des activités physiques et sportives, au grade supérieur
d'éducateur hors classe . Toutefois, en raison des responsabilités
particulières exercées par certains d'entre eux, il a été prévu de
réserver à ces agents 50 p . 100 des postes proposés au titre du
concours interne de conseiller, pendant une période de trois ans.
Cette disposition figure à l'article 37 du décret précité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

56586. - 13 as ni 1992 . - M. André Berthol attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les quotas de gradés imposés aux sapeurs-pompiers volontaires et
plus particulièrement le nombre d'adjudants . Le maintien de l'ef-
fectif des sapeurs-pompiers volontaires nécessaire pour assurer
un service de qualité doté de la souplesse requise par les inter-
ventions qui lui sont confiées devient particulièrement difficile.
Les quotas réglementaires d'adjudants découragent les meilleurs
éléments. il devient souvent impossible de nommer des candidats
reçus à des concours promotionnels. En effet, l'article 8 .354-18
du code des communes stipule que le nombre d'adjudants et
d'adjudants-chefs d'un corps de sapeurs-pompiers volontaires ne
peut dépasser le cinquième de l'effectif des sous-officiers . Le
décret du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre
d'emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers pré-
cise que le nombre d'adjudants ou d'adjudants-chefs peut être
égal à celui des sergents . II lui demande en conséquence d'envi-
sager d'étendre l'application des quotas en vigueur chez les pro-
fessionnels aux sapeurs-pompiers volontaires.

Réponse. - L'article 8 .354-18 du code des communes précise
que le nombre d'adjudants et d'adjudants-chefs d'un corps de
sapeurs-pompiers volontaires ne peut excéder un cinquième de
l'effectif des sous-officiers . Cette disposition correspond aux
besoins de la plupart des corps uniquement composés de
sapeurs-pompiers volontaires . En ce qui concerne les problèmes
éventuels d'encadrement que pourrait faire apparaître ce quota, il
convient d'observ er que l'article 89 de la loi n° 92-125 du
6 février 1992 prévoit, qu'à partir du ler janvier 1993, le service
départemental d'incendie et de secours sera seul compétent pour
la gestion des personnels . Cette gestion effectuée au niveau
départemental concernera l'ensemble des centres de secours du
département. que ceux-ci soient composés de sapeurs-pompiers
professionnels ou volontaires, et autorisera un effectif en sous-
officiers d'encadrement qui correspondra aux besoins opéra-
tionnels de ces centres.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

56677. - 20 avril 1992 . - M. Didier Julia rappelie à M. le
ministre de l'intérieur et de, la sécurité publique que l'arrêté
du 18 août 1981 a prévu le versement d'une allocation de vété-
rance aux anciens sapeurs-pompiers non professionnels ayant
accompli en cette qualité vingt années de service effectif et ayant
atteint ia limite d'âge de leur emploi . ll semble donc que cette
allocation puisse être versée à tout sapeur-pompier non' profes-
sionnel, dés lors qu'il a effectué vingt années de service et qu'il a
atteint cinquante-cinq ans . Or telle n'est pas l'interprétation qui
est faite par la direction départementale des serv ices d'incendie,
puisqu'elle demande que le sapeur-pompier soit resté en service
jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans . Une telle exigence pénalise
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les intéressés . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
est l'interprétation exacte qui doit être faite de l'arrêté du
18 août 1981.

Réponse . - L'allocation de •:étérance, susceptible d'être allouée
aux anciens sapeurs-pompiers volontaires, est versée dans les
conditions fixées par l ' arrêté du 18 août 1981 . Aux termes de
l 'article l er de cet arrêté, deux critères conditionnent le versement
de cette allocation : avoir accompli, en qualité de sapeur-pompier
volontaire, vingt années de services effectifs ; avoir atteint la
limite d'âge de son emploi . Cette limite d'âge est fixée par les
articles R . 354-2 et R . 354-14 du code des communes à soixante
ans pour les officiers et à cinquante-cinq ans pour les non-
officiers . Toutefois, nonobstant ce second critère, les sapeurs-
pompiers volontaires, reconnus inaptes au service par un médecin
de sapeurs-pompiers et ayant accompli vingt années de services
effectifs, peuvent bénéficier, à partir de l'âge de cinquante ans,
du versement de l'allocation de vétérance . En revanche, les
sapeurs-pompiers volontaires qui comptent vingt années de ser-
vice en cette qualité et qui ont cessé d'exercer cette activité pour
convenances personnelles avant d'avoir atteint la limite d'âge de
leur emploi ne peuvent être admis au bénéfice de cette allocation .

raies . Une opération de grande ampleur, comme la refonte des
listes électorales en Corse, s ' est d,'u roulée, somme toute, dans de
bonnes conditions . A plus forte raison, la mise à jour régulière
des listes qui porte sur un nombre réduit d'électeurs, ne devrait
pas entraîner de difficultés pour les communes.

Elections et référendums (vote par procuration)

57308. - 4 mai 1992. - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par de nombreuses personnes lors des
derniers scrutins de mars pour voter par procuration . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si un allégement de la pro-
cédure et l'élargissement du nombre des institutions habilitées à
délivrer ces procurations pourraient être envisagés dans le cadre
des prochaines élections.

Fonction publique territoriale (carrière : Seine-Saint-Denis)

56749 . - 20 avril 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation statutaire des inspecteurs délégués des agences du ser-
vice extérieur de l'aide sociale à l'enfance de la Seine-Saint-
Denis, dont le statut particulier a été créé par arrêté préfectoral
n e 79-0211 du l e, mars 1979 . Ces agents de catégorie A exercent
dans les services départementaux issus de la partition de la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales des fonc-
tions en tous points identiques à celles de leurs collègues inspec-
teurs des affaires sanitaires et sociales mis à disposition du
département . Or il apparaît que les projets de décrets en cours de
préparation concernant les cadres d ' emplois de la filière sociale
de la fonction publique territoriale (note d'orientation d'octobre
1991) ne prévoient l ' intégration dans le cadre d'emploi des
attachés territoriaux que des seuls personnels supérieurs des
affaires sanitaires et sociales ayant opté pour la fonction
publique territoriale dans les conditions fixées aux articles 122
et 123-de la loi du 26 février 1984 . L'équité veut que les inspec-
teurs délégués de la Seine-Saint-Denis - ainsi que les agents qui
occupent des emplois équivalents dans de nombreux autres
départements - bénéficient des dispositions d'intégration prévues
au profit des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales, dès
lors qu'ils exercent des fonctions identiques dans des conditions
de recrutement, de carrière et de rémunération identiques . II lui
demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse . - Certains départements ont créé, par référence au
corps des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales de l'Etat,
des emplois du niveau de la catégorie A dont les membres, sous
des dénominations diverses, remplissent des missions compa-
rables . Ces personnels sont visés par le projet de décret modi-
fiant le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut
particulier des attachés territoriaux, qui a reçu l'avis favorable du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le 27 février
dernier. L'article 6 de ce texte indique en effet que les fonction-
naires territoriaux nommés pour exercer les fonctions définies
pour ce cadre d'emplois, titulaires d'un emploi comportant un
indice brut terminal au moins égal à 780, s'ils justifient d'un
diplôme permettant l'accès au concours externe d'attaché et
d'une ancienneté de services d'au moins dix ans dans un emploi
public comportant un indice brut terminal au moins égal à 690,
sont intégrés dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux.

Elections et référendums (listes électorales)

57250. - 4 mai 1992 . - N . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par les communes dans la tenue et la
mise à jour régulière de leur liste électorale . II lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment en la matière et de
lui faire connaitre les mesures qui pourraient être envisagées par
son ministère pour faciliter cette mise à jour régulière.

Réponse. - Il n'a pas été porté à la connaissance du ministre
de l'intérieur et de la sécurité publique que des difficultés parti-
culières se soient révélées dans la mise à jour des listes électo-

Réponse. - La bonne participation électorale enregistrée au
double scrutin de mars 1992 ne laisse pas à penser qu'un grand
nombre d 'électeurs ait pu rencontrer des difficultés pour voter à
cette occasion . La procédure prévue par la législation n'est pas
particulièrement complexe puisqu'elle consiste, pour l'électeur
qui envisage de voter par procuration, à se rendre auprès de l'au-
torité devant laquelle est établie la procuration, muni des pièces
justificatives établissant qu'il est dans l'impossibilité de voter per-
sonnellement . Un allègement de la procédure ne pourrait résulter
que de l'abandon de la comparution personnelle du mandat ou
de la suppression de la production des pièces justificatives . On
voit bien que ces simplifications pourraient être à l'origine de
graves problèmes . L'absence de comparution personnelle du
mandant pourrait laisser douter de sa volonté de donner procura-
tion . L'absence de justifications conduirait en fait à admettre le
recours au vote par procuration pour convenances personnelles
en contradiction avec les dispositions de la loi (art . L . 71 du code
électoral) qui subordonne l'usage de cette procédure de vote à
l'existence de circonstances indépendantes de la volonté de l'élec-
teur empêchant ce dernier de se rendre dans son bureau de vote
le jour du scrutin . En outre, le défaut de pièces justificatives ren-
drait impossible l'exercice d'un contrôle ultérieur, par le je . de
l ' élection, de la régularité des procurations délivrées . L 'élargisse-
ment du nombre des autorités devant lesquelles sont établies les
procurations ne parait pas non plus nécessaire . En effet, les juges
des tribunaux d'instance désignent un nombre suffisant d'offi-
ciers de police judiciaire pour accomplir cette formalité . Dans la
pratique, une procuration peut être établie dans la plupart des
commissariats de police et des brigades de gendarmerie, donc à
proximité des électeurs . D'autre part, des délégués peuvent être
choisis par les officiers de police judiciaire pour l'établissement
des procurations à domicile à la demande des personnes qui, en
raison de maladies ou d'infirmités graves, ne peuvent manifeste-
ment comparaître devant eux.

Automobiles et cycles (vols)

57312 . - 4 mai 1992 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
problème que posent les vols de plus en plus nombreux de bicy-
clettes . li existe des réseaux organisés, mais aussi beaucoup de
petites « transactions » portant sur des engins dérobés pour les-
quels, sauf en de rares occasions, il n'y a pas de sanction . Cette
impunité s'explique par le fait que tout utilisateur, surtout lors-
qu'il s'agit d'une bicyclette usagée, pour affirmer l'avoir acquise
d'une personne dont il n'a pas gardé trace ou qui assure l'avoir
rachetée à un inconnu . La police déjà limitée dans ses urgences
se trouve désarmée devant ces vols . Il semble qu'un système obli-
gatoire d'identification par chiffres gravés sous le pédalier,
accompagné de la délivrance de la carte officielle correspon-
dante, permettrait de contrôler tout usager dans la rue avec, le
cas échéant, immobilisation du cycle jusqu'à la production de la
carte . Ce système permettrait, en cas d'abandon ou de saisie sur
la voie publique, d'informer le propriétaire victime du vol . II
mettrait ainsi fin au trafic du vol organisé, étant donné l'obliga-
tion de fabriquer de faux documents . II lui demande quelle est sa
position à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui exposer .
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Automobiles et cycles (vols)

57869. - 18 mai 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les vols de vélos ; il y a des réseaux organisés mais
aussi beaucoup de petites transactions portant sur des engins
chapardés à l'occasion . Aussi pour lutter plus efficacement contre
ce fléau, i' lui demande si un système d'identification par chiffres
gravés sous le pédalier accompagné de la délivrance d'une carte
officielle correspondante ne pourrait être envisagée.

Réponse . - Les articles R . H0, R. 169 et R . 185 du code de la
route ont astreint aux formalités de l'immatriculation les seuls
véhicules automobiles, les semi-remorques, les remorques dont le
poids autorisé en charge est supérieur à 500 kilogrammes, et les
motocyclettes, terme excluant les cyclomoteurs, dont la cylindrée
n'excède pas 50 centimètres cubes ainsi que les bicyclettes . Tou-
tefois, l'article R. 199-1 du code de la route (décret n° 91-881 du
6 septembre 1991) dispose que tout cycle ou cyclomoteur à deux
roues ou à plus de deux roues non carrossé doit porter l'indica-
tion du nom et de l'adresse de son propriétaire . Cette indication
doit être gravée soit sur une plaque métallique fixée au véhicule,
soit sur le cadre de celui-ci . Le défaut de cette plaque constitue
une contravention de I re classe pour les cycles et une contraven-
tion de 4e classe en ce qui concerne les cyclomoteurs . Quant à
l'attribution d'un titre administratf correspondant à un chiffre
gravé sur le pédalier de la bicyclette, elle constituerait une charge
supplémentaire pour les services préfectoraux, le parc des bicy-
clettes, auquel il conviendrait d'ajouter en toute logique celui des
cyclomoteurs, étant estimé, à lui seul, à dix millions d'unités . En
outre, l'expérience montre que les bicylettes volées sont le plus
souvent entièrement démontées et revendues en pièces détachées
ce qui rend très aléatoire leur recherche et identification même
en instaurant le système préconisé par l'honorable parlementaire.
Par ailleurs, leur immobilisation sur la voie publique générerait
un encombrement de celle-ci avant l'enlèvement au bout du délai
légal dans le cas des cycles ou cyclomoteurs non identifiés.
Enfin, une plus grande vigilance de la part des forces de l'ordre
a d'ores et déjà été recommandée aux personnels de police placés
sous l'autorité du ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique, en vue de la prévention des vols de cyclomoteurs et de
bicyclettes.

Fonction publique territoride (rémunérations)

5'57?. - 11 mai 1992 . -• Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation des agents territoriaux de la filière
culturelle, particulièrement en ce qui concerne le régime indemni-
taire auquel ils devraient être soumis . En effet, le faible montant
actuel des rémunérations, quelles que soient les catégories, fait
que certaines professions sont délaissées et que les collectivités
territoriales ont le plus grand mal à procéder à des recrutements.
Aussi il devient urgent de fixer le barème des indemnités de ces
personnels. Elle lui demande donc s'il compte agir rapidement
dans ce sens.

Réponse. - Les dispositions de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 19'M modifiée par l'article 13 de la loi du 28 novembre !990
permettent aux collectivités locales de fixer le régime indemni-
taire applicable à leurs fonctionnaires . Cette possibilité est tou-
tefois conditionnée par la publication d'un décret d'application.
Tel a été l'objet du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pour
les fonctionnaires relevant des domaines de l'administration géné-
rale ou technique . En l'absence d'un décret prévoyant les condi-
tions de mise en ceuvre d'un régime indemnitaire particulier aux
fonctionnaires relevant de la filière culturelle, les dispositions
antérieures en matière indemnitaire continuent, à titre temporaire,
de leur être appliquées . La publication d'un décret, complétant
celui du 6 septembre 1991, devrait intervenir prochainement
après l'examen de ce texte qui a eu lieu lors de la séance du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du
14 mai 1992 .

Sécurité civile (politique et réglementation)

57603. - I1 mai 1992. - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de !a sécurité publique sur le
déroulement, dans les six prochains mois, dis états généraux de
la sécurité civile, décidés par son prédécesseur . Plusieurs fédéra-
tions syndicales de sapeurs-pompiers se sont en effet inquiétées
de savoir si les élus locaux seront associés aux différentes étapes
du processus qui devrait s'engager rapidement . Cela est d'autant
plus indispensable que les sapeurs-pompiers, malgré leur statut
particulier, restent bien les agents des collectivités territoriales.
Ces dernières supportent d'ailleurs le financement de l'ensemble
des moyens humains- et matériels des services d'incendie . Sou-
cieux de l'importance des enjeux pour l'avenir du système de
secours français, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour que soit organisée une véritable concertation avec
toutes les parties concernées, dont les élus locaux

Réponse. - Les élus sont bien associés aux différentes étapes
du déroulement des états généraux de la sécurité civile . Dans la
phase de préparation nationale, le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique en a informé chacun des parlementaires ainsi
que le président de l'association des maires de France et le prési-
dent de l'assemblée permanente des présidents de conseils géné-
raux . Des entretiens ont eu lieu entre la mission des états géné-
raux placée auprès du directeur de la sécurité civile et les
membres des commissions spécialisées de ces associations . Dans
la phase départementale en cours et qui s'achèvera le 14 juillet,
les élus locaux sont également associés aux travaux des commis-
sions et aux débats qui sont organisés par les préfets.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

57870 . - 18 mai 1992 . - M. Claude Wolff attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur une
note du « Mémorial du percepteur » accompagnant un arrêt du
Conseil d'Etat du 21 juin 1991, concernant une requête n° 78957
de l'amicale des cadres des services techniques de la ville de
Dole, demandant l'annulation du jugement du tribunal adminis-
tratif de Besançon relatif au compliment de rémunérations
découlant de l'article 1 1 1 de la loi du 26 janvier 1984 . Cette note
précise : « Il convient de noter que le Conseil d'Etat considère
implicitement que les avantages indemnitaires bénéficient aux
agents en fonctions au 26 janvier 1984. Les agents recrutés ulté-
rieurement ne peuvent bénéficier des avantages acquis . » Sur ces
points, la section du contentieux rejoint la position prise par la
section de l'intérieur dans un avis rendu le 5 novembre 1989 . Si
on observe le jugement dans sa totalité, rien ne permet d'affirmer
que le Conseil d'Etat a « éliminé » du bénéfice des primes les
agents recrutés après le 26 janvier 1984, comme rien ne permet
d'affirmer le contraire . En effet, dans une réponse à une question
écrite posée à son prédécesseur (Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 mars 1985), il est précisé que
« bénéficient du maintien de ces avantages, non seulement les
agents en fonctions au 26 janvier 1984, mais aussi tous les agents
recrutés ultérieurement par la collectivité concernée . L'égalité
entre les agents d'une même collectivité ou établissement est ainsi
assurée, quelle que soit leur date d'engagement . Le montant
global de ces compléments de rémunération doit être maintenu . Il
peut varier suivant l'évolution des effectifs et être revalorisé pour
tenir compte de l'augmentation du coût de la vie dans les limites
de l'évolution des salaires de la fonction publique » . Ainsi, tenant
compte des positions divergentes ci-dessus, il lui demande de
confirmer la position prise par son prédécesseur en 1985.

Réponse. - Les avantages acquis au titre de l'article 1 I I de la
loi du 26 janvier 1984 sont maintenus inchangés dans leur prin-
cipe général . Leur application s'effectue à la lumière de l'évolu-
tion de la jurisprudence définie par le Conseil d'Etat . Certaines
analyses effectuées immédiatement après l'entrée en vigueur de
l'article III précité ne pouvaient tenir compte des clarifications
apportées par les décisions de la Haute Assemblée . Il en résulte
que si, comme cela avait été indiqué antérieurement, le bénéfice
de ces avantages ne se limite pas aux agents en fonctions lors de
la promulgation de la loi de 1984, ces avantages ne peuvent,
néanmoins, donner lieu à une extension de leur champ d'applica-
tion ni à une amélioration du niveau de primes versées sauf si
des clauses de revalorisation ou d'évolution existaient au moment
de la promulgation de la loi du 26 janvier 1984, constituant en
elle-même un avantage acquis .
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Collectivités locales (assemblées lo:ales)

57923 . - 18 mai 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de t'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer s'il est prévu un texte d'application ou une
circulaire d'information complétant les dispositions de la loi du
6 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la Répu-
blique en ce qui concerne la façon dont pourront être rendues
publiques les délibérations des conseils des assemblées locales ou
de leurs commissions permanentes, notamment en ce qui
concerne la marge de manoeuvre donnée aux collectivités locales
pour le choix des publications et les modalités pratiques d'inser-
tion . De même, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
cette diffusion des décisions doit répondre à des conditions
strictes de présentation faisant par exemple apparaître les pré-
sences exactes, les pouvoirs donnés par les élus ou le détail du
résultat du vote.

Réponse. -. L'article 18 de la loi d'orientation n . 92-125 du
6 février 1992 prévoit dans ses paragraphes V et VI, que les actes
réglementaires pris par les autorités départementales et par les
autorités régionales sont publiés dans un recueil des actes admi-
nistratiis dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.
Cette -lisposition, qui comble un vide juridique, impose donc un
procédé de publication exclusif de tout autre, à l'exception de
certains actes qui sont soumis à des modalités de publicité parti-
cuï 5res. II er. est ainsi, par exemple, des délibérations approu-
vant une convention de délégation de set vice public ou des défi•
bératians relativcs aux interventions économiques qui, en vertu
de l'article 19-1i Je la loi susvisée, doivent faire l'objet d'une
insertion dans une pub'ication locale diffusée dans le départe-
ment ou la région. Selon les trimes de l'article 18 de la loi pré-
citée, set!le est prévue l'obligation de publier le dispositif de la
décision et non ses motifs ou la majorité recueillie pour son
adoption . Quant au projet de décret relatif aux recueils des actes
administratifs des collectivités territoriales et des établissements
nibiics ae coopération, il sera prochainement soumis au Conseil
d'Etat, après l'actuelle consultation des associations d'élus et des
départements ministériels intéressés.

Journaux officiels (fonctionnement)

58055 . - 25 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la nécessité d'informer les maires des communes,
notamment rurales, dont les responsabilités sont de plus en plus
kurdes, mais néanmoins exaltantes . Il lui suggère à cet effet de
les faire bénéficier d'un service gratuit du Journal officiel, Lois et
décrets, comme cela existe déjà pour les chefs-lieux de canton
seulement . Certes, de nombreuses communes sont déjà abonnées,
mais cette mesure serait très appréciée à un moment où les élus
locaux sont de plus eu plus, et à juste titre, sollicités . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce sujet.

Réponse . - L'abonnement annuel au Journal officiel, Lois et
décrets, représente un coût de 273 F . il parait accessible à toute
commune intéressée. Aussi n'est-il pas envisagé d'en assurer un
service gratuit.

Bibliothèques (bibliothèques municipales)

58114 . - 25 mai 1992 . - M . Adrien Zeller demande 4 M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il a
conscience que son projet de loi relatif à l'action des collectivités
ioca:es en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographique laisse totalement en dehors les villes
moyennes et notamment celles de plus de 10 000 habitants dont
toutes les analyses financières démontrent les difficultés et pour
qui ;es normes- de bibliothèques imposées par i'Etct aboutissent à
leu découragement et à l'impossibilité pratique de réaliser de tels
équipements . C'est ainsi que pour une ville comme Saverne, de
10 200 habitants, exclue de l'aide départementale, soumise anx
normes très élevées de l'Etat, l'ouverture d'une bibliothèque
représente i½ elle seule un coût équivalent à 8 points d ' impôts qui
s'ajoutent aux autres facteurs de hausse . Une fois de plus se

trouve illustrée la vieille maxime : le mieux est l'ennemi du bien.
Le Gouvernement compte-t-il changer sa politique dans ce
domaine ?

Réponse. - Le projet de loi relatif à l'action des collectivités
locales en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographique a notamment pour objet : de favoriser le
développement de la lecture en milieu rural par une consolida-
tion du rôle des départements, tout particulièrement par l'inter-
médiaire des bibliothèques centrales de prêt ; d'aider à la créa-
tion d'importantes bibliothèques-médiathèques municipales dans
les plus grandes villes, afin notamment d'accompagner la
construction de la Bibliothèque de France en favorisant un amé-
nagement équilibré du territoire et en permettant une démultipli-
cation de l'accès aux collections par un renforcement du maillage
des bibliothèques publiques . S'agissant de la situation des biblio-
thèques des villes moyennes, le Gouvernement est tout à fait
conscient des tensions financières qui pèsent actuellement sur la
seconde part du concours particulier « bibliothèques munici-
pales » de la DGD des communes. L'origine de ces difficultés
tient en fait au succès de ce concours financier . II est clair tou-
tefois que l'on a pu constater des difficultés accrues lorsqu'il
s'agit de financer des opérations de grande envergure . L'enve-
loppe régionale est alors mobilisée, parfois au détriment d'équi-
pements moins importants, notamment de l'envergure de celui
cité par l'honorable parlementaire . Parallèlement, les projets
« lourds » ne peuvent actuellement bénéficier que d'une aide
réduite oscillant autour de 15 p . 100 du coût de l'équipement
alors que la fourchette de financement conseillée est de 20 à
40 p . ;00 . Il était dès lors urgent, dans le contexte de l'achève-
ment du programme d'équipement des BCP assuré par l'Etat
depuis 1986, de saisir cette occasion afin de proposer une venti-
lation la mieux adaptée possible, aux besoins actuels de la lec-
ture publique . A cet égard, le projet présenté permet, en favori-
sant la création d'équipements à vocation régionale par un
financement adapté, de libérer l'actuelle seconde part du
concours particulier au bénéfice exclusif des projets plus
modestes mais plus nombreux, et donc d'accroître la masse
financière disponible en leur faveur. Enfin, le développement
d'une architecture en réseaux de la lecture publique, avec pour
pivots les BCP et les bibliothèques municipales à vocation régio-
nale, respectivement centres de diffusion et points d'accès aux
ressources nationales, permettra à toutes les bibliothèques muni-
cipales de faire bénéficier leurs publics d'un ensemble cohérent
assurant la meilleure diffusion possible des collections . Par les
possibilités nouvelles de financement qu'il offre, le projet de loi
du Gouvernement prend donc nettement en compte la situation
des bibliothèques des villes moyennes et son adoption par le Par-
lement assurera effectivement un renforcement de l'offre de lec-
ture publique en tous points du territoire.

Elections et reférendurns (vote par procuration)

58256 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M . e ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions d'exercice du droit de vote par pro-
curation qui ont été délibérément durcies en 1988 pour lutter
contre la fraude électorale . il lui expose à cet égard la situation
d'un électeur dont la fille, étudiante à Angers, est inscrite sur les
listes électorales de Poitiers . Ses parents ont cherché à obtenir
une procuration pour les scrutins des 22 et 29 mars dernier. Ils se
sont rendu compte que la complexité de la législation ajoutée à
la carence de l'administration rendait effectivement l'obtention
d'une procuration quasiment impossible . Compte tenu de telles
situations, qui ne sont certainement pas rares, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour permettre aux
électeurs d'exercer leur droit de vote sans difficulté.

Réponse. - Aux termes du 16° du paragraphe I de lar-
ticle L . 7 : du code électoral, peuvent exercer leur droit de vote
par procuration, sur leur demande, « les personnes qui, pour les
nécessités de leurs études ou leur formation professionnelle, sont
régulièrement inscrites hors de leur domicile d'origine dans les
uni"ersités, écoles, instituts ou autres établissements d'enseigne-
ment ou de formation publics ou privés » . Elles doivent justifier
de leur situation auprès de l'autorité habilitée à dresser la procu-
ration en produisant une attestation signée du chef de l'établisse-
ment d'enseignement ou de formation concerné (décret n° 76-158
du 12 février 1976). On ne peut donc dire, en la circonstance,
que ia réglementation soit particulièrement complexe . Encore
faut-il que l'électeur désireux de voter par procuration accom-
plisse lui-même les démarches nécessaires, car le vote est un acte
personnel et, en conséquence, la comparution personnelle de
l'électeur devant l'autorité habilitée est requise . Il n'est ainsi pas
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étonnant que l'étudiante citée par l'auteur de la question - qui
remplissait les conditions de fond pour voter par procuration -
n'ait pu recourir à ce mode de votation, car ses parents ne pou-
vaient en aucun cas être autorisés à obtenir une procuration en
ses lieu et place, d'autant que la procuration devait être délivrée
à Angers, :ieu de résidence de l'étudiante, et non é Poitiers, où
habitent ses parents.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58428. - l « juin 1992 . - En décembre dernier, le Parlement a
adopté un projet de loi relatif à la protection sociale des sapeurs-
pompiers en cas d'accident survenu ou de maladie contractée
pendant le service . Après cinq mois, les décrets d'application de
la loi ne sont pas encore partis et les intéressés s'inquiètent . Ce
qui est légitime. C'est pourquoi M. Georges Colombier souhaite
que M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique lui
dise quand ces décrets seront publiés.

Réponse. - L'objectif prioritaire est d'assurer aux sapeurs-
pompiers volontaires une protection sociale comparable à celle
dont bénéficient les sapeurs-pompiers professionnels, dès lors que
ceux-ci rencontrent des contraintes et des risques de même
nature . C'est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. Il s'est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident, en service ou de maladie
contractée er service . Elle a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d'application examiné le
12 mai 1992 par la section sociale du Conseil d'Etat, est actuelle-
ment soumis à la signature des ministres concernés. Ces disposi-
tions s'inscrivent dans le p rogramme gouvernemental d'améliora-
tion de la situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite
des revendications exprimées par la profession et ccnstituent un
premier élément du statut des sapeurs pompiers volontaires.

Sécurité civile ($olitique et réglementation)

58449 . - l « juin 1992 . -• M . André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur

Q le déroulement des états généraux de la sécurité civile, lancés par
son prédécesseur . De nombreuses fédérations syndicales de
sapeurs-pompiers se demandent si les élus locaux seraient
associés aux différentes phases de cette action . Malgré leur statut
particu lier, il est indispensable que les sapeurs-pompiers restent
bien les agents des collectivités locales, qui supportent !e finance-
ment de i'ensemble des moyens humains et matériels des services
d'incendie . Compte tenu de l'importance des enjeux pour l'avenir
du système de secours français, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin que soit organisée une
véritable concertation avec toutes les parties concernées, dont les
élus locaux.

Réponse. - Les élus sont bien associés aux différentes étapes
du déroulement des états généraux de la sécurité civile . Dans la
phase de préparation nationale, le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique en a informé chacun des parlementaires ainsi
que le président de l'association des maires de France et le prési-
dent de l'assemblée permanente des présidents de conseils géné-
raux . Des entretiens ont eu lieu entre la mission des états géné-
raux placée auprès du directeur de la sécurité civile et les
membres des commissions spécialisées de ces associations . Dans
la phase départementale en cours et qui s'achèvera le 14 juillet,
les élus locaux sont également associés aux travaux des commis-
sions et aux débats qui sont organisés par les préfets.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58500. - I « juin 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les vives préoccupations des sapeurs-pompiers volontaires à
l'égard de leur protection sociale en cas d'accident survenu ou de

maladie contractée en service . A ce titre, la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991 a apporté une sensible amélioration, répondant
partiellement à leur légitime impatience que les pouvoirs publics
leur octroient un véritable statut. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle seront pris
les décrets d'application indispensables pour le bénéfice de cette
protection sociale.

Réponse. - L'objectif prioritaire est d'assurer aux sapeurs-
pompiers volontaires une protection sociale comparable à celle
dont bénéficient les sapeurs-pompiers professionnels, dès lors que
ceux-ci rencontrent des contraintes et des risques de même
nature . C'est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991, en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. Il s'est concrétisé par la loi n° 91-1389 du
31 décembre 1991, relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident, en service ou de maladie
contractée en service . Elle a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Le projet de décret d'application examiné le
12 mai 1992 par la section sociale du conseil d'Etat est actuelle-
ment soumis à la signature des ministres concernés . Ces disposi-
tions s'inscrivent dans te programme gouvernemental d'améliora-
tion de la situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite
des revendications exprimées par la profession et constituent un
premier élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique et réglementation)

53404. - 3 février 1992 . - M. Jacques Rimbauit informe
Mme le ministre de la jeunesse et des sports des difficultés
subies par les associations d'éducation populaire du fait de la
baisse prévisible des aides déconcentrées de l'Etat vers les
niveaux régionaux (direction régionale jeunesse et sports) . En
effet, 30 p . 100 supplémentaires de sessions de formation BAFA
(brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur) ou BAFD (brevet
d'aptitude aux fonctions de directeur) ne devraient plus être
prises en charges par l'Etat . A cela s'ajoute une probable stagna-
tion (en fait une baisse après prise en compte de l'inflation) des
interventions du ministère de la jeunesse et des sports au plan
national . Ce désengagement croissant conduit ainsi les orga-
nismes dispensateurs de formation à répercuter les coûts vers les
stagiaires qui supportent toujours plus, et de plus en plus seuls,
les frais d'une formation conduisant à diplôme d'Etat et permet-
tant de remplir une mission de service public . C'est ainsi qu'en
ce qui concerne la formation générale BAFA, l'approfondisse-
ment BAFA, la qualification BAFA, la formation générale
BAFD ; et le perfectionnement BAFD, stages dispensés par un
mouvement d'éducation national, la moyenne d'augmentation par
rapport à l'an passé s'élève à 10,19 p. 100 (variation intégrant
l'aide de la Caisse nationale d'allocations familiales) . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
faire cesser le désengagement croissant de i'Etat en ce domaine,
pour que la gratuité des frais pédagogiques des stagiaires soit
mise en place, et pour augmenter conséquemment le montant et
le nombre des bourses d'aide à la formation pour les jeunes les
plus défavorisés.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports subven-
tionne traditionnellement les formations du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur de centres de vacances et de loisirs
(BAFA) et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de
centres de vacances et de loisirs (BAFD) sur la base d'une aide
forfaitaire par journée stagiaire ; ce dispositif efficace et cohérent
lorsque la priorité était l'accroissement du nombre de jeunes bre-
vetés a Induit une forte progression de l'offre de formation sans
corrélation réellé avec la capacité d'emploi des séjours collectifs
de mineurs. Le taux d'abandon élevé, environ 50 p . 100, en cours
de formation, les difficultés rencontrées par les jeunes pour
accomplir leur stage pratique m'ont incitée à fixer en 1992 des
objectifs qualitatifs à l'intervention financière de mon départe-
tuent ministériel dans ce domaine . Désormais, les directeurs
régionaux de la jeunesse et des sports sont invités à contrac .ua-
liser leurs relations avec les organismes de formation sur la base
d'un plan annuel de formation comprenant une analyse régionale
des besoins de formation, un dispositif de placement des sta-
giaires, des objectifs pédagogiques . Par ailleurs, le ministère de la
jeunesse et des sports a incité ses partenaires associatifs à diversi-
fier leurs actions de formation en les inscrivant dans la mise en
oeuvre de programmes novateurs tels que l'aide à 20000 projets
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de jeunes, l ' ouverture de I OCO nouveaux points d 'information
jeunesse et la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes dont
la réussite dépend en partie de la qualité des plans de formation
et d'accompagnement . Il convient donc, dans l'analyse de la loi
de finances pour 1992, de ne pas restreindre l'évaluation des
moyens consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul
article budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés
à la formation dans chacune des mesures nouvelles . Ainsi 8 mil-
lions de francs de l'enveloppe prévue pour l'aide aux projets de
jeunes seront-ils affectés à des actions de formation menées par
nos partenaires associatifs.

Ministères et secrétariats d 'Etat (jeunesse et sports : budget)

53850. - 10 février 1992 . - M. Jean-Yves Chamard attire Fat•
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
orientations de son action ministérielle pour 1992, telles qu'elles
se traduisent dans le budget présenté au Parlement . En effet, on
peut mesurer une progression sensible des crédits mais ils expri-
ment une modification radicale des orientations ministérielles en
matière de jeunesse. Paraissent délibérément laissées de côté
l'aide au développement de la vie associative, l'. .ide aux vacances
collectives d'enfants et de jeunes, l'aide à la formation d'anima-
teurs et de directeurs de cent- ..s de vacances et de loisirs . Il lui
demande dans ces conditions de bien vouloir lui dire comment
elle souhaite développer le partenariat avec les grandes associa-
tions nationales d'éducation populaire qui sont présentes de
longue date sur le terrain de l'animation sociale et dont l'action,
qui n'est pas contestable, parait négligée dans le budget 1992.

Réponse. - Les moyens nouveaux dégagés en 1992, qui se tra-
duisent par une hausse de 27,5 p . 100 des crédits d'intervention
du ministère de la jeunesse et des sports, ont permis de déve-
lopper une politique de jeunesse fondée sur l'accès à la citoyen-
neté par une meilleure information des jeunes, un soutien massif
apporté à leurs initiatives, une participation renforcée à la vie de
leur quartier ou à la vie associative et une meilleure complémen-
tarité entre le temps scolaire et celui des loisirs . Des actions
concrètes et ambitieuses illustrent la réalisation de ces objectifs,
telle que l'ouverture de 1 000 nouveaux points d'information jeu-
nesse, la mise en oeuvre du dispositif 20 000 projets de jeunes
auxquels sont consacrés 170 millions de francs, la création de

)nseils d'enfants et de jeunes dans la commune et les quartiers,
la préparation d'un texte permettant aux jeunes mineurs de créer
et diriger une association enfin, grâce à une enveloppe budgétaire
de 235 millions de francs, le développement de l'aménagement
des rythmes de vie de l'enfant . Naturellement, l'impact de cha-
cune de ces mesures dépend étroitement de la mobilisation des
associations de jeunesse qui sont les partenaires privilégiés du
ministère de la jeunesse et des sports ainsi que les interlocuteurs
directs des jeunes, dans les actions d'information, de formation,
d'accompagnement des jeunes. C'est pourquoi une enveloppe
budgétaire réservée au financement des interventions du mouve-
ment associatif tant à l'échelon national que local, est-elle prévue
dans chacun des programmes cités précédemment . Parallèlement
un crédit de 9,3 millions de francs a été maintenu pour le soutien
aux séjours de vacances et loisirs collectifs organisés par les asso-
ciations de jeunesse. Aussi !es orientations prises en 1992, loin
d'ignorer le mouvement associatif ou de privilégier les individua-
lismes, ont-elles l'ambition de susciter un partenariat clarifié et
efficace entre le ministère de la jeunesse et des sports, les asso-
ciations et les jeunes.

Associations (politique et réglementation)

54546 . - 24 février 1992 . •- M. Léo Grézard appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les besoins
en formation de cadres diplômés du BAFA ou BAFD . Certaines
associations, notamment la Fédération nationale des Francais,
assurent ce type de formation tant initiale que sous forme de
maintien des connaissances par recyclage . Elles connaissent des
difficultés pour poursuivre leurs tâches . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir examiner les modalités de réévaluation de la subven-
tion générale accordée au titre de 1992, eu égard à l'enjeu repré-
senté par le développement des activités en ce domaine.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports subven-
tionne traditionnellement les formations du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur de centres de vacances et de loisire
(BAFA) et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de
centres de vacances et de loisirs (BAFD) sur la base d'une aide
forfaitaire par journée stagiaire ; ce dispositif efficace et cohérent

lorsque la priorité était l'accroissement quantitatif de jeunes bre-
vetés a induit une forte progression de l'offre de formation sans
corrélation réelle avec la capacité d'emploi des séjours collectifs
de mineurs . Le taux d'abandon élevé, environ 50 p . 100, en cours
de formation, les difficultés rencontrées par les jeunes pour
accomplir leur stage pratique ainsi que les réserves parfais émises
sur le niveau des sessions m'ont incitée à fixer en 1992 des
objectifs qualitatifs à l'intervention financière de mon départe-
ment ministériel dans ce domaine. Désormais, les directeurs
régionaux de la jeunesse et des sports sont invités à contractua-
liser leurs relations avec les organismes de formation sur la base
d'un plan annuel de formation comprenant une analyse régionale
des séjours de formation, un dispositif de placement des sta-
giaires, des objectifs pédagogiques . Par ailleurs, le ministère de la
jeunesse et des sports a incité ses partenaires associatifs à diversi-
fier leurs actions de formation en les inscrivant dans la mise en
oeuvre de programmes novateurs tels que l'aide à 20000 projets
de jeunes, l'ouverture de 1 000 nouveaux points d'information
jeunesse et la création de 500 conseils d'enfants et de jeunes dont
la réussite dépend en partie de la qualité des plans de formation
et d'accompagnement. Il convient donc, dans l'analyse de la loi
de finances pour 1992, de ne pas restreindre l'évaluation des
moyens consacrés à la formation des jeunes à l'examen d'un seul
article budgétaire, mais d'y inclure également les crédits réservés
à la formation dans chacune des mesures nouvelles . Ainsi 8 mil-
lions de francs de l'enveloppe prévue pour l'aide aux projets de
jeunes seront-il affectés à des actions de formation menées par
nos partenaires associatifs . La subvention nationale accordée en
1992 aux Francais tiendra compte donc, d'une part, des besoins
de financement de cette association pour son fonctionnement et,
d ' autre part, des projets d'actions soumis à l ' examen du ministère
de la jeunesse et des sports.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

55066 . - 9 mars 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la subven-
tion générale attribuée à la Fédération nationale des Francas.
Depuis de nombreuses années, cette subvention est largement
insuffisante au regard des activités développées par cette associa-
tion tant en matière de formation des cadres, que de développe-
ment des activités de loisirs quotidiens des entants et des jeunes,
de soutien à l'exercice de leur citoyennete, à l'insertion dans la
cité. De nombreux exemples attestent de la croissance de l'action
déployée . Dans le département de l'Allier, les Francas regroupent
près de trente oeuvres locales organisatrices de loisirs éducatifs
enfance . jeunesse . En 1991, ces oeuvres ont réalisé plus de
109 000 journées/enfants dans des secteurs tels que : maisons de
l'enfance ; restaurants scolaires ; crèches, garderies éducatives ;
patronages, activités du mercredi ; centre de loisirs de l'été et des
petites vacances . D ' autre part, cette association a assuré l ' an
passé la formation de 260 cadres socio-éducatifs (animateurs,
directeurs, etc .) et conduit de nombreuses actions en partenariat
avec divers organismes techniques : direction départementale jeu-
nesse et, sports ; caisse d'allocations familiales ; mutualité sociale
agricole ; office central de coopération à l'école ; milieu scolaire.
En outre l'activité de i'association a généré dans l'Allier la créa-
tion de plus de 300 emplois saisonniers qui s'ajoutent à la
dizaine d'emplois à plein temps du centre départemental et des
oeuvres locales affiliées . La subvention allouée par le ministère de
la jeunesse et des sports à la fédération nationale des Francas
s'avère insuffisante au regard des activités et des missions de
cette association . Il lui demande les dispositions qu'elle entend
prendre pour attribuer à cette association une subvention
conforme à sou activité et à ses besoins.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

55505 . - 16 mars 1992. - M . Christian Cabal attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion faite à la Fédération nationale des Francas en matière de
subvention par le ministère de la jeunesse et des sports . Depuis
de nombreuses années, cette subvention est largement insuffisante
par rapport aux activités développées par cette fédération, tant en
matière de formation des cadres, de développement des activités,
de loisirs quotidiens des enfants et des jeunes, que de soutien à
l'exercice de leur citoyenneté à l'insertion dans la cité . Ce déve-
Irppement est important aussi bien au niveau de la fédération
nationale qu'au niveau de l'association départementale des
Francas de la Loire. Malgré les mesures de revalorisation
annoncées en 1990 par votre prédécesseur comme une première
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étape de la remise à niveau, la subvention touchée par la Fédéra-
tion nationale des Francas s'est élevée respectivement en 1990 et
1991 à 3 320 000 francs et 3 043 050 francs . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour abonder
substantiellement la subvention du ministère de la jeunesse et des
sports, conforme aux besoins des Francas et en rapport avec celle
versée à des organisations qui leur sont comparables et apte à
permettre ainsi le développement des possibilités d'action
nécessaires à la promotion de la place de l'enfant.

Jeunes (association: de jeunesse et d:éducation Allier)

55860 . - 30 mars 1992 . - M. André Lajoinie ai:tire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la fai-
blesse confirmée de la subvention générale de son ministère à la
fédération nationale des Francas, dont l'activité dans l'Allier
regroupe une trentaine d'oeuvres de loisirs éducatifs enfance-
jeunesse, en association ou coopération avec tous les organismes
officiels, et se développe en matière de formation des jeunes,
d'encadrement et d'insertion . Il lui indique que l'association des
Francas de l'Allier a dû diminuer une nouvelle fois son pro-
gramme et ses personnels faute de moyens financiers . Il lui
demande de tenir compte de la vitalité de l'association pour la
répartition des crédits et sollicite un renforcement substantiel de
ceux accordés au mouvement d'éducation des Francas de l'Allier.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

56182 . - 6 avril 1992 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la subvention
générale attribuée à la Fédération nationale des Francas . En
effet, depuis de nombreuses années, cette subvention est large-
ment insuffisante par rapport aux activités développées par cette
fédération tant en matière de formation des cadres, de développe-
ment des activités, des loisirs quotidiens des enfants et des
jeunes, que de soutien à l'exercice de leur citoyenneté à l'inser-
tion dans la cité . En conséquence, ;i lui demande les mesures
qu'elle entend prendre pour octroyer à cette association une
subvention conforme à son activité.

Réponse. - Le ministère est très conscient du rôle que jouent
les Francas (fédération nationale des francs et franches cama-
rades) au sein des grandes fédérations de jeunesse et d'éducation
populaire . Ce mouvement est, depuis de très nombreuses années,
un partenaire de premier plan par l'originalité de ses méthodes
pédagogiques et par les multiples actions qu'il conduit en matière
de formation de cadres, d'animation et de promotion des centres
de vacances, des centres de loisirs sans hébergernent ainsi que
des centres de loisirs annexés à l'école. Aussi, cette association
bénéficie-t-elle au plan national d'un certain nombre de per-
sonnels mis à disposition par l'Etat (ministère de l'éducation
nationale), de 125 postes FONJEP représentant en année pleine
5 375 000 r et de subventions sur fonds publics qui, en 1990, se
sont élevées à 27 349 839 F soit 42,40 p . 100 des produits de l'as-
sociation (pour 16 854 739,58 F de recettes propres) . Pour 1991,
la subvention du seul ministère de la jeunesse et des sports s'est
élevée à 3 043 050 F à laquelle se sont ajoutés les postes
FONJEP. Les Francas figurent ainsi en 4 e position par l'impor-
tance de l'aide directe reçue par les associations nationales
agréées de jeunesse et d'éducation populaire . Des discussions
sont par ailleurs en cours avec les Francas pour rechercher com-
ment pourrait être modifié une situation gestionnaire déficitaire à
laquelle par ailleurs il est indispensable de remédier autrement
que de manière ponctuelle.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur : 11e-de-France)

58661 . - 8 juin 1992. - M . Patrick Balkriny appelle l'attention
de Mme ie ministre de la jeunesse et des sports sur le transfert
du CREPS de Montry. Cette décision, arrêtée sans la moindre
concertation ni même consultation, va causer un extrême préju-
dice au sport francilien, mais aussi aux activités sociales qui l'ac-
compagnent, essentiellement pour la partie est de la région,
accroissant inutilement un déséquilibre qu'il importe au plus haut
point de réduire. L'impact de cette mesure sur l'emploi corse,

région de destination, est quasiment nul en ne concernant qu'une
cinquantaine de personnes . En revanche, les conséquences seront
beaucoup plus dommageables pour les employés oeuvrant sur
l'actuelle implantation . Une telle délocalisation représente ur,e
totale caricature de ce qui choque inutilement des centaines de
milliers de Français depuis de nombreux mois, sans que le Gou-
vernement parvienne à y apporter la moindre justification accep-
table. Il lui demande donc de rappnrcer cette mesure sans tarder,
avant d'engager un dialogue indisl . _nsable avec les autorités
sportives d'lle-de-France.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur : Ile-de-France)

58757 . - 8 juin 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la suppres-
sion du CREPS de Montry. En effet, cette décision gouverne-
mentale continue de susciter de très vives protestations, et les
réponses des pouvoirs publics paraissent très insuffisantes . Le
problème de nombre d'emplois en Ile-de-France ne saurait justi-
fier une décision qui n'apporte aucune solution satisfaisante pour
les sportifs franciliens . Pour ce qui est du nombre des emplois, il
convient de noter que ceux du C REPS de Montry ne s'élèvent
qu'au chiffre très faible d'une cinquantaine . De toute façon, les
besoins du mouvement sportif doivent être satisfaits, que ces
emplois soient situés à Montry ou ailleurs, qu'ils soient publics
ou privés . Il est d'ailleurs caractéristique que les solutions envi-
sagées par le Gouvernement pour satisfaire les besoins des
sportifs franciliens et qui se situent, bien entendu, en IIe-de-
France, semblent s'orienter vers des établissements dépendant de
la région, telles que les bases de loisirs et de plein air, voire de
certains départements, ou encore le futur centre départemental de
formation et d'animation sportive du Val-d'Oise . Les seules acti-
vités transférées dans ces établissements ou dans d'autres nécessi-
teraient, bien évidemment, que des personnels supplémentaires y
soient affectés avec la difficulté supplémentaire de leur disper-
sion . La décision de suppression du CREPS de Montry a été
prise non seulement sans aucune concertation, mais également
sans aucune étude préalable, tant en Ile-de-France qu'en Corse,
et sans évaluation des besoins de l'une et l'autre de ces régions.
Il convient de sauvegarder le CREPS à Montry . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - La décision de tranfére- en Corse le centre d'éduca-
tion populaire et de sport actuellement implanté à Montry a été
prise le 29 janvier 1992 par le comité interministériel d'aménage-
ment du territoire . Elle entre dans le cadre d'une politique d'en-
semble visant à inverser la tendance à l'excessive concentration
des activités sur 1'11e-de-France . Afin d'orienter les flux d'offres
d'emplois vers la province, 30 000 emplois publics seront trans-
férés d'ici à l'an 2000 . Pour sa part, le ministre de la jeunesse et
des sports assure la tutelle, dans la région, de quatre établisse-
ments publics nationaux . Ils représentent un important potentiel
de formation et d'accueil qu'il a paru possible de réduire sans
remettre en cause les nombreux accès aux métiers du sport, de
l'éducation populaire et de l'animation pour la jeunesse qui sont
offerts aux Franciliens . Il convient de rappeler à cet égard que,
sans méconnaître l'intérêt que de telles installations présentent
pour les usagers locaux, les missions d'un centre d'éducation
populaire et de sport sont prioritairement orientées vers des acti-
vités nationales. Les études préalables ont montré que ces mis-
sions nationales pourraient être assurées hors de la région d'Ile-
de-France . La Corse, en particulier, ne comporte aucun
établissement de formation aux métiers du secteur jeunesse et
sports alors que le développement touristique de l'île a généré
des besoins dans ce domaine . Un certain nombre de solutions de
remplacement ont déjà pu être proposées aux pratiquants franci-
liens, dans des structures existantes . D'ici à l'automne 1994, date
retenue pour le transfert du centre de Montry, toutes les disci-
plines sportives et toutes les activités sociales concernées auront
fait l'objet de propositions d'accueil . En ce qui concerne le
nombre d'emplois transférés, il répond de manière adaptée aux
besoins du lieu d'accueil . S'il n'est pas, par lui-même, très élevé,
il est une composante des I 1 000 emplois publics pour lesquels
des décisions de transfert ont déjà été prises . Le Gouvernement a
adopté d ' importantes mesures sociales pour faciliter l'installation
des personnes qui, sur la base du volontariat, décident de suivre
la structure . délocalisée . Une circulaire du Premier ministre en
date du 11 juin 1992 (J.O . du 12 juin 1992) a précisé leur champ
d'application, leur contenu ainsi que leurs conditions de mise en
oeuvre. Les personnels du CREPS de Montry ont été réunis à
plusieurs reprises pour faire le point de leurs situations, collective
et individuelle . Ces réunions seront poursuivies pendant toute la
durée de la période préparatoire au transfert .



13 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3205

JUSTICE

Français : ressortissants (nationalité française)

50669 . - 2 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh appe l le
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés que rencontrent les Français d'Algérie pour
faire reconr.aitre leur nationalité française . L'ordonnance du
21 juillet 1962 stipule dans son article ler : « Les Français de
statut civil de droit commun, domiciliés en Algérie à la date de
l'annonce officielle des résultats du scrutin d'autodétermination,
conservent la nationalité française quelle que soit leur situation
au regard de la nationalité algérienne. » Ce texte traite à part le
cas des personnes de statut civil de droit local (droit coranique),
qui ont la possibilité de se faire reconnaître la citoyenneté fran-
çaise . Il précise également que la nationalité maintenue aux
Français de statut civil de droit commun est établie en applica-
tion de l'article 143 du code de la nationalité, c'est-à-dire par la
filiation, pour autant que l'on puisse prouver que l'intéressé et
son père ou sa mère ont joui de façon constante de l'état de
Français . 11 est donc, dans ce cas, nécessaire de prouver à la `ois
la filiation, le fait que les personnes citées dans cette filiation
sont bien de statut civil de droit commun et, enfin, qu'elles ont
joui de façon constante de l'état de Français. Ces informations
devraient être trouvées dans l'état civil conservé par les Affaires
étrangères à Nantes . Ot cet état civil est très incomplet puisqu'il
ne regroupe que 3 millions d'actes au maximum, sur les 5 mil-
lions qui ont été établis, et qu'il manque des années entières,
voire même l'état civil complet de certaines communes. Les fonc-
tionnaires chargés de l'exploitation ne peuvent effectuer les
recherches et les personnes intéressées ne peuvent accéder à la
documentation vieille de plus de cent ans, alors que la loi
de 1979 autorise cette consultation sans restriction . 11 est d'autre
part très difficile de faire appel aux autorités algériennes . En
effet, celles-ci répondent rarement et refusent de faire les
recherches même les plus simples ; lorsqu'elles répondent, elles
utilisent des imprimés qui laissent penser que l'intéressé est de
statut civil de droit local ; enfin, la totalité des documents d'étai
civil laissés sur place est à• la merci de mouvements populaires,
comme ceux de la commune de Lodi, qui ont été brûlés lors des
émeutes de 1988 . Il est indispensable que des dispositions soient
prises pour pallier les inconvénients qui découlent de cette situa-
tion. Il serait nécessaire que le microfilmage des actes de l'état
civil manquants à Nantes soit repris de toute urgence eu Algérie,
que les archives conservées à Nantes, pour la partie vieille de
plus de cent ans, soient dupliquées et que le second exemplaire
soit entreposé dans une structure d'accueil publique, tel que le
Centre des archives d'outre-mer à Aix-en-Provence. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le pro-
blème qu'elle vient de lui soumettre et de lui indiquer les suites
qu'il entend donner à ces propositions.

Réponse. - Les conséquences sur la nationalité des personnes
physiques de l'accession à l'indépendance de l'Algérie sont régies
par le<_ dispositions de l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962
et de la loi n e 66-945 du 29 décembre 1966. II résulte de la com-
binaison de ces deux textes que les français de statut civil de
droit commun ont conservé de plein droit notre nationalité,
tandis que les personnes originaires d'Algérie de statut civil de
droit local ont dû pour conserver cette qualité souscrire la décla-
ration prévue par l'article 2 de l'ordonnance du 21 juillet 1962.
Cette possibilité leur a été offerte jusqu'au 22 mars 1967. Les
actes d'état civil dressés sur le territoire algérien par les autorités
françaises antérieurement au 3 juillet 1962 doivent désormais être
considérés comme étrangers . Mais les copies ou extraits de ces
actes continuent de faire foi en France conformément aux dispo-
sitions de l'article 47 du code civil . Pour l'ensemble des français
ayant vécu en Algérie, la loi ne 68-671 du 26 juillet 1968 a prévu
des modalités originales de reconstitution ou d'établissement de
leurs actes de l'état civil français . Leurs actes sont établis soit par
la reproduction des registres originaux (microfilmage), soit par
reconstitution au vu de copies ou d'extraits d'actes de l'état civil,
soit à défaut au vu de tous documents judiciaires ou adminis-
tratifs ou même sur les déclarations de témoins recueillies par le
juge d'instance lorsque le service central de l'état civil ne dispose
pas du microfilm de l'acte . Cette procédure de reconstitution est
systématiquement proposée chaque fois que l'acte demandé ne
figure pas dans les archives du service central de l'état civil, Le
ministère des affaires étrangères avait également entrepris la
reproduction sur microfilm de l'ensemble des registres de l'état
civil dit européen qui avaient été tenus en Algérie avant le
l et janvier 1963 . L'intérêt d'une telle opération s'est progressive-
ment dissipée dans la mesure ou le nombre des demandes reçues
par le service central de l'état civil portant sur des actes man-
quants d'Algérie a considérablement, diminué . Aussi n'est- :1 plus
envisagé de reprendre le microfilmage des registres état civil

établis en Algérie avant l'indépendance . II convient en outre de
souligner que le coût de telles opérations serait disproportionné
par rapport aux avantages à en attendre, d'autant plus que les
actes d'état civil conservés en Algérie n'ont pas été mis à jour de
manière systématique depuis la date de l'indépendance, ce qui les
rendrait difficilement exploitables . En . cas de besoin, le service
central de l'état civil obtient assez facilement par l'intermédiaire
des consulats de France en Algérie, dans des délais raisonnables,
les actes d'état civil établis antérieurement à l'indépendance . En
ce qui concerne les actes de plus de cent ans, les bobines de
microfilms ont fait l'objet d'un premier versement en juillet 1991
au dépôt des archives d'outre-mer, 29, chemin du Moulin-de-
Testas, 13090 Aix-en-Provence où ils peuvent être consultés
conformément à l'article 7-4 de la loi n e 69-18 de 3 janvier 1979.

Divorce (garde et visite)

56991 . - 27 avril 1992 . - M. Jean-Yves Coaan appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
modalités d'exercice du droit de visite accordé aux parents
divorcés n'ayant pas obtenu la garde de l'enfant . L'exercice de ce
droit n'est pas réglé dans le détail par le code civil et les ordon-
nances sont souvent imprécises . Cette situation particulièrement
délicate fait peser une menace constante de poursuites judiciaires
sur le parent qui a la garde de l'enfant et conduit trop fréquem-
ment à des drames . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour réformer la législation en vigueur
afin de mieux garantir et protéger l'enfant et le parent qui en a
reçu la garde au moment du divorce.

Réponse. - II est exact que les textes en vigueur ne réglemen-
tent pas dans le détail tes modalités du droit de visite et d'héber-
gement du parent non titulaire de l'autorité parentale . Mais,
d'une part, il est toujours possible de demander au juge de déter-
miner les modalités d'exercice du droit de visite et d'hébergement
avec toutes les précisions souhaitées ; .d'autre part, pour cire
constitué, le délit de non-représentation d'enfant doit être carac-
térisé, notamment dans la volonté du parent titulaire de l'autorité
parentale de refuser l'exercice du droit de visite et d'héberge-
ment ; si les modalités de ce droit laissent planer un doute sur ce
refus, aucune condamnation ne pourra être prononcée . Par ail-
leurs, il n'est pas souhaitable d'introduire une réglementation
détaillée qui constituerait un cadre trop rigide et qui risquerait,
compte tenu de la diversité des situations, de ne pouvoir
englober tous les cas de figure . Un développement du conten-
tieux pourrait s'ensuivre, contraire, en définitive, à l'intérêt de
l'enfant. II n'est donc pas envisagé de modifier sur ce point le
droit en vigueur.

Difficultés des entreprises (procédure préalable)

57511 . - 11 mai 1992. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que lors d'un dépôt de bilan et pendant ia période d'observa-
tion, qui pourra déboucher sur la liquidation ou le redressement
de l'entreprise, le juge commissaire fixe le salaire des dirigeants.
Dans le cas où celui-ci - est jugé insuffisant ou non conforme à la
réalité, cette décision est susceptible d'appel . q lui demande de
bien vouloir lui préciser si la nouvelle décision fixant le salaire,
qui est pris en appel, s'applique avec effet rétroactif ou si elle
prend effet à Partir de la date du jugement.

Réponse. - L'article 30 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises a
prévu que le juge-commissaire fixe par ordonnance la rémunéra-
tion afférente aux fonctions exercées par le chef d'entreprise ou
les dirigeants de la personne morale. Cette ordonnance est sus-
ceptible d'opposition devant le tribunat qui, à la demande du
dirigeant, peut donner à sa décision un effet rétroactif.

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche (politique et réglementation)

49075 . - 28 octobre 1991 . - M. Dominique •Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la recherche et de . la techno-
logie sur le bilan des comités consultatifs régionaux de recherche
et de développement technologique (CCRRDT) . A plusieurs
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reprises, le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie
a insisté sur le rôle des CCRRDT comme outils privilégiés d'ex-
pertise, de conseil et de programmation auprès des régions . Les
situations apparaissent très inégales selon les régions . Il lui
demande le bilan actuel de la mise en place et du fonctionne-
ment de ces comités consultatifs dans les régions. II lui demande
le bilan qu'il tire quant à leur composition et l'adaptation de la
réglementation sur ce point.

Réponse. - Les comités consultatifs régionaux de la recherche
et du développement technologique (CCRRDT), dont la création
est prévue par l'article 13 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982
d'orientation et de programmation pour la recherche et le déve-
loppement technologique de la France, ont été mis en place par
la plupart des régions métropolitaines selon les modalités fixées
par le décret n o 83-1174 du 27 décembre 1983 . Les dispositions
réglementaires spécifiques qui devaient être prises pour les
régions d'outre-mec sont en cours d'élaboration . Les régions Mar-
tinique et Guadeloupe se sont cependant déjà dotées chacune
d'un CCRRDT. Force est de constater que les pratiques varient
sensiblement selon les régions . En effet, à ce jour, cinq régions
n'ont pas encore constitué le comité, neuf régions l'ayant
constitué ne le réunissent pas, huit régions le réunissent régulière-
ment . D'une enquête réalisée, il ressort que la composition de ces
comités résultant de l'application du décret n° 83-1174 du
27 décembre 1983 peut conduire à une certaine lourdeur de fonc-
tionnement. Le ministère de la recherche et de l'espace étudie
actuellement une modification des textes réglementaires qui per-
mettrait une organisation plus souple et plus efficace.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Enseignement (programmes)

54929 . - 9 mars 1992. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement s'il est dans ses inten-
tions d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session du Par-
lement la proposition de loi n° 1550 visant à introduire l'appren-
tissage de la langue internationale « espéranto » dans
l'enseignement.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement, sur la proposition de
loi tendant à introduire l'espéranto comme langue à option dans
le cursus scolaire et universitaire . Enregistrée sous le n° 1246 en
février 1988, cette proposition n'a pas été redéposée au cours de
la 9 e législature, ni à l'Assemblée nationale, ni au Sénat . La
conférence des présidents de l'une des deux assemblées ne peut,
dés lors, en proposer l'inscription à l'ordre du jour complémen-
taire .

Gouvernement (structures gouvernementales)

55518. - 16 mars 1992. - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement si le Gouvernement
envisage d'inscrire à l'ordre du jour du Parlement la proposition
de loi na 1926 tendant à créer un ministère des retraités.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M. le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n° 1926 tendant à créer un
ministère des retraités . Il est vrai qu'en application de l'article 48
de la Constitution le Gouvernement fixe l'ordre du jour priori-
taire des travaux du Parlement . Depuis 1988, un effort sans pré
cèdent a d'ailleurs été fait pour inscrire des propositions de loi à
cet ordre du jour. En outre, pour toute initiative législative éma-
nant d'un député, la conférence des présidents de l'Assemblée
nationale a la possibilité d'en proposer l'inscription en ordre du
jour complémentaire. L'honorable parlementaire est donc invité à
se rapprocher du président de son groupe à cet effet.

Impôts locaux (politique fiscale)

55844. - 30 mars 1992 .- M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre des relations avec le Parlement s'il est dans ses
intentions d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session du
Parlement la proposition de loi no 2164 tendant à autoriser, en

accord avec l'Etat et les conseils régionaux, la création de fonds
régionaux d'infrastructures et à créer à cette fin une taxe régio-
nale assise sur l'énergie.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver•
nement, sur la proposition de loi n° 2164 tendant à autoriser en
accord avec l'Etat et tes conseils régionaux la création de fonds
régionaux d'infrastructures et à créer à cette fin une taxe régio-
nale assise sur l'énergie. Il est vrai qu'en application de l'ar-
ticle 48 de la Constitution le Gouvernement fixe l'ordre du jour
prioritaire des travaux du Parlement . Depuis 1988, un effort sans
précédent a d'ailleurs été fait pour inscrire des propositions de
loi à cet ordre du jour . En outre, pour toute initiative législative
émanant d'un député, la conférence des présidents de l'Assem-
blée nationale a la possibilité d'en proposer l'inscription en ordre
du jour complémentaire. L'honorable parlementaire est donc
invité à se rapprocher du président de son groupe à cet effet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

56909 . - 20 avril 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux relations avec le Parle-
ment sur la proposition de loi qui tend à une reconnaissance
accrue de la nation à l'égard des anciens déportés résistants de
Rawa-Ruska. II lui rappelle que ce texte, pourtant noté à l'unani-
mité par le Sénat en 1987, n'a jamais été mis à l'ordre du jour
des travaux de l'Assemblée nationale et qu'aujourd'hui encore, à
la veille du 50e anniversaire de l'unification de la Résistance et
des déportations au camp de Rawa-Ruska, les anciens combat-
tants attendent des mesures concrètes de la part du Gouverne-
ment. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il
compte mettre ce texte à l'ordre du jour au cours de cette session
de printemps.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n e 141 tendant à étendre le
bénéfice des dispositions de l'article L . 178 (troisième et qua-
trième alinéas) du code des pensions d'invalidité aux prisonniers
de guerre déportés du camp de Rawa-Ruska . Il est vrai qu'en
application de l'article 48 de la Constitution, le Gouvernement
fixe l'ordre du jour prioritaire des travaux du Parlement.
Depuis 1988, un effort sans précédent a d'ailleurs été fait pour
inscrire des propositions de loi à cet ordre du jour . En outre,
pour toute initiative législative émanant d'un député, la confé-
rence des présidents de l'Assemblée nationale a la possibilité d'en
proposer l'incription en ordre du jour complémentaire . L'hono-
rable parlementaire est donc invité à se rapprocher du président
de son groupe à cet effet.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57433 . - 4 mai 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parle-
ment sur le fait qu'à la date du 15 avril 1992, 3 034 questions
écrites étaient déposées depuis plus d'un an et n'avaient toujours
pas obtenu dei réponse . Cette situation est d'autant plus indécente
que la plupart de ces questions ont été l'objet de nombreux
rappels de la part des parlementaires concernés . Le règlement de
l'Assemblée nationale prévoit que les réponses aux questions
écrites doivent être fournies dans un délai de deux mois . Il lui
demande pour quelle raison le Gouvernement continue à faire
preuve d'une aussi grave désinvolture à l'égard du Parlement en
laissant un tel nombre de questions écrites sans réponse après un
délai supérieur à six fois le délai réglementaire qui devrait être
respecté.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57474 . - I I mai 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux relations avec le Parle-
ment sur le fait que les services de l'Assemblée nationale vien-
nent de publier, à sa demande, une statistique sur les délais de
réponse aux questions écrites . Les résultats en sont édifiants :
Murs que le Gouvernement doit répondre dans un délai de deux
mois aux questions écrites qui sont posées, il y a, au
15 avril 1992, 3 034 questions écrites qui sont déposées depuis
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plus d'un an à l'Assemblée nationale et qui n'ont toujours pas
obtenu de réponse. Répondant le 9 avril dernier à un rappel au
règlement sur le même sujet, le Gouvernement a indiqué par la
voix du ministre compétent : « Il faut que les questions émit-es
obtiennent des réponses dans des délais raisonnables . Je tra:a-
mettrai vos observations aux services de M . le Premier ministre,
lequel, pas plus tard qu'hier, nous a invité à répondre le plus
rapidement possible » . De plus, lors de sa prise de fonctions, le
Premier ministre a indiqué qu'il était fermement décidé à res-
pecter le rôle et les attributions du Parlement . Une déclaration
d'intention en termes semblables avait d'ailleurs été formulée par
Mme Cresson et , par son prédécesseur M . Rocard . Or les statis-
tiques montrent que le Gouvernement continue malheureusement
à faire preuve d'une désinvolture inadmissible à l'égard des
députés . Le règlement de l'Assemblée nationale prévoyant un
délai de deux mois pour que les ministres répondent aux ques-
tions, il n'y a aucune raison pour que ce délai soit considérable-
ment dépassé. Pire, certains retards ne sont pas d'une année, ils
atteignent parfois deux ou trois ans . Ce n'est pas admissible ! Les
Premiers ministres successifs donnent un exemple détestable.
C'est ainsi que, par exemple, la question écrite n° 6570 qui a été
déposée en 1988, c'est-à-dire il y a quatre ans, n'a toujours pas
obtenu de réponse alors même qu'elle a été l'objet de cinq
rappels . Le grand nombre de questions écrites posées ne saurait
être une excuse . Les statistiques de l'Assemblée nationale mon-
trent, en effet, que le ministère de la recherche est parmi les trois
ministères les plus désinvoltes avec 85 p . 100 des questions qui
n'obtiennent pas de réponse dans les délais réglementaires . Or, ce
ministère est aussi l'un de ceux qui reçoivent le moins de ques-
tions depuis le début de la législature, c'est-à-dire en quatre ans,
il n'a ainsi reçu que 124 questions écrites . La moindre des choses
aurait quand même éte qu'il y réponde correctement . En consé-
quence, il souhaiterait qu'il lui indique si le Gouvernement peut
s'engager au moins à ce que toutes les questions écrites déposées
depuis plus d'un an aient une réponse avant le 30 juin 1992.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

58504. - ler juin 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parle-
ment sur le fait que lors de la séance de l'Assemblée nationale
du 28 avril, il avait souligné le caractère scandaleux des retards
mis par le Gouvernement pour répondre aux questions écrites.
Alors que le Gouvernement doit répondre dans un délai d'un
mois aux questions écrites, à la date du 15 avril 1992, 3 034 ques-
tions déf .,sées depuis plus d'un an n'avaient toujours pas obtenu
de réponse. Une étude complémentaire réalisée par les services
de l'Assemblée nationale montre que la situation est encore plus
intolérable que ce qu'on pourrait penser puisqu'il y a 1 494 ques-
tions écrites (à la date du 14 mai 1992) qui sont déposées depuis
plus de deux ans et qui n'ont pas obtenu de réponse . Six minis-
tères ont plus de 100 questions écrites en retard depuis plus de
deux ans et ils concentrent donc une partie très importante des
carences constatées globalement dans le comportement du Gou-
vernement à l'égard du Parlement . C'est ainsi que le Premier
ministre a 185 questions écrites qui sont déposées depuis plus de
deux ans et qui n'ont pas obtenu de réponse, le ministre de
l'agriculture et des forêts en a 166, le ministre de l'économie et
des finances en a 118, le ministre de l'éducation nationale et de
la culture en a 261, le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique en a 137, le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle en a 243 . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'une action particulière doit être
engagée auprès de ces ministres qui ont un comportement aussi
désinvolte à l'égard du Parlement.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, partage le souci de l'honorable parlementaire de faire en
sorte que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parle-
ment s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi,
sous l'autorité du Premier ministre et en concertation avec les
autres membres du Gouvernement, il a rappelé dernièrement les
dispositions en vigueur afin qu'il soit répondu sans retard
excessif aux questions écrites pos ées par les députés et sénateurs.
Il faut cependant noter que depuis le début de la 9 e législature,
le nombre de questions écrites posées chaque année ne cesse de
croître. Ainsi, à titre d'exemple, le nombre de questions posées
au ministre de l'intérieur est passé de 483 en 1988 à 1 081
en 1991, de 312 en 1988 à 806 en 1991 pour le mi : istre de l'équi-
pement, de 192 en 1988 à 398 en 1991 pour le ministre du travail
et de 637 en 1988 à 925 en 1991 pour le ministre de l'agriculture .
Le très gland nombre de questions posées, qui témoigne de la
vigueur du contrôle effectué, a pour conséquence inéluctable une
charge de travail importante pour les services qui sont chargés

d'y répondre, et le délai que connaît le traitement des questions
les plus complexes parait traduire la volonté des ministres
concernés d'apporter les réponses les plus précises et les plus
détaillées possibles . Par ailleurs, des efforts importants ont été
accomplis par les gouvernements successifs. Ainsi, en 1989,
14 825 questions ont été posées et 13 428 réponses apportées et
en 1990, 15 299 questions pour 13 924 réponses, ce qui est loin
d'être négligeable. Il va de soi que l'effort entrepris devra être
poursuivi et accentué . C'est pourquoi le Premier ministre et le
secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parlement ont rap-
pelé aux membres du Gouvernement les dispositions en vigueur
afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux questions écrites
posées par les parlementaires.

Famille (absents)

59000 . - 22 ,juin 1992 . - M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement sur la
proposition de loi n° 198 relative à la recherche des personnes
disparues adoptée à l'unanimité par le Sénat le
11 décembre 1991 . 1! lui demande si le Gouvernement envisage
de faire inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale cette
proposition de loi, dans le cadre de l'ordre du jour prioritaire de
la session parlementaire actuelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat aux relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, sur la proposition de loi n° 198 relative à la recherche
des personnes disparues, adoptée à l'unanimité en première lec-
ture au Sénat le l l décembre 1991 . Au cours de la discussion le
Gouvernement s'est déclaré tout à fait favorable à cette proposi-
tion de loi et, soucieux de la revalorisation du rôle du Parlement,
il ne s'opposera pas à une demande d'inscription de ce texte à
l'ordre du jour complémentaire de l'Assemblée nationale.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Santé publique (sida)

6820. - 12 décembre 1988. - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-
blème de la contamination par le virus HIV du sida, par le biais
des produits sanguins destinés à soigner la population des hémo-
philes. Malgré la réaction rapide des pouvoirs publies dès que le
virus a été isolé de faire procéder au dépistage systématique de
tous les dons de sang, il apparaît qu'il existe plus de 1 500 conta-
minés imputables à cette catastrophe, et de plus, plusieurs
dizaines de cas de décès . Les conséquences d'ordre moral, psy-
chologique et matériel pour les intéressés et leurs familles sont
dramatiques . Sans méconnaître l'effort du Gouvernement face à
cette maladie, il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour répondre efficacement à ces problèmes qui logiquement
relèvent de la solidarité nationale . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Santé publique (sida)

15707. - 10 juillet 1989 . - M. Jacques Fartais attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le douloureux problème des hémophiles, conta-
minés par le virus du sida lors de transfusions sanguines.
Nombre d'entre eux ont aujourd'hui déjà disparu, laissant der-
rière eux des familles démunies, bien souvent en butte à des dif-
ficultés administratives incompréhensibles. De nombreux pays
d'Europe ont déjà mis en place des fonds d'indemnisation qui
permettent de secourir les hémophiles séropositifs ou leurs
familles . 1i lui demande donc dans quel délai le Gouvernement
entend mettre en place une telle structure qui ne suffira malheu-
reusement pas à réparer un préjudice terrible. - Question trans-
mise d M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - La loi adoptée par le Parlement le
31 décembre 1991 et son décret d'application du 26 février 1992,
reconnaissent le droit à réparation intégrale des préjudices résul-



3208

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 juillet 1992

tant de la contamination par le VIH causée par une transfusion.
Cette réparation est assurée par un fonds et une commission
d'indemnisation, présidés par un magistrat de la Cour de cassa-
tion . Cette 'ommission, installée le 16 mars 1992, fonctionne en
toute indépendance et a présenté ses premières offres d'indemni-
sation le 26 mars . Le fonds prévoit d'indemniser en quatre fois,
sauf en cas de maladie déclarée pour lequel le versement sera
effectué directement en totalité . Le Gouvernement déposera
chaque année devant le Parlement, comme le prévoit la loi, un
rapport sur les conditions d'application de ce dispositif.

Politiques communautaires (santé publique)

15088 . - 26 juin 1989 . - L'Acte unique européen nécessite une
harmonisation des législations des pays membres et c'est sur la
directive cadre sur la transfusion sanguine que M . Denis Jac-
quat attire l'attention de Mme ie ministre des affaires euro-
péennes En effet, la création du marché intérieur européen per-
mettra la libre circulation des produits dérivés du sang humain
cependant, certains pays européens agissent de façon contraire à
l'éthique française du don gratuit du sang . De plus, l'augmenta-
tion de la commercialisation et de la dépendance de certains
Etats membres de la Communauté européenne vis-à-vis d' impor-
tations des produits dérivés des dons sanguins en provenance de
pays extérieurs t la C.E .E. l'inquiète quant à l'harmonisation des
pratiques au sein de la Communauté européenne . C'est pourquoi
il lui demande si les représentants des donneurs de sang seront
consultés avant l'adoption de la directive cadre sur la transfusion
sanguine et ce qu'il compte faire pour convaincre de la nécessité
de l'autosuffisance en sang et produits sanguins par l'intermé-
diaire d'organisations non lucratives de donneurs volontaires et
bénévoles. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse. - Ainsi que le souligne i'honorahle parlementaire, la
France applique, et c'est tout à l'honneur des donneurs de sang,
des principes éthiques touchant au bénévolat, à l'anonymat et à
la gratuité du don. Le Gouvernement n'entend nullement
remettre en cause ces principes que reconnaît expressément la
directive européenne du 14 juin 1989 . Celle-ci s'inscrit dans l'ob-
jectif propre à la communauté européenne de libre circulation
des produits sur le territoire des pays membres . Elle est de nature
à apporter des garanties supplémentaires de sécurité en soumet-
tant les produits stables issus du sang aux procédures de fabrica-
tion et de contrôle prévues pour les médicaments. Il n'en
demeure pas moins que tous les pays de la communauté n'appli-
quent pas les mêmes principes de gratuité que la France et que
celle-ci ne peut prétendre imposer ses propres principes éthiques.
La directive prévoit que les Etats membres peuvent prendre
toutes mesures utiles pour encourager les dons volontaires non
rémunérés et atteindre l'autosuffisance . Il est vrai qu'elle n'in-
terdit pas expressément l'utilisation des produits issus de dons
rémunérés . C'est pourquoi plusieurs Etats membres, dont la
France, lors du dernier conseil des ministres de la santé, ont fait
part de leur volonté de renforcer la directive sur ce point . I .e
projet de loi qui sera présenté au Parlement à l'automne pour
transposer la directive en droit interne ira dans ce sens.

verts . En outre, la réforme relative à la réorganisation et à la
restructuration de la transfusion sanguine est engagée . Elle vise à
renforcer la sécurité transfusionnelle ainsi qu'à rétablir la
confiance nécessaire dans les centres de transfusion sanguine . Par
ailleurs, le ministère apporte son soutien financier à la Fédéra-
tion française des donneurs de sang bénévoles . Cette année, une
importante campagne médiatique sur le plan national et local
sera lancée, ayant pour objet l'information des donneurs et la
mise en valeur du don de sang.

Boissons et alcools (alcoolisme)

51261 . - 9 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème préoccu-
pant de la montée de l'alcoolisme dans notre pays . En effet, une
enquête menée récemment par un professeur de l'hôpital Bichat
indique que 20 p. 100 des patients consultants en médecine géné-
rale sont des consommateurs à risques. D'autre part, on estime
en France à un million et demi le nombre de buveurs dépen-
dants . Il est indispensable d'endiguer cette montée préoccupante
de l'alcoolisme, notamment chez les jeunes . II lui demande donc
de bien vouloir lui énumérer les moyens et les actions menées
par les pouvoirs publics contre l'alcoolisme.

Réponse. - La lutte contre l'alcoolisme est une priorité du Gou-
vernement dans le domaine de la santé publique . La consomma-
tion d'alcool diminue régulièrement en France depuis vingt-cinq
ans, mais elle reste encore à un niveau qui place la France en
tête ces pays européens . La mortalité liée directement à l'alcool
diminue également, mais on considère que chaque année environ
70 000 personnes meurent encore directement ou indirectement
du fait de l'alcool . On constate par ailleurs que, si les jeunes
boivent moins, leur manière de boire se modifie avec une
recherche plus fréquente de l'ivresse . La volonté de réduire les
méfaits dus à la consommation excessive d'aicool a été réaffirmée
dans les mesures nouvelles définies dans la loi du 10 janvier 1991
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme . Les mesures
législatives adoptées visent notamment à limiter de manière
importante la publicité pour les boissons alcooliques, surtout
chaque fois qu'elle risque d'être destinée aux jeunes, par le sup-
port qu'elle utilise ou par les valeurs qu'elle associe à la consom-
mation d'alcool . La protection vis-à-vis des accidents de la route
est renforcée par l'interdiction de vente de boissons alcoolisées,
la nuit, dans les lieux de vente de carburants . On connaît, en
effet, l'association particulièrement fréquente entre conduite de
nuit, alcool, jeunes et accidents . Dans le domaine de la préven-
tion, une campagne nationale a été lancée en 1991 sur le thème
« Tu t'es vu quant t'as bu », particulièrement orientée vers les
jeunes, pour combattre l'idée que l'alcool aide à la communica-
tion . Cette campagne sera poursuivie en 1992 . La prévention est
égaiement réalisée au niveau local par des associations de pré-
vention de l'alcoolisme, des associations d'anciens buveurs et leur
action est aidée par les financements du ministère de la santé et
de l'action humanitaire . L'aide aux buveurs excessifs et aux
malades de l'alcool est assurée par les centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie financés pat le budget de l'Etat.

Drogue (lutte et prévention)

Sang (don du sang)

30219 . - 18 juin 1990 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les besoins de notre transfusion sanguine . En
effet, la France reste à ce jour importatrice d'environ 10 p . 100
de ses besoins en sang et produits sanguins . Aussi, conscient de
l'intérêt et de l'importance que représentent le don du sang et le
don d'organe pour les malades, il lui demande s'il ne serait pas

.opportun d'utiliser les chaînes de télévision publiques pour sensi-
biliser la population et inciter de nouveaux donneurs à se mani-
fester. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire.

Réponse. - Les statistiques nationales relatives aux dons de
sang sont établies annuellement au vu des rapports d'activité des
établissements de transfusion sanguine. A l'heure actuelle, aucune
source statistique ne permet d'évaluer directement au niveau
national l ' impact d'un événement ; néanmoins, malgré une baisse
du nombre de dons de sang effectivement constatée ces dernières
années, on enregistre parallèlement une diminution de la consom-
mation de sang, de sorte que les besoins continuent à être cou-

52052. - 23 décembre 1991 . - M. Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
centres d'accueil pour toxicomanes. Après une stabilisation et
même une baisse du nombre de toxicomanes, on assiste
depuis 1990 à une augmentation de la consommation de drogue
dure, en région parisienne notamment, avec des cas de plus en
plus lourds . Aussi, il lui demande s'il était bien opportun,
contrairement à l'engagement qui avait été pris de doubler la
capacité d'accueil des établissements spécialisés, de réaliser une
économie budgétaire de 30 millions de francs sur les crédits
alloués à la direction générale de la santé qui finance les centres
d'accueil pour toxicomanes.

Drogue (lutte et prévention)

55214. - 9 mars 1992. - L'efficacité des services de prévention
des toxicomanies est bien connue . Tant par les différentes études
ou réflexions que ces services ont initiées que par une action
concrète sur le terrain, que ce soit le soutien technique, la partici-
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pation à la création de réseaux de partenaires ou encore le travail
réalisé dans le cadre de missions spécifiques, ces services de pré-
vention affichent un bilan positif qui mérite d'être conforté pour
l'avenir . Aussi M. Denis Jacquat souhaite-t-il que M . le
ministre délégué à la santé lui confirme si les menaces pesant
sur ces services sont fondées ou si, au contraire, il est envisagé
d'en développer l ' action et les moyens pour l ' avenir.

Drogue (lutte et prévention)

55813. - 23 mars 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
de nouveau l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur
l'insuffisance des moyens accordés à la lutte contre la toxico-
manie, qui relève de la compétence de l'Etat . En effet l'évolution
de la toxicomanie, en 1991, est qualifiée de catastrophique par
l'auteur du rapport du Centre Marmottan . Ce rapport constate
notamment une augmentation de la violence de la part des toxi-
comanes, le manque de centres proches des lieux où vivent les
personnes touchées par la drogue, un allongement des listes d'at-
tente pour le sevrage, la postcure ou pour trouver des familles
d'accueil . Ces difficultés sont en outre aggravées par le sida.
Cette étude relève également une augmentation de la consomma-
tion de cocaïne et indique que les drogués peuvent se procurer
de l'héroïne de plus en plus facilement . Paradoxalement, alors
que le Gouvernement devrait augmenter les moyens affectés à la
lutte contre la toxicomanie pour faire face à cette situation, la
politique menée consiste à diminuer les crédits budgétaires
alloués pour cette action . Il lui demande donc d'accorder des
moyens permettant aux intervenants concernés de lutter effi-
cacement contre ce fléau que constitue la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

55814 . - 23 mars 1992. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'avis alarmant
exprimé par le docteur Olievenstein dans ,un dernier rapport
annuel du centre Marmottan. En effet, dans ce document, le
directeur de ce centre n'hésite pas d'une part à mettre clairement
en évidente. les insuffisances de la politique du Gouvernement en
matière de lutte et de prévention contre la toxicomanie et d'autre
part à manifester son désarroi face aux restrictions budgétaires
actuelles qui limitent la création des structures d'accueil et de
soins qui seraient cependant bien nécessaires pour répondre à la
demande croissante des toxicomanes. II lui demande en consé-
quence de lui livrer son sentiment sur ce sujet et de lui indiquer
les mesures qu'il entend prendre pour remédier à cette situation
inquiétante .

Drogue (lutte et prévention)

56101 . - 30 mars 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'évolution de la toxico-
manie en France pour l'année 1991 qui, selon le rapport du
centre Marmottan (Paris), spécialisé dans la prise en charge de
toxicomanes, est un véritable « bilan de la catastrophe » . Le
centre a, en effet, enregistré 1 722 nouveaux cas (contre 1 552 en
1990) et effectué 18 489 consultations (contre 15 866 l'année pré-
cédente). Cinquante à cent personnes s'y sont présentées chaque
jour et pour la pemière fois, il s'est vu contraint, durant un mois,
de refuser d-accueillir de nouveaux patients . Toujours, selon ce
rapport, l'année 1991 a été une année folle au niveau budgétaire
avec des suppressions de crédits, fermetures d'institutions, gel de
budgets . Compte tenu de la sérieuse réputation du centre
Marmottan, il lui demande donc si, au regard des résultats, il a
l'intention de changer de politique en matière de lutte contre la
toxicomanie pour l'année 1992.

Drogue (lutte et prévention)

56692. 20 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les conclusions présentées par le docteur Olivenstein dans son
dossier rapport annuel du centre de Marmottan . Le docteur Oli-
venstein qualifie l'évolution de la toxicomanie en France eu 1991
de catastrophique . Il met gravement en cause l'insuffisance de la
politique du gouvernement en matière de lutte et de prévention
contre la toxicomanie et déplore la diminution des crédits budgé-

taires alloués à cette action. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment sur le contenu de ce
rapport et de lui préciser les mesures et moyens financiers
déployés par les pouvoirs publics pour lutter contre ce fléau.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'ac t ion humanitaire a
l'honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire que l'an-
nulation de crédits intervenue sur le chapitre 47-15 n'a pas eu
d'incidence sur les budgets des centres spécialisés pour toxico-
manes. En effet, grâce à un redéploiement interne au cha-
pitre 47-15 et à l'utilisation de crédits interministériels de lutte
contre la toxicomanie, le ministère de la santé a accordé au dis-
positif spécialisé, en 1991, le taux d'évolution fixé pour l'en-
semble du secteur médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant
le maintien des moyens et le fonctio.'-ement ,ie ces structures
dans des conditions normales . En 1992, ce taux est de 4,7 p . lOtf.
En outre, depuis plusieurs années, grâce aux crédits interministé-
riels en provenance de la délégation générale à la lutte contre la
drogue et la toxicomanie, des mesures nouvelles permettent le
renforcement du dispositif existant, en accord avec les préfets
(directions départementales des affaires sanitaires et sociales)
concernés .

Sang et organes humains (don du sang)

52271 . - 30 décembre 1991 . - M. Daniel Reiner appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les derx prin-
cipes essentiels qui font la spécificité et la qualité du don du
sang en France, à savoir : le bénévolat et l'anonymat du don du
sang, ainsi que le non-profit pour les établissements de transfu-
sion sanguine pratiquant soit la collecte de sang et de plasma,
soit la transformation de produits sanguins . II lui rappelle l'atta-
chement qu'il partage entièrement et que portent les donneurs de
sang à ces principes d'éthique qu'il convient de protéger . Il lui
fait part des préoccupations des amicales de donneurs de sang
qui, à moins de deux ans de l'ouverture des frontières dans le
cadre de la construction de l'Europe, souhaitent ardemment
obtenir toutes les garanties sur le maintien de ces deux principes
essentiels, remparts contre toute forme de dérive.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
France applique, et c'est tout à l'honneur des donneurs de sang,
des principes éthiques touchant au bénévolat, à l'anonymat et à
la gratuité du don . Le Gouvernement n'entend nullement
remettre en cause ces principes que reconnaît expressément la
directive européenne de libre circulation des produits sur le terri-
toire des pays membres . Elle est de nature à apporter des
garanties supplémentaires de sécurité en soumettant les produits
stables issus du sang aux procédures de fabrication et de contrôle
prévues pour les médicaments . II n'en demeure pas moins que
tous les pays de la communauté n'appliquent pas les mêmes prin-
cipes de gratuité que la France et que celle-ci ne peut prétendre
imposer ses propres principes éthiques . La directive prévoit que
les Etats membres peuvent prendre toutes mesures utiles pour
encourager les dons volontaires non rémunérés et atteindre
l'auto-suffisance . II est vrai qu'elle n'interdit pas expressément
l'utilisation des produits issus de dons rémunérés . C'est pourquoi,
plusieurs Etats membres dont la France, lors du dernier conseil
des ministeres de la santé, ont fait part fde leur volonté de ren-
forcer la directive sur ce point . Le projet de loi qui sera présenté
au Parlement à l'automne pour transposer la directive en droit
interne ira dans ce sens.

Enseignement supérieur (professions médicales)

54375. - 24 février 1992 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les disposi-
tions qui seraient prises, dans un prochain décret, pour limiter à
trois années le délai séparant la date de validation du 3e cycle
d'études médicales et celle de soutenance de thèse avec effet
rétroactif. S'il est possible de comprendre la volonté qui se mani-
feste dans l'élaboration du texte, nombre de médecins rempla-
çants n'ayant pas soutenu leur thèse s'émeuvent de la rapidité de
l'application de la mesure ainsi que de son caractère brutal . En
effet, il leur faut, pour assurer des remplacements, obtenir une
licence les y habilitant . La délivrance de cette licence suppose
avoir soutenu la thèse de doctorat avant le l e* janvier 1992 . Eu
égard au délai à courir entre la date de parution du décret et le
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1 « janvier 1992, nombre de remplaçants ne pourront satisfaire
aux nouvelles exigences . Il leur faudra donc abandonner leurs
activités de remplacement . Nombre d'entre eux s'en émeuvent et
s'inquiètent pour leur avenir, les remplacements étant leur seule
source de revenus . Dès lors, ils souhaiteraient l'adoption de dis-
positions à titre transitoire pour terminer leur thèse et accomplir
les formalités matérielles pour assurer la soutenance. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qui
paraissent pouvoir être adoptées en ce sens.

Réponse . - Il est tout d ' abord précisé à l ' honorable parlemen-
taire que l'article 8 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant
dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales prévoit les conditions d'exercice à titre de remplaçant ou
d'adjoint, notamment de la médecine, par les étudiants en méde-
cine et fixait au l « octobre 1991 l'application de ces dispositions.
Un problème particulier s'étant posé pour des personnes qui,
ayant terminé leurs études médicales depuis plus de trois années,
exerçaient la médecine en qualité de « remplaçant » sans avoir
soutenu leur thèse de doctorat en médecine, le ministre de la
santé et de l'action humanitaire envisage une disposition déroga-
toire en leur faveur dans le décret d ' application de la loi sus-
mentionnée.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

54628. - 2 mars 1992. - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réglémentation relative au don de plasma . Alors que
les dons de sang sont possibles jusqu'à soixante-cinq ans, les
dons de plasma sont refusés dès soixante ans. Aussi, il lui
demande s'il n'est pas env isageable d'autoriser les dons de
plasma jusqu ' à soixante-cinq ans . - Question transmise à M. le
ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - L'arrêté du 3 no v embre 1986 relatif aux prélève-
ments de sang précise dans son article 8 les conditions dans les-
quelles peuvent s'effectuer les dons de plasma (prélèvements par
plasmaphérèse) et fixe effectivement la limite d'âge à soixante
ans. Cette disposition, qui ne semble pas au demeurant poser de
problèmes particuliers, a été prise pour des raisons d'ordre
médical ; les pouvoirs publics se devaient bien entendu de tenir
compte de ces recommandations . Ce principe limitatif a, en son
temps, fait l'objet d'une importante réflexion au sein des associa-
tions dr donneurs de sang bénévoles et de la Fédération fran-
çaise des donneurs de sang bénevoles qui ont approuvé le bien-
fondé de cette mesure. Sur cette base et dans l'état actuel des
connaissances en matière de prélèvements de sang, il ne m'appa-
raît pas justifié de modifier cet aspect réglementaire . Comme le
souligne l'honorable parlementaire, les personnes ayant atteint
cette limite d'âge peuvent néanmoins continuer à faire don de
leur sang jusqu'à soixante-cinq ans et faire preuve une nouvelle
fois d'altruisme et de générosité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55362 . 16 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
actuelle des infirmiers et de leur désaccord exprimé à t'encontre
du projet de réforme des études d'infirmières. Les personnels
infirmiers désapprouvent le projet présenté au Conseil supérieur
des professions paramédicales et proposent l'allègement du pro-
gramme et de la charge de travail imposée aux étudiants, l'allon-
gement du temps de vacances et d'assimilation des connaissances
qui deviendrait semblable à celui établi en 1979 . Ils proposent
aussi la suppression du stage à temps plein de hait semaines en
fin de 3 e année, la réduction des heures de formation et au stage
pour la psychiatrie qui serait remplacé par le développement du
concept de santé mentale, intégré dans un module de santé
publique . Leurs revendications portent également sur le rétablis-
sement des mesures d'évaluation en accord avec les directives
CEE, le maintien d'un diplôme d'Etat, des contrôles de compé-
tences par des mesures transitaires limitées dans le temps, la
réorganisation d'un nouveau groupe de travail sur le projet, com-
posé pour moitié de personnes compétentes en pédagogie,
d'aides-soignants et d'un conseiller du ministère de l'éducation
nationale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles dis-
positions il entend prendre pour améliorer le projet de réfeïme,
et s'il envisage de prendre en considération des propositions
faites par ces personnels hospitaliers .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55520 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le mir.lstre délégué à la santé sur l'inquiétude des res-
ponsables d'école d'infirmiers(ères) sur le nouveau programme
d'études pour le diplôme d'Etat . Si ce projet présente des amélio-
rat'ons incontestables, il suscite cependant des inquiétudes, en
raison notamment de l ' absence de stage dans les services de
chirurgie durant la première année d ' études, et de la diminution
de la formation en soins généraux . Le comité d'entente des écoles
d'infirmiers(ères) craint que ce nouveau programme ne permette
pas de former des infirmiers(ères) qualifiés(ées) capables de
répondre à la demande de soins. En conséquence, il lui
demande quelle suite il entend réserver à la proposition de ce
comité de mettre en place une nouvelle concertation afin que le
projet soit plus conforme aux orientations professionnelles des
infirmiers(ères).

Réponse. - La réforme proposée s' inscrit dans le cadre de l ' har-
monisation européenne . Il s ' agit d'une réforme d'ensemble de la
formation des infirmiers qui, à compter de la :entrée de sep-
tembre 1992, regroupera les anciennes formations d'infirmier
diplômé d'Etat et d'infirmier de secteur psychiatrique . L'apport
essentiel de ce projet concerne la durée des études d'infirmière,
qui passe de trente-trois à trente-six mois. Cet allongement de la
scolarité, réclamé depuis plusieurs années par les professionnels,
permet d'adapter le contenu de la formation aux données nou-
velles de la science dans le domaine des soins infirmiers et de
renforcer les enseignements en matière de santé publique . Par ail-
leurs, il est procédé au changement d ' appellation des élèves, qui
deviennent désormais des « étudiants », et des écoles d ' infir-
mières, qui prennent le nom « d ' instituts de formation en soins
infirmiers » . La mise en place du programme des études d ' infir-
mier doit s'accompagner de mesures en faveur des personnes
titulaires du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique actuel-
lement en activité . Un arrêté du ministère chargé de la santé
fixera les modalités selon lesquelles le diplôme d'Etat d'infirmier
pourra leur être attribué. Au terme de trois années de fonctionne-
ment, une évaluaticn de ce programme est prévue . Cette réforme
a recueilli l'avis favorable de la commission des infirmiers du
conseil supérieur des professions paramédicales lors de sa réu-
nion du 10 février 1992 et en particulier celui de toutes les orga-
nisations représentatives . Si durant les discussions le comité d ' en-
tente des écoles d'infirmières et des écoles de cadres a
effectivement livré un certain nombre d'observations, celles-ci ont
été reprises dans les propositions du Gouvernement, de sorte que
le CEEIEC. a approuvé le projet réforme qui lui a été soumis.

Santé publique (politique de la santé)

56886. - 20 avril 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
disparition de plusieurs outils consultatifs, comme la commission
consultative de l'insuffisance rénale chronique . Il apparaît que le
haut comité de la santé publique, créé le 3 décembre 1991, ne
comporte aucun représentant des patients et des assurés sociaux.
II s'étonne par exemple que la Fédération nationale d'aide aux
insuffisants rénaux (FNAIR), reconnue d'utilité publique, seule
organisation représentative des patients dialysés et transplantés,
ne puisse continuer à faire connaître le point de vue des insuffi-
sants rénaux, notamment sur la carte sanitaire, au moment de
l'organisation de l'autodialyse, pour l'autodialyse, pour l'indem-
nité d'accompagnement des dialysés à domicile, la distribution de
l'érythropoïétine, etc . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les patients, qu'ils soient insuffisants rénaux,
diabétiques, malades cardio-vasculaires, etc ., puissent continuer à
s'exprimer, afin que soient prises en compte leurs aspirations.

Réponse. - La commission consultative de l'insuffisance rénale
chronique a été provisoirement maintenue et poursuit en collabo-
ration avec les représentants de la FNAIR et l'administration les
tâches qui lui sont imparties . Cette commission devrait cesser ses
activités au terme de l'année 1992, date à laquelle tout nu partie
de ses missions seraient transférées au Haut Comité de la santé
publique . Il convient cependant de préciser que le fonctionne-
ment du Haut Comité de la santé publique reposera sur des com-
missions techniques spécialisées qui pourront, en fonction des
sujets traités et des compétences recherchées, faire appel à des
organisations de malades' telle que la FNAIR ou tout autre orga-
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nisme susceptible d'éclairer son jugement . Il sera dès lors pos-
sible aux intéressés de siéger en tant que de besoin dans ces
commissions et d' y faire part le leurs aspirations.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

57772 . - 18 mai 1992 . - M. Ladislas Poniatowski demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire en vertu
de quels textes et selon quelles modalités sont attribuées les
indemnités de stage aux infirmiers diplômés d'Etat qui sont
appelés à suivre des stages de formation, lorsque ces stages s'ef-
fectuent hors de la commune où se trouve l'établissement
employeur ou hors de la commune de leur domicile.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire que la
circulaire DGS/2525/OC du 19 août 1982 iecommande aux éta-
blissements gestionnaires des instituts de formation en soins infir-
miers de prendre en charge les frais de déplacement occasionnés
par les stages effectués par les étudiants hors de la commune
siège de l'établissement d'origine de ceux-ci . Le remboursement
de ces frais doit être effectué sur la base des tarifs officiels les
moins onéreux .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58366. - 1 « juin 1992 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'im-
portance pour la nation des actions conduites par les comités
départementaux et l ' Association nationale de prévention de l'al-
coolisme . Toute réduction des crédits budgétaires consacrés à la
prévention de l'alcoolisme aurait des conséquences humaines
sociales et financières très graves dont le coût pour le pays serait
hors de proportions avec les économies budgétaires recherchées.
La réduction des moyens consacrés à la prévention de l ' alcoo-
lisme serait de H part de l'Etat un renoncement dont les consé-
quences dramatiques au niveau de la santé et de la sécurité ne
tarderaient pas à se manifester . Il demande donc au Gouverne-
ment s'il n'estime pas nécessaire de renoncer à toutes décisions
de réduction des crédits inscrits au budget pour la prévention de
l ' alcoolisme .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58507 . - 1 « juin 1992 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le vif
mécontentement de nombreuses associations chargées de la pré-
vention routière devant l'annonce d'une réduction de 5 p . !!00 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l ' alcoo-
lisme (chapitre 47 .14 du budget du ministère de la santé) . Cette
réduction aura de lourdes conséquences : 1° fermeture de centres
et de consultations d'alcoologie ; 20 licenciement de salariés dont
la compétence est reconnue . Toutes les activités spécifiques des
comités départementaux de prévention de l ' alcoolisme et es
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie seront gravement
déstabilisées . II faut soutenir le travail de ces équipes de terrain
et le dispositif actuellement en place . Aussi, il lui demande
quelles sont ses intentions en la matière.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58508 . - I « juin 1992 . - Selon certaines informations, il serait
question, dans le cadre des économies budgétaires, de réduire le
montant des crédits affectés à la prévention contre l'alcoolisme.
On peut se demander s'il s'agit d'une mesure opportune. L'alcoo-
lisme coûte cha q ue année à la collectivité des sommes qui sont
sans commune mesure avec l'économie dont il est question.
D'autre part, l'expérience prouve que, dans ce genre de cam-
pagne à long terme, les résultats sont directement fonction des
sommes qui lui sont affectées, et que toute diminution de ces
sommes se traduit pai une baisse du « rendement » de la cam-
pagne . M . Zieorges Mestnin demande à M . le ministre de la
santé 2t de l'action humanitaire s'il ne pourrait pas reconsi-
dérer sa position sur ce point précis.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-

liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l ' intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidences sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l ' action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d ' évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
avoir 2,9 p . 100 permettant ainsi le maintien des moyens et le

fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité. les crédits représentant un taux d 'évolution de t,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est le chapitre
d ' intervention à gestion nationale.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58664 . - 8 juin 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget
de 1992 pour ia prévention de l'alcoolisme, qui serait en cours à
l'initiative de M. le ministre du budget . II lui signale que toute
politique de prévention exige la continuité et la durée, faute de
quoi on paie socialement et humainement très cher les consé-
quences de l 'alcoolisation au niveau de la santé et de la sécurité.
Les conséquences de cette réduction des crédits seraient très
lourdes et entraineraient la fermeture de centres et de consulta-
tions d ' alcoologie, ainsi que le licenciement de salariés dont la
compétence est reconnue . II lui rappelle que le financement de la
prévention de l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat, aux
termes des lois sur la décentralisation et que la répression n ' est
pas la seule réponse aux phénomènes d 'alcoolisntinn qui, lors-
qu'elle devient inévitable, est toujours un constat d ' échec . Les
campagnes médiatiques, si elles veulent être suivies d ' effets, doi-
vent être relayées sur le terrain par des équipes de prévention
menant des actions répondant aux préoccupations des popula-
tions . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour sup-
primer cette réduction de crédits, en lui faisant remarquer que
toutes les activités spécifiques des comités départementaux de
prévention de l'alcoolisme seraient gravement destabilisées si tel
n ' était pas !e cas .

Boissons et alcools (alcoolisme)

58665 . - 8 juin 1992 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction de 5 p. 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour
la prévention de l'alcoolisme. Les conséquences de cette réduc-
tion seraient très lourdes . Elles se traduiraient, entre autres, par
la fermeture de :entres et de consultations d'alcoologie ainsi que
par le licenciement de salariés dont la compétence est reconnue
de tous . Le Gouvernement, qui a engagé une lutte contre les iné-
galités et l'exclusion sociales, ne peut ignorer que l'alcoolisme,
s ' il n'en est pas le seul facteur, joue un rôle au moins favorisant
dans toutes les formes d'exclusion . La prévention a donc un rôle
essentiel et doit en particulier passer par l ' information . II lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre aux équipes de prévention de relayer sur le terrain les
campagnes médiatiques qui ont été engagées récemment.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constituée par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidences sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p. 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
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concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d ' évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d' intervention à gestion nationale .

fion des crédits destinés à la p révention de l'alcoolisme aurait, en
outre, des conséquences sociales et humaines dont le coût serait
supérieur aux économies budgétaires recherchées . Aussi, i l lui
demande de bien vouloir revenir sur cette mesure.

Boissons et alcools (alcoolisme)

Boissons et alcools (alcoolisme)

58791 . - 15 juin 1992 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction actuelle des crédits pour la prévention de l'alcoolisme.
II semble, en effet, qu ' une réduction des crédits 1992 soit engagée
sur le chapitre 47-14. L'importance des actions de prévention
dans ce domaine, la nécessité de leur permanence dans le temps
ne peuvent que nous interroger sur les conséquences d ' une telle
réduction . II lui demande de bien vouloir indiquer ce qu ' il en est,
d ' expliciter les raisons de cette éventuelle réduction et ses
conséquences dans les départements en particulier.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58882 . - 15 juin 1992 . - M. François-Michel Gonnot s'in-
quiète auprès de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire des menaces qui semblent peser cette année encore
sur les crédits alloués à la prévention de l'alcoolisme dans le
budget de l'Etat . Il serait envisagé, en effet, de les réduire de
5 p . 100 en cours d'exercice, sans doute pour dei raisons d'éco-
nomies budgétaires. Si cette restriction n'était pas abrogée, les
actions spécifiques du comité départemental de prévention de
l'alcoolisme de l'Oise seraient bloquées avec tous les inconvé-
nients qui s ' ensuivraient sur le plan sanitaire et social . De sur-
croît, les centres et les consultations d'hygiène alimentaire et d ' al-
coologie devraient réduire leur activité, entraînant le licenciement
d'un certain nombre de salariés très qualifiés et dévoués . Il rap-
pelle que la Picardie compte des taux alarmants de mortalité dus
à l ' alcool et figure parmi les régions les plus frappées de France.
II espère qu'il veillera à ce que les moyens de prévention ne
soient pas diminués, en Picardie, comme ailleurs.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58883 . - 15 juin 1992. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les conséquences de la réduction de 5 p . 100 des crédits
ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoolisme
(chapitre 47-14 du budget du ministère de la santé) qui est
actuellement en cours . Toute politique de prévention exigeant la
continuité et la durée, sens moyens adaptés, on paie socialement
et humainement lès ch :; les conséquences de l'alcoolisme au
niveau de la santé ou de la sécurité . Il lui signale que cette
réduction annoncée aurait pour conséquence la fermeture de
centres de consultation d'alcoologie et le licenciement de salariés
dont la compétence est reconnue et lui rappelle à ce sujet que le
financement de la prévention de l'alcoolisme est une responsabi-
lité de l'Etat aux termes des lois sur la décentralisation, que la
répression n'est pas la seule réponse au phénomène
d'alcoolisation et que les campagnes médiatiques ne suffisent pas
si elles ne sont pas relayées sur le terrain par des équipes de
prévention qui mènent des actions au plus proche des préoccupa-
tions des populations fragilisées . Aussi lui demande il de bien
vouloir lui indiquer s'il compte revenir sur ses intentions de
réduction de moyens.

Boissons et alcools (alcoolisme)

58884. - 15 juin 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le vif mécontentement des associations de prévention de
l'alcoolisme devant l'annonce d'une réduction de 5 p . 100 des
crédits ouverts au budget de 1992 pour la prévention de l'alcoo-
lisme . Cette décision, qui va se traduire par la fermeture de
centres et de consultations d'alcoologie et le licenciement de per-
sonnels, va immanquablement mettre un frein à l'action conduite
par les comités départementaux de prévention de l'alcoolisme et
les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui accomplis-
sent pourtant un travail sur le terrain, remarquable. Toute réduc-

58989. - 15 juin 1992 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les conséquences de la régularisation budgétaire qui
frappe, cette année encore, les crédits consacrés à la lutte contre
l'alcoolisme . Alors qu'avec 13,4 litres d'alcool en moyenne
annuelle par habitant, la France reste le pays d'Europe où la
consommation d'alcool est la plus forte, alors que l'alcool est
responsable directement de 35 000 décès par an et que l'on
estime à environ 5 millions le nombre des personnes ayant des
difficultés psychiatriques et sociales liées à leur consommation
d'alcool, il apparaît anormal de ne pas préserver ces crédits des
mesures de régulation budgétaire . La campagne naticnaie pour la
prévention de la consommation excessive d'alcool, lancée à l'ini-
tiative notamment du ministère de la santé, n'aura pas de portée
efficace si elle n'est pas relayée sur le terrain par ces équipes de
prévention menant des actions proches des préoccupations des
populations . Il lui demande s'il estime suffisant le montant des
crédits affectés à de telles actions et selon quelles modalités
pourront être débloqués des crédits sur le chapitre 47-13 au profit
du chapitre 47-14.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA). En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées gràce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14. Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales,
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois . afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d'évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-1 :î, qui est un chapitre
d'intervention à gestion nationale.

TOURISME

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité)

56437. - 13 avril 1992. - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur les difficultés finan-
cières rencontrées par les petits établissements hôteliers familiaux
de centre-ville pour améliorer la qualité du service offert à leur
clientèle et répondre à la concurrence qui leur est faite par les
chaînes hôtelières de plus en plus nombreuses à s'installer à la
périphérie des villes . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
son sentiment sur ce sujet et de lui préciser les mesures qui pour-
raient être envisagées par le Gouvernement pour aider ces struc-
tures d'accueil indispensables au développement touristique des
villes moyennes.

Réponse. - Le ministre du tourisme est particulièrement sen-
sible aux problèmes que pose la surcapacité hôtelière dans un
certain nombre de villes moyennes où elle entraîne, malgré une
hausse régulière de la fréquentation, une baisse des taux d'occu-
pation, notamment dans les établissements hôteliers familiaux de
centre ville . Convaincu de la nécessité de préserver le parc des
hôtels indépendants familiaux qui par leur répartition sur l'en-
semble du territoire et la personnalisation de leurs services
constituent l'un des atouts du développement harmonieux du
tourisme en France, le ministre du tourisme, à la fin de
l'année 1991, a proposé la mise en place d'un vaste plan de
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modernisation de l'hôtellerie familiale qui devrait, dans les
cinq ans, faciliter la rénovation de quelque cinq mille établisse-
ments . Cette action répond à la volonté de conforter ces entre-
prises pour lesquelles l'augmentation excessive des capacités
hôtelières constituerait une menace si elles ne parvenaient pas à
se moderniser, et donc à faire face à la concurrence . Dans le
cadre de la législation actuelle, il ne parait pas opportun de
limiter par voie législative les implantations hôtelières . Unè
concertation entre les responsables des chaînes intégrées et les
représentants de l 'hôtellerie familiale ainsi que l ' ensemble des
partenaires intéressés parait, en revanche, nécessaire.

Tourisme et loisirs
(établissements d'hébergement : Ile-de-France)

58342 . - 1 « juin 1992 . - M. Daniel Vaillant attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur les risques de renou-
vellement des problèmes rencontrés à Paris l'été dernier avec l'af-
flux de touristes, notamment jeunes et touristes de l'est de l'Eu-
rope, dont le budget est trop modeste pour leur permettre l'accès
aux hôtels économiques ou aux auberges de jeunesse . Notre capi-
tale et la région 11e-de-France exercent un attrait puissant,
notamment sur les populations de l'est de l'Europe et les jeunes,
tant par leurs patrimoines que par leur histoire et leurs valeurs ;
le coût des hébergements est malheureusement excessif au regard
des faibles moyens dont ils disposent, les obligeant à avoir
recours à des solutions précaires . Rien n'étant fait par les collec-
tivités locales pour résoudre ce problème, il lui demande d ' étu-
dier la réalisation et le financement de terrains de camping, sai-
sonniers et « piétons » en Ile-de-France . En effet, outre la
rapidité d'installation, les coûts de réalisation et d'exploitation de
tels terrains présentent l'avantage d'être plus réduits que pour un
terrain de camping-caravaning traditionnel ; le prix demandé par
nuitée pou-rait donc être suffisamment faible pour attirer ce
public . II parait souhaitable de collaborer avec les départements
de la région parisienne pour trouver des terrains adaptés et, avec
la Ville de Paris et la région, pour financer et réaliser ces équipe-
ments dont la gestion pourrait être confiée à des associations de
jeunesse ayant une expérience dans ce domaine.

Réponse . - Le ministère du tourisme est particulièrement sensi-
bilisé aux problèmes relatifs à l'accueil des touristes des pays
d'Europe centrale et orientale . Aux fins de les résoudre, a été
mise en place une série d'actions dont la plus importante a
consisté à recenser activement les hébergements bon marché dis-
ponibles, en région parisienne notamment . Une brochure en
langues polonaise, tchèque et slovaque présentant ces héberge-
ments est en cours d'édition et sera adressée aux agences de
voyages des pays concernés . S'agissant du problème plus général
de l'insuffisance des capacités d'accueil à prix modéré en cam-
ping dans la région parisienne, le ministère du tourisme est tout à
fait désireux de voir les différents partenaires rechercher
ensemble des solutions . Les procédures sont toutefois longues et
complexes et les problèmes sont de trois ordres : l° les terrains
susceptibles d'être affectés à cette opération sont excessivement
rares à Paris (sauf à occuper des espaces verts) . Les espaces dis-
ponibles en banlieue ne sont pas toujours facilement accessibles.
2 , L'usage, même provisoire, de ces terrains pour l'accueil des
touristes supposerait l'accord du propriétaire (commune, adminis-
tration, sociétés nationales) . 3 , La conformité de l'affectation au
plan d'occupation des sols et aux autres règlements d'urbanisme
devrait être vérifiée et éventuellement le POS, modifié . Le minis-
tère du tourisme est cependant tout à fait disposé à envisager
avec les partenaires intéressés toute action qui irait dans ce sens
et à susciter les contacts nécessaires.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Textile et habillement (entreprises : Haute-Marne)

42008. - 22 avril 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les cent dix-sept licenciements que
prévoit la direction du groupe Devanlay pour la bonneterie de
Saint-Dizier, qui compte cinq cents salariés . C'est le treizième
plan de restructuration que subissent ces travailleurs . Jusqu'à pré-
sent, ils ont eu à faire face à des F.N .E . (licenciements déguisés).
Aujourd'hui, les patrons frappent plus fort et veulent en licencier

cent dix-sept . Ceux et celles qui resteraient devraient être très
flexibles . Devanlay n'est pas une entreprise en difficulté. Au
contraire, elle est plus florissante que jamais : plus de 17 mil-
liards de centimes en 1989 et l'année 1990 s'annonce meilleure.
Les actionnaires sont attribué en 1989 plus de 3 milliards
150 millions de centimes de dividendes (+11,3 p. 100). Le
groupe Devanlay a reçu de l'Etat et de la région Champagne-
Ardenne des aides financières importantes . Où est passé cet
argent ? Comment a-t-il été utilisé ? En fait, cet argent n'a-t-il pas
plutôt servi à supprimer des emplois en France, pendant que le
groupe Devanlay allait s'installer à l'émarger avec l ' argent
public ? Elle lui demande les rnesures que le Gouvernement
entend prendre pour défendre l'emploi dans cette région et
imposer au patronat les mesures suivantes : l'arrêt de la délocali-
sation ; le rapatriement des productions ; l'investissement dans la
recherche pour créer de nouveaux produits ; le développement, la
formation et la reconquête du marché français.

Réponse. - La société Devanlay occupe aujourd ' hui
4 500 salariés dont 2 400 relèvent de la division polo . L ' usine de
Saint-Dizier qui appartient à cette division occupe 430 salariés et
fabrique un seul produit, le polo . La monoproduction et les rigi-
dités qui s'attachent à cette usine sont aujourd'hui inadaptées à
la stratégie du groupe confronté par ailleurs à une baisse d'acti-
vité conjoncturelle. En avril 1991, la société annonçait la suppres-
sion de 117 emplois sur ce site parallèlement à d'autres suppres-
sions sur deux autres départements (Aube, Marne) . A la demande
des pouvoirs publics, la direction du grcupe a accepté d'amé-
liorer le contenu du plan social en mettant l'accent sur les
actions d'aide au reclassement. Notamment la mise en place
d'une antenne emploi, avec l'aide d'un cabinet extérieur, permet
d'espérer un accompagnement actif et individualisé des salariés
licenciés . Face à la situation du secteur textile-habillement en
France, le Gouvernement a défini depuis 1989 les grandes orien-
tations de la politique en faveur de ce secteur, ces orientations
ayant été, soit reconduites, soit élargies, à l'occasion du conseil
des ministres du 24 juillet 1991 . Notamment afin d'éviter les
licenciements dans les entreprises, des directives ont été définies
pour favoriser le recours au chômage partiel, les mesures arrêtées
allégeant le coût pour l'entreprise . Le contingent d'heures indem-
nisables par salarié a été porté, pour les industries du textile et
de l'habillement, à 700 heures jusqu'en décembre 1992 . Dans le
domaine industriel, et afin de participer à l'amélioration de la
compétitivité des entreprises de ce secteur, ont été prévues
diverses mesures dont notamment le soutien à la création avec en
particulier l'aide à l'embauche d'un styliste, la mise en place d'un
groupe d'experts pour l'étude de l'élargissement du champ d'in-
tervention de la prime d'aménagement du territoire, l'aide à la
recherche, le renforcement de la lutte contre la contrefaçon . La
mission des délégués mis en place pour aider les entreprises du
secteur a fait l'objet d'une prolongation d'au moins deux ans, par
décision du conseil des ministres du 24 juillet . Par ailleurs le
gouvernement s'attachera, à l'issue des dix-huit mois prolongeant
l'actuel accord multifibre, à obtenir des garanties des instances
communautaires pour faire face à la situation du secteur textile-
habillement en France.

Emploi (contrats de solidarité)

43601 . - 3 juin 1991 . - M. Emmanuel Aubert rappelle à
Mme e ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que l'article 5 de la loi n e 89-905 du
19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre
l'exclusion professionnelle instaure un contrat emploi-solidarité.
Celui-ci est destiné à favoriser l'insertion ou la réinsertion profes-
sionnelle des personnes sans emploi, particulièrement les jeunes
de 16 à 25 ans, les chômeurs de longue durée, les chômeurs âgés
de plus de 50 ans, les bénéficiaires du RMI par le développe-
ment d'activités correspondant à des besoins collectifs non satis-
faits . Cette notion de besoins collectifs est précisée dans la circu-
laire CDE 90-4 du 31 janvier 1991 qui donne le contenu des
emplois concernés . Elle considère comme emplois collectifs ceux
qui se situent dans des domaines très diversifiés : action sociale.
amélioration de l'environnement, entretien d'équipements col-
lectifs, service aux usagers, activité culturelle . Une proposition de
recrutement pour une durée d'un an dans un emploi d'opératrice
de saisie faite par une association pour le soutien à un parlemen-
taire a été refusée compte tenu d'une interprétation, qui apparait
particulièrement restrictive, de la circulaire précitée, le directeur
départemental du travail estimant que les buts de cette associa-
tion n'avaient pas le caractère d'utilité collective. Cette interpréta-
tion apparaît d'autant plus regrettable que l'activité de l'associa-
tion en cause entre dans le cadre de l'action menée par les partis
politiques dont l'article 4 de la Constitution reconnaît qu'ils
concourent à l'expression du suffrage des citoyens, c'est-à-dire



3214

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 juillet 1992

incontestablement à une activité collective . Il lui demande, s'agis-
sant de ce cas particulier, l'interprétation qu'il donne de la circu-
laire du 31 janvier 1991.

Réponse. -- Le dispositif des contrats emploi-solidarité, instauré
par la loi n » 89-905 du D décembre 1989 favorisant le retour à
l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle, est fondé
sur une aide des pouvoirs publics aux organismes concluant ce
type de contrat, sous plusieurs formes : prise en charge de tout
ou partie dei la rémunération, exonération de charges sociales et
fiscales, éventuellement prise en charge de tout ou partie des
frais de formation . La conclusion de contrats emploi-solidarité
par des partis politiques ou des associations situés dans leur
mouvance serait de ce fait en contradiction avec le principe de
neutralité que doit observer l'Etat dans ses diverses interventions.
Les demandes de convention de contrat emploi-solidarité pré-
sentées en ce sens ne sauraient donc être prises en compte, quelle
que soit l'activité concernée : administrative ou opérationnelle.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

45535. - 15 juillet 1991 . - M. Gilles de Robien appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation particulière des hommes divorcés ayant reçu
la garde de leur enfant . En effet, il apparaît, au regard de la
législation actuelle, que ces pères divorcés, étant au chômage,
reçoivent une allocation d'insertion inférieure à celle que perce-
vrait une femme dans la même situation . L'article 351-9 réglant le
régime de solidarité ne prend en compte que les femmes, consti-
tuant ainsi une atteinte à l'égalité des droits, sans que cela soit
justifié par une situation de droit ou de fait spécifique. En consé-
quence de quoi, il lui demande quelle solution il entend apporter
à ce problème . - Questinn mainmise à Mme le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'allocation d' insertion avait été mise en place
en 1984, en remplacement de l'ancienne allocation forfaitaire,
c'est-à-dire une époque où n'existaient pas les dispositifs de for-
mation et d'aide à l'insertion, qui ont été considérablement déve-
loppés depuis, et où n'existait pas non plus le RMI . Cette alloca-
tion a été supprimée au budget 1992 du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle pour être remplacée
par .me série de mesures destinées à permettre aux jeunes et aux
demandeurs d'emploi d'élever leur niveau de qualification et de
s'insérer dans un véritable emploi . Les actions mises en place
reposent sur de véritables contrats de travail, assortis ou non
d'une formation, ou donnent lieu à une rémunération de stagiaire
de la formation professionnelle . Sur le plan des ressources
garanties aux plus démunis, l'existence du RMI a profondément
transformé les choses . Pour les femmes isolées, l'allocation d'in-
sertion entrait, dans la majorité des cas, en concurrence avec
le RMI : le montant de ces deux allocations était en effet très
proche. Par ailleurs, le RMI s'applique sans distinction de sexe,
comme l'ensemble des mesures conduites par le Gouvernement
en faveur des publics en difficulté.

Sécurité sociale (cotisations)

49079. - 28 octobre 1991 . - M, Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'exonération des
charges sociales pour l'embauche d'un premier salarié . En effet,
les conditions d'exonération de charges sociales pour l'embauche
d ' un premier salarié sous contrat à durée indéterminée par un
travailleur indépendant précisent que celle-ci ne peut concerner
le conjoint ou le concubin. Il lui demande les raisons d'une telle
exclusion qui pourtant concerne souvent des situations réelles,
compte tenu de ce type de travail . Il lui demande si elle compte
modifier cette règle dans le cadre des nouvelles dispositions pour
l'emploi.

Réponse. - Le champ d'application de l'article 6 de la loi
no 89-18 du 13 janvier 1989 relatif à l'exonération des charges
sociales patronales de sécurité sociale exclut le conjoint ou le
concubin de l'employeur du bénéfice de cette mesure. Le but de
cette disposition est de permettre à un travailleur indépendant
travaillant seul d'embaucher un premier salarié à un faible coût.
Il est certain que dans beaucoup de cas, le conjoint ou le
concubin d'un travailleur indépendant travaiile déjà dans l'entre-
prise. Aussi l'extension de cette mesure au conjoint ou au
concubin n'entraînerait pas une création nette d'emploi mais per-
mettrait simplement de salarier une personne travaillant déjà

dans l'entreprise . A contrario, il a été décidé de ne pas comptabi-
liser dans l'effectif de l 'entreprise le conjoint ou le concubin
éventuellement salarié afin de permettre aux travailleurs indépen-
dants qui exerçaient déjà leur activité avec l'aide de ces per-
sonnes de réaliser l'embauche d'un salarié supplémentaire . Il
n'est pas prévu de modifier les dispositions actuelles.

DOM-TOM (Réunion : formation professionnelle)

51223 . - 9 décembre 1991 . - M. Alexis Pots attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de la délégation régionale à la
formation professionnelle continue de la Réunion. Les efforts
réalisés ces dernières années pour développer la formation pro-
fessionnelle se sont traduits pour le personnel de cet organisme
par un accroissement des tâches . Or, cette augmentation des
charges de travail ne s'est pas accompagnée de création de
postes, mais au contraire de suppressions . Ainsi, de l0 agents
en 1990, ce nombre est passé à 8 en 1991 . Il en est résulté un
dysfonctionnement des services et une démobilisation du per-
sonnel appelé à traiter toujours plus de dossiers et de manière
plus approfondie. Il lui demande en conséquence si elle envisage
de doter la délégation de la Réunion de moyens nécessaires pour
lui permettre de mener à bien la mission qui lui a été confiée.

Réponse. - La situation de la délégation régionale à la forma-
tion professionnelle de la Réunion reflète un décalage global
entre les besoins ressentis par les personnels de l'ensemble des
délégations régionales à la formation professionnelle et les
emplois budgétaires existant, ce qui conduit dans la plupart des
cas à recourir à des mises à disposition d 'agents par d ' autres ser-
vices ou organismes La situation de la Réunion se trouve
aggravée du fait que des tâches spécifiques que n'assurent pas les
autres délégations régionales à la formation professionnelle ont
été confiées à ce service ; il s'agit notamment de la gestion des
conventions de formations liées au RMI . En revanche, la taxe
d'apprentissage n'est plus suivie mais le commis qui assumait
cette tâche a été muté à la préfecture et, plus récemment, la délé-
gation régionale à la formation professionnelle a été déchargée
des tâches liées à l'agrément des maîtres d'apprentissage . Par ail-
leurs, le déménagement récent de la délégation régionale à la for-
mation professionnelle semble imposer des contraintes suppié-
mentaires, notamment en ce qui concerne le courrier . C'est donc
dans ce contexte aggravé que plusieurs départs d'agents travail-
lant à la délégation régionale à la formation professionnelle se
sont produits . En effet, dans le courant 1991, ce service a perdu :
un inspecteur, détaché au conseil régional ; un contrôleur du tra-
vail mis à disposition, reçu au concours d'inspecteur du travail ;
un commis mis à disposition par la préfecture, à la suite du
transfert du suivi de la taxe d'apprentissage ; un agent de caté-
gorie A mis à disposition par le ministère de la justice, nommé
directeur départemental de la protection judiciaire de la jeunesse.
En revanche, ont été nommés : un inspecteur de la formation
professionnelle issu des IRA ; un inspecteur stagiaire de la for-
mation professionnelle issu du concours . Par ailleurs, il faut
noter qu'un contrôleur de la formation professionnelle issu du
dernier concours doit être affecté à la Réunion et rejoindre son
poste après avoir reçu h formation de l'Institut national du tra-
vail, de l'emploi et de ia formation professionnelle en août pro-
chain . Enfin, il apparait que l'accroissement des crédits de vaca-
tion a permis de recruter deux secrétaires et un agent chargé du
courrier . Le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle est donc bien conscient des difficultés rencontrées
puisqu'il a nommé, comme cela a été indiqué, deux inspecteurs
de la formation professionnelle et un contrôleur de la formation
professionnelle et que des crédits de vacation plus importants ont
été accordés . L'effectif des agents rémunérés sur les crédits de
l'administration de la formation professionnelle a été porté de six
à neuf. En revanche, les mises à disposition ont décru fortement
passant de quatre à une avec toutefois, il est vrai, le transfert du
suivi de la taxe d'apprentissage et de l'agrément des maîtres
d'apprentissage à un autre service. Par ailleurs, depuis la nomina-
tion d'un nouveau délégué régional à la formation profession-
nelle, le conflit qui avait surgi à la fin de l'année dernière a été
réglé et taus les élus qui étaient intervenus à cette occasion en
ont été informés directement . Il n'en demeure pas moins vrai que
les charges de travail pesant sur la délégation régionale à la for-
mation professionnelle de la Réunion, comme sur la plupart des
délégations régionales à la formation professionnelle, se sont for-
tement accrues ces dernières années et un plan de renforcement
est à l'étude dans le cadre de la préparation du projet de loi de
finances pourl993, compte tenu de la restructuration de l'en-
semble des services extérieurs du ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle .
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Emploi (politique et réglementation)

55156. - 9 mars 1992 . - M. Bernard Bosson rappelle .)
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la .ormation
professionnelle que la réussite de la politique dynamique de
remploi, visant notamment d développer les formations en alter-
nance, nécessite un bon fonctionnement des différents services de
l'État, et en particulier de l'Agence nationale pour l'emploi . L'in-
formation des demandeurs d'emploi sur les différentes possibi-
' ités de stages est à cet égard fondamentale . Or dans le cadre de
l'opération d'emploi-formation hôtelière lancée sur le bassin
d'emploi des rives du Léman et du Chablais . d : nombreuses
offres de stages n'ont pas trouvé preneurs . Aussi ii lui demande
si tout a été fait pour assurer l'information des demandeurs
d'emplois, et . dans le cas contraire, si elle envisage de prendre
des dispositions part culières.

Relponse. - L'opération emploi-formation hôtelière :ansée sur le
bassin d'emploi des rives du Léman et du Chablouis est le
résultat d'un partenariat local . L'objectif étant de former des pro-
fessionnels du service en salle, un stage a été proposé aux
demandeurs d'emplois inscrits â l'ANPE, mais insuffisamment
qualifiés, dans les professions de l'hôtellerie et de la restauration.
Les stagiaires ont été recrutés au cours du mois de
décembre 1991 le stage a débuté le 20 janvier 1992 et s'est ter-
miné le 15 juin 1992 . La mise en oeuvre de l'alternance s'est réa-
lisée dans les h9tets partenaires. Le nombre de candidats était
supérieur au nomme de places offertes dans ce stage . Les
seize stagiaires ont la quasi-certitude d'être embauchés pour la
saison d'été, . Des actions du même type sont conduites dans l'en-
semble du département de Haute-Savoie.

Risques professionnels (^tatistiques)

55565 . - 23 mars 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution croissante du nombre des acci-
dents du travail, Ainsi, en 1990, les accidents du travail et
maladies professionnelles ont augmenté de 2 .9 p . 100 et les acci-
dents mortels, de 1,7 p . 100 . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer quel est le bilan pour l'année 1991 et les mesures que le
Gonernement compte prendre pour réduire ces taux.

Réponse. - Les statistiques publiées par la Caisse nationale
d'assurance maladie font apparaitre qu'en 1990 par rapport
â 1939, le nombre des accidents avec arrêt a augmente de
3,19 p. 100 . Le nombre des accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p . 100, et celui des accidents
mortels passe de 1 177 à 1 213, soit une hausse de 3,06 p . 100.
Les maladies professionnelles, pour leur part, enregistrent une
hausse en 1990 par rapport â 1989. en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d'incapacités permanentes réglées.
Pour la troisième année consécutive notre pays cannait une évo-
lution inquiétante des risques professionnels qui justifie des
mesures d'urgence . Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a donc demandé à l'ensemble dee p
acteurs sociaux de se mobiliser pur donner à la prévention des
risques professionnels une véritable priorité . A cet effet la loi
91-1414 du 31 décembre 1991 constitue un élément important sur
lequel les partenaires sociaux pourront s'appuyer . Qu'il s'agisse
notamment de la définition des principes généraux de prévention.
des moyens nouveaux dont sont dotés lus CHSCT et l'inspection
du travail, la mise en oeuvre de cette loi doit contribuer à
relancer l'action de tous ceux qui concourent à la prévention des
risques professionnels . Sans attendre les effets û plus long terme
de la loi, trois priorités seront poursuivies au cours de
l 'année 1992, sur lesquelles les services extérieurs du ministère du
travail seront mobilisés . Le secteur d, BTP, qui est le secteur le
plus concerné par la dégradation de la situation des accidents,
notamment des accidents du travail mortels, fait l'objet d'une
action concentrée des services de contrôle, en liaison avec les
organisations professionnelles et syndicales. La protection de la
sécurité des salariés intérimaires et sous contrat â durée déter-
minée sera renforcée, per la mise en oeuvre effective des mesures
spéciales d'information et de formation prévues par la loi du
12 juillet 1990, et par l'engagement de la responsabilité des entre-
prises utilisatrices puisque une partie du coût des accidents du
travail et des maladies professionnelles sera â l'avenir mise à leur
champ . Enfin la prévention des risques chimiques fera l'objet
d'une attention particulière, l'information des utilisateurs étant
améliorée par dee règles plus strictes d'étiquetage des produits et
la fourniture opobligatoire de fiches de données de sécurité.

Jeunes (emploi)

55984. - 30 mars 1992 . - M . André Berthol attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le caractère restrictif du champ d'application
des mesures d'initiative à l'embauche des jeunes sans qualifies-
fion, les « Exo-jeunes » . Si l'on se réfère :1 une note interne du
ministère du travail du 28 octobre 1991 . diffusée dans les agences
nationales pour l'emploi (ANPE) . il est regrettable de constater
que les collectivités territoriales en sont exclues. Or, bon nombre
de collectivités (,cales, et notamment des communes, sont prêtes
à recruter des jeunes. mais ne peuvent le faire en raison d'un
coût arancier trop élevé pour elles . Il lui demande en consé-
quence si une extension du bénéfice des mesures exogènes aux
collectivités territoriales ne serait pas de nature ù favoriser l'in-
sertion de ces jeunes sans qualification.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que les collectivités territoriale ; ne puissent
bénéficier de la mesure « Exo-jeunes » . En effet, la mesure tran-
sitoire « Exo-jeunes » pour les embauches intervenant avant le
30 septembre 1992 a pour objectif d'influer sur les comporte-
ments d'embauche des entreprises et tout particulièrement les
petites entreprises, en les incitant à recruter des jeunes sans qua-
lification . Cette mesure est intervenue alors que les collectivités
territoriales pouvaient procéder à des embauches de jeunes en
difficulté sous contrat emploi solidarité . Près de 100000 jeunes
ont ainsi été recrutés par des collectivités locales au cours de
l'année 1991 . pour accomplir des tâches d'intérêt général . Enfin;
dans le cadre du programme de lutte contre l'exclusion et le chô-
mage de longue durée une aide expérimentale pourrait être pro-
chainement accordée pour favoriser la transformation des
contrats emploi solidarité en emplois durables, en cas de vote
favorable du Parlement sur ce projet . Les collectivités territoriales
pourraient donc se mobiliser en faveur des personnes connaissant
les difficultés les plus importantes d'accès à l'emploi (deman-
deurs d 'emploi inscrits depuis au moins trois ans, demandeurs
d'emploi de longue durée de plus de cinquante ans, bénéficiaires
du RMI sans emploi depuis un an, personnes reconnues handi-
capées ou bénéficiaires du RMI sans emploi depuis un an . per-
sonnes reconnues handicapées ou bénéficiaires de l'obligation
d'emploi). Les collectivités locales pourraient ainsi embaucher ces
personnes sous contrat à dures indéterminée ou à durée déter-
minée (pendait cinq ens au maximum), en bénéficiant d'une' exo-
nération des cotisations patronales de sécurité sociale et prise en
charge partielle par l'Etat du coût restant .i supporter par l'em-
ployeur. L'objectif du Gouvernement est de permettre ainsi, grâce
notamment à l'implication des collectivités locales, l'insertion
durable de 25 000 personnes (dont 20000 RMistes) pour les-
quelles l'accès à un emploi dans le secteur marchand n'est pas
envisageable à l'issue de leur CES.

Emploi (politique et réglementation)

55985. - 30 mars 1992. - M. André Berthol demande à
Mme le ministre du, travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s'il ne lui semble pas opportun, plutôt que de
réaliser des états généraux de l'emploi , au niveau national, de
mettre en place des formules plus modestes d'états généraux par
région, permettant de mieux connaitre les vrais problèmes des
entreprises en matière d'emploi et définir des actions spécifiques
et adaptées au ccntexte régional.

Réponse. - L'organisation d'états régionaux de l'emploi,
annoncée par le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle le 6 mai dernier, répond à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire de mieux connaitre les
vrais problèmes des entreprises en matière d'emploi et de définir
des actions spécifiques et adaptées au contexte régional . Les
modalités pratiques d'organisation de ces états régionaux sont
laissées à l'initiative des préfets de 'région et pourront donc être
différentes d'une région à l'autre . Elles comportent cependant un
certain nombre de phases communes : 1 . établissement de dos-
siers régionaux faisant le bilan de la situation de l'emploi dans la
région 2 . consultation . des organisations patronales et syndicales
représentatives sur le calendrier et l'organisation des débats
régionaux et recueil des contributions de ces organisations
3 . consultation des principaux partenaires publics et privés dans
le domaine de l'emploi afin de recenser les initiatives intéres-
santes déjà prises 4. réunion, pour avis- et propositions, des
principales instances compétentes au niveau régional dans e le
domaine de l'emploi et de la formation professionnelle ; 5 . syn-
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thèse de ces travaux lors de rencontres régionales organisées par
le préfet de région, sur la base des dossiers régionaux, en faisant
part des contributions recueillies . Les organisations patronales et
syndicales représentatives au niveau national participeront à tes
rencontres . La synthèse de l'ensemble des travaux conduits dans
le cadre de ces rencontres sera adressée au ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

56125 . - 6 avril 1992 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les .contrats 'signés entre l'État et les
organismes de formation . On lui a cité le cas d'un chômeur béné-
ficiant d'un contrat de réinsertion et qui, à la fin de celui-ci, a
fait en stage pratique en entreprise. Pendant ce stage, il a acci-
dentellement détérioré du matériel appartenant à celle-ci . Or il
apparaît que ces contrats ne comportent aucune obligation d'as-
surance de responsabilité tant pour le centre que pour le sta-
giaire, en cas de dommages matériels provoqués par ce dernier.
Le contrat passé entre celui-ci et l'entreprise ne contient aucune
clause de renonciation à recours contre le stagiaire . Si les centres
de formation ne sont pas obligés de garantir un stagiaire, ils
devraient au minimum être tenus de les informer des risques
qu'ils encourent et de l'opportunité de se garantir contre ceux-ci.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour remédier à ce genre de situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problème de la
couverture des risques encourus par un chômeur bénéficiant d'un
contrat de réinsertion qui, dans le cadre d'un stage pratique en
entreprise, a détérioré un matériel appartenant à celle-ci . il est
rappelé que les contrats de réinsertion, créés par la loi n° 87-518
du 10 juillet 1987 (art . L . 322-4, 1 o, et L . 980-14 à L. 980-16
anciens da code du travail), ont été remplacés par la formule
rénovée des contrats de retour à l'emploi par la loi n° 89-905 du
19 décembre 1989 . L'objet des contrats de réinsertion était d'amé-
liorer la qualification et l'insertion professionnelles de deman-
deurs d'emploi en associant l'exercice d'une activité profession-
nelle et le bénéfice d'une formation liée à cette activité, dispensée
pendant le temps de travail (ancien article L . 980-14 du code du
travail abrogé par la loi précitée du 19 décembre 1989) . Il s'agis-
sait donc d'un véritable contrat de travail à durée déterminée ou
indéterminée, comportant une période de formation comprise soit
ent.. 300 et 500 heures, soit supérieure à 500 heures . A ces
périodes d'enseignement pouvait s'ajouter, le cas échéant, une
formation complémentaire au poste de travail (cf. cit . no 87-53 du
28 août 1987, BOMT n° 88-12) . Partant, la relation de travail,
établie dans le cadre de ce type de contrat, restait soumise au
droit commun . En particulier, les dispositions de la convention
collective ou des accords applicables dans l'entreprise bénéfi-
ciaient aux titulaires de contrats de réinsertion en alternance,
notamment en matière de salaire et de protection sociale . S'agis-
sant d'un contrat de travail, il appartenait donc à l'employeur
d'assurer ou de faire assurer la surveillance nécessaire de ce
salarié en formation complémentaire au poste de travail, dans la
mesure où le stage pratique constituait un complément du contrat
de réinsertion en alternance, comme indiqué précédemment, L'as-
surance de l'entreprise, comme pour tout salarié, devait jouer en
conséquence . En ce qui concerne le cas plus général de la cou-
verture des risques encourus par un stagiaire effectuant un stage
pratique en entreprise, il faut noter que les situations sont extrê-
mement diverses et qu'ils appartient effectivement au responsable
de formation, quelle qu'en soit la nature juridique, soit d'assurer
lui-même cette couverturé, soit d'inciter le stagiaire à souscrire
une assurance spécifique.

Emploi (politique et réglementation)

56129. - 6 avril 1992 . - M . Jean Briane demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle s'il ne lui parait pas opportun, elutôt que de réaliser des
états généraux de l'emploi au niveau national, de mettre ;n place
des formules plus modestes d'états généraux par région, permet-
tant de mieux connaître les vrais problèmes des entreprises en
matière d'emploi et de définir des an ge one spécifiques et adaptées
au contexte régional

	

. ..

Réponse . - L' organisation d'états regionaue de l'emploi,
annoncée par le ministre du travails pie l'emploi et de 13 forma-
tion professionnelle Je 6 mai dernieie répond à la préoccupation

eeprimée par l'honorable parlementaire de mieux connaitre les
vrais problèmes des entreprises en matière d'emploi et de définir
des actions spécifiques et adaptées au contexte régional . Les
modalités pratiques d'organisation de ces états régionaux sont
laissées à l'initiative des préfets de région e t pourront donc être
différentes d'une région à l'autre . Elles comportent cependant un
certain nombre de phases communes : 1 . établissement de dos-
siers régionaux faisant le bilan de la situation de l'emploi dans la
région ; 2 . consultation des organisations patronales et syndicales
représentatives sur le calendrier et l'organisation des débats
régionaux et recueil des contributions de ces organisations ;
3 . consultation des principaux partenaires publics et privés dans
le domaine de l'emploi afin de recenser les initiatives intéres-
santes déjà prises ; 4. réunion, pour avis et propositions, des
principales instances compétentes au niveau régional dans le
domaine de l'emploi et de la formation professionnelle ; 5 . syn-
thèse de ces travaux lors de rencontres régionales organisées par
le préfet de région, sur la base des dossiers régionaux, en faisant
part des contributions recueillies . Les organisations patronales et
syndicales représentatives au niveau national participeront à ces
rencontres . La synthèse de l'ensemble des travaux conduits dans
le cadre de ces rencontres sera adressée au ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Risques professionnels (accidentés du travail)

56436 . - 13 avril 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution du nombre des accidents du tra-
vail . II lui signale qu'en 1990 les accidents du travail ont aug-
menté de 2,9 p . 100 et les accidents mortels de 1,7 p . 100 . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui sont et
seront prises par le Gouvernement pour réduite ces taux.

Réponse. - Les statistiques publiées par la Caisse nationale
d'assurance maladie font apparaître qu'en 1990 par rapport
à 1989, le nombre des accidents avec arrêt a augmenté de
3,19 p . 100 . Le nombre des accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p . 100, et celui des accidents
mortels passe de 1 177 à 1213, soit une hausse de 3,06 p. 100.
Les maladies professionnelles, pour leur part, enregistrent une
hausse eu 1990 par rapport à 1989, en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d'incapacités permanentes réglées.
Pour la troisième année consécutive notre pays connaît une évo-
lution inquiétante des risques professionnels qui justifie des
mesures d'urgence. Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a donc demandé à l'ensemble des
acteurs sociaux de se mobiliser pour donner à la prévention des
risques professionnels une véritable priorité . A cet effet la loi
91-1414 du 31 décembre 1991 constitue un élément important sur
lequel les partenaires sociaux pourront s'appuyer . Qu'il s'agisse
notamment de la définition des principes généraux de prévention,
des moyens nouveaux dont sont dotés les CHSCT et l'inspection
du travail, la mise en oeuvre de cette loi doit contribuer à
relancer l'action de tous ceux qui concourent à la prévention des
risques professionnels . Sans attendre les effets à plus long terme
de la la loi, trois priorités seront poursuivies au cours de
l'année, 1992, sur lesquelles les services extérieurs du ministère du
travail seront mobilisés . Le secteur du BTP, qui est le secteur le
plus concerné par la dégradation de la situation des accidents,
notamment des accidents du travail mortels, fait l'objet d'une
action concentrée des services de contrôle, en liaison avec les
organisations professionnelles et syndicales . La protection de la
mutité des salariés intérimaires et sous contrat à durée déter -
minée sera renforcée, par la mise en oeuvre effective des mesures
spéciales d'information et de formation prévues par la loi du
12 juillet 1990, et par l'engagement de la responsabilité des entre-
prises utilisatrices puisque une partie du coût des accidents du
travail et des maladies professionnelles sera à l 'avenir mise à leur
champ . Enfin la prévention des risques chimiques fera l'objet
d'une attention particulière, l'information des utilisateurs étant
améliorée par des règles plus strictes d'étiquetàge des produits et
la fourniture obligatoire de fiches de données de sécurité.

Ascenseurs (politique et réglementation)

56885 . - 20 avril 1992 . - Mme Muguette, Jacquaint attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le non-respect des lois du travail
dans les entreprises d'ascenseurs et monte-charges : travail seul
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sur les chantiers, contraire aux décrets (des 10 juillet 1913,
23 avril 1945 et 1 « avril 1965) . Le respect du travail à deux
garantit un travail de qualité, une plus grande sécurité des inter-
venants, améliorant de ce fait la sécurité des usagers . En 1990,
quatorze accidents mortels et de nombreux accidents du travail
avec handicap cnt été déplorés . D'où un coût social et un coût
économique Importants. Le contrôle plus suivi par tes instances
du ministère du travail s'avère nécessaire concernant les condi-
tions du travail sur les chantiers, avec les moyens de sécurité
obligatoires . Les entreprises d'ascenseurs qui utilisent la sous-
traitance doivent être considérées comme responsables du non-
respect des lois du travail par ces sous-traitants, dont les
méthodes rejoignent celles du travail au noir. La formation des
apprentis et les contrats de qualifications, ainsi que les intéri-
maires, doivent faire l'objet d'un suivi constant par les inspec-
tions du travail afin que cesse l'utilisation dangereuse de ces per-
sonnels non professionnels et non formés, bafouant les lois du
travail . Le travail à deux est vital pour les salariés car, en cas
d'accident, le témoin est crucial dans l'intervention des secours
immédiats ainsi que dans le témoignage indispensable pour l'éla-
boration des dossiers administratifs nécessaires pour la pose en
compte par r a sécurité sociale. D'autre part, la présence d'un col-
lègue peut sauver une vie . Cette profession s'étend aux ascen-
seurs, monte-charges, monte-voitures, escaliers, trottoirs roulants ...
Aussi, la sécurité des usagers passe par la sécurité des travail-
leurs, le respect et l'amélioration des conditions de travail, par
une véritable formation professionnelle des jeunes, par des
effectifs suffisants pour faire face aux absences, maladies, forma-
tion, sans remettre en cause les interventions et les contrôles
techniques vitaux pour la sécurité des usagers, dans le respect
des contrats d'entretien ; la qualité et le renom des entreprises
exerçant sur le sol français exige avant tout la sécurisation des
usagers, qui est la meilleure publicité pour l'exportation des pro-
duits fabriqués en France . Comte tenu de l'enjeu important de la
répercussion sociale et économique, au niveau du pays, concer-
nant notre type de moyens de transports collectifs, qui ne peut
être marginalisé au point de vue de la sécurité, alors que les véhi-
cules industriels font l'objet de contrôles techniques nouveaux,
elle lui demande quelle intervention elle compte avoir auprès des
directions d'entreprises d'ascenseurs, de leurs chambres syndi-
cales patronales pour créer des emplois par l'application et
l'amélioration des textes en vigueur.

Réponse. - Les problèmes soulevés par la prévention des
risques liés aux travaux de réparation et de maintenance des
ascenseurs et engins similaires n'ont pas échappé au ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Ses ser-
vices ont rencontré à plusieurs reprises toutes les organisations
représentatives d'employeurs ou de salariés et le Conseil supé-
rieur de la prévention des risques professionnels a inscrit cette
question à son programme de travail. L'institut national de
recherche et de sécurité conduit depuis l'année 1988 une étude
intitulée « L'entretien des ascenseurs, monte-charges, trottoirs et
escaliers roulants » dont les conclusions, imminentes, seront natu-
rellement prises en considération par les services du ministère du
travail . La concertation engagée avec les organisations d'em-

ployeurs et de salariés représentatives a conduit les services du
ministère du travail, dt l'emploi et de la formation profession-
nelle à inviter, pas lettre du 6 février 1992, ces organisations à
présenter, d'ici au mois de septembre 1992, des propositions sous
la forme de prescriptions précises pour l'élaboration d'un projet
de décret. L'examen de ce projet pourrait être entamé fin 1992
par le Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels .

Chômage : indemnisation (Assedic)

57184. - 27 avril 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des intermittents du
spectacle. Ces professionnels du spectacle, du cinéma et do l'au-
diovisuel rencontrent des difficultés du fait de la remise en cause
des droits à indemnisation pour perte d'emploi . Il lai demande
de lui faire connaître si elle envisage' de prendre des mesures
pour améliorer la situation de ces personnes.

Réponse. - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'Unedic, aux aménagements qui doi-
vent être apportés au régime particulier d'infemnisation du chô-
mage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit égale-
ment que les représentants de la profession seront associés à ce
travil, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
st:r les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole. Ella a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats des travaux de la commission qui va étudier cette
question, les annexes 8 et 10 relatives aux intermittents du spec-
tacle . Elle permet ainsi de donner une base légale, qui n'existait
pas jusqu'à présent, aux dispositions appliquées à ces personnels
et qui tiennent compte des modalités particulières d'exercice de
leur profession . Cet accord a été agréé le 19 février 1992 . Par
ailleurs, les partenaires sociaux ont été invités à engager cette
réflexion dans un esprit constructif pour aboutir à l'accord le
plus large possible . Attachés au maintien des intermittents du
spectacle au sein du régime d'assurance et au respect du principe
fondamental de ;la solidarité interprofessionnelle, les pouvoirs
publics ont indiqué leur souhait de voir la situation des intéressés
rapidement et durablement stabilisée, dans le respect de la spéci-
ficité de leur métier et du caractère intermittent de leur activité.
Il a enfin été rappelé que les aménagements qui pourront être
apportés aux annexes 8 et IO devront poursuivre un double
objectif : le respect de l'équilibre financier du régime et la sup-
pression des risques de détournement du système d'indemnisa-
tion : la protection des salariés du spectacle et l'équité des règles
d'indemnisation des demandeurs d'emploi .
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4. REC11FICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 25 A .N. (Q) du 22 juin 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2761, 2e colonne, 32 e ligne de la réponse à la question no 52014 de M . Michel Barnier à M . le ministre délégué à l'artisanat,
au t_ein:— rce et à la consommation.

Après : « à atteindre »,
Ajouter : « . . . l'objectif fixé . Cependant, comme le problème est important, il . . . ».
Le reste sans changement.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 26 A.N . (Q) du 29 juin 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2862, 2 e colonne, 6e ligne de la réponse à la question n° 59459 de M . Arnaud Lepercq à M . le ministre de la défense.

Au lieu de : « .. . contractées . . . »,

Lire : « constatées . . . » .

Prix du numéro : 3 F

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.
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